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STATUTS
DE LA

PROVINCE D1 CANADA
PASSÉS DANS LA

VINGT-SEPTIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTÉ

VICTORIA,

ET DANS LA PREMERE SESSION DU HUITIEME PARLEMENT DU CANADAI

Commencée et tenue à Québec le Treizième jour d'Août, en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-et-trois.

iDi

SON EXCELLENCE

LE TRES-HONORABLE CHARLES STANLEY VICOMTE MONCK,
GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

QIJEBEC:
IMPRIMÉS PAR GEORGE DESBARATS ET MALCOLM CAMERON,

IMPRIMEUR DES LOIS DE SA TRES-EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.

Anno Domini, 1863.
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ANNO VICESIMO-SEPTIMO

VICTORIA IREGIN}Eb

CAP. I.

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes
d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du Gouvernement Civil et à d'autres besoins,
pour l'année mil huit cent soixante-et-trois, pour
faire face à certaines sommes dépensées pour le
service public en mil huit cent soixante-et-deux, et
pour réaliser un emprunt sur le crédit du fonds con-
solidé du revenu.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

TaRS-GRACIRUSE SOUVERAINE:

c ONSIDÉRANT que par des Messages de Son Excellence Préambule.
le Très Honorable Charles Stanley Vicomte Monck,

Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du Nord, et
Capitaine-Général et Gouverneur-en-chef de cette province du
Canada, et les estimés qui les accompagnent, il appert que les
sommes ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faire face
à certaines dépenses du gouvernement civil de cette province
et du service publie d'icelle, et à d'autres besoins, pour lannée
mil huit cent soixante-et-trois, et pour faire face à certaines
sommes dépensées pour le service public pendant l'année mil
huit cent soixante-et-deux ; plaise en conséquence à Votre
Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
que,-

1. Sur et à même le fonds consolidé du revenu de cette $3,909,454 27
province, il sera et pourra être payé et employé une somme octroyées à
n'excédant pas en totalité trois millions neuf cent neuf mille même le fonds

consolidé duquatre cent cinquante-quatre piastres et vingt-sept centins, revenu.
pour subvenir aux diverses charges et dépenses du gouverne-
ment civil de cette province, pour l'année mil huit cent
soixante-et-trois, et auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et
pour faire face à certaines sommes dépensées pour le service
public en l'année mil huit cent soixante-et-deux, et pour d'autres
objets énumérés dans la cédule annexée au présent acte.



Emprunt 2. Il sera loisible au gonverneur en conseil d'autoriser la
autorise. réalisation, au moyen d'un emprunt sur le crédit du fonds con-

solidé du revenu de cette province, d'une somme n'excédant
pas un million cinq cent mille piastres, qui sera portée au cré-
dit du dit fonds consolidé du revenu, pour faire face aux
sommes chargées au dit fonds par le présent acte, pour les
besoins du service public.

Commen: 2. Afin de réaliser telle somme, comre susdit, il sera loi-
reé sible au gouverneur en conseil d'autoriser la vente d'effets

provinciaux ou l'émission de débentures, ou les deux ensemble,
pour un montant n'excédant pas en totalité la somme en der-
nier lieu mentionnée ; et toutes les débentures qui seront ainsi
émises, pourront l'être en la forme, pour les sommes distinctes,

Tau.x a n et au taux d'intérêt n'excédant pas cinq pour cent par année,
et le principal et les intérêts sur ces débentures pourront être
faits payables aux époques et aux endroits que le gouverneur
en conseil trouvera le plus expédient, les dits principal et inté-
rêts étant par le présent mis à la ehar-e du dit fonds consolidé
du revenu de cette province.

Sommes 4. La somme de dix-huit mille piastres, affectée à la prison
payablest de Toronto, dans la cédule ci-annexée, sera prise sur le fondsmêmres desprs
fonds spéeiaux. dce bâtisse du Haut Canada et portée à ee fonds; ci
Prison de
Toronto. La somme de quinzc mille cinq cents piastres, affectée dans
Prison de la dite cédule à Pachèvement de la prison de Québec, sera

Qébec. prise sur le fonds de bâtisse et de jurés pour le district cie Qué-
bec, et portée à ce fonds ; et

Prison de Ka- La somme de quatre mille piastres, affectée dans la dite
mouraska,etc. cédule à la réparation de la prison et cour de justice de

Kamouraska, sera prise sur le fonds de bâtisse et de jurés pour
le district de Kamouraska, et portée au compte de ce fonds.

Comptes sou- 5. Des comptes détaillés de toutes les sommes d'argent pré-
mis au parle- levées, reçues et payées, en vertu du présent acte, et des effets
ment. provinciaux ou des débentures vendus ou émis sous son auto-

rité, et des intérêts sur iceux, et du rachat de la totalité ou de
partie d'iceux, et de toutes les dépenses relatives au prélèvement
et au paiement des sommes d'argent à prélever, reçues et payées
sous l'autorité du présent acte, seront soumis aux deux chambres
de la législature de cette province à chaque session d'icelle.

Compta i Sa 6. Il sera rendu compte de l'emploi régulier des sommes
Mvlajesté. d'argént qui seront dépensées sous l'autorité du présent acte, à

Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par l'entremise des
lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, en la manière
et suivant la forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Béritiers et
Successeurs, ordonner.

CEDULE.
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1863. Subsides, 1863. Cap. 1. 5

C É D U. L E.

SOMMES OCTROYÉES À SA MAJESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE, ET FINS
POUR LESQUELLES ELLES SONT OCTROYÉES.

S E R I C Montant.

- -. $ ts. S cts.
Gouvernement CiviL

Bureau du Secrétaire du Gouverneur Général . ... 1,260 (J
Bureau du Secrétaire Provincial -12,826 76
Bureau du Régistrateur Provincial. ..............-.... 5,677 50
Bureau du Receveur Général ......
Département du Ministre des Finances $14903 33

Do Branche des Douanes. 112910 000
Do Branchedel'Auditeur. 5840 O 

133,653 33
Bureau du Conseil Exécutif .. .- . -........ 8,844 00
Département des Travaux Publics ....... 19,840 67
Bureau d'Agriculture........... ........... 13,090 00
Département des. Postes..... ..... 24,400 00
Département des Terres de la Couronne $45561 0

Do Branche des Sauvages 6560 00
. .- 5-2,121 00

Procureur et Solliciteur Généraux, Est ........ ........... 2,410 00
Do Ouest . il 3,350 00

Dépenses contingentes des Départements Publics.60,000 00
- 12-50,343 26

Adninistration de la Justice, Est.
Pour faire face aux dépenses contingentes de P'admmsiiitra ior

de la justice, B. C., non autrement pourvues 117,900 00

Administration de la Justice, Ouest.

Salaires, cour de chancellerie......... 7,200 00
Do et dépenses contingentes des cours du banc de a

reine et des plaids communs... .,795 00
Allocations de circuit aux juges de la cour de chancellerie. 2,900 00
Poursuites criminelles ................... 6,000 00
Pour faire face aux dépenses contingentes de l'adrnin tration

de la justice, H. C., non autrement pourvues ........ 2,000 00

Police.
Montant requis pour faire face aux dépenses dela police

fluviale de Montréal, pour la présente année.. ... J 11,200 (J
Do do do de la police fluviale, Québec 11,S00

Pénitencier, Maisons de Réforme et Inspection des i -- 23,000 00
Prisons

Pour le soutien du pénitencier provincial .. $57923 00
Pour construction et matériaux pour do. 4392 C0

Pour le soutien de Pasile des aliénés criminels, $15201 00

Porté en l'autre part ....... .15,201 00 62,31500 418,138 26

CEDULE



6 Cap. 1 Subs-ides, 1863. 27 VicT.

C ED U L E -(Suite.)

S E R VI C E. Montant. Total.

S cts $ cts.
Rapporté de l'autre part 15,201 00 62,315 00 418,138 26

Pénitencier, Maisons de Réforme et Inspection des
Prisons.-Suite.

Pour matériaux de construction, outils, etc . 7,680 00
- 2 881 00

Maison de réforme, Pénitancouchine, soutien... 16,592 00
Matériaux et travaux pour la nouvelle prison

et maisons pour les gardiens à Do. ........ 12,000 0
28 592 O)

Maison de réforme. St. Vincent de Paul, soutica. 16,420 00
Maison pour Préfet, Hôpital, Cellules addition-

nelles, Mur, Pont et Clôtures pour Do. 4,000 00
20,420 00

Inspection des prisons et asiles 12,500 C00
146,708 00

LEGISLATION.
Conseil Législatif'

Salaire de l'orateur pour période interrompue
(Partie) .... .. $1060 G0

Do du Greflier .. ... 2,000 0
Do de P'assistantgreffieret traducteur français 1,600 00
Do du greffier en loi ............ .... 1,00 0
Do du chapelain et bibliothécaire. 800 (10
Do du gentilhomme huissier de laverge noire 400 00
Do du sergent d'armes . ......... ...... 400 c 0
Do du messager en chef ... ..... 400 00
Do du portier. ..... ........ ....... 240 0
Do 3 messhgers pour la session, à $180 chacut 540 00

Dépenses contingeutes .................. 66, O 0(
-- d74,440 00

Assemblée Législatice.
Salaire de Porateur, (partie) 496 10

Do du grefier ... 0 02,000
Do (le Passistant greflier 1,600 00
Do du grefier en loi et traducteur anglais. 2,000 00
Do du sergent d'armes. ....... 400 00

Dépenses contingentes ...... .. 211,471 66
217 967 76

Dépenses Générales.
Frais de Fimpression et reliure des lois ...... 21,000 00

Do distribution do 3,500 00
Octroi à la bibliothèque parlementaire. 4,00! 00
Salaire du greffier de la couronne en chancellerie. 1,280 00
Dépenses contingentes de do do 600 00

- 30,380 00
Education. 322,787 76

Somme additionnelle pour écoles communes, 1H. et B. Canada. 160)000 00
($6000 de cette somme sur la part du Bas Canada, (levant

être affectées aux écoles normales.)
Aide au fonds de revenu de l'éducation sup., B. C..S20,000 00

Do do Haut Canada ... 20,000 00 40,000 00

Porté en l'autre part .. 200,000 00 887,631 02

CEDULE.



Subsides, 1863.

CÉDULE.-(Suite.)

S E R V I C E .

Rapporté de l'autrepart .
Education-(Suite.)

Devant être distribuée comme suit:
Colléste Victoria, Cobourg.................. $5,000 00
Queei's College, Kingston .................. 5,000 00
Collége Regiopolis, do. .................. 3,000 00
Collége St. Michel, Toronto,................ 2,000 00
Collége Bytown, Ottawa,...... 1,400 00
Fonds de Pécole de grammaire, Haut Canada. 3,200 00
Collége de L'Assomption, Sandwich,............ 400 00i

S20,000 00
Salaires et dépenses contingentes du Bureau de l'Education.

Bas Canada........................
Do. do. do. Haut Canada

Institutions Littéraires et Scientifiques.
Aide à la faculté médicale, Collére McGill, Montréal.

Do do Coliége Victoria, Cobotrg-
Do école de médecine, Montréal,..
Do do Kingston...............
Do do Toronto.......
Do Institut Canadien, do..................
Do société d'histoire naturelle, Montréal
Do société historique, Québec.................
Do Institut Canadien, Ottawa ...............
Do Athéneum, do .

Observatoire, Québec, pour défrayer les dépenses
Do Toronto, do do
Do Kinzston, do do
Do IsieJésus. do do

Hôpitaux et Insihtions de Charité.
Aide à l'hôpital.... ... - . ..... Toronto..

Do do pour les patiunts du comté.
Do maison d'industrie. ... .......
Do asile des orphelins protestants, et société

de secours des femmes............
Doasile de la Magdelaine ..............

Do asile des orphe lins cathiolique-,s romains...
Do hopc de la maternité...............
Do in on des sGurds et muets.......
Do crèche publique des enfants pauvres.
Do asile de la proviclehice ................
Do malades indigents ...... Québec.

Do'

Do hospice de la maternité. -. ............ I
Do asile des orphelins catholiques romains... c

Do'

Do asile du Bon Pasteur...............
Do directeurs dle l.'asile des orphelines protes-

Doc

Do tantes......................
Do de Finlay.
Do asile des orphelins.................
Do asile de Ste. Brigine................
Do asile protestant des dames ...........

Montant. Total.

S cts. S ets.
200,00000 887,634 02

18,385 00
13,100 00

750 GO
750 00
750 00
750 00
750 00
750 00
750 00
750 00
300 00
300 00

2,400 00
4,800 00

500 00
500 00

6,400 00
4,800 00
2,401 00

64 00
480 00
64 00
480 00

1,600 00
320 00
320 00

3,200 00
480 00
480 00
640 00

320 00
320 00
320 00
320 00
320 .00

231.485 00

14,800 00

1,133,919 02

CEDULE.

Cap. 1.

Porté en l'autre part.. ........ . 24,480 00



27 VICT.8 Cap. 1.

CÉDULE.-(Suite.)

S E R V I C E .

Hôpitaux et
Aide à l'asile milit

et orphelir
Do malades indi
Do corporation d
Do hôpital St. P
Do sSurs de la p
Do hôpital génér
Do asile de la ru
Do asile de Naz

et destitu
Do

Do
Do
Do
Do

Do
Do

Do

Do
Do
Do
Do
Do

asile St. Pat
romains.

asile des orpi
maison de re
hospice de I

do
de la mis

institution de
société bien

veuves et
association c

catholique
asile de la MW
institution po
dispensaire.
école d'indu
asile de St.
hôpital géné
nalades"indi

hôpital de P'
asile des or
hôpital....
asile des or

do d
malades indi
hôpital.
hôpital proie

do catho
hôpital.

(10

hôpital de la
asile des alié
pour le sou

femmes.

Do do

Rapporté de Zautrcpart .........

Institutions de Clharité.-(Suite.)
aire du Canada nour les veuves

Montant.

$ ets. S ets.
24,480 00 1,133,919 02

S ..... ....... .... . Québec.. 160 00
gents .................... Montréal.. 1 3,200 00
e l'hôpital général....... ... do 4,000 00
atrice...................... do 1,600 00
rovidence .................. do 1,120 00
al des sSurs de la charité.. .. do 800 00
e Bonaventure. ......... do 430 00
areth, pour les enfants aveugles
és ................ ...... . do 430 00
rice des orphelins catholiques
... . .................... do 640 00
helins protestants............ do 640 00
fuge .................... do 480 00
a maternité (le l'université . do 480 00

aux soins des sSurs
éricorde........ .. ...... do . 4SO 00
s sourds et muets, Montréal. . do 1,600 00
veillante des dames pour les
les orphelins..... ...... do 320 00

haritable des (lames de l'asile
romain................... do 320 00

agdeleine, (D. du Bon Pasteur). do .320 00
ur les maux d'yeux et d'oreilles. do 320 00
. ................... ... do 32 0 00

strie et refge.... ........... do 320 00
Vincent de Pau ............. do 430 00
ra ......... ..... K ingston. 4,800 00
ents......... ......... do .. 2,400 00

Eôtel-Dieu. ....... do 800 00
phelins ... ................ do 640 00

.. ami ton.. 4,800 00
hel s....... ..... ....... do 640 00

o catholiques romains. ... do . 640 00
gents ....... Trois-Rivières. 2240 00
.............. London. 2,400 00

stant.. .......... Ottawa. 1,200 00
lique romain. d... ... do . 1,200 00

. Sorel 320 00
....... St. Hyacinthe 320 00

65,290 00
marine et des émigrés, Québec.... 19,783 00

nés, Toronto, soutien de Il.. 55,295 00
tien de la Succursale des

.... ........... .. 7,540 00 62835 00

do asile d'Orillia. 13,167 00J
Additions et réparations. 500 00 13 667 00

Porté en l'autre part.. ........ 161 575 00 1,133,919 02

Total.

CEDULE.

Subsides, 1863.



1863. Subsides; 1863. Cap. 1.

CÉDULE.-(Suite.)

SERVI CE Montant. Total.

$ cts. $ ets.
Rapporté de l'autre part .......... 161,575 00 1,133,919 02

Ilopitaux et Institutions de charité-(Suite.)

Aide pour le soutien de l'asile de Malden. . 24,500 00
Petit Engin, additions et réparations.. 1,000 00

-- 25,500 00
Do pour le soutien et les réparations de l'asile St. Jean... 13,000 00
Do à l'asile Beauport, Québec.... ..... ........ 63,000 00
Do aux marins naufragés.. ........ . ......... 600 00

263 675 00
Exploration Géologique.

Pour faire face aux dépenses de l'exploration géologique de
la province pour l'année 1863......... ............. 153000 00

Arts, Agriculture et Statistiques.

Aide aux chambres des arts et manufactures, Haut et Bas
Canada, à $2,000 chaque. ...........-.-. 4,000 00

Publication des spécifications et dessins des patentes ....... 1,400 00

Sociétés d'Agriculture. 5e400 0O

Aide aux chambres d'agriculture, Haut et Bas Canada, à
$4,000 chaque....... ......................... 8000 00

- 8 00 00

MILICE.

Député adjudant général pour le Bas Canada ... $2,240 00
Do Haut Canada . 2,000 00

Commis principal et comptable.. ........ 2,000 00
Assistant do ............... ,200 00
1 Commis ............................. 1,200 Go
1 do . . ....... ....... 1,000 00
5 do à $500 chaque..... ............. 2,500 00
Messager $400, Assistant do et journalier $365.. 765 00

12 905 09

8 gardes-magasins d'arsenaux provinciaux, à
$300 chaque....... ................. 2,400 Go

Loyer des arsenaux, soin des armes et paiement
des gardiens et employés des arsenaux, y
compris le chauffage de ces arsenaux. 0,000 00

22,400 00

Dépenses contingentes pour papeterie, impression, réparation
d'armes, &c., transport des armes, habillement et appro-
visionnements, et autres dépenses imprévues de la
milice...................................... 31600 00

Porté en l'autre part . . . ... ... 66905 00 1,425,994 02

CEDULE.



27 VicT.

CÉDULE.-(Suite.)

SERVICE. Montant. Total.

Rapporté de l'autre part .........

Instructeurs d'exercice.
Paie de 130 instructeurs d'exercice. . . .$46,000 00
Plus pour le transport de do ............ 15,333 00

Majors de Brigade.

20 Majors de Brigade ....... ............ 12,000 00
Do 50 ets. par jour, chaque, au lieu de fourrage

pour un cheval. ---........ 3,650 00
Do dépenses de voyage, papeterie, frais de port 12,000 00

Allocation au lieu d'habillement à 110 corps qui ont Puni-
forme, 55 hommes par compagnie, 6,050 hommes, à $6 par'
homme...... .......... ... . ..... .......

Munitions : compte du gouvernement Impérial pour les sept
batteries de campagne de 1862...................

Munitions pour fusils pour 1863.
20,000 hommes à 60 cartouches à balle, 1,200,000

à $15 par 1000 ........................ 18,000 00
20,000 hommes à 40 cartouches à poudre, 800,000

à 87 par 1000...... ......... .... 5,600 00
2,000,000 capsules à 90 centins par 1000 ....... 1,800 00

C apotes...... ... . .........................
Accoutrements..... . ............. .................
Pour la construction de salles d'exercice et arsenaux........
Prix pour exercice et tir à la cible........ ...........

Habillement.

20,000 shakos, tuniques etpantalons, à $10 chaque,
complet......................... . . 2000 Go

A déduire la balance de lPestimé de 1862, savoir:
Vote de 1862............... 250,000 00

Dépense de 1862..... $9S,444 00
Montant additionnel )

payé et à être payé $23,000 00 121,444 00 128,556 00
pour 1862.. - -

Compensation accordée aux pensionnaires au lieu dc terrain.

Emigration.
Grosse Isle..... .....
Salaires et dépenses des a
Coût de la mission de M.

penses y relatives.....
Dépenses de lémigration.

Moins ce qui est autorisé p

S ets.
66,905 00

61333 00

27650 00

36300 00

3181 00

25400 00
25739 00

112000 00
20000 00

2000 00

380508 00

71444 00
10167 81

$ cts.
1,425,994 02

462119 81

0-

zents en Canada............. . GO
Buchanan en Angleterre, et dé-

5000 00

47000 00
ar le Stat. Ref. Can. Cap. 10, céd. B. 3008 83 43991 17

Porté en l'autre part....... . . 1,932,105 00

CEDULE.

10( Cap. 1. Subsides, 186s.



Subsides, 1863..

CÉDULE-(Suile.)

SER VE .

Pensions.

Samuel Waller, comme ci-devant greffier des comités
conseil législatif, Bas Canada...........$400

John Bright, comme ci-devant messager de do 80
Louis Gagné do Assemblée Législative, B. C. 72

G. B. Faribault, comme ci-devant assistant Greffier
de l'assemblée législative .......... S ,600 00

Mme. Catherine Antrobus ............... 800 0
Mme. Charlotte McCormick......... ... 400 00
Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service

public...... . ......... ........ 100 00
Jacques Brien (10 do . 80 00

Annuités des Sauvages.

Nouvelles annuités des Sauvages...................

Edifices et 7avauz Publics.

Canal Welland; Continuation du contrat pour l'approfondir
jusqu'au niveau du Lac Erié......

Canal Rideau; Réparations aux rapides dits Black Rapids,
et autres réparations nécessaires..............

Travaux d'Ottawa; Améliorations sur la rivière du Moine
pour glissoires et bômes.....................

Travaux du St. Maurice ; Amélioration et achat de Terre...
Phares sur les lacs et rivières à l'intérieur ; Travaux de pro-

tection et réparations extraordinaires et achat de terres.
Jetée à 'île Chantry, Lac Huron....... ........
Edifices d'Ottawa, additionnel. ...................
Pour bâtir une prison et un Palais de Justice au Sault Ste. Marie.
Résidence du Gouverneur à Spencer Wood, reconstruction du

conservatoire et travaux additionnels............
Arbitrages......................................
Arpentage et exploration de la route pour le chemin de fer

intercolonial.............................

Loyers et Réparations.
Loyers et réparations pour 1863...................
Pour faire face à la balance payable sur la propriété Cataraqui.

Chemins et Ponts.
Chemins de colonisation, Haut Canada.

do Bas Canada...............
Pour le chemin du St. Laurent et du Nouveau Brunswick viá

Metapedia, pour la défense Militaire.........
Chemin de Témiscouata ... .................
Améliorations du chemin traversant la réserve des sauvages,

à Caughnawaga ..... ....................

Porté en l'autre part ............

Montant.

S cts.

Rapporté de 'autre yart .........-----

25000 00
25000 0

15000 00
3000 00

1500 00 69500 00

2,233,887 00

CEDULE.

Total.

Scts.
1,932,105 00

3532 00

4400 00

196350 00

28000 00

7--7-- _ ti-

Cap. 1.]

552 OU

2980 00

4400 00

20000 00

100co 00

8850 00
5000 00

5000 00
5500 00

100000 00
8000 00

4000 00
2000 00

10000 00

20000 00
8000 00
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CÉDULE-(Suite.)

S E R V I C E. Montant. Total.

S ets S ets.
Rapporté de Z'autre part 2,233.887 00

Sercice des Steamers Océaniques et dufleuve.
Service des bateaux remorqueurs entre Moitréal et K n ston. 16000 00
Steamers de la Province....... ..................... 20000 00

!- - ' 36000 00
Phares et Service de Côte.

La Trinité, Québec, salaires tels que détaillés dans les estimés 15,970 00
Bouées, balises et phares do. 26,E06 00

42,576 00
Do Montréal, salaires et dépenses contin entes, do 19,100 00

Phares sur les lacs et les rivières à l'intérieur.........
Salaire de deux gardiens de dépôts de provisions à Antcosti,'

pour le soulagement des personnes naufragées pour
1863, à S-200 chaque................... . .. o 00

Salaire du Maître du Havre, à Gaspé. $50 00
Do. do. Arnherst 50 00

100 Co
Allocation à Pierre Brochu, pour résider au lac

Métapédiac, sur le chemin de Kempt, pour y
assister les voyageurs.... ........ 10 00

Do à Marcel lirnchu, do au Petit Lac, do 100 0O i
Do à Jonathan Noble, (o à La Fourche, do 100 00 P
Do à Thomas Evans, do à Assametqnagan. do 100 00

--t, 400 0O
Part les dépenses pour l'entretien des phares sur les hlcs

St. Paul et Scatterie, dans le Golfe...............500 0O
107,076 00

Bureau diiirin1endant îles M1esureurs de fois................... ...1 68,000 00

Pêcheries.

Primes......................... 10,000
Bas Canada...................... ,800 (O
Haut Canada .............. . 5,50() GO

lnspection des Cheins de Fer et Rcateaux-à- Vapeu-3rG

Chemins île Fer. 46500
Bateaux-à-vapeur...................................so Go

Iteins divers.

Aide à l'Association Brit anniqe et de lArérique du Nord i 1,000 00
Pour abonnement et annonces dans la Gazette Officielle ' (0 JO Go
Pour frais de port de la Gazette Officielle................ -

Porté en 'aulre part 6,o 800 GO 94,2,44S 0

5,50 0

CEDULE.

Subside, 1863.12 Cap. 1.
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CÉDULE-(Suite.)

SE RVI CE Montant. Total.

Rap $ cis. S ,ets.
Rapporté de l'autre part 6,800 00 2482, 448 00

Pour diverses impressions ........... ........ 8,000 00
Pour faire face à diverses dépenses du service public. 6,000 00
Dépenses des commissaires chargés de s'enquérir des matières

relatives au service public en vertu des Stat. Ref.
Cap. 13... .0................ 0,000 00

Bureau du préposé à l'engagement des matelots (Shipping
M aster.)................ ................ ... 1,400 00

Gratuité à la veuve de feu A. F. Mickle, M. P., at Stratford. 800 00
do à deux sours de feu Mr. Panton, Commis de la

Malle Océanique, $200 chaque..:.............. 400 0O
Do. à William Hoople pour la découverte d'un chenal pour

les bateaux à vapeur dans le Long-Sault ... .. 400 00
43,800 00

Dépenses de la perception dit Revenu.

Douanes........................330,000 0O
Accise. . ...... ........... 35,000
Bureau de Poste, y compris $1 10,000 maintenant payables

aux chemins de fer........... 405,000 0O
Travaux publics, soutien.. .. .... $126,400 00

réparations .............. 77,800 00
perception et items divers. 27,000 00

Exploration territoriale, Haut Canada. $45,000 00
do Bas do .. 32,000 00

-- 77,000 00
Commissions, Inspections, Annonces et autres

dépenses contingentes des terres de la Cou-
ronne, bois et forêts et terres de l'artillerie ... 83,000 00

-- 160,000 GO
Pour défrayer les dépenses encourues pendant l'année 1862, - 1,161,200 GO

telles que détaillées dans l'état No. 61, partie II, des:
comptes publics mis devant la législature.............. ......... 189,606 27

Education.
Montant additionnel aux écoles communes, Haut et Bas Canada, (la propor-

tion destinée au Haut Canada devant être appliquée aux éeoles de
grammaire.) ......... ........... ........................ 32,000 O

Items divers.
Gratification à la veuve McNab, dont le seul fils, Francis McNab, perdit

la vie pendant une tempête de neige le 7 Février, 1861, en transportant
les malles de Kincardine à Goderic .......................... 400 GO

Total à même le fonds consolidé du revenu.........3,909,454 27

A même dts fonds spéciaux.
Prison de Toronto (à même le fonds de bâtisse du Haut Canada).... 18;000 GO
Achèvement de la prison de Québec, (à même le fonds de bâtisse et de

jurés pour le district de Québec). . ........................... 15,500 GO
Réparation de la prison et cour de justice de Kamouraska, (à même le

fonds de bâtisse et de jurés pour le district de Kamouraska) ........... 4000 O

CAP,
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CAP. II.

Acte concernant la Milice.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
légisdatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

Le gouverneur
sera le corn-
mandant en
chef.

1. Le gouverneur sera, en vertu de sa charge, le comman-
dant en chef de la milice.

Composition de 2. La milice comprendra tous les habitants mâles de la pro-
la milice. vince, gés de dix-huit ans ou plus, et de moins de soixante

ans, non exemptés ou rendus inhabiles par la loi.

Milice divisée 3. La milice sera divisée en trois classes, appelées respec-

en trois c!nsseq. tivement hommes de service de première classe, hommes de
Première. service de seconde classe, et hommes de réserve: Les hommes

de service de première classe se composeront de ceux âgés de
dix-huit à quarante-cinq ans, non-mariés et veufs sans enfants,-

Seconde. les hommes de service de seconde classe se composeront de ceux
Réserve. entre les âges susdits, mariés et veufs avec enfants,-et les

hommes de réserve se composeront de ceux âgés de quarante-
cinq à soixante ans.

EXEMPTIONS.

Certains fonc- 4. Les personnes suivantes seulement, âgées de' dix-huit à
tionnaires, e, soixante ans, seront exemptées de l'enrôlement et du service actifexempté. a

dans tous les cas:

Les juges des cours supérieures de droit ou d'équité dans le
Haut et le Bas-Canada;

Le juge de la cour de vice-amirauté;

Les juges (les cours de comté;

Le clergé et les ministres de toutes les dénoinations reli-
gieuses;

Les professeurs de tout collége ou université, et tous institu-
teurs dans les ordres religieux

Le préfet, les gardiens et gardes du pénitencier provincial;

Exemption, 2. Et les personnes suivantes, quoiqu'enrôlées, seront exemp-
excepté en cas tées d'assister à la revue et du service actif en tout temps,de gnerre, etc. excepté en cas de guerre, invasion ou imsurrection:

Les
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Les hommes de réserve;

Les membres des Conseil Exécutif et Législatif;

Les membres de l'Assemblée Législative;

Les officiers des dits Conseil et Assemblée respectivement;

Les procureurs et solliciteurs généraux;

Le secrétaire provincial et les assistants secrétaires;

Tous les officiers civils nommés à quelqu'emploi civil en
cette province, sous le grand sceau;

Toutes personnes dûment autorisées à exercer l'art de la
médecine ou de la chirurgie;

Les officiers à demi-solde et en retraite de l'armée ou de la
marine de Sa Majesté ;

Les maîtres de posle et courriers;

Les marins, en service actif;

Les pilotes et apprentis pilotes pendant le temps de la navi-
gation

Les instituteurs des écoles publiques et communes engagés
dans l'enseignement;

Les passeurs d'eau;

Un meunier par chaque paire de moulanges dans tout
moulin à farine;

Les gardiens de barrières publiques de péages;

Les éclusiers et journaliers employés aux écluses et ponts
sur les canaux publies

Les mécaniciens, conducteurs et aiguilleurs au service des
divers chemins de fer fonctionnant dans cette province;

Les membres des compagnies de pompiers et de sapeurs-
ou les personnes qui ont régulièrement servi comme tels pen-
dant sept années consécutives, et obtenu un certificat de ce
fait de l'officier préposé à cette fin en vertu de l'acte pour
exempter les pompiers de certains devoirs et services locaux;

Les officiers, sous-officiers et soldats des corps volontaires
inscrits sur le rôle de tout corps ou bataillon, et en service actif;

Les

M2ilice.



Les geôliers, les constables et officiers des cours de justice
qui ne sont pas tels à raison seulement de ce qu'ils sont des
sous-officiers de milice;

Les étudiants des séminaires, colléges, écoles et académies
qui ont suivi leurs cours au moins six mois avant le jour auquel
ils réclament telle exemption;

Toutes les personnes incapables de servir pour cause d'infir-
mités corporelles;

Scrtipules Toutes les personnes'portant des certificats des sociétés de
religieux.et, thaiatdcteQuakers, Menonistes etTunkers,--ou tonthbtntd et

province d'aucune dénomination religieuse, étant autrement
sujet au devoir militaire en temps de paix, mais qu!i, en raison
des doctrines de sa religion objecte à prendre les armes et
refuse tout service militaire personnel,-en seront exemptées;
mais ces exemptions n'empêcheront aucune personne de
servir, ou, si c'est un officier, de tenir une commission dans la
milice, si elle le désire, et n'est pas incapable de servir pour

L'exenrnion cause d'infirmité corporelle; et nulle personne n'aura droit à
devra être telle exemption, à moins qu'elle n'ait, un mois au moins avantréclamée. de réclamer telle exemption, présenté une réclamation à cette finý

avec un affidavit (ou affirmation dans les cas où il est permis
aux personnes d'affirmer) devant quelque magistrat constatant
les faits sur lesquels elle fonde sa réclamation, au greffier de

Fardeau de la la municipalité, dans les limites de laquelle elle rés 'ide ;--et
preuve. chaque fois qu'exemption est réclamée, soit pour cause d'âge

ou pour tout autre motif, la preuve du fait retombera toujours
sur le réclamant.

DIVISIONS RGMNARS

Diisions ;Ï. Tous les districts militaires ci-devant et maintenant
actuelles
abolies, existants, et toutes leurs divisions respectives, sont abolis par

Chaque comt u le présent aete; --- et chaque comté de cette province formera
formera une une division régimentaire; et le commandant en chef, par
division régi- ordre générai, pourra donner au régiment de chacune de cesutdivisions le nom ou le numéro, ou les deux a la fois, qu'il

jugera à propos (par exemple: le premier, ou, régiment de la
milice, nom du comté) et pourra, de temps à autre, éunir
plusieurs comtés en une seule division régimentaire, et la

Québec, Mont- changer o , modifier; mais pour les fins du présent acte, la cité
réal et Toronto. de Québec fera partie du corté de Québec, la cité de Montréal

du comté d'Hochelaga et la cité de Toronto du comté d'York.

M[LICE DE SERVICE.

ENRÔLEMENT DANS LE HA&UT CANADA.

Mode d'enrôle- 6. Le mode d'enrôlement de la milice sera comme suit,
ment dans le dans le Haut Canada, savoir: le cotiseur ou les cotiseurs

de
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de chaque municipalité du Haut Canada annuellement, à Rôles. seront
commencer en Pannée Mil huit cent soixante-quatre, en aits parles
même temps qu'ils seront occupés à faire la cotisation des
propriétés mobilières et immobilières de leurs municipalités
respectives, comprendront dans le rôle de cotisation les noms.
et domiciles de tous les habitants mâles de leurs munici-
palités respectives, depuis l'âge de dix-huit à soixante ans; et Colonnespour
ils prépareront trois colonnes additionnelles dans leur rôle de

Rles seront

cotisation qu'ils intituleront respectivement " Rôle de la mi-
lice de service, première classe," " Rôle de la milice de service,
seconde classe" et ' Rôle de la milice de réserve," et ils
inscriront au "Rôle de la milice de service, première classe," Première
les noms de tous les habitants mâles depuis l'âge de dix-huit à <*

quarante-cinq ans, non mariés ou veufs sans enfants, et au
"Rôle de la milice de service, seconde classe," les noms de tous Seconde.
les habitants mâles de dix-huit à quarante-cinq ans, mariés ou
veufs avec enfants, et au " Rôle de la milice de réserve" les Réserve.
noms de tons ceux de quarante-cinq à soixante ans; et la copie La copie trans-
du " Rôle de cotisation," qui doit, d'après la loi, être fournie mise au grer-
au greffier de comté, devra contenir les trois colonnes addi- devra contenir
tionnelles ci-dessus; et en sus de tout serinent ou certificat 1eUcolonnes
exigé, en vertu des lois actuelles ou futures de cette province, sous -erinent.
de tel cotiscur ou de tels cotiseurs à l'égard du rôle de cotisa-
tion, il devra être fait et annexé au dit rôle le certificat suivant,
signé par tel cotiseur ou tels cotiseurs

Je certifie que j'ai véritablement et fidèlement et au meil- Formule-
leur de ma connaissance, de mes renseignements et ce ma certineat
croyance, inscrit aux rôles de milice ci-dessus, les noms de
tous les habitants mâles de la municipalité de (selon, le cas)
tenus à l'enrôlement en vertu des lois de milice de cette pro-
vince," et ce certificat devra être attesté par lui ou eux sous Sermem.
serment devant un juge cde paix.

7. Le greffier du conseil de chaque comté ou union de Les rôles de
comtés dans le Haut Canada, dans les quatorze jours après milice de
qu'il aura reçu les rôles de cotisations, compilera soigneuse- Cilé des-
ment sur ces rôles les rôles de milice de comté, indiquant les de eotisat.ion
noms t domiciles de ceux qui sont sur le " rôle de la milice qui ce
de service, première classe," le " rôle de la milice de service, tiendront.
seconde classe" et le I rôle de la milice de réserve," et fera et
annexera au dit rôle le certificat suivant, qui sera signé par
lui:

pJe certifie que j'ai bien et fidèlement copié, d'après les Certificat.
rôles de cotisations des différentes municipalités du comté de

les rôles de milice ci-annexés."

Et il le vérifiera sous serment devant un juge de paix ; et tel A qui seront
rôle de milice de comté ainsi certifié sera immédiatement remis les rôles.
remis par le greffier du comté au greffier de la paix, pour être
déposé à son bureau pour Pusage ci-dessous mentionné; et le Honoraires.

2 greffier

Milice.
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grefier de tel conseil de comté recevra, pour ce faire, vingt-
cinq centins pour compiler les noms et domiciles de chaque
cent personnes portées sur les dits rôles de milice de comté.

Dispositions S. Le chapitre cinquanle-cinq des Statuts Refondus pour
relatives aux le Haut Canada, et ses diverses dispositions, sujettes à celles
cotisation,
étendues aux de tout acte qui les amende, relatives aux cotisations, seront
rôles de milice, applicables à l'enrôlement de la milice tel que ci-dessus men-

tionné, et se liront en autant qu'il s'agit de l'enrôlement, et
seront considérés comme en faisant partie, et chaque cotiseur
aura, quant à la préparation des dits rôles (le milice, les
mêmes devoirs et pouvoirs et les mêmes obligations, dans
le cas de défaut de sa part, que ceux qu'il possède à l'égard
des rôles de cotisalion.

Aubergistes, Toi]s aube e, aîtres de maisons de pension, Per
etc., donneront des
les renseizi1- sonnes ayant pensionnaires dans leurs familles, et tout

,ents denan- maître et maîtresse (le maison d'habitation, devront, sur
demande d'un cotiseur, donner les noms de toutes personnes
résidant ou logeant dans leur maison, tenues à Penrôlement, et
tous antres renseignements convenables concernant ces per-
sonnes, que le cotiseur pourra demander.

ENiOLEMENT DANS LE BAS CANADA.

Mode d'enrò e- 4). Le mode d'enrôlement de la milice dans le Bas
Bas Canaa. Canada, sera comme suit, savoir : le cotiseur ou les coti-

ôles, seont urs, l'estimateur ou les estimateurs de chaque munici-
faits par les palité du Bas Canada dans laquelle un rôle d'évaluation
cotiseurs ou et de cotisation est fait chaque année, devront annuelle-
estmateurs. ment, et les cotiseurs ou estimateurs de chaque municipalité

dans le Bas Canada, où tel rôle n'est pas fait annuellement,
devront, chaque année après la présente année, dans laquelle tel
rôle sera fait, à commencer de l'année mil huit cent soixante-et-
quatre, et en même temps qu'ils seront occupés à faire la coti-
sation ou l'évaluation des propriétés mobilières et immobi-
lières dans leurs municipalités respectives, comprendre dans
leur rôle d'évaluation ou de cotisation les noms et le domicile
de tous les habitants males de leur municipalité iresî5ective

Colonnes pour depuis l'âge de dix-huit à soixante ans; et sur leur rôle d'éva-
differentes Ination ou de cotisation, ils feront trois colonnes additionnelles
classes. qu'ils intituleront respectivement " rôle dela milice ce service,
Premièresevc scodclasse. preièr l -" rôle de la milice de
Seconde. classe, et-" rôle de la milice de réserve"-ct ils inscriront sur
Réserve le rôle de la milice de servi.c, première classe" les noms de

tous les habitanis mles depuis l'âge de dix-uité à ruarante-
cinq ans, non mares et veufs sans enfants, et au rôle dle la
milcc de service, secondpe classe," les noms de tous les habi-
tants mâles de dix-huit à quarante-cinq, ans, mariés et veufs
avec enfants, et au ( rôle de la milice cde réserve," les noms

La copie trins- de tous ceux (le quarante-cinq à soixante ans; et la copie de
mise au préfet tout rôle d'évaluation ou de cotisation qui doit, d'après la loi,

être
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être fournie au préfet du comté, devra contenir les trois contiendra ces
colomes additionnelles ci-dessus ; et en sus de tout serment ou
certificat exigé, en vertu des lois actuelles ou futures de cette
province, de tel coliseur ou cotiseurs, estimateur ou estima-
teurs CL l'égard du rôle de cotisation ou d'évaluation, le certifi-
cat suivant, signé par tel cotiseur ou cotiseurs, estimateur ou
estimateurs, devra être aussi fait et annexé au dit rôle

Je certifie que j'ai véritablement et fidèlement et au Ceriificat sera
" meilleur de ma connaissance et de mes renseignements et annexéà tels

4 croyance, inscrit au rôle de milice ci-dessus les noms de tous roles

"les î-abitants mâles de la municipalité de (selon le cas) tenus
" à l'enrôlement en vertu des lois de milice de cette province
et ce certificat devra être attesté par lui ou eux sous serment Et certifié sous
devant un juge de paix. serment.

11. En ce qui concerne les municipalités des cités, villes Certainesmu-
ou villages dans le Bas Canada, non tenues par la loi de trans- nicipahités
mettre leur rôle de cotisation ou d'évaluation au préfet de ansmeBtro
comté, les cotiseurs ou estimateurs remettront une vraie copie, lesrlesau
certifiée comme susdit, des rôles de milice figurant sur tout tel
rôle d'évaluation ou de cotisation, au préfet du comté dans
lequel se trouve la municipalité, dans les quatorze jours après
qu'ils auront complété tel rôle.

. Dans les municipalités du Bas Canada où l'évaluation Dïspositions
ou cotisation ne se fait pas annuellement, les cotiseurs Oi touchant les
estimateurs feront, entre le premier jour de février et le clas7 C
premier jour de mai de chaque année, pour laquelle il n'est oILes rôles de
pas ainsi fait de rôle, des rôles de milice pour la munici- se t'n pas
palité, contenant les particularités ci-dessus mentionnées, et annuellement.
les certifieront en la manière ci-dessus prescrite et les trans-
mettront au préfet du comté dans lequel est située la munici-
palité avant le premier jour de juin de chaque année ; pourvu Proviso- offi-
toujours que le commandant en chef pourra, chaque année, ciers de milice
chargoer un officier, ou un plus grand nombre d'officiers de la acsrôles.
milice de faire ces rôles de milice dans toute paroisse, town-
ship ou autre municipalité locale dans le Bas Canada, et les
dits cotiseurs et estimateurs et chacun d'eux, rempliront à P'ouvoirs des
l'égard de ces rôles les mêmes devoirs et exerceront les officiers faisant
mêmes pouvoirs pour obtenir les renseignements nécessaires
qu'ils remplissent ou exercent à l'égard des rôles ordinaires
de cotisation ou d'évaluation et des rôles de milice qui en
font partie.

13. Pourvu toujours que dans les cas où le commandant proviso:
en chef aura constaté que les rôles de m ilice n'ont pas été faits Le commn-
dans une municipalité, ou qu'il aura raison de craindre que ces pourra ordon-
rôles ne soient pas faits, dans une année quelconque, il pourra neren cer-
charger un offiier ou des officiers de milice domiciliés dans la leans as ne

municipalité d'y faire les rôles de milice pour cette année là; milice soient
et cet officier ou ces officiers possèderont alors à l'égard de ces fi parles

2* rôles



Pouvoirs,. rôles tous les pouvoirs et rempliront tous les devoirs et seront
sujets aux obligat ions. imposées et conférées aux cotiseflrs et
cs-:tirnateurs de la nmnicipalité et auxquels ces derniers auraient
été autrement tenus à cet égard.

Le secréaire. 14. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil de comté
tresorier con-
fectionnera Canada, l es des re'
les rôles de de cotisation ou de milice locale auront à cet effet été, immédia-
milice sur les
rôes tement après leur réception, délivrées par le préfet du comté,
sation. devra dans les quatorze jours après quil les aura re9ues, com-

piler soigneusement les rôles de milice de comté ds ces
copies, indiquant les noims et les doniciles de ceux incrits sur
le I rôle de milice de service de première classe," I rôle de
mnilice de service dc seconde classe"I et le "lrôle de réserve,"1
eté erautreannexeraau dit rôle le certificat suivant, qul signera:

Crtificat. LJe certifie que j'ai compilé fidèlement et correctement
des rôles d'évaluation, de cotisaion et de milice des diverses
municipalités clans le comté (le q les rôles de
milirc de comté ci-cnnexs.

Serient. Et il le vérifiera sous serment par-devant un juge de paix,
Lcsrôlcseront et tel rôles de milic de comté ainsi certifiés, seront immé-
donnés aut ré- diaternent transmis par le sccrétaire-trésorier au régistrat.eur
cistrateur qui d idn
es ardera. lcomté i, déposés sonu bureau pour l'ge usdit, et le

Heonoraire au secrétnire-trésorier du conseil de comté sera rétribué pour ce
Certicat. fare erif vingt-cinq centins pi compiler les noms et

tré,orier, domicileit ce chane cent personnes sur les dits rôles de ilice
(le comté.

Dieosi ions 1 . Les différentes dispositions d l'acte municipal refondu

donné an é-

cst u Bas Canada, et cs actes (ui l'amendent, et les ispositions
,ation appli. de tout acte spécial incorporant ou gouvernant toute ville ou cité
rôles de iii d ans le Bas Canada, touchant les évaluations et les cotisa-

rles (arera.il-

c. lions, s'appliqueront à l'enrôlement de la milice de service de la
manière ci-dessus mentionnée et se liront en autant qu'il s'agit
de l'enrôlement, et seront considérées comme en formant partie,
et chaque cotispur ou estimateur aura, quant à la préparation
dls dits rôles de milice, les uêmes pouvoirs, dlevoirs et obli-
sati rs, danso le cas (le défaut de sa sart, que ceux qu'il
possède à l'égard des rôles d'évaluation ou de cotisation.

Les aiubergis- 1 6. Tous aubergtlstes,maredeaiosepninp-tesdore. somices ayt pcen oaires das leurs d e de tio
ront lè~s ren- maîtres eyt des pninarsdsles familles, ttu

sesnements 1 es ifaîtresse de maison d'habitation, devront, sur de-
nocssares. mand e d'un cotiseur ou estimateur, donner les noms de toutes

personnes résidant oPu loeant dans leur maison, tenues à l'en
r Pônrlement, et tous autres renseignements convenables concernant
ces que le cotiseur ou estimateur pourra demander.

DISPOSITIONS
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1863. Milice. Cap. 2.

DISPOSITIONS APPLTCABLES A TOUTE LA
PROVINCE.

17. Le commandant en chef pourra appeler, en tout ou en Pouvoir dap-
partie, la milice pour le service actif, chaque fois que, d'après peler la milice.

son opinion, il sera à propos de le faire, dans le cas ou danger
de guerre, invasion ou insurrection.

18. Les miliciens figurant sur les derniers rôles de milice de Ré giments de
service, comme résidant dans chaque division régimentaire, for- milicecomment

1.comnpos&s.
meront, pour le temps, le régiment de la division régimentairc
dans laquelle ils résident,--et chaque régiment sera composé de Bataillons
la manière suivante: le premier et chaque bataillon de service s'hommes deServ1Ce.
successif d'un régiment se composera de dix compagies, et
comprendra en tout, à part le complément ordinaire de sous-
officiers, le nombre de sept cent cinquante hommes de service,
et il sera pris comme ci-dessous prescrit, en premier lieu parmi Quels hommeb
les noms figurant sur le rôle de service de première classe, et !es compose-
lorsque ces noms seront épuisés, alors, sur les noms du rôle de
service de seconde classe et lorsque ces noms seront épuisés
soit par l'organisation en bataillons ou par des remplaçants
fournis aux bataillons déjà en existence, alors on aura recours
aux noms qui seront portés sur le rôle de réserve, pourvu que Proviso: quant
toute personne tirée au sort en la manière ci-dessous pres- aux hommes dè1 service tirés au
crite, sera, à dater de l'époque de tel tirage au sort, et pen- sort.
dant la période pour laquelle elle doit rester dans un bataillon
de service organisé, exempte de l'enrôlement dans la milice
inactive, (non service m)ilitia.)

19. Il sera nommé à chaque bataillon de service de tout Officiers de
tel régiment en aucun temps que le commandant en chef le cque a
jugera a propos, un lieutenant-colonel, deux majors, et le nombre
d'ofliciers d'état major de régiment jugé nécessaire, et il sera
nommé à chaque compagnie composée de soixante-quinze
hommes, un capitaine, un lieutenant, et un enseigne ; pourvu 1roviso: la
toujours que, dans les cas où le commandant en chef pourra le "
juger à propos, la nornination d'aucun de ces officiers ne sera que provisoire.
provisoire, et que sa confirmation dépendra des aptitudes mani-
festées par tel officier, en la manière ci-dessous prescrite.

20. Lorsque la milice de service, en tout ou en partie, est Les bataillons
appelée, en cas ou danger de guerre, d'invasion ou d'insur- d'hommes de

ZD c service serontrection, les premiers pis du régiment pour le service actif appelés les
seront d'abord les bataillons composés des hommes de service premiers au

de première classe, secondement, les hommes de service de ervice actif.

seconde classe, et en dernier lieu, les bataillons composés
des hommes de réserve.

21. Lorsque le commandant en chef appellera la milice Lorsqu'une
que les événements ne seront pas de nature à exiger que jartie de la mi-

toute la milice ou aucune classe de la milice de service, est appelée.
soit employée au service actif, il pourra de' temps à autre

indiquer



indiquer et ordonner le nombre de bataillons qui devra être
pris de la milice de service de toute la province ou de toute
division régimeniaire.

Le comnan- 12. Le commandant en chef pourra de temps à autre par ordre
dant en cf général ordonner Porganisation de tel nombre de bataillons de
ner Porgan- scrvic aI môeme chaque régiment de i iice qu'il lui parpiora ex-
,orpédn et pourra ordonner en tout temps que le tirage au sort ait

lieu en la manière ci-dessous prescrite dans le but d'organiser tel
bataillon ou bataillons ou dle remplir les cadres des bataillon ou

Proporton bataillons déjiorganisés, et tel ordre devra dans chaque cas
dans laquelle - orre der Ltr

sero ts spcifier le conting nt d'hommes qui devra être fourni à chaque
les hon1. bataillon ou remplaçants par chaque 1ownship, paroisse,

cité, ville ou village incorporé, tenant compte de la )ropo(rtion
de la population de ces localités telle qu'établie par le dernier
recensement, ou dans le cas de municipalités incorporées
depuis le dernier recensement dans la proportion de la popu-
lation de telles municipalités telles qu'indiquées par les rôles
de minlce.

Quels hom1- 2e. Dans le but d'organiser lesý bataillons ci-dessus men.-
mes de s- tionnés,e shérif, dans le Haut Canada, on le régistrateur, dans.
ce compose-
ront les batail- le Bas Canada, du comté formant telle division régimeamaire,
ions de service à une certaine époque do 'année mil hait cent soixante-nuatre
d'unl r*e"- l'r r.''1"~ '

ment. qui sera fixée par Pordre du commandant en chel, et à
chaque troisième année successive, dans les vin.t-et-un
jour. après avoir complété et déposé les rôles de milice du

Certains oi- comté, sommera le juge du comté et le préfet du comté dans le
doers -seront leetuno
c z au Haut Canada, ou clans le Bas Canada, le préfet et un o plu-
tiae au sor sieurs dos officiers de milice de service du comté, qui lui seront

indiqués par le commandant en chef, de le rencontrer au palais
de justice du chef-lieu du comté, dans le Haut Canada--ou
dans le Bas Canada-au bureau du régistrateur, et il sommera
de plus ltrefler de la paix du comté dans le Haut Canada,
de comparaître avec les rôles de milice de comté ci-dessus
mentionnés, dans le but de tirer au sort parmi les noms inscrits
sur le "rôle de service " ou an "rôle de réserve," selon le cas,
le nombre d'hommes nécessaire pour former un bataillon ou des
bataillons du régiment, dont Porganisation pourrait être re-
quise par le commandant en chef.

.L'r~nin-24, Chaquie batili lon ainsi or#Qacnisé le sera et continuera
t ion du batail j 6.r
lIon durera c l'êr, pour une période cie trois ais, et ensuite jusqu'à
troisas. l'orgnisation d'un bataillon ou dc bataillons lans le êmc

comté chaque troisième aimée successive; alors il sera
ceusé licencié, et sera replacé dans ton organisation par le
batatillon ou les bataillons tirés au sort chaque troisième
anniée successive, et dans le cas oii la milice serait appelée au

Proviso: s 2 service actif, tcut bataillon ainsi organisé servira leonte
milie est temps indiqué dans la trente-clcuixièine section du présent acte;pour, que si, durant la période de trois annes pour laquelà
Proviso quaet l on es aua été tirée au sort comme homme de service

uneloriie- personne aura ét tIé au sotcmehmed _evc
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Cap. 2. 23

de preiière ou seconde classe, elle atteint làge qui l'exempte atieignant
de servir comme homme de service de première ou seconde tain âges prês
classe, cette exemption ne lui bénéficiera qu'après l'expiration ausort.
de la période de trois ans pour laquelle elle aura été ainsi tirée
au sort et pourvu qu'aucun bataillon ou remplaçants de e au sort
bataillons, après le premier bataillon, resteront tels qu'or- tous les trois
ganisés et enrôlés pendant la période de trois ans de I'organi-
sation et enrôlement du premier bataillon, alors que tel
bataillon ou. tels remplaçants seront censés licenciés quant au
prenier bataillon, l'intention et le sens dU présent acte étant
qu'un tirage au sor aura lieu en Pannée mil huit cent soixante-
et-quatre, et dans chaque troisième année successive ensuite,
du nombre complet des noms inscrits sur les rôles de milice
d~'alors.

,5. Le shérif, le juge de comté et le préfet du dit comté, Tirage
dans le -laut Canada, et le régistrateur, le préfet et l'officier Ou pour choisirle rzistateu les hommes
les officiers de milice désignés comme susdit, dans le Bas Ca-
nada, choisiront ensuite sur les rôles de milice, dans l'ordre ci- pu.er un ba-
dessus mentionné, les noms de personnes en nombre suffi-
sant pour composer un bataillon du régiment de la dite division
régimaentairet et le choix se fera de la manière suivante

1. Lie nom de chaque personne inscrit sur le 1,1rôle de sr iae
Vice ,, cu le Il rôle de réserve,"; selon le cas, dut dit comté, sera
écrit dîýiincicerent par le greffier de lavpaix ou le régrisrrateur
lu coa, sur un morceau de paremain, carte ou papier, sort

dimrensions suivantes autant que faire se ptourra

JiOH-N SMITHi
Te (désignant son doicileaus

lot, concession ou rai, totltshrip,
paroisse, ruze,- etc., selon le cas.)

Et les noms, ainsi écrits, de p)ersonnes pa-raissant être (lomi-
ciliées &lins un to-xvnsipl, paroisse, cité, villa ou village ineor-
poré, mentionné dans l'ordre du commandant en chef

i 'organisation de bataillon ou des et

pose un ba

da Ie cas, d'un tirage au sort des remplaçants, exclusivement
e nom de t cae erôsn idans les bataillons de service,

serit, sous la direction du slierif OU lu régistrateur, déposés
ensemible dans une 'boite ou urne, qu'il fournira -à cet efIèe-t, et
dcome oie ou urne sera agitée de manière à bien mêler
ensienle ces noms ; n ais en aucun tps il ne sera tiré plus
d'un fils de la mêm famille, résidant dans la i ncme maison,
s'il -,oen trove decx d'inris ur à moins
quE le nombre de milicins inscrits ne soit pas suffisant pour
remplir le Cadre établi.

2 Le juge de comté, ou préfet, dans le Haut Canada, le lottage
réeisat ur ou préfet ou les oiciers de. milice désignés comme conection
srit, ou ln d'entre eux, tirera alors un nombre suffisant de

noms

M11ilice.
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noms pour compléter le nombre de soldats désignés comme
étant le contingent qui. doit être fourni au bataillon on rem-
plaçants par tel township, paroisse, cité, ville ou village incor-
poré, et chaque nom ainsi tiré sera inscrit par le greflier de la
paix ou le régistrateur, sur un rôle de bataillon ou de rempla-
çants ; et il indiquera d'une manière spéciale, vis-à-vis le non
de chaque personne, son domicile, conme ci-dessus, et ce rôle
de bataillon ou (le remplaçants sera signé par le dit shérif, le
juge de comté, le préfet et'le greffier de la paix dans le Haut
Canada, ou deux d'entre eux, et par le régistrateur, préfet et l'un
au moins des officiers (le milice désignés comme susdit, dans le
Bas Canada, et sera rernis par le shérif ou régistrateur à
l'adjudant-général dans les dix jours subséquents et le
greflier de la paix ou régistrateur (selon le cas), inscrira sur
le " rôle de service" ou le " rôle de réserve " (selon le cas),
la lettre T en regard du nom de chaque personne tirée au sori.

Les mêmes 426. Les dispositions des trois sections précédenes s'appli-
spin ueront à chaque bataillon successif, autre qu e pemier

ront à la for- bataillon, qui doit être organisé dans toute c i ovisîOn régimenaire
Ination de Z 1

sur la demande du commandant en chef, et aussL aux rermpla-
taillon. gants lorsque demandés par un ordre général du commandant

en chef, qui devront être tirés au sort, afin de tenir le bataillon
à son complément numérique comme ci-dessus prescrit ; et
elles pourront aussi être mises à eflet à aucune époque de
l'année dans le but d organiser un bataillon ou des bataillons
adcitionnels d'un régiment dont la formation est prescrite
par un ordre général du commandant en chef; pourvu que
lors de tout 1irage au sort pour chaque bataillon successif.autre
que le premier bataillon ou pour des remplaçants, les noms des
honmes qu i auront été jusque là tirés au sort et enrôlés en un
bataillon organisé seront exclus de tout tirage au sort fait sub-
séquemment pendant la période des trois années ci-dessus
ume nt ionn é e.

quant auxc
Disosiio • 127. L'union de comtés pour dles fins municipales et judi-

tuant deZ ciaires ne s'appliquera pas au fins cie la milice ; mais les
conmt&s. mesures ci-dessus prescrites, quant au tirage au sort dans un

comté, s'appliqueront à chaque comté des comtés-unis, dans
lequel une partie de la milice peut être organisée ou appelée
au service actif.

Rgnplaçants. 2S. Nul soldat cl'uin régi ment de la milice de service ne
sera exempt du service actif, lorsqu'il sera appelé, à moins
qutil ne soit exempté par le présent acte ou à moins qu'il ne
fournisse iiiimmlédiatement un remplaçant approuvé de la même
classe qui n'aura pas été tiré au sort et qui consente à servir
comme tel, et tout rempiacant par le fait qu'il consent à agir
comme tel devienda, sous tous les rapports, obligé de servir
comme s'il eut été tiré au sort.

29.
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Cap. 2. 25

K9. Nul homme incapable de servir pour causc d'infirmités Infirmes.
corporelles, ne sera obligé de servar.

30. Chaque fois que le commandant en chef le jugera Avisaux
nécessaire et Pordonnera, le bataillon ou les bataillons de hommes
service ainsi organisés comme il est dit ci-dessus, seront aveis appelés.
par l'officier chargé de les commander, par avis signifié au
dernier domicile connu de chaque personne tirée au sort,
tel que ci-dessus prescrit, de se présenter à tel jour et tel lieu
qui seront indiqués dans l'avis d'assister à la revue et à Pinspec-
tion conformément aux règlements que le commandant en chef
pourra prescrire par ordre général à cet effet; et chaque fois Les hoinmes
que la milice ou un bataillon sera appelé au service actif rot avertis
chaque bataillon ainsi appelé sera averti comme il est dit ci, l'endroit de
dessus et se rendra immédiatement à un endroit fixé et sera ur organsa-
dirigé vers le lieu que le commandant en chef pourra désigner,
et organisé pour le service de la manière qu'il ordonnera, et
commandé par les officiers qu'il jugera à propos de nommer
à raison de leurs aptitudes, ces officiers devant être pris en ofriciers.
préférence dans la division régimentaire, s'il est possible d'y
trouver un nombre suflisant de personnes capables.

3 1. La milice de service ou tout bataillon ou compagnie Six iours d'ex-
de telle milice pourra, à aucune époque de chaque année, être ercice.
aplpelé par ordre général du commandant en chef pour faire
l'exercice ou recevoir l'instruction dans chaque division régi-
mentaire pendant une période de pas plus de six jours confor-
mément aux règles et règlements qui pourront être prescrits à
cet égard par tel ordre général, et chaque sous-officier et soldat
recevra pour chaquejour qu'il s'exercera bon ûfide comme susdit,
la somme de cinquante cenlins.

32. La milice de service, ou tel bataillon ou bataillons Duréedeser-
appelés de temps à autre au service actif, serviront pendant ds s
trois années calculées à partir de la date de l'ordre en vertu
duquel ils ont été appelés au service actif, à moins qu'ils ne
soient licenciés plus tôt, et ils pourront être remplacés par
d'autres appelés de la manière ci-dessus indiquée, et ne seront
pas sujets à être appelés de nouveau, jusqu'à ce que tous les
autres dans la même classe aient été pris.

S3. La milice ainsi appelée pourra être dirigée vers toute Sur quels
partie de la province, ou toute place limitrophe hors de la lieux ils
i)rovince, où l'ennemi se trouve, et d'où l'on peut craindre
une attaque contre cette province.

3 La milice une lois organisée et enrôlé'e, et tout officier Dîvice appelée
*ou soldat appartenant ài telle milice, sera sujet adx règlements sujette au code' militaire,
et ordres de la Reine concernant Parmée, et à compter du jour lorsqu'en ser-
qu'il sera appelé au service actif, aux articles du code militaire, vice actif
et à l'acte qui punit la mutinerie et la désertion, et à toutes
autres lois alors applicables aux troupes de Sa Majesté en

cette
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Exception.ce 2 VÇTcette province, et qui ne sont point incompatibles .vet le
e e présent acte ; excepté que nul soldat ne sera suJet à aucune

mort.corporelle, sauf la mort ou l'emprisonnement, p
.Exce,;'îon. infraction de c.es lois ;excepté alus:si que le commirandant en

chef pourra ordonner que nndispositions cs dite lois
ou règlements ne s'applpquronr à lu milice.

setfnce i e s. Nul officier, sous-iîIer ou soldat de la milice ne sera
Paret. condam à mort p une cour pour mutinerie,

désertion à l'e-nnemi111 ou 1)OUr alvo)ir livré par trahison. à
l'enni, une garnison, une pUna ynestu or ou

Lct orespronce rqitnesont pacenn i emtille sentence
red'une cour martiale générale ne sra mie à eet àvantu'e

nfatiot été approuvée par le commandanten

Ociciersee I. Nul officier de l'armée rég dsli tiore de Sa desin
i'armée vit

Ple-inle pape règ pleine ne sié'ra dans une cour mariae de milice.

OFFic.iEus.

Comi35ion 37. Toutes les commissions 'osoldat dans la inilice
PM, qi n- seront accordées par le omaant en chef e duraist onp rd L

plaisir ret nulle personne ne sra o icier e la milice à noins
devront être qu'elle ne soit sujet de Sa s par naissance ou naura-

daes. lisation ; et chaque officier, en recevant sa cornmiis.sioni ou
aussitôt que faire se pourra ensuite, prêtera le serment suivant:

CI.n" Je, A. B., promlsý, et jure solen nel lemaenvt que je serai
fidèle et porterai vraie allégeance à Sa Maesté en Canada,
pour sa défense contre uors ses ennemis et adversaires
quelconques;"

Et le nom clu successeur (le Sa Ma3esté la Reine Vicioria,
pouir le temps, sera substitué au besoin, et le serment sera. admii-
nistro par un Juge Cie paix dlu comté clans leqluel résidel'icir

Arme. uni- . Les officiers commissionnés c la milice fourniront
parme, e. leurs propres uniformes, armes et accoutrements.

Co1MiisOr;s 39 Les comisrri-:sions exi-stantes dlans l'a miilice fimîriédia-
îCteinent avant la passation clu pré-sent, acte, demeureront en

lbre, mais pourront cependant être anulées patr le comrman-
ean en chef, et ellese auront l'erfst de placer ces officiers dans
la division régimentaire dans lquelle ils ont respertivment
leur douicile ; et tous les officiers ne la milice qui sceront

sonmts l'avenir, seront désiés ans leurs eOMu sons
comme officiers de la division rmilicentaire à Moins qu'ils ne

Personne soient nomms suje à des ptarn nais nul ne sera
oblgé du. s4er- tenui de servir dans la milice dans un gracie inférieur -à celui

Vîir danis un
'gradeirisear qu'il a déjà occupé, à ooins quil n'ait résigné sa commission

ait qu'il n'ait été dégrr par sentence ou ordre de qiaelne
cour ou autorité légal or u' n'y ait t à l'avenir e

rang

quelcnquIs
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Cap. 2. 27

rang plus élevé dans la milice en temps de paix que celui de gradeaU-dessue
lieutenant-colonel. de ax.

40. Le commandant en chef, pourra, lorsque la milice sera Colonels
appelée, et que les exigences du service le requerront, nommer lorsque lanilieest
des colonels. appelée.

4 5. Les officiers de Parmée de Sa Majesté seront toujours Grad des oui-
considî<érés comme ayant priorité sur tous les officiers de milice, càes de milice
du nm m rang, quelles que soient les dates de leur commissions ie s. m.
respectives; et les colonels nommés par commission signée par
ilolicier commandant les forces de Sa Majesté en Canada,
commanderont les colonels dc la milice quand ils seront
nommés à l'avenir, (excepté l'adjudant général de la milice)
que-lleg que soit les dates de leurs commissions respectives.

423. Après la passation du présent acte, nul officier de la Examen des
milice, de service nie sera nommé ou promu, a moins que ce ne o ces
soit provisoirement, jusqu'1à ce qu'il ait suivi d'une manière
satisfidsante les cours de l'école militaire ci-dessous mentionnée

ot un certificat à cet effet, OU jusqu'à ce qu'il ait subi
un exai-nen satisfiaisant devant le bureau mentionné ci-dessous
et obtCnu un certificat.

4','1 Le comimandant en chef pourra (le temps îà autre, parY Bureau nommec
uin ordre g6énal, nommer un conseil ou des conseils composés ,blu, lexamleu

Gde s odi-;tr

de oiiciers ou plus de la milice, dont l'un sera un officier d iie
eet ce conseil sera tenu dans un endroit mentionné

dans le dit ordre et sera chargé de faire subir un examen aux
ofliciers de mrilice qui désirent soumetre à l'épreuve leurs con-
naissances et leurs progrès dans l'exercice et les devoirs mil.i-
taires gonrement, juaprès cet examen, le dit conseil en fera
raplport au commandanit en chef, et après avoir été approuvé
par ce dernier, accordera à l'officier qui aura subi un examen certuacat.
satisfaisant un certificat, qui sera inscrit dans un livre gard à
cet effam eans le fureau de l'ade t ganal de ssous
certificat do-né ensuite à l'officier qui auraÉsubi l'examen, et
eait qne 'examen a cu lieu et que le erificat a été donné,
seront annoncés dans les ordres généraux.

44. Le commandant en chef aura plein pouvoir de Adjudant g-
nomrer à la charge d'adjudant-génrail de la milice n officer p éral oura

instriuit dans l'art militaire et parfaienent capable par le
commandant oe chef d e remplir les fonctions d'adjdnut-
générsl det les devoirs de l'adjudant-général, tant que cette
chairge sera leseront remplis par lies députés-adjudants- Le déput
tinrglX du eaut et du Bas Canada, respectivement, sous les fem ira es
ordres du commandant en chef, ou par tel officier qui pourra c du vacance.
stre nomié par le commandant en chef, en toute circonstance,
pour l'anseent spécial et temporaire d'aucun de ces

des foicers

Ce>. at
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Solde de l'adju- 43. L'adjudant-général, s'il en est nommé un comme
dant généralt susdit, agira comme tel dans toute l'étendue de la province, et

aura le rang de colonel dans la milice, et comme tel sera
l'officier le plus élevé en gmade dans la milice; et il recevra de
la province la somme de trois mille piastres par année, sans
compter les rations, tant qu'il remplira les fonctions de cette
charge. fntosd

Assistants Il y aura deux députés-adjudants-généraux, un pour le
adjuýdants

eneraux. Haut et l'autre pour le Bas Canada; cacun dsquels aura legénéaux. rang de lieutenant-colonel dans la milice et exercera sa charge
Salaire. durant bon plaisir, et recevra cde la province un salaire au taux

de deux mille piastres par année.

Officiers d'état- 47. Le commandant en chef pourra nommer dans chaque
major et assis- division rs-imentaire tel nombre d'officiers d'état-major qui,
tant quartier
maître général. a son avis sera necessaire, ainsi qu'un assistant-quartier-maître-
Devoirs,6 général de milice, dont les devoirs seront de faire une étude

approf ndie des chemins et communications et autres matières
liées bà la topographie de sa division régimentaire et de fournir
les renseignements à ce sujet qui pourront être requis par le
commandant n chef, etp dans ces devoirs, les officiers des
coipagnies d'inénieurs volontaires devront l'aider des infor-
mations locales qu'ils aossident.

ous-officirs. 4 . Tous les sous-ofdiciers dans la milice seront noédes
par l'officier commandant le corps auquel ils appartiennent, et

Quant à cex conserveront leur grade durant bon élaisir; et aucune personne
qui ont servi à
dans l carmée qui aura servi comme sous-officier au service de Sa Majesté ne
de c. M. sera tenue de servir dans la milice dans un grade inférieur à

celui qu'elle avait lans le service .e Sa Majesté, à moins qu'elle
n'ait perdu ce grade lorsqu'elle a quitté de Sa Majesté.

Solde de la.nii- 111. Chaque fois que la milice ou aucune partie de lalice on service appelée Cause ou
actif, c s 1 a

insurrection, les oficiers, Sous-officiers et soldats de la
milice ainsi appelés au service actif recevront la même solde
par jour, et les mmes rations sous lois les rapports, que celles
accordées aux officiers et aux soldats des rangs ou grades cor-
respondants dans le service e Sa Majessté.

CORPS POUR LE SERVICEGNlÀ.

Levée d n régi- . Le commandant on chef pourra, cas de SaueMae

ccen srie

entse tue s sus,, de la milice, lever des réginilits de milice par dere, n
volontaire pour le service gnral, durant telle guerre et pen-
dant un temps raisonnable après la cessation des ostlités ces
rédiments devant être assujétis latx dispositions du pré-
sent acte.

A SSOCIATIONS



Cap. 2. 9
AssOCIATIONS D EXERCICE.

51. Le commandant en chef pourra, s'il le juge à propos, Associatbons
autoriser l'organisation d'associations d'exercice, et de com- dexercice.

pagnies indépendantes d'infanterie, composées de professeurs,
maîtres et élèves d'université, écoles ou autres établissements
publics, ou de personnes en dépendant, ou des officiers de
milice, ou des soldats inscrits sur les rôles de milice, ou de
telles autres personnes qu'il jugera à propos; mais ces associa-
tions ou compagnies ne recevront ni uniformes, ni indemnités
d'uniformes.

ÉCOLE POUR L ENSEIGNEMENT MILITAIRE.

Dans le but de permettre aux officiers (le milice, ou aux Ecole qui sera
aspirants aux commissions ou promotions dans la milice, de se fondéens
nerfectionner dans la connaissance de leurs devoirs militaires, section de la
le l'exercice et de la discipline, le commandant en chef pourra Province.

fonder une école pour l'enseignement militaire dans chaque
section 'de la province, et à cette fin, et dans le but de
mieux atteindre cet objet, il pourra entrer en arrangement avec
l'olIicier commandant les forces de Sa Majesté dans l'Amé-
rique Britannique du Nord pour affilier cette école à un ou à des
régiments des forces de Sa Majesté, et il pourra prescrire les
règles et les règlements nécessaires et les conditions aux-
quelles tel enseignement pourra être rétribué, et généralement
faire tout ce qui sera en son pouvoir pour l'avancement de
l'éducation militaire parmi les officiers et le aspirants aux
coinmissions comme il est dit ci-dessus.

53.. Le commandant en chef choisira dce temps là aurElèves dc
parmi les aspirants, dans chaque section de la province ceux l'école etr

fo- ndensq

quili croira en état de fréquienter l'école d'enseignement miîi- indrenitée
taire et les renverra s'il est nécessaire, et par un Dordre général

ilxt qui leur sera payée pendant leureéour à e
l'école et la période pendant laquelle ils recevront l'enseigne-

eenet.

45. Louec personne (lui aura commencé le cours den- Les élèves
paenilent militaire ci-dessus prescrit, sera ds lors et pendant sern sujets u

qla crer enéttdeféqetetécledenegnmntmli,

laériode prescrite par l'ordre général, et en signant le rôle
diniscription de l'école, assujétie aux règlements de la Reine,
àl'acte de mutinerie et aux articles du code militaire et à tous
autres ordres, règles et rèlementis de quelque nature ou
espèce. que ce soit auxquelles sont assujéties les troupes de
Sa :Majesté.

sge Sur toute somme de deniers affectée à la milice il sera ontmme fectée
réservé un montant de pas moins de cent mille piastres, pour l'école.
donner suite aux dispositions des trois sections précédentes,
et dont il sera rendu compte en la manière ci-dessous prescrite.

DÉPARTEMENT

Muilce.



la CmpliceMlicet27seCTDÉPARTEMENT DES AFFAIRES DE LA MILICE.

Minire6. Il y aura un ministre de la milice qui sera choisi parmi
devoirs.

lamiic e s-sles chefs des départements publics et chargé de Padministration
des affaires de la milice, ainsi que de Partillerie, des munitions,
armes, arsenaux et autres magasins et articles et accoutre-
ments de guerre appartenant à la province.

MILICE INACTIVE (INTON SERVICE MLITIA)

ENROLEMENT DE LA MILICE INACTIVE.

Milice ac- orgasation existante à la date de la passation du pré-
tive, définie. Z asto upé

sent acte, appelée milice sédentaire, sera et continuera d'ètre
désignée sous le nom de milice inactive ; mais aussitôt qu'un
milicien inactif aura été tiré au sort et enrôlé dans un
bataillon de service organisé en vertu des dispositions ci-
dessus ,il sera dès lors, et tant qu'il continuera d'être
ainsi enrôlé, exempt d'agir comme milicien inactif.

Miliec inac- »S. En temps de paix, nul service actif ou exercice ne
1ive, n'etcteeliveu'ustwfe sera exigé cie la milice inactive, mais elle sera enrôlée

q uerôle-
ment en temps avec soin de temps en temps; et les hommes de service de

de paix. première et seconde classes non exemptés du devoir de la
Revue an- revue, s'assembleront aussi tous les ans pour passer à la revue
nuelle. aux lieux et heures, en la manire et pour les ns que

l'officier commandant chaque bataillon prescrira pour chaque
Jours de la compagnie ; le jour de la revue étant, dans le Bas Canada>le
revue. vigt-neuvième jour de Juin, ou si ce Jour se trouve etre un

dimanche, alors le jour suivant,--et dans le Haut Canada, le
jour de la naissance de la Reine, ou si ce jour se trouve être
un dimanche, alors le jour suivant 

Exception. 2. Sauf et except que le commandant en chef pourra a sa
discrétion, ordonner que la revue annuelle de la milice inactive
dans chaque division régimentaire ait lieu le vingt-neuvième
jour de juin.

Le comman- 29. Le commandant en chef pourra, par un ordre général
dant peut dis- cti, dipenner de la revue générale annulle de la
penser de la . .
revue. miice mactive, en tout ou en partie, dans l'une ou l'autre section

de la province, soit pour une année en particulier, soit jusqu'à
nouvel ordre; et il pourra de la même manière requérir par un
nouvel ordre que la dite revue ait lieu, s'il le juge à propos; et
tel ordre aura force de loi conformément à sa teneur.

Divisions de 60. Le commandant en chef pourra, de temps à autre, par
régiments et ordre général de milice, partager les divisions régim entairesde bataillons.n

en divisions de bataillons, et désigner ces divisions sous tels
noms ou numéros qu'il jugera à propos, inais jusqu à ce que
tel ordre général soit décrété, toutes divisions de bataillons
dans les limites de chaque comté resteront telles qu'elles
étaient et telles qu'elles sont maintenant établies.

c;i.
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1863. Milice. Cap. 2. 31
61. Les miliciens résidant dans chaque division de batail- Formationde

Ion formeront un bataillon du régiment de la division régimen- bataillons et d

taire dans laquelle il se trouve ; et tous les bataillons d'une
division régimentaire en formeront le régiment.

62. Pour chaque bataillon il sera nommé un lieutenant- orncierqd'éta1-
colonel, et tel nombre de majors et autres officiers d'état-major major.
de régi ment qui sera jugé nécessaire-

63. Chaque l.euitenant-coloniel partagera, de temps à autre, Formation de
ivision ce bataillon en diviiobs de compagnie, contenantiions

résidants ; et les miliciens résidant dansO chaque division de
compagnie formeront une copagnie du bataillon.

6 . Tous officiers tenant, lors de la passation du présent ofiCrs com-
a des commssions dans un bataillon de milice, lsconsen- iieet
veront durant bon plaisir, et il pourra de temps à autre re
nommé parmi les officiers commissionnés un capitaine, un
lieutenant et un enseigne, et parmi les sou-officiers, trois
sergeints et trois caporaux.

G-. Le commandant on chef pourra nommer clans tous les Cirurgien ,

bataillons de milice, le nombre nécessaire de chirurgiens et tc.

v n. L'enrôlement cl la milice inactive sera fait dans c taque Enrôeement.
division de coopagnie par son capitaine, avec laide des offi-
ciers et sous-ofliciers de la compagnie ; et il sera du. devoir clu Devoirs des
capitaine, et sous ses ordres, des autres officiers et sou-tor- oficiers quant
ciers de la compagnie, au moyen de renseignements recueillis rôe.

à chaque maison dans la division de la cômpagnie, et par tous
les autres moyens en leur pouvoir, de dresser et tenir en tout
temps un rôle correct de la compagnie en la forme qui sera
prescrite par ladjudant-général.

STout homme sujet, en vertu duprésent acte, a être n- ticies

assistants-chnrurgiens

rôlé dan re une compagnie de la milice inactive, et qui n'est pas e déclarer
ainsi enrôlé, sera tenu d déclarer ses noms, âge et domicile leurs

par écrit à l'officier commandant cette compagnie, dans le
déai vingt jours après être ainsi devenu sujet à slenrôle-

ciers de lacian ie aumynd0esinmnsrceli

àent, soit par le changement d'une division de milice, le han-
lesmaenst de domicile, ou de quelque autre manière que ce soit.

t S. L'officier commandant une compagnie de la milice e annuels
inactive, sera tenu dans les vingt jours qui suivront le jour de dev compa-
la revue annuelle de. cette companle, d'en dresser un rôle cor-
rîgé et en transmettre une copie certifiée à l'officier comman-
dant le bataillon, qui devra, dans les quarante jours après cette
revue, transmettre un état correct du bataillon sous ses ordres



Eta Ce aai.l-.llce 7 ITEat des batail- à l'adjudant général aux quartiers généraux ; et le comian-
dant en chef pourra, chaque fois qu'il le jugera nécessaire, or-
donner qu'il soit dressé un rôle corrigé de chaque compagnie

Röles corrig&. de la milice, et il sera du devoir de chaque officier comman-
dant une compagnie dans les dix jours après que tel ordre aura
été reçu, de dresser tel rôle corrigé et d'en faire transmettre
copie en la manière prescrite par les dispositions précédentes
de la présente section.

BILLETS DE LOGE31NT--CANTONNE3ENT DES TROUPES ET DE
LA MILICE, EN SERVICE ACTIF,-ET VOITURES, CIIEVAUX,.ETC..

FOURNIS POUR LEUR TRANSPORT ET USAGE.

Billets de lo- 6. Lorsque les troupes régulières de Sa Majesé ou la
gement. milice, on tout ou en partie, seront en marche dans celle pro-

vinlc, et mu nies dle billets de logem-ent, tel que ci-dessous mon-
Ce queil scra lionné, tout de maison leur fournira, lorsqu'il on sera
tourn. ei-leoLsgment, le feu les ustensiles dc cuisine et éclai-

rage e dans les cas d'urgence, par suite d'invasion ou autre-
m .nt, l'officier commns dat le régiment, batai on ou détache-
meit ce troupes ou (n milice, pourra donner orcre et pouvoir à
ltint ofmicier oub sous-officier, ou autre personne, après avoir au
préalable otm d'un juge de pa o un mandat à oct efnèt, de
requérir foreément et prendre les c'evax, voitures on boaufs
requis pour le service, et dont l'usage en sera plus tard payé au
prix ordinaire de louage pour tels chevaux, voitures ou boeufs.

Les juges (e 70. Lorsque les dites troupes de Sa Majesté, ou la milice,paix donne- ntbAl oen tout ou en partie, ou un régiment, bataillon ou détachement,
lets, etc. seront en marche, comme susdit, l'oflicier ou sous-officier qui les

commande, requerra un juge de paix de donner des billets de
logement ; et sur ce, tel juge de paix donnera immédiatement
(les billets de logement pour les dites troupes ou la milice de
manière à faciliter leur marche, et à incommoder les habitants
le moins possible ; et tout habitant, tenant maison, recevra les
troupes ou la milice ainsi munies de billets à son adresse, et
leur fournira le logement et les articles mentionnés dans la sec-
lion précédente.

Logement 7 2-Nul officier ne sera obligé de payer le logement pour
des 'oficiers. Zde ofiies.lequel, il a reçu un billet régulier ; mais chaque maitre dc
Allocation pour chez lequel des soldats sont logés, recevra du gouverne-
les soldats

ment, pour chaque sous-officier, tambour et soldat d'infanterie,
dix centins par jour, et pour chaque soldat de cavalerie, dont le
cheval sera pourvu d'écurie et de fourrage, vingt-cinq contins

aiement dles par jour ; et tout officier ou sous-officier, chargé de recevoir ou
comptes. qui reçoit eflectivement la paie des officiers ou soldats,

acquittera tous les quatre jours, ou avant qu'ils ne quittent leurs.
quartiers, s'ils n'y demeurent pas quatre jours, les justes
demandes de tous maîtres de maison, pourvoyeurs ou autres
personnes chez lesquelles tels officiers et soldats sont logés, sur
leur paie et deniers de subsistance, et ce, avant qu'aucune

partie
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Cap. 2. 33

partie de la dite paie ou deniers de subsistance leur soit dis-
tribuée respectivement, pourvu que telles demandes n'excèdent

pas le montant de leur paie et deniers de subsistance pour le
temps, au-delà desquels il ne sera pas accordé dc crédit.

72. Lorsque la sûreté de cette province exigera que les dites cantonne
troupes de Sa Majesté, ou la milice, ou tout régiment, bataillon ments.
ou détachement, soient cantonnés dans quelque partie de cette
province, tout juge de paix dans les places où telles troupes ou
la milice seront cantonnées, en recevant un ordre de l'officier
commandant, ou sur une réquisition (le l'officier commandant
tel cantonnement, donnera des billets de logement aux officiers,
sous-officiers, tambours et soldats des dites troupes ou milice
chez les divers habitants, maitres de maison, aussi près que faire
se peut du lieu de cantonnement, évitant autant que possible
le les incommoder, mais prenant soin de loger convenablement

les dites troupes ou milice.

73. Si quelque habitant se considère lésé par suite de ce Plaintes par es
qu'on l'oblige de loger un plus grand nombre de ces troupes, CrLonnes
ou soldats de la milice qu'il ne devrait en loger en proportion
de ses voisins, alors sur plainte portée devant deux ou un plus
grand nombre de juges de paix de la localité où telles troupes
ou milice sont cantonnées, ils pourront rendre justice à tel
habitant en faisant déplacer autant et tel nombre des dites
troupes ou soldats de la milice, et les logeant chez telle autre
personne ou personnes qu'ils jugeront à propos ; et telle autre
personne ou personnes seront tenues de recevoir les dites troupes
ou soldats de la milice en conséquence.

74. Nul juge de paix possédant une charge militaire ou Juges de paix
commission dans les dites troupes de Sa Majesté ou dans la étant officiers

milice, ne prendra part directement ou indirectement au loge- onPneres
ment d'aucun officier, sous-officier ou soldat du régiment, billets de

corps ou détachement sous le commandement immédiat de tel log ment.

juge de paix.

Z. Rien de contenu dans le présent acte n'aura Peffet ¡iets dc loge
d'autoriser le logement des troupes ou soldats de la milice, soit ment chez les
durant la marche, soit en cantonnement, dans un couvent ou religieuses.
communauté d'un ordre religieux de femmes, ni d'obliger tel
ordre religieux à recevoir ces troupes ou la milice, ou à leur
fournir le logement ou des quartiers.

76. Lorsque les troupes de Sa Majesté ou la milice sont Réquisition à
ainsi cantonn.ées comme susdit, tout juge de paix de la localité la demande du

oit le cantonnement est établi, sur réception d'un ordre à cet uge de paix.
effet de l'officier commandant les dites troupes ou la milice,
ou d'une réquisition par écrit de l'officier commandant ce
cantonnement, pour telles et autant de voitures qui pourront
être requises et nécessaires pour les dites troupes ou la milice,
sera tenu d'adresser son ordre à telle personne ou telles per-
sonnes qui possèdent des voitures, chevaux ou bœufs dans les

3 limites
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limites de sa juridiction, lui ou leur commandant de les
Requisition rtlode

Refuiiton fournir pour le service susdit ; Ct si, apès avoir reçu tlode
forcée en cas moyens de transport
dle refus.

pourront être mis cn réquisition. forcée pour le service susdit;

Ne feront qu'un MaiS nulle telle voiture, cheval ou boeuf, ni aucune voiture,
certain noaribre cheval ou bouf mentionné dans les sections precedentes
de milles. du présent acte, ne sera forcé de faire plus de trente milles,

excepté dans les cas où d'autres voitures, chevaux ou boe ufs

ne peuvent être immi-édiatement obtenus pour les remplacer;

Paiement. et il sera payé pour ces voitures, chevaux ou boeufs au taux de
louage ordinaire.

Réquisition 77. Dans les cas d'urence, lorsqu'il est nécessaire de se
f procurer des moyens convenables et rapides pour le transport,

bateaux,ete. par voie de chemin de fer ou par eau, des troupes de Sa
Majesté ou e la milice, ainsi que leurs munitions, magasins,
provisions et bagages, tout juge de paix de la localité où ces
troupes ou la milice sont en marche ou en cantonnement, sur
récetiol d'ue réquisition par écrit de l'officier commandant
telles troupes ou la milice, pour obtenir les chars de chemin de

fer, locomotives, bateaux et autres embarcations nécessaires
pour le transport des dites troupes ou la milice, et de leurs muni-

tions, magrasins, provisions et bagages,, adressera son ordre
à la personne ou aux personnes possédant tels chars el chemin
de fer et locomotives, bateaux ou autres embarcations dans sa
juridiction, le ou les requérant dce les fournir pour ce service,
aa taux et suivant le taux ce paiement qui sera fixé par le dit

pauxemet Juge de paix au taux ordinaire de Louage paye pour ces chars
de chemin de fer et locomotives, bateaux o autres embar-

Réquipsition cations ; et si telle personne néglige ou refuse, après avoir
iOrcée en cas reçu tel ordre, de fournir tels chars de chemin de fe. loco-ni

ferefusomtives, bateaux ou autres embarcations pour ce service, ces

chars de chemin de fer, locomotives, bateaux ou autres enbar-
cations, pourront être mis en rlquisition forcée et pris pour ce

Quantaaux service ; mais rien de contenu dans le présent n'aura l'effet de
copaies de diminuer la validité d'aucun acte obligeant une compagnie de

e chemin de fer à transporter les troupes, la milice et autres

articles susdits, enla manière, et aux termes et conditions y
meentionnés, ou de libérer toute telle compagnie de l'obligation
ou pénalité imposée par tel acte.

CONTRA.VENTIONS ET PÉNALITÉS.

Quiconcînle VS.' Tout officier ou sous-officier nommé dans la milice, ou
deiert cs qui le sera à l'avenir et qui, sous db faux prétextQs, obtient,
sons-officiers, retient ou garde en sa possession, avec ntention de l'appliquer
etc.,commetun à son usase ou profit, les deniers appartenant à quelque sous-
dmlit, dofficier ou soldat d'une compagnie, ou des deniers d'aucune

Délinquant espce destinés au service de la milice, sera coupable d'un
réduit au rang délit et sera réduit au ranè de iatle milicien.

o ne simple mi-p t
licien.

79.
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79. Tout shérif, préfet, régistrateur, cotiseur, estimateur, Pénalité contre

greffer d'un consei Ide comté du Haut Canada, secrétaire shéri t,
trésorier d'un conseil de comté du Bas Canada, greffier de la leur devoir etc.
paix, ou les officiers de milice désignés par le commandant en
chef pour faire les rôles de la milice, refusant ou négligeant
de remplir les devoirs -ci-dessus exigés de chacun d'eux,
seront passibles, sur conviction, d'une amende n'excédant pas
cinquante piastres.

SO. Quiconque, dans un affidavit ou une déclaration requise Faux serment.
par le présent acte, fait un faux serment ou une fausse déclara-
tion, sera coupable de parjure.

S . Quiconque refuse ou néglige de dresser ou transmettre Refus de faire
tel que prescrit par le présent, quelque rôle ou état, ou copie les rôles, etc.
de rôle ou d'état, concernant la milice, requis par cet acte ou
par quelqu'autorité légale ; ou qui fait volontairement quelque
déclaration fausse dans un pareil rôle, état ou copie, sera
passible d'une amende de cent piastres, pour chaque con-
travention.

S2. Toute personne à qui des renseignements sont demandés pun¡on pour
par un cotiseur ou estimateur ou un officier de milice faisant refus de don-
un rôle de milice afin de pouvoir mettre ce dernier en état ren-
de se conformer aux dispositions du présent acte, et qui
refuse de donner des renseignements ou en donne de faux, sera
passible d'une pénalité n'excédant *pas vingt piastres pour
chaque renseignement exigé de lui et trouvé faux,-et d'une
pareille somme pour chaque nom de personne refusé, caché ou
faussement déclaré ; et toute personne refusant de donner son
nom et les renseignements qui la concernent, lorsqu'ils lui
sont demandés comme susdit, ou donnant un faux nom et de
faux renseignements, sera passible d'une pénalité n'excédant
pas vingt piastres.

S3. Quiconque refuse ou néglige de donner l'avis ou les Ou de donner
renseignements requis par le présent acte encourra par ce fait avis, etc.
une pénalité de vingt piastres pour chaque contravention.

84. Tout officier, sous-officier ou soldat des corps Négie
volontaires qui refuse ou néglige d'assister à la revue, à d'assister à
l'inspection ou à la parade au lieu et à l'heure fixés pour ce
faire, ou qui refuse ou néglige d'obéir à quelque ordre légi-
time donné à telle inspection ou parade, sera passible d'une
amende n'excédant pas cinq piastres pour chaque contravention.

S5. Quiconque interrompt ou trouble les soldats de la
milice à la revue, inspection ou parade, ou franchit les limites inents apportes

fixées par l'officier compétent pour l'inspection ou parade, aux exercices.
sera passible d'une amende n'excédant pas dix piastres
pour chaque contravention, et pourra être mis sous garde, et
détenu par toute personne agissant sur l'ordre de l'officier

3* commandant
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commandant, jusqu'à ce que la revue, inspection ou parade
soit termîinée ce jour-là.

Dsobéissance S6. Tout oflicie·, sous-officier ou soldat de la milice qui
aux ordres, ectc. .,cdésobéit à un ordre légitime de son offieier supérieur, oU se

rend coupable d'utne conduite insolente ou d'insubordination
envers le dit officier, sera passible d'une amende n'excé-
dant pas dix piastres pour chaque contravention.

tenues en bon
Armcetc., 87. Tout oflicicr, sous-officier ou soldat de la milice qui

teue.n néglige de tenir en bon ordre les arrmes ou accoutrements à
lui délivrés ou confiés, ou qui parait à la revue, inspection ou
parade ou en toute autre occasion avec ses armes ou accou-
trerrients en mauvais ordre, ou hors de service, ou défectueux
sous quelque rapport, sera passible d'une amende n'excédant
pas cinq piastres pour chaque contravention.

Vente (le elle- Tout officier, sous-officier ou soldat de la milice, qui,
vaux,dre!ss, sans le consentement (le son officier commandant, vend ou

cède tont cheval dressé pour la milice, ou qu'il s'est obligé
de fournir pour cette fin, et qui a été approuvé par l'officier
commandant, sera passible d'une amende n'excédant pas
:xrCnte piastres pour chaque contravention.

Vente d'armes, S9. Quiconque, illégalement, vend, donne ou enlève des
etc. armes, accoutremonts ou autres artcles appartenant

à. lacuonne, ou refuse de lés remettre lorsqîu'ils sont légallement
demndsou les gardle en sa possession, exce pte pour une

raison légitin-ru qu'il sera tenu dc prouver, sera passible d'une

Le contre- p ccîaque contravention ; mais
venaunt pourra clveatpur ce d isposil ion n'empêchera pas queý le contrevenant soit
être puni mis ctni pour toute offense plus grave,
une oßense
plus grave. si les fitits le comportent, au lieu d'être au i la

Aresatondupénalité susdite ; et toute personne accusée d'avoir commisArrestation d
coupable. un acte qui l'expose à la pénalité imposée par la présente

section, pourra être arrêtée par ordre du magistrat devant lequel'
plainte est portée, sur affidavit constatant qu'il y a raison de
croire qlue telle personne est sur le point de quitter la province
en emportant avec elle des uniformes, armes, accoutrements
ou articles.

Refus (le la mi- 90. Tout officier, sous-officier ou soldat de la milie, qui,
lice de prÔter étant lécyitim-cen apel à prêter man-ote au pouvoir cvl
main-forte e s ou le ort d'obéir à tout ordre légitime de son

officier supérieur ou d'un magistrat, sera passible d'une amende
n'excédant pas vingt piastres pour chaque contravention.

Refus de lozer 9 t. Quiconque tenant maison, refuse ou nétlire d recevoir
la milice. des troupes ou la milice mise n loreoent chez luif ou de leur

fournir le logement et les articles qu'il est tenu de fournir
en vertu du présent acte, sera passible d'une amende n'ex-
cédant pas dix piastres pour chaque contravention.urmn

on articles
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99. Toute personne légalement requise, en vertu du présent Refus defour-

acte, de fournir des voitures chevaux ou boeufs, pour le nirdesvoitures,
transport ou Pusage des troupes ou de la milice, qui refuse ou
néglige de fournir ces moyens de transport, sera passible d'une
amende n'excédant pas dix piastres pour chaque contra-
vention.

93. Toute personne légalement requise, en vertu du ou aucun
présent acte, de fournir des chars de chemin de fer, OU loco- bateaux, etc.
motives, bateaux ou autres embarcations pour le transport
ou Pusage des troupes ou de la milice, qui néglige ou refuse
de fournir ces moyens de transport, sera passible d'une amende
n'excédant pas quatre cents piastres pour chaque telle contra-
vention.

94. Toute personne qui, lorsque la milice n'est pas appelée Disposition
au service actif, contrevient volontairement à aucune (les dis- ý 1 't pas

impose de>autres
positions du présent acte ou à aucun règlement ou ordre fait, penalités.
ou donné sous son autorité, lorsque nulle autre pénalité n'est
imposée pour la dite contravention, sera passible d'une amende
n'excédant pas dix piastres pour chaque contravention
mais cette disposition n'empêchera pas qu'elle soit mise en Nu e cour
accusation et punie pour une offense plus grave si les faits le martiale enI tels cas.
comportent; et, dans ces cas, il ne sera pas tenu de cour
martiale.

95. Toutes pénalités encourues en vertu du présent acte Pénalités im-
seront recouvrables, avec les frais, sur le témoignage d'une posées, corn-
personne digne de foi, sur plainte ou information portée devant ries.recou-

un juge de paix, si le montant n'excède pas dix piastres
et devant deux juges de paix, si le montant excède cette
somme ; et tout officier, sous-officier ou soldat de la milice sera Témoins.
témoin compétent en pareil cas.

96. Et dans le cas où lamende ne serait pas payée inmé- Emprisonne-
diatement après lacondamnation, le juge ou les juges de paix qui t pouron-
l'auront prononcée pourront faire incarcérer le condamné faisant
ainsi défaut de payer l'amende et les frais, dans la prison com-
mune du district judiciaire, division territoriale ou localité dans
laquelle le juge ou les juges de paix siègent alors ou clans
quelque maison de correction ou de détention y située, pour le
terme de pas moins de dix jours si la pénalité n'excède pas
vingt piastres et pour le terme de pas moins de vingt jours,
ni de plus de trente jours, si elle excède la somme en dernier
lieu mentionnée.

97. Nulle poursuite contre un officier de la milice provinciale Plaintes pour
pour le recouvrement cPune pénalité encourue en vertu du recouvrement
présent acte, ne sera intentée, excepté sur la plainte de l'adju- des amendes.
dant ou député-adjudant-général ; et nulle telle poursuite
contre un sous-officier ou soldat de la milice, ne sera intentée,
excepté sur la plainte de l'officier commandant ou de l'adju-
dant du corps, auquel appartient tel sous-officier ou soldat ;

mais



Preuve de mais P'adjutant ou 1éputé-adjudant-général pourra autoriser
'autorité (le tout officier de la milice à porter telle plainte en son nom,Poursuivre. L 1

et l'autorité de tout tel officier qui se prétend ainsi autorisé
à porter telle plainte, ne pourra être contestée ni révo-
quée en doute, excepté par l'adjudant ou député-adjudant-
général.

Limitation 9S. Nulle telle poursuite ne sera intentée après l'expiration
(le six mois à compter de la perl)tralion de l'ofïense alléguée,suit. à moins que c n soit pour avoir illégalement aceté, vendu o

gardé en sa possession des uniformes, armes ou accoutrements
livrés à la milice ; et nulle poursuite contre aucune des per-
sonnes nommées dans la soixante-dix-neuvième section du
présent acte ou contre aucun officier iunicipal pour le recou-
vrement de pénalités en vertu du présent acte ne sera intentée
que par un ordre à cet effet du ministre de la milice.

Enploi des 1 99. La pénalité, une fois recouvrée, sera payée à l'adjudant-
pénalités. geènéral, qui en rendra compte et la remettra au receveur

éenéral, et formera partie du fonds consolidé du revenu.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Ordre et avis 100. Il ne sera pas nécessaire qu'un ordre ou avis donné
être par ent. vertu du présent acte soit par écrit, à moins qu'il ne soit pres-

crit par le présent qu'il en sera ainsi, pourvu qu'il soit com-
muniqué à celui, qui doit y obéir ou qui doit y être tenu en
personne, soit directement par Pofficier faisant ou donnant
tel ordre ou avis, soit par quelque autre personne par son
ordre.

Ordres éné- 101. Tous ordres généraux de milice ou autres ordres de
milice émis par Pentremise de Padjudant-général ou par lui,
seront considérés comme ayant été suffisamment signifiés à
toutes les personnes qu'ils concernent, s'ils ont été insérés dans

I'reuve. la Gazette du Canada ; et toute copie de la dite gazette les
contenant fera foi prima facie de tels ordres.

Ordres dc 102. Tous ordres donnés par l'officier commandant un
régiment on corps seront considérés comme ayant été suffisamment signifiésde bataillon.ayn

à toutes personnes qu'ils concernent, s'ils ont été insérés dans
un journal publié dans la localité, ou, s'il n'y en a pas, alors
en en affichant copie à la porte de l'églisc ou de quelque palais
de justice, moulin ou autre place publique dans la division
régimentaire.

Preuve d.es 103. La production d'une commission ou nomination,
4fC. mandat ou ordre par écrit, censé avoir été fait ou donné suivant

les dispositions du présent acte, fera foi primd facie de la
commission ou nomination, mandat ou ordre, sans qu'il soit
nécessaire de prouver la signature ou le sceau y apposé ou
l'autorité de la personne qui a fait ou donné telle commission,
nomination, mandat ou ordre.

104.
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1-04. Tout cautionnement donné à la couronne par une Cautionne-

persorne quelconque en vertu du présent acte ou d'un ordre i en vertu

général ou d'un règlement fait sous son autorité, ou pour assurer

le paiement d'une somme d'argent ou l'exécution d'aucun

devoir ou acte par le présent requis ou autorisé, devant un juge

de paix ou officier autorisé à l'accepter, sera valide et pourra

être extrait (estreated) ou mis en force en conséquence.

105. Toute somme d'argent qu'une personne ou corpora- Argent raya-
tion est, en vertu du présent acte, obligée de payer ou rembourser ble i la cou-

zD 1 ronne en vertu

à la couronne, ou équivalente aux dommages causes aux de cet acte.

armes ou autre propriété de la couronne employées au service

de la milice, sera une dette due à la couronne, et pourra être

recouvrée de la mme manière que ces dettes peuvent être

recou-:rées.

106. Toute action et poursuite contre tout officier ou per- P.rotection

sonne, pour une chose faite en conformité du présent acte, sera des otriciurq,

intentée et jugée, dans le I3ras Canada, dans le district, et dans

le Haut Canada, dans le comté, où a été commis l'acte dont

plainie est portée, et ne sera pas commencée après l'expiration
de six mois. à compter de la commission de Pacte ni a mons

qu'un mois d'avis de l'action et de la cause d'action n'ait

été donné par écrit au défendeur; et dans toute telle action,
le défendeur pourra plaider dénégation .générale, et offrir le

présent acte et la matière spéciale en preuve lors de l'instruc-
tion de la cause ; et nul demandeur n'obtiendra jugement
dans telle action, si une offre de dédommagement suffisant a

été faite avant que l'action n'ait été portée, ou si une somme
suflisante a été payée en cour par le défendeur, après que l'ac-

tion a été portée.

107. S'il est rendu un verdict pour le défendeur dans toute Si le dernan-
action · mentionnée dans la section précédente ; ou si le deur est cé-

demandeur est mis hors de cause, ou discontinue l'action apres
contestation liée ; ou si, sur une exception en droit ot autre-

ment, il est rendu jugement contre le demandeur, le défendeur

aura droit à tous ses frais comme entre avocat et client, et aura

le même recours à cet effet que tout défendeur possède dans

d'autres cas ; et quand même un verdict serait rendu pour le

demandeur, il n'aura pas droit aux dépens contre le défendeur,
à moins que le juge, devant lequel le procès aura eu lieu, ne
certifie son approbation de l'action et du verdict rendu en la

cause.

110. Toutes sommes d'argent nécessaires pour défrayer Paiement de

toute dépense autorisée par le présent acte, pourront être e en

payées à même le fonds consolidé du revenu de cette province, sent acte.

sur mandat adressé par le gouverneur au receveur-général, et
tels mandats pourront être faits en faveur de l'adjudant-général
,de la milice, pour le mettre en état de payer ces dépenses, ou en

faveur de la personne ayant un droit direct aux deniers; mais Proviso.
nulle

Milice.



nulle somme ne sera ainsi payée à même le fonds consolidé
du revenu, avant d'être d'abord approuvée par une résolution
(le 'assemblée législative dans le budget annuel.

Çompie-rend109. Un compte détaillé de toutes sommes d'argent avan-
au parlement. cées ou dépensées en vertu du présent acte, sera mis devant

chaque branche du parlement provincial, dans les quinze jours
après Pouverture de la session alors suivante.

Clause dabro- ~110. Le trente-cinquième chapitre des statuts refondus du
C-ation. Canada, et l'acte vingt-cinq Victoria, chapitre un, sont par le
Exception, présent abrogés ; mais les contraventions au dit chapitre des

statuts refondus, commises avant la passation du présent acte,
pourront être poursuivies et punies sous son autorité, et il
restera en force à l'égard de ces contraventions.

C A P. III

Acte concernant les Corps Volontaires de Milice.

(Sancüionné le 15 Octobre, 186c.]

Préambule. A Majesté par et de Pavis et du consentement du conseil
législatif et e l'assemblée lgislative du Canada, décrète

ce qui suit

Le gouver- !. Le golvernetr scra, en vertu de sa charge, le coniman-
nenr ,r chef aires ie milice anaclieionm.
mandant cil
chef.
.l pourra lever Le commandant en chef ourra lever, organiser, armer,
une force vo- fonir d'uniformes et d'aecouîrnmunts dus corps volontaires cie
lontaire n':ex-lodntOr pas~ milice devant servir dans les lim1.1ites de la province, pour sa
cédant pas
35,000. défense au cas de besoin, et prêter main-forte au pouvoir
Pourra appeler Civil en la manière ci-dessous prescrit,-ct ces corps Sccompo-
les corps vo- seront de pas plus ce trente-cinq ile hommes, a Part les oui-
lontaires. ciers commissionnes ; et le commandaut en chef pourra appe-

ler, en tout ou cn partie, les volonitires aui service actif, chacque
fois que, di'après son opinion, il sera. à propos cie le faire, clans
le cri7s de gruerre, invasion ou in)suirrection, ou de dangrer imnmii-

Corps existants nent provenant d'aucune des dites causes; mais les différents
continu, corps ef corps volontaires organisés et mannoncés ans la Gazette

Oficiel/e cavant la passation c t présent acte, continueront
d'exister comrme s'ils avaient été orgmnisés et annoncés dans la

azelle Qtciellr sons lautorité u présent aicte, et formeront
partie des corps volontaires de milice ci-dessus mentionnes-.

Les officiers 2. Cqrc e oflicier, n recevant sa commissin, et chaue
prrteront volontaire lors e son enrôlement sur aus rôle de son corps
.:ermnt.

ou dans l'un ou l'autre cas, ussitôt eàsuite que faire se pourra,
prOtra le sermnt suivant

" Je,

27 Vier.40 cap). 40, 3. 1iulce.
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"J, A. B., promets et jure sincèrement que je serai fidèle serment.
"et porterai vraie allégéance à Sa Majesté la Reine Victoria, et
"que je servirai fidèlement Sa Majesté en Canada, pour sa
"défense contre tous ses ennemis et adversaires quelconques,
c conformément aux conditions de mon service."

Et le nom du successeur de Sa Majesté la Reine Victoria, Devant qui
pour le temps, sera substitué au besoin, et le serment sera prête.
administré par un juge de paix du comté auquel le corps
appartient ou par un officier du corps ayant prêté tel serment.

4. Les volontaires pourront se composer de troupes de ca- Composition
valerie, de trains militaires, de batteries d'artillerie de cam- des volontaires.
pagne (le batteries d'artillerie de place, de compagnies du
génie, de bataillons ou compagnies de carabiniers et d'infan-
terie, et de compagnies de marine, qui seront armées et équi-
pées contormément à leurs services respectifs, et formées
aux endroits et de la manière qui pourront de temps à autre
être ordonés par le commandant en chef ; pourvu que dans Proviso: quant
les cités, il ne sera ni accepté ni annoncé dans la GaZette du au cité.
Canada aucune troupe d'hommes ou de milice volontaire, avant
qu'ello ne soit en nombre suffisant pour former un bataillon,
conformément aux dispositions cie la septième section du
présent acte.

i5. Toutes compagnies ou bataillons de volontaires seront Licenciement
formés et pourront être licenciés par autorité du commandant des volontaires.
en chef, en la manière qui, d'après son opinion, sera la plus
propre à atteindre les fins du présent acte et favoriser lc bien
public.

6. Chaque troupe de cavalerie, train militaire, batterie d'ar- Force num&i-
tillerie de place, compagnie du génie, ou de carabiniers, ou descompa-
d'infanterie, se composera, suivant son service respectif, d'un gaies desvolo-
capitaine, un lieutenant, un cornette, un second lieutenant ou vement.
enseigne, trois sergents, trois caporaux, un trompette ou clai-
ron, et de pas plus de quarante,huit soldais, excepté dans les
cas oâ le commandant en chef pourra permettre spécialement
qu'il y ait un plus grand nombre dc soldats n'excédant pas soix-
ante!-el,-qu-inize:

2. Et chaque batterie d'artillerie de campagne se composeraArilie

C)ALieriemen

d'un capitaine, deux premiers lieutenants, un second lieutv-
rFant, un sergent-major, quatre sergents, quatre caporaux, quatre
bomnbardiers, un trompette, Un maréchal, cinquani e-neuf canon-
niers et conducteurs, g compris les charrons, le sellier et
le miaréchal-ferrant, et de quarante-cinq chevaux, non compris
ceux des officiers, et de quatre chevaux dc relai, lorsque la bat-
terie sera mise en service actif;

3. Chaque compagnie d emarine se composera d'un capi- Compagnies de
taine et de tels autres officiers et tel nombre de marins, ieXCé- marine.
dant pas soixante-quinze, qui sera fixé par le comrandant en

chef,



chef, et sera armée de la manière que le commandant en chef
l'ordonnera, et pourra être exercée tant au maniement
des armes portatives qu'à la manoeuvre des chaloupes canon-
nières et vaisseaux, et à la manoeuvre et au service des pièces
de gros calibre à bord des vaisseaux; et le capitaine aura la
faculté de nommer les sous-ofliciers de marine dont la nomi-
nation pourra être autorisée par le commandant en chef.

ermm on ds 7. Le commandant en chef pourra former un nombre quel-
" conque de compagnies de volontaires clans une même localité,

2taflloas. n'étant pas de moins de six ni de plus de dix compagnies de la
même arme du service, en un bataillon, et pourra leur assigner ou
nommer un lieutenant-colonel, deux majors, un adjudant, un
paie-maître, un quartier-maître, un chirurgien et un aide-ch irur-

s giOn,-et pourra aussi, lorsqu'il n'y aura pas plus de quatre com-
pagnies de volontaires organisées clans la même localité, les for-
ner en bataillon provisoire et leur nommer un major et un

adjudant,- et le rang et l'autorité des diffiérents officiers ci-dessus
mentionnés seront les mêmes que ceux des officiers occupant
des positions analogues dans le service de Sa Majesté ;-et ces
bataillons seront assujétis aux Règlements de la Reine pour
l'armée, publiés par autorité, en autant que ces règlements ne
sont pas incompatibles avec les dispositions des lois de milice de
cette province, ou avec tout ordre général promulgué de temps
à autre par le commandant en chef; et tout lieutenant-colonel
d'un bataillon ou major d'un bataillon provisoire aura la faculté
de nommer le nombre ordinaire de sergents d'état-major pour
son bataillon ; mais, dans le cas où il n'y aurait pas dans une
même localité, un nombre suffisant de batteries d'artillerie de
place, ou de compagnies de carabiniers ou d'infanterie, tel que
ci-dessus requis pour former un bataillon de cette arme du ser-

Ri»rxi-n de vice, le commandant en chef pourra réunir, mais seulement
senarmes pour les fins de l'exercice en bataillon, une ou plusieurs com-

pagnies d'aucune autre arme du service ci-dessus mentionnée,
à la plus ancienne compagnie de toute autre arme du service

qie a dans la même localité, et elles seront commandées, lors de
toute parade de bataillon, par l'officier des volontaires, apparte-
nant à aucune des compagnies ainsi réunies, du grade le plus
élevé qui se trouvera alors présent et en uniforme.

S. Ceux des différents corps de volontaires qui sont déjà ou.
oumis par la qui seront à a o isés et qui pourront à cet etr

provmee-. Z 11
désignés et spécifiés dans un ordre général du commandant en
chef, seront pourvus par la province d'uniformes d'une seule et
même couleur, patron et dessin, suivant que l'ordonnera le
commandant en chef pour chaque arme du service désignée
dans la quatrième section du présent acte ; et, s'il est néces-

rPîa&8. saire, ces uniformes pourront être remplacés à chaque période
successive de cinq ans à compter de leur distribution première,
et les dits uniformes seront remis à l'officier commandant le

detribttès. corps, pour être par lui distribués aux sous-ofliciers et soldats
à telles conditions et sur telle garantie que le commandant en

chef
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chef pourra prescrire ; et le commandant en chef pourra, de Le gouverneur

temps à autre, par un ordre généml, décréter telles rèles et ra ae es

règlements relativement aux uniformes qu'il croira nécessatres
ou convenables ; mais rien de contenu dans le présent acte Proviso.
n'empèchera de fournr de nouveaux uniformes dlans Pinter-
valle de la période susdite, dans les cas spéciaux qui, dans
l'opinion du commandant en chef, paraîtront l'exiger.

9. Les différents corps de volontaires seront pourvus par la Armes fournies
province d'armes et accoutrements, qu'ils soient la propriété parla province.
de la province ou la propriété du gouvernement impérial ; et Oi gardées
ils seront tenus dans des arsenaux publics, là où il y en a; et îosuil "1Y a
là où il n'y a pas d'arsenaux publics, et jusqu'à ce qu'il en
soit établi, l'officier-commandant un corps gardera lui-même
les arraes et accoutrements dans une- bâtisse convenable et de
bonnes dimensions, pourvue de rateliers d'armes et des moyens
convenables (le les garder en sûreté, et sera personnellement
responsable de ces armes et accoutrements; et l'officier com- Allocation pour
mandant aucun de ces corps pourra, suivant que le comman- u
dant en chef le jugera à propos, recevoir, par année, telle
somme, pour la garde de ces armes et accoutrements, qui
pourra lui sembler raisonnable ; et ni les armes ni les accou- Les armes ne
trements ne seront pris ou enlevés d'aucun de ces arsenaux seront enlevées

publies ou de la garde de l'officier commandant, à moins que torié de ce-
ce ne soit sous l'autorité de règlements faits à cet égard par ains règle-
ordre général du commandant en chef :

2. Rien de contenu dans le présent acte n'exonèrera les Les officiers
officiers ou soldats des corps volontaires de leur responsabilité les das

en seront res-
à l'égard des armes et accoutrements qui auront été Mis sous ponsables.
la garde, au soin ou en la possession d'aucun d'eux, ou à tous
autres égards, en vertu des actes dix-huit Victoria, chapitre
soixante-dix-sept, et dix-neuf et vingt Victoria, chapitre qua-
rante-quatre, et du trente-cinquième chapitre des statuts
refondus du Canada, et de l'acte vingt-cinq Victoria, chapitre
un ; mais nonobstant l'abrogation des dits actes ou d'aucun Nonobstant
d'eux, toute poursuite à cet égard devra être intentée dans les l'abrogation de
douze mois qui suivront la constatation de toute infraction aux
dispositions de ces actes.

10. Les armes et accoutrements seront renouvelés et tenus Réparation
en bon ordre aux frais de la ýrovince, chaque fois que tel re- des armes, etc.
nouvellement ou réparation deviendra nécessaire par suite
d'usure au service ou par toute autre cause que la faute ou
négligence de la personne qui en a la possession temporaire;
et dans ce dernier cas, ils seront renouvelés ou réparés par
telle personne, et à ses frais, ou, s'ils sont renouvelés ou réparés
aux frais de la province, le coût pourra en être recouvré de Par qui sera
telle personne comme une dette due par elle à la couronne reqqtWré le

devant deux juges de paix ou plus, et les juges de paix pour-
ront ordonner le paiement de la somme due ou payée pour le
renouvellement ou les réparations, n'excédant pas dix piastres,

avec
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avec les frais, et à défaut de payer cette somme ainsi que les
frais pendant Pespace de dix jours après que tel ordre aura été
décerné, les juges de paix pourront émettre leur mandat de
saisie pour opérer le prélevement de telle somme ainsi que les
frais de condamnation et saisie.

En certaines 'S.Nul corps de volontaires et aucun sous-officier ou soldat
occasions s ide tel corps ne paraîlra, en aucun temps, en uniforme, ou armé ou
co rtiront accoutré, excepté lorsqu'il sera de service on bonáfide occupé à
armés. la parade, à l'exercieC, ou au tir à la cible, ou aux revues, ou à

linspection, ou à recevoir des personnes distinguées, ou à rendre
les honneurs funèbres à des camarades défunts, ou lorsqu'il sera
requis de prêter main-forte au pouvoir civil sous autorité com-
pélente; et les armes et accoutrements ne seront pas non plus
portés hors des limites de la province.

Armes, che- 1I. Les uniformes, armes et accoutrements des officiers,
vaux, etc., ex s-officiers et soldats des corps volontaires, et les chevaux
cmpts de saisic. employés par eux comme tels, seront exempts cle la saisie-

exécution et des cotisai ions ; et nul officier ou soldat ne pourra
disposer d',aucun <le ces chevaux sans la permission dle l'offl-

Les unibrines cicr Comandant le corps - et les uniformes, excepté ceux des
appartiendront oflicierS, délivrés du bureau (le ou les uni-
aL la couronne,
etc. formes de tous corps ou de tous sous-officiers ou soldats de tels

corps (lui les .oront achetés os (lui n auront fait l'acquisition
p tout autre moyen qu'en se crs vocurant clu bureau de l'ad-

judnt-énéalet qui auront reuune somme d'argent au. lieu
ou comme indemnité tluniformes, seront réputés être la pro-

Penalit x pour etde la couronne ; et chaque sous-officier ou soldat qui
,arder les uni- manquera de tenir en bon ordre l'uniforme confié à ses soins

formes de toscrs ud ou osofeesouslas etl

ore. orps possession, ou qui le portert, en tout ou en partie,n

toute autre occasion que lorsqu'il sera duservice ou spéciale-
ment -autorisé à ce faire par son officier commandant, sera pas-
sible d'ne amroende ie cinq piastres pour chaqie contravention,
recouvrable en la manière ci-dessous prescrite.

Munitions pour 13. Des munitions suffisantes pour l'exercice et le tir . la
lexercice. cible pourront être fournies aux volontaires aux frais <le la

province, en lIa mianière (lui sera prescrite -par le commandant
Rêslements en chef et le commandant en chef pourra étabLir les règle-
pour le tir a ments qui lui paraîtront nécessaires au sujet du cours annuel
la cible. de tir à la cible qu'auront à suivre les corps de volontaires, et de

la manière en laquelle cet exercice sera conuit et les résultats
en seront constatses.

Exercice des 14. pours volontares seront exercés, ni la manière et aux

volontaires, époques de la et pendant les périodes et aux endroits, et

seront; caepés ou mnon, sous les règles et rrglements et sujets
aux rapports ou certificats de l'exécution des exercices que le
coimnandant ei chef pourra de temps à autre prescrire ; mais
rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet d'empêcher
qu'une compagnie soit réunie ou appelée en aucun temps par

loonrcier
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l'omicier qui la commande, pour parader, s'exercer ou tirer à

la eible.

15. Le commandant en chef pourra faire établir là où ce Champs (e

sera nécessaire, des champs de manSuvre, des abris pour lexer- man,,ures,

cice, et des tirs à la cible, sujets à telle inspection et aux règle-
nents, pour leur usage, qu'il croira nécessaires.

16. Une somme d'argent, n'excédant pas deux mille PrLx.

piastres par année, pourra être affectée à l'achat de prix ou

distribuée en différentes sommes ofirtes au concours des corps
de volontaires pour le progrès dans l'exercice et la discipline
ou le tir à la cible, à telles époques et places et sous tels

règlements que le commandant en chef pourra de temps à
autre prescrire:

2. Le commandant en chef pourra, chaque année, ordonner Autre aloca-

qu'il soit payé à l'officier commandant chaque bataillon de tion aux corps

volontaires, -jugé effectif par le commandant en chef, jugés ectus.

sur la preuve ou les témoignages qu'il pourra exiger-une

somme de pas moins de cinquante piastres et de pas plus de

quatre cents piastres applicable aux besoins generaux du

bataillon ; et le commandant en chef pourra de temps à autre Le coman-

déclarer les conditions auxquelles un bataillon volontaire aura dant cu cher

droit au titre de bataillon volontaire effectif, îar tout ordre pourra etablir

règleient établissant à cette fin le nombre d'exercices que le ba- de telle auoca-

taillon aura à faire, le nombre de fois, en moyenne, que les soldats

seront tenus d'y assister, et le cours d'exercice et d'instruction
de mousqueterie et de tir à la cible qu'ils auront à suivre, et

les progrès qu'ils devront faire dans l'exercice et l'instruction,-
ainsi que l'état et la condition dans lesquels devront se trou-

ver les uniformes, armes, accoutrements et équipements en la

possession du corps ou les autres articles lui appartenant, et la

manière en laquelle il sera fait, rapport de ces progrès au com-
mandant en chef; pourvu que la totalité de la somme à dépen- Proviso: mon-

ser dans une seule et même année pour les objets ci-dessus

mentionnés n'excèdera pas cinq mille piastres.

17. Dans le but de garder en sûreté les armes et accoutre- Arsenaux a
ments fournis à aucun corps, la corporation de la municipalité l'épreuve du

dans les limites de laquelle se trouvent les quartiers-généraux
de tel corps, pourra, si elle le juge à propos, aux frais de la

municipalité, établir un ou plusieurs arsenaux à l'épreuve du

feu, commodes et sûrs, garnis de rateliers d'armes et autres
articles dont il sera besoin pour l'emmagasinage, et devra
chauffer ces édifices; et pour se procurer les fonds necessaires Pouvoir de

à cette fin, ou pour encourager ou maintenir l'efficacité des prélever des

volontaires chaque année dans chaque muncipalite, les niers pour
municipalités du Haut Canada auront tous les pouvoirs

qui leur sont conférés pour prélever des deniers par les deux
cent vingt-troisième et deux cent vingt-quatrième sections
du cinquante-quatrième chapitre des statuts refondus pour

le
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le Haut Canada ;-ct les municipalités du Bas Canada
auront aussi tous les pouvoirs qui leur sont conférés par
l'acte municipal refondu du Bas Canada et les actes qui
l'amendent, ou par l'acte spécial ou les actes spéciaux incor-
porant la municipalité (s'il en est), à l'égard du prélèvement des
deniers pour toutes les fins pour lesquelles les municipalités
sont autorisées par la loi à prélever des deniers.

Les volontaire« 1. Les volontaires pourront être appelés pour prêter main-
p a- forte à lautorité civile ordinaire dans les cas d'émeutes ou

evl autres cas d'urgence nécessitant tels services; et lorsqu'ils
seront ainsi employés, ils recevront de la municipalité dans
laquelle leurs services sont requis la paie suivante, savoir: les
olliciers) la solde quotidienne des officiers de rang corres-
pondant dans le service de Sa Majesté, et une somme addi-
tionnelle pour chaque officier à cheval de deux piastres par
jour, et les sous-officiers et soldats la somme d'une piastre
chaque, par jour, ainsi que la somme additionnelle d'une
piastre par jour, pour chaque cheval actuellement et néces-
sairement employé en telle occasion, et la municipalité devra
aussi leur procurer des logements convenables; et les dites
sommes et la valeur de tels logements, si elles ne sont point
fournies par la municipalité, pourront en être recouvrées par
l'officier commandant le corps, ci son propre nom; et, aussitôt
que reçues ou recouvrées, elles seront payées aux officiers et
soldats y ayant droit.

comntii ap- 19. Il sera du devoir de l'officier commandant tout corps de
pel svolontaires de lefaire sortir, e tout ou on partie, selon qu'il

de1voirS en cas
sera nécessaire, pour calmer une émeute, chaque fois qu'il en
sera requis par écrit par le maire, préfet ou autre chef de la
municipalité dans laquelle l'émeute a lieu, ou par deux ma-
gistrats de telle municipalité, et d'obéir aux instructions qui
lui seront légalement données par tout magistrat relativement
à la manière de calmer l'émeute ; et tout officier, sous-officier
et soldat de tel corps obéira, en toute semblable occasion,

Sront vn- aux ordres de son officier commandant; et les officiers et
s é- soldats ainsi appelés seront, sans être plus amplement ou

cmuix. autrement nommés, et sans prêter aucun serment d'office, des
constables spéciaux, et agiront comme tels, tant que leurs ser-
vices seront requis.

Volontaires 20. Les officiers, sous-officiers et les soldats de corps de
dispensés de volontaires tant qu'ils continueront d'en former partie, seront
sevir comme
conistables et ~ tfctsuexempts de servir comie jurés et constables, et un certificat sous

le seing de l'officier commandant aucun de ces corps fera foi
que tel ofiicier, sous-officier ou soldat a servi dans ce corps pour

Et des péages l'année alors courante et qu'il a droit à l'exemption susdite ; et
en certains c. les officiers, sous-ofliciers et soldats des volontaires portant l'uni-,

forme de l'état-major ou du régiment, grande ou petite tenue, ainsi
que leurs chevaux, seront (mais non quand ils passeront dans
une voiture louée ou particulière, à moins qu'ils ne soient de

service
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service ou qu'ils ne s'y rendent ou n'en reviennent) exempts du
paiement des droits ou péages, aux barrières de péage, che-
mins, quais, débarcadères ou ponts en cette province.

21. La durée de l'engagement des volontaires après la pas-
sation du présent acte, ne sera pas de moins de cinq années, gaBczwn

mais tout volontaire pourra, excepté quand il sera appelé au
service actif, quitter le corps ou le bataillon auquel il appartient,
en se conformant aux conditions suivantes, savoir:

(1.) En donnant à l'officier commandant le corps ou le ba-
taillon auquel il appartient, six mois d'avis par écrit euls.volonaiajy
de son intention de quitter ce corps ou bataillon. Pourra quiv-

le corps.

En délivrant en bon ordre,-lusure et les accidents ex-
ceptés,-les uniformes, armes, accoutrements et équipe-
ments appartenant à la couronne ou à son corps qui lui
auront été délivrés.

3.) En payant toute somme d'argent qu'il doit on pourra
plus tard devoir en vertu des règlements de son corps ou
bataillon, soit avant ou à l'époque ou à l'occasion de sa
retraite, pour souscription ou amende ou tout autre
motif;

à la suite de quoi son nom sera biffé du rôle du corps auquel il
appartient par l'officier commandant.

22. Le commandant en chef pourra de temps à autre décerner
des ordres ou faire des règlements à légard de toute chose dant en cLef
contenue au présent acte, faite ou devant être faite ou prescrite P fafr-
par ordres ou règlements, et aussi tels ordres ou règlements dertaies
qu'il croira convenables (n'étant pas incompatibles avec les fins

dispositions du présent acte,) à l'égard de la nomination
et dle la promotion-des officiers, et des réunions et des délibé- Coatqtpen-
rations des cours ýd'enquête instituées pour s'enquérir et faire qurie eti
rapport sur toute matière se rattachant au gouvernement ou
à la discipline d'un corps ou bataillon volontaire, ou de tout
sous-officier ou soldat de tel corps ou bataillon, et pour la
parfaite mise à exécution du présent acte, et le gouvernement
général et la discipline des corps volontaires ; et il pourra
modifier ou abroger aucun de ces règlements, et demander les
rapports qui lui paraîtront de temps à autre nécessaires.

23. Relativement à la discipline des officiers et volontaires, s
les dispositions suivantes seront mises en force, lorsqu'ils ne
seront pas appelés au service actif

1 L'officier commandant un corps de volontaires pourra Quiconqu
congédier du corps tout volontaire et le rayer du rôle, soit pour d&sob&ra
désobéissance aux ordres pendant qu'il remplit quelque devoir ore,-c
militaire avec le corps, ou pour négligence de devoirs ou man- rayé du r&1-
vaise conduite comme membre du corps, ou pour autre cause

suffisante,



sufflisante, l'existence et suffisance de ces causes, respective-
.'.nforme, ment, devant être jugées par l'officier commandant ; le volon-
etc.,sera taire ainsi cong7édié devra, néanmoins livrer en bon ordre

l'usure et les accidents exceptés,-les armes, uniformes et
équipements appartenant à la c.uronne, ou à son corps, qui

Les deniers dus lui ont été délivrés, et payer toute somme qu'il doit ou qu'il
rps seront pourra devoir plus tard, en vertu des règlements du corps auquel

il appartient, soit avant ou à l'époque ou à l'occasion de son
Penaité, etc. renvoi, pour souscription ou amende, on tout autre motif, et il

sera en sus responsabie de toute amende imposée par la loi
pour telle offense ; mais rien (le contenu dans le présent
n 'empêchera le commandant en chef de signifier son bon plaisir
de telle manière et de donner tels ordres à légard de tout tel
cas (le renvoi, suivant qu'il paraîtra juste et convenable au
commandant en chef;

Arrestation du 2. Si un officier comme susdit ou quelque volontaire,-pen-
contrevenant dant qu'il est sous les armes ou en marche ou de service avec lependant Un ntL1certain temps. corps ou bataillon auquel il appartient ou quelque partie d'icelui,

-ou pendant qu'il est occupé à quelque exercice ou manoeuvre
militaire avec tel corps ou bataillon, ou quelque partie d'ice-
lui,-ou pendant qu'il porte l'uniforme ou les accoutrements
de tel corps ou bataillon, se rendant à quelque lieu d'exercice
ou de réunion de tel corps ou bataillon ou en revenant,-désobéit
a tout ordre léglitime d'un officier sous le commandement
duquel il est alors placé, ou se rend coupable de mauvaise
conduite, l'ollicier commandant alors le corps ou bataillon, ou
tout officier supérieur sous le commandement duquel se
trouvera alors ce corps ou bataillon, pourra ordonner que le
délinquant soit mis aux arrêts, si C'est un officier, et si ce n'est
pas un officier, qu'il soit mis sous la garde de volontaires ap-
partenant à ce corps ou bataillon, mais de manière à ce que
le délinquant ne restera aux arrêts ou sous garde que durant
le temps pendant lequel le corps on régiment, ou telle partie
d'icelui comme susdit, continuera d'être sous les armes ou en
marche ou en service ou réuni, ou occ..pé à tout tel exercice
ou manouvre militaire comme susdit.

Les volontaires 24. Tout corps de volontaircs pourra faire, passer et adopter
pourront adop-
ter certains les articles, rôgles et règlements pour la discipline et la bonne
règlements> administration du corps, qu'il jugera à propos, lesquels devront
etc. ê sanctionnés par l'officier commandant le corps et transmis

par lui au cormm vandant on chef pour recevoir son appro-
'Seront ap- bation; et ces articles, règles et règlements, en autant qu'ils ne
prouves. seront pas incompatibles avec le présent acte, et lorsqu'ils

auront été ainsi approuvés, mais pas avant, seront mis en force,
et ls amendes qu'ils imposent seront, si elles sont encourues,
recouvrables en la manière mentionnée dans les sections de
l'Acte concernant la Milice, incorporées dans le présent, par
l'officier chargé de cette fonction par ces règles ou règlerments,
et ces amendes seront appliquées aux besoins y indiqués.
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25. Les différents corps de volontaires, les uniformes, armes, 1speeton dese

accoutrements et arsenaux, seront inspectés, de temps à autre, volontaires,etc-

par l'officier du, service de Sa Majesté qui sera nommé à cette
charge par le commandant des forces de Sa Majesté dans cette
province, avec la sanction du commandant en chef;. et ils
pourront être aussi inspectés de temps à autre par un ou des
officiers de volontaires, (dont le grade ne sera pas au-dessous de
celui d'officier supérieur), qui pourront être nommés provi-
soirement à cette charge par le commandant en chef, et feront Les officiers
un rapport détaillé à ce dernier sur 'état et la condition de tèront rapport.
chaque corps, et de ses uniformes, armes, accoutrements et ar-
senaux,-et qui seront remboursés par la province de leurs frais
de route, et auront droit à pas plus de quatre piastres par jour Paie.
pendant la durée de ce service.

26 Les volontaires, lorsqu'ils seront appelés par le comman- sur quels iie=
dant en chef, pourront être dirigés vers toute partie de la pro- ilsseront diri-
vince, ou toute place limitrophe hors de la province, où l'ennemi
se trouve, et d'où l'on peut craindre une attaque contre cette
province.

27. Les corps volontaires et tout officier ou soldat appar- y
tenant a ces corps, seront sujets aux règlements et ordres de a pls su jer

la Reine concernant l'armée, et à compter du jour où ils auront tie -
été appelés au service actif, aux Articles du Code Militaire, et
à l'acte qui punit la mutinerie et la désertion, et à toutes autres
lois alors applicables aux troupes de Sa Majesté en cette
province, et qui ne sont point incompatibles avec le >résent
acte ; excepté que nul .soldat ne sera sujet à aucune punition
corporelle, sauf la mort ou l'emprisonnement, pour infraction
de ces lois ; excepté aussi que le commandant en chef pourra
ordonner que certaines dispositions des dites lois ne s'appli-
1queront pas aux corps volontaires de milice.

.Nul oficier, sous-officier ou soldat des corps volontaires sentene
ne sera condamné à mort par une cour martiale, excepté pour mort.
mutinerie, désertion à l'ennemi, ou pour avoir livré par trahison,
à l'ennemi, une garnison, une forteresse, un poste ou garde, ou
pour correspondance traîtresse avec l'ennemi; et nulle sentence La sentence
d'une cour martiale générale ne sera mise à effet avant qu'elle devra ëtre
n'ait été approuvée par le commandant en chef. approuvée.

29. Nul officier de Parmée régulière de Sa Majesté, en Les ofciers
pleine paye, ne siégera dans une cour martiale de corps Parmée ne
volontaires. siegeront pa

OFFICIERS.

30. Toutes les commissions d'officiers dans !es corps volon-
taires de milice seront acdordées par le commandant en chef et par qui ac-
durant bon plaisir; et nulle personne ne sera officier dans les cordés.
corps volontaires à moins qu'elle ne soit sujet de Sa Majes otés es
par naissance ou naturalisation. de S. M.

4 1
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Armes, uni- rs commissionnés des corps volontaires four-
formes, etc, niront leurs proprcs uniformes, armes et accoutrements.
des officiers.

CommisNions 32. Les commissions tenues par des officiers volontaires,
existantes imm&diaiement avant la passation du présent acte, demeure-
continuées.coninues. ront en force, Mais, pourront cependant être annulées par le
Nul rang au- commandant en chef; pourvu qu'il n'y aura pas dans les corps
dessus (e Lt. volontaires de rang plus élevé en temps de paix que celui de
Col. en temps
dc eai. lieutenant-colonel; mais les officiers qui, lors de la passation
Exception. du présent acte, occuperont le rang de colonel dans les corps

volontaires conserveront ce rang.

Colonels 33. Le commandant en chef pourra, lorsque les corps volon-
lorsque les taires seront appelés, et que les exigences du service le requer-
volontaires
sont .ppelé- ront nommer des colonels.

Qui comman- 34. Tous corps de volontaires, lorsque de service ou à la
dera les volon- parade, seront commandés par l'officier de o irsvolontaires plus
taires de servi p ce d p
ou à la parade. élévé en frade alors prront et de service et ennéprle

lequel sera responsable du maintien de l'ordre et de la dise-
cipline parmi les corps de volontaires présents, mais si la
milice, en tout ou en partie, est appelée au service actif, tous
corps de volontaires et de milice, en service ou à la parade,
seront commandés par l'officier de l'armée de Sa Majesté ou des
volontaires ou de la milice, le plus élevé en grade alors

Priorité, présent, de service et en uniforme; et les officiers des volontaires
seron. toujours et dans tous les cas considérés comme ayant
priorte sur tous les officiers de la milice, du même rang,

Colonels, quelles que soient les dates de leurs commissions respectives; et
les colonels nommés par commission signée par l'officier com-
mandant les forces de Sa Majesté. en Canada, commanderont
les colonels des corps volontaires de milice, quand ils seront
nommés t l'avenir, (excepté l'adjudant généra de la milice,)
quelles que soient les dates de leurs commissions respectives.

Examen des 35. Après la passation du présent acte, nul officier ne sea

officiers, nommé ou promu dans les corps volontaires de milice, à moins

que ce ne soit provisoirement, jusqu'à ce qu'il ait subi un
examen satisfaisant devant le Conseil ci-dessous mentionné,
et obtenu un certificat à cet effet.

Officiers de 36. Un commodore pourra être nommé pour commander
compagnies toutes les compagnies de marine de la province, avec le rangde marine.

de lieutenant-colonel de la milice canadienne ; les capitaines
des compagnies de marine auront le rang de major, et les pre-
miers lieutenants celui de capitaine dans la milice canadienne.

Conseil d'ex- 37. Le commandant en chef pourra de temps à autre,
des oucers. par un ordre général, nommer un conseil ou des conseils

composés de trois officiers ou plus des volontaires, dont l'un
sera un officier supérieur ; et chaque tel conseil devra
siéger à l'endroit mentionné dans le dit ordre, et sera chargé

de
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de faire subir un examen aux officiers de volontaires qui
désirent soumettre à l'épreuve leurs connaissances et leurs
progrès dans l'exercice et les devoirs militaires générale-
ment, et à la suite de tel examen, le conseil en fera un
rapport au commandant en cbel, et après que ce dernier Paura
approuvé, accordera à l'officier qui aura subi un examen satis- certificats et
faisant, un certificat qui sera inscrit dans un livre gardé à cet SOnl inscrption.
effet dans, le bureau de ladjudant général de milice ; et le cer-
tificat donné ensuite à l'officier qui aura subi l'examen et le
fait que l'examen a eu lieu et que le certificat a été donné
seront annoncés dans les ordres généraux.

3S. Le commandant en chef, lorsqu'il le jugera nécessaire Ofliciers d'état
pour l'efficacité des volontaires, aura le droit de nommer des major.
officiers d'état-major des volontaires, et ces officiers d'état-
major auront le grade et l'autorité possédés par les mômes
officiers dans le service de Sa Majesté, et ils rempliront les
mêmes devoirs à légard des volontaires que ceux prescrits par
les règlements et ordres de la Reine concernant l'armée pour
le service de Sa Majesté.

39. Chaque major de brigade nommé avant la passation majors de
du présent acte, continuera d'agir comme tel, durant bon Briie, devoir
plaisir, dans les différentes divisions régimentaires que com-
prenait auparavant le district militaire pour lequel il a été
ainsi nommé ; et le commandant en chef pourra, de temps à
autre, quand il sera nécessaire, nommer un major de brigade
pour une ou plusieurs divisions régimentaires, et pourra, de
temps à autre, définir et prescrire ses devoirs; et chaque major
de brigade recevra de la province une somme n'excédant pas
six cents piastres par année, ses frais de voyage et cinquante
cenlins par jour pour un cheval comme indemnité de fourrage.

40. Le commandant en chef pourra, de temps à autre, Instructeurs.
nommer des instructeurs d'exercice et de mousqueterie, choisis
parmi les troupes de Sa Majesté ou parmi les volontaires,
lesquels seront employés à exercer et instruire les officiers,
sous-officiers et soldats des différents corps de volontaires ou
associations d'exercice, et chacun de ces instructeurs d'exercice
ou mousqueterie, tant qu'ainsi employé, recevra de la province sode.
une solde n'excédant pas une piastre et cinquante centins par
jour, et ses frais de route; mais aucun instructeur d'exercice Examen.
ou mousqueterie ne sera choisi parmi les volontaires à moins
d'avoir subi un examen satisfaisant devant le conseil ci-dessus
mentionné, et obtenu un certificat à cet effet.

41. Chaque sergent-major d'une batterie de campagne d'artil- Sergents-
lerie volontaire, vu la grande responsabilité attachée à cette majors de

batteries de
charge, pourra recevoir de la province une somme au taux de campagne.
deux cents piastres par année.

42.
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Solde des vo- 42. Chaque fois -que les volontaires, en tout ou en partie
lontaires en r
service actif. eront appelés pour cause de gac

danger imminent provenant d'aucune des dites causes les
.iciers, sus-officiers et soldats des corps volontaires, ainsi,

appelés au service actif, recev'ront la même solde par jour, et
les mêmes rations sous tous les rapports, que celles accordées
aux officiers, sous-officiers et soldats des rangs ou grades corres-
pondants dans le service de Sa Majesté.

Sections de 43. Les différentes sections de l'Acte concernant la Milice,l'acte de la relatives aux " Billets de logement Cantonnement des troupesinilice incorpo- . C rue
rées dans le et de la milice, en service actif, et Voitures, Chevaux, etc.,présent. fournis pour leur transport et usage " Contraventions

et Pénalités " et " Dispositions Diverses non incompatibles
ayec les dispositions du présent acte, seront incorporées dans le
présent acte et censées en faire partie.

Punition des 44. Quiconque, de propos délibéré, cède, vend, met en
volontaires qui gage, détruit malicieusement, -endomrnage maliciusement, ou
maicieusement perd par négligence des effets ou articles à lui délivrés ou en
losess nr sa possession comme volontaire,-ou refuse ou néglige mali-

cieusement de livrer, sur demande, des effets ou articles à lui
délivrés ou en sa possession comme volontaire,-pourra être
condamné à en payer la valeur, ainsi que les frais en la
manière que les amendes imposées par le présent acte peuvent
être recouvrées; et de plus, chaque fois qu'il se rendra cou-
pable, de propos délibéré, d'avoir cédé, vendu, mis en gage,
ou détruit malicieusement les articles susdits, il sera passible,
sur poursuite de l'officier commandant le corps ou bataillon,
d'une amende n'excédant pas vingt piastres ni de moins de
cinq piastres avec ou sans emprisonnement pour un terme de
pas plus de six mois.

Punition des 45. Quiconque, avec connaissance de cause, achète d'un
p volontaire ou de quelqu'un en son nom, ou troque avec lui-ouachètent des

armcs, etc., 'es engage ou induit un volontaire à vendre--ou avec connaissance
volontaires, etc. de cause aide à un volontaire à vendre ou vend pour lui---ou a

en sa possession ou sous sa garde, sans pouvoir en rendre
compte d'une manière satisfaisante---des armes, uniformes, ou
équipements appartenant à la couronne ou à un corps ou
bataillon volontaire, ou des munitions publiques livrées pour
l'usage de tel corps ou bataillon---sera pour la première fois qu'il
se rendra coupable d'aucune de ces offenses, passible d'une
amende n'excédant pas cinquante piastres, et pour la seconde
et toute autre fois qu'il se rendra coupable d'aucune de ces
Oflenses, et après en avoir été convaincu en la manière ordinaire
dont les amendes sont recouvrées, passible d'une amende
n'excédant pas cinquante piastres, ou n'étant pas de moins de
vingt-cinq piastres, avec ou sans emprisonnement pour un terme
de pas plus de six mois, avec ou sans travaux forcés.

46.
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46. Quiconque endommage, de propos délibéré, un but ou Punition pour

une cible appartenant à un corps ou bataillon volontaire, ou endommager
dont ce dernier fait légitimement usage,-ou sans la permission les cibles, etc.
de l'officier commandant le corps ou bataillon, va à la recherche
de balles sur le terrain où est placé tel but ou cible, ou le dé-
range de quelqu'autre manière, sera passible pour chaque telle
offense, sur poursuite de l'officier commandant, d'une amende
n'excédant pas vingt piastres, avec ou sans emprisonnement
pour un terme n'excédant pas six mois.

47. Les différents corps ou bataillons pourront posséder des Les corps dc
propriétés pour les fins du ressort de leur existence, que le volontaires
commandant en chef pourra, par ordre général, énumérer et e"ero-
prescrire; et ils pourront passer des règlements à cet égard sujets priétés pour
à lapprobation du commandant en chef, lesquels seront obliga certames fins.
toires pour tous les membres de ces corps ou bataillons; et tous
les octrois seront faits au corps comme tel, à la con-
dition que ses membres effectifs continuent à l'être dans la
proportion d'au moins les trois quarts de ceux inscrits sur le
rôle; et le commandant en chef pourra être autorisé à prescrire
à quelles conditions, de quelle manière et sous quelle forme
pourront être tenues et transmises ces propriétés.

4S. Toute sommpe d'argent souscrite par un corps ou bataillon A qui seront
de volontaire ou pour son usage, et tous effets appartenant à un trans rés les
corps ou bataillon et dont il fait un légitime usage, n'appartenant pus 
pas à aucun officier ou volontaire en particulier,-et le droit ex- lontares, etc
clusif de poursuivre et recouvrer les souscriptions courantes, les
souscriptions arriérées et tous autres deniers dus au corps ou ba-
taillon,-ainsi que les terres, biens et effets acquis par le
corps ou bataillon, appartiendront à l'officier commandant
alors le corps ou bataillon pour le temps et à ses succes-
seurs, avec pouvoir à lui et à ses successeurs de poursuivre,
faire des contrats et transports et toutes autres choses légales
s'y rattachant; et aucune action civile ou criminelle intentée en
vertu de la présente section, par l'officier commandant un corps
ou bataillon, ne sera ni discontinuée ni périmée par son décès,
sa résignation ou sa démission, mais elle pourraeêtre poursuivie
par son successeur en office et en son nom, et les effets appar- propriété
tenant aux corps ou bataillons effectifs, les buts, cibles, che- exempte de
vaux, voitures, etc., dont ces corps ou bataillons font actuelle- taxe.

ment usage, et les arsenaux, salles d'exercice, cibles, etc.,
quelles que soient les personnes qui les fournissent, seront aussi
exempts de toutes cotisations et taxes municipales et locales.

49. Le commandant en chef, pour la sûreté et Pavantage Le comman-
du public et des volontaires, pourra faire des statuts pour règle- dant en chef
menter la manière en laquelle seront dirigés les tirs sur les ègem ens
terrains achetés, acquis, ou employés par les corps ou battalions quant au ter-
de volontaires en vertu du présent acte, et pour empêcher qu'on t"s le s
n'empiète sur ces terrains pendant les exercices; et dans ces

statuts
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Et imposer statuts il pourra être imposé une pénalité pécuniaire raison-des amendes. nable, n'excédant pas vingt piastres pour toute contravention à
ces statuts, lesquels seront faits de manière à permettre de
n'imposer seulement qu'une partie du maximum de la pénalité
qui sera recouvrable et applicable comme le sont les amendes
imposées par le présent acte.

CAP. IV.

Acte pour amender l'acte concernant les droits de
douane et leur perception.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
Préambule. N amendment à l'acte concernant les droits de douane etEj4leur perception: Sa Majesté, par et de l'avis et du con-

sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

L'exportation 1 Le gouverneur en conseil pourra, par proclamation, ou
des armes, etc.,
pourra être ordre en conseil,
prohibée par l'exportai ion des articles suivants, ou leur transport par navi-ordre cn con- ~toore e n at côtière ou intérieure :-es armes, munitions et poudreseil. t

a tirer, les mhunitions pour la marine et l'armée, et tous -articles
que le gouverneur en conseil pourra juger susceptibles d'être
convertis en munitions pour la marine ou l'armée, ou t serviraeacrître la quantité,-lcs provisions ou toute cspèéce de

Confiscalion vivres pouvant servir à la nourriture de l'homme; et si des
pour contra-vention. articles ainsi prohibés sont exportes ou transportés par navi-Vention. gation côtière ou intérieure, ou Ilottés, ou chargés sur un char

de chiemin de fer ou toute autre voiture dans le but de les
exporter ou transporter ain~si, ils seront confisqués.

Cet acte for- 2. Toute confiscation encourue en vertu du présent acte sera
mera partie du censée l'avoir été on vertu du dit acte concernant les droits de
cap. 17, Stat.Ref. Lgv. douane et leur perception dont le présent acte sera censé faire

p)artie, et toute citation du dit acte sera réputée comprendre le
présent acte.

C AP. V.

Acte pour remettre en vigoeeuir et continuer pendant
un temps limité les divers actes y mentionnés.

[Sa,ctionsoé le 15 c tobre, 16c.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d remettre en vigueur et de

l continuer les actes ci-après mentionnés qui, on consé-
quence dce la fin inattendue de la dernière session du parlement
provincial, n'ont pas été continués en la manière ordinaire: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil



conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. L'acte du parlement de cette province, passé dans la Actes du
session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Canada.
Sa Majesté, intitulé: "Acte pour étendre les pouvoirs de la
Maison de la Trinité de Montréal dans certains cas où la santé
publique de la cité peut être mise en danger;" l'acte du par-
lement de cette province passé dans la session tenue dans les
quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté,
intitulé: "Acte pour incorporer la grande division et les 14,15V.e.159.
divisions subordonnées de l'ordre des fils de la tempérance
dans le Canada Ouest ;" Pacte du parlement de la ci-devant Actes du B. C.

province du Bas Canada, passé dans la seconde année du 2 G. 4, c. S.
règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé : "Acte Laprairie.
pour mieux régler la commune de la seigneurie de Laprairie
de la Magdeleine ;" l'acte du dit parlement, passé dans la
même année du même règne, et intitulé: " Acte pour mettre 2 G. 4, c. 10.
les habitants de la seigneurie de la Baie St. Antoine, commû- siet.
nément appelée Baie du Febvre, en état de pouvoir mieux
régler la commune de la dite seigneurie," tel qu'amendé et
étendu par l'acte du dit parlement, passé dans la quatrième
année du même règne, et intitulé : " Acte pour autoriser le 4 G. 4, c. 26.
président et les syndics de la commune de la seigneurie de la Le meme
Baie St. Antoine, communément appelée Baie du Febvre, à
terminer certaines disputes relativement aux limites de la dite
commune, et pour d'autres objets y appartenant ;" l'acte du dit
parlement, passé dans la neuvième année du même règne, et
intitulé: "Acte pour changer et amender un acte passé dans
la sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte 90 G. 4, c. 32.
pour autoriser les habitants du fief Grosbois, dans le comté de FiefGrosbois
St. Maurice, à établir des règlements pour la commune du dit
fief ;" et tous et chacun les dits actes sont par le présent remis Remis en
en vigueur et continués et resteront en force depuis la passation et con-
du présent acte jusqu'au premier de janvier, mil huit cent la fin de la
soixante-et-quatre, et de là, jusqu'à la fin de la session du par- session après
lement provincial alors prochaine, et pas plus longtemps ; et Serncsés

seront censés avoir été en force à compter de la fin de la dite n'avoir pas
dernière session actuelle, comme s'ils eussent été continiés, expiré.
excepté seulement dans les cas où l'expiration d'aucun des dits Exception.
actes pourrait avoir été plaidée avant la passation du présent.

2. L'acte du parlement de cette province, passé dans la Actes du
septième.année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour Canada.

abroger une ordonnance du Bas-Canada, intitulée: 'Ordon-
nance concernant les banqueroutiers et l'administration et la
distribution de leurs biens et effets,' et pour établir des dispo-
sitions pour le même objet dans toute la province du Canada ;"
et l'acte amendant le dit acte, passé dans la neuvième année
du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour continuer et 9 V. c. o.
amender les lois de banqueroute maintenant en force en cette
province," en autant seulement que ces actes sont continués

par

Actes continués. Cap. 5. 551863.
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par et pour les objets mentionnés dans l'acte passé dans la
12 V. C. 1S. douzième année (u règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour

établir des dispositions aux fins de continuer et compléter les
procédures dans les affaires de banqueroute maintenant pen-
dantes," et le dit acte mentionné en dernier lieu; et l'acte du
dit parlement, passé dans la session tenue dans les treizième et

Reis en seront respectiement et il sont par le présent remis en vigueur
vIluu Ct1on- et continués et resteront en force pour les fins susdites à

Prouisouce
te i uý-e ýt acu

certaines fins compter de la passation du présent acte jusqu'au dit premier
seulement. jour ca e janvier mil huit cent soixante-et-quatre, et de l J .usqu'à

la fin de l'a session alors prochaine du parlement p)rovincial, et
Seront censés pas plus longtemps; et seront censes avoir été en force à
n'avir pas compter de laiin de la dite dernière session actuelle, comerl
ci)prr. S'ils eussent été continués, excepté seulement dans le cas où

Exception. l'expiration d'aucun des dits actes pourrait avoir été plaidée
avant la passation du présent.

roviso: cet p . Pourvu toujours que rien de contenu dans le prsent acte
acte lmcri-
péclera pas n empéchera l'effet d'aucun acte passé durant la présente
elèt d nsession, pour abroger, amender, rendre permanent oui continuer
t une époque plus reculée que celle fixée par le présent, aucunour des actes ci-dessus mentionnés et continués, ni ne continuera

aucune disposition ou partie d'aucun des actes mentionnés
dans le onacte qui auront s révoqués par tout acte passé
dans quelqu'ane des sessions précédentes ou durant la présente
session.

Léri avantlla passaiod prnt.en

4. Laprouj liritée r l'acte du en de cette pro-
vne, pchr dans la douziène année du rèane de Sa Majesté,
intitulé: poActe pour amender les actes passes pour remédier
à certaines défectuosités dans l'en registsrement desý titres dans
le comté (le Hastings" dans laquelle il sera loisible aucréns
traeur du comté de Hastinns, e recevoir etn entrer à l'index
tout sommaire sous autorité de l'acte du dit parlement, passé
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:

9 V. c. 1-1. "Acte pour remédier aà iertaines défectuosités dans l'enregis-
trcnsent des titres dans le conté de Hast ings, dans le Haut
Canada," ou de l'acte du dit parlement, passé dans la session
tenue dsans les dixième et onzième années du rège d Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour changer et amender un acte in-

(0, 11 V. c. 3S. titué: "Acte pour remédier à certaines défectuosités ans
l'enregistrement des titres dans le comté de Hastings, dans le
Haut Canada," ou d'endosser aucun titre, contrat, testament

Prolon,ée ou vérification auquel tel sommaire aura rapport, sera et elle
jusqu' la f est par le présent dier jusqu'au dit éfe ié dansde anvier
de la session rlné peirjuapr&s le ter mil huit cent soixante-et-quatre, et ensuite jusqu'à la fin de laan. 1 C64. session alors prochaine du parlement provincial, et pas plus

Se ené longtemps; et seraý ccnsée avoir été prolongée depuis la fin de
-avoir éé ainsi a dernière session actuelle, jusqu'ià la passation du présent
prolongée, etc.

Pception. acte, excepté dans les cas où tel défaut de prolongation pourra
avoir été plaidée avant la passation du présent acte.

C A P .



CAP. VI.

Acte pour amender l'acte de 1841, relatif aux banques
d'épargne.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'étendre certaine dispo- Préambule.
sition de l'acte ci-dessous mentionné : à ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Tout ce qui, dans la neuvième clause de l'acte passé Disposition de
dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années la s. 9 de4,5

du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour encourager 'l'éta- mitelemontant
blissenent de banques d'épargne en cette province, et pour les desplacereats

régler, (tel que le dit acte est continué par la cinquième clause désenrtre,
du chapitre cinq des statuts de cette province, passé danslavingt- ahogée
quatrième année du règne de Sa Majesté,)-limite le montant
des sommes, entre les mains des syndics d'une banque d'épargne
établie et faisant actuellement des opérations en cette province,
aux conditions et avec les priviléges et les restrictions établis,
accordés et imposés par le dit acte,-qu'il sera loisible aux
dits syndics de placer en débentures, en fonds de banque, ou
en quelque autre fonds public, ainsi qu'il y est prescrit,-aux
trois-quarts dc la totalité des fonds déposés dans cette institu-
tion en aucun temps, est par le présent abrogé.

2. A compter de la passation du présent acte, les syndics Montant de tels
de toute banque d'épargne établie et faisant actuellement des plcements
opérations en cette province, aux conditions, avec les priviléges uÎaux neuf-
et les restrictions établis, accordés et imposés par le dit acte, aniximes IU
pourront placer. toutes sommes n'excédant pas les neuf-dix- éposé.
ièmes du montant entier déposé en aucun temps dans la dite
institution, qu'ils ont ou qui leur viendra en mains en vertu
du dit acte, ainsi continué comme susdit, en effets du gouver-
nement émis en vertu de l'autorité d'aucun acte du parlement
provincial de l'une ou de l'autre des ci-devant provinces du
Haut ou du Bas Canada, ou de cette province, ou dans aucune
banque chartrée par aucun acte de la législature de l'une ou
de l'autre des ci-devant provinces du Haut ou du Bas Canada
ou de cette province, pour y valoir aux fins du dit acte.

CAP. VII

Acte pour amender l'acte concernant l'inspection de
la potasse et de la perlasse.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
A TTENDU que par l'acte ci-dessous mentionné, il est Préambule.

pourvu à la nomination d'inspecteurs de potasse et de Stat. Ref. can.
perlasse dans les cités et lieux où il n'y a pas de chambres de c. 49.

commerce,

Bangúes d'Epargne. Cap. 6, 7. 571863.
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commerce, aussi bien que dans les cités et lieux où il existe
de telles chambres; mais qu'il n'est pas pourvu à la destitution
de ces inspecteurs pour la première catégorie dc ces endroits,
et qu'il est désirable de suppléer à cette omission: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Destitution des 1. La troisième clause de l'acte concernant l'inspection de
inspecteurs où la potasse et de la perlasse chapitre quarante-neuf des statuts
il n'y a pas de
bureau de refondus du Canada, est par le présent amendée par l'addition,commerce. après le mot " autrement " dans la neuvième ligne de la dite

clause, des mots suivants, savoir: l s'il y a une chambre de
" commerce dans la dite cité ou place, et s'il n'y en a pas,
" alors en conformité d'une résolution du conseil municipal

de telle cité ou place (mais non autrement)."

CAP. VIII.

yç. ~ Acte pour amender la loi concernant la qualification
et l'inscription des électeurs dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. A Majesté, par et de lavis et du consentement du conseilSlégislatif et de lassemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Dans quel 1. Les devoirs imposés aux estimateurs par la dixième sec-
temps le rôle tion du sixième chapitre des Statuts Refondus du Canadaseront
de cotisation
révisé devra remplis entre les premiers jours de juin et d'août de chaque
être fait, en année durant laquelle la loi n'exige pas la confection d'un rôle
vertu de la
sec. 10 des d'évaluation; et si un rôle ie cotisation revisé et corrigé n'est
Stat. Ref. Can.cta. Re.G. pas rem-is par les estim-ateurs dc quelque munillci*palite au tre-Cap. 6. '1 1 Al uaatl rme
Asorier ou au eecrsaire-résorer d'icelle,
Aefates jour d'aolit dle chaque telle année, trois estimateurs seront nom-
estimateurs
ero més par le gouverneur cette fln, en la manière prescrite par

par leigouver. la cinquan to-sixième section du chapitre vingt-quatre cles
neur pour le

tnre. Statuts Refondus pour le Bas Canada, et ils reviseront, corrige-
ront et rem ettront au trésorier ou au secrétaire-trésorier, suivant
le cas, le rôle de cotisation de telle municipalité, dans es
quinze jours qui suivront la date de leur nomination; et tel rôle
cl cotisation revisé et corrigé sera, lors de telle remise, censé
être revisa corrigé et en force, suivant l'intention eu dit chapitre
six dlos Statuts Refondus du Canada.

Quand devra 2. Le devoir dl faire une liste alphabétique des électeurs,

méêprreeouereuaàcetefi ellaranèrlpesrieea

te fateuste imposa é par la onzième section du chapitre six des Statutsrefondus du Canada, au greffier, trésorier ou scaruésctaire-tréso 
rier dc chaque cité oit municipalité locale, sera rempli dans
iCS quinze jours qui suivront le jour où le rôle d'évaluation ou
de cotisation, ou le rôlrid'évaluation ou de cotisation corrigeé,
suivant le cas, lui aura été remis.



Inscription des Electeurs, B. C., Cap. 8. 59.

3. Le greffier, trésorier ou secrétaire-trésorier, suivant le cas, Un double de
de chaque cité et municipalité, remettra au régistrateur de la la liste sera
division d'enregistrement dans laquelle se trouve telle cité ou gWrteur.
municipalité, dans les quinze jours qui suivront la confection
de la liste des électeurs, un double de cette liste, certifié et
attesté en la manière prescrite par la loi quant à la première
liste des électeurs, pour être gardé par lui.

4. La liste des électeurs alors faite en dernier lieu et en Quelle liste des
force dans les cités de Montréal et de Québec, conformément électeurs ser-
aux dispositions du chapitre six des Statuts Refondus du Ir ec-
Canada, ou dans toute autre municipalité, conformément aux
dispositions du présent acte et du dit chapitre six, sera la liste
des électeurs dont copie devra être fournie à chaque député-
officier-rapporteur, et qui servira à toute élection d'un membre
du conseil législatif ou de l'assemblée législative, pourvu que
cette liste ait été faite, revisée et corrigée, et qu'un double,
dûment certifié, en ait été déposé au bureau d'enregistrement,
au moins un mois avant la date du -writ en vertu duquel cette
élection aura lieu; et dans le cas où ce double n'aurait pas été
déposé au bureau d'enregistrement au moins un mois avant la
date du dit writ d'élection, alors la dernière liste des électeurs
précédemment faite et en force, et dont un double aura été
déposé aubureau d'enregistrement au moins un mois avant la
date du dit writ d'élection, servira et sera employée; et nulle Le certificat du
telle copie ne sera remise à un député-officier-rapporteur, ou régistrateur
employée par lui, à moins qu'il n'y ait sur telle copie un certi- sea u a
ficat du régistrateur qu'un double de cette liste a été déposé à
son bureau au moins un mois avant la date du writ d'élection,
lequel certificat le secrétaire-trésorier ou. l'officier-rapporteur,
ou député-officier-rapporteur, suivant le cas, se procurera du
régistrateur.

95. Rien de contenu dans le présent acte n'empêchera que Cet acte n'em-
les listes d'électeurs, faites comme susdit, ne soient revisées et pêchera as la
corrigées de la manière prescrite par les douzième, treizième, lises
quatorzième et quinzième sections du chapitre six des Statuts
Refondus du Canada.

6. La valeur réelle cotisée des immeubles sera la base du valeur qui
droit du propriétaire d'iceux, ou de la personne qui les occu- donne droit a
pera comme propriétaire, de voter à l'égard d'iceux; et le ue le-°re
loyer ou prix annuel que retirera le propriétaire d'un immeuble commentéêter-
de toute autre personne qui le louera ou loccupera comme
locataire, sera la base du droit de telle autre personne de voter
comme locataire de tel immeuble ; et la valeur annuelle, ins-
crite par les estimateurs au nom de tout occupant d'après l'in-
tention du chapitre six des Statuts Refondus du Canada, pour
l'usage de tel immeuble, sera la base d.u droit de voter comme
occupant de tel immeuble.

1863.
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S. 17 des Stat. 7. Le premier paragraphe de la section dix-sept du dit cha-
an pitre six des Statuts Refondus du Canada, sera amendé de

La liste devra manière à se lire comme suit :-" Il n'y aura point de votation
.être faite et re- ni de poll de tenu dans les municipalités où il n'aura pas été

ise au ré- fait de liste d'électeurs et où un double de cette liste, dûment
certifié, n aura pas été remis au régistrateur, au moins un mois
avant la date du writ d'élection."

Pénalité pour S. Tout estimateur ou cotiseur qui refusera ou négligera derefuser ou ne-rvsrl ôed oiaino
gliger reviser le rle de cotisation ou d'évaluation, ou de remettre le
conformer dit rôle ainsi revisé au secrétaire-trésorier, le ou avant le pre-cet acte. mier jour d'août d'aucune année durant laquelle la loi n'exige

pas la confection d'un nouveau rôle de cotisation ou d'évalua-
tion, -tout greffier, trésorier, ou secrétàire-trésorier d'une cité,
ville, village, ou autre municipalité locale, qui refusera ou
négligera de faire la liste des électeurs dans les délais prescrits
par le présent acte, ou de transmettre au bureau d'enregistre-
ment qu'il appartient un double de la liste des électeurs dans
le délai prescrit par le présent acte, ou de remplir quelqu'un
des devoirs à lui imposés par le présent acte,-sera passible
d'une amende de dix piastres pour chaque jour que tel estima-
teur, évaluateur, gref.ier, trésorier ou secrétaire-trésorier, aura
refusé ou négligé de remplir aucun tel devoir à lui imposé par
le présent acte.

Application de 9. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada, etcet acte. sera censé faire partie du dit chapitre six des Statuts Refondus
du Canada.

CAP. IX.

Acte pour amender de nouveau l'acte municipal
refondu du Bas Canada, chapitre vingt-quatre des
Statuts Refondus pour le Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. f ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender l'acte muni-
U cipal refondu du Bas Canada et le chapitre vingt-neuf de
la vingt-quatrième Victoria : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

PUBLICATION DES RGLEMENTS.

sec. 10, Stat. 1. Dans le paragraphe deux de la section dix du dit acte
Ref. Bas municipal refondu du Bas Canada, les mots '' chacun desýCanada, chap.

.24, aimcndée. deux dimanches qui suivront immédiatement le jour de la
passation de ces règlements," sont retranchés et les suivants
y sont substitués : " deux dimanches dans les trente jours qui
suivront immédiatement le jour de la passation de ces règle-
nents."

POUvoIRS
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PoUvOIRS COMMUNS À TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

2. Tout conseil local pourra adopter, sur requéte des deux Epoque da
tiers des intéressé dans un cours d'eau qui ne s'étend pas au- nettoyage des
délà des limites de la municipalité, toute résolution ayant pour cours arenz.

objet de déclarer que tel cours d'eau ne sera nettoyé que du
quinze d'août au quinze de Septembre.

ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS ET DE
PLACES EXTRA-PAROISSIALES.

3. Le paragraphe dix-sept de la section trente-cinq du dit acte raragraphe
est abrogé, et les suivants y sont substitués; " Les contribuables nouveau sub-

d'une municipalité érigée ou dont les limites ont été changées "de"tin35,
depuis le premier janvier mil huit cent soixante, ou qui pourront Stat. Ne. B. C.,
l'être à l'avenir soit par suite de l'érection civile d'une paroisse, chap.24.
soit autrement, demeureront responsables de toutes dettes con- Quant à la
tractées avant la formation de la nouvelle municipalité, ou le °oitr"
changement des limites d'icelle; mais les contribuables seront buablespour

déchargés des travaux de voirie et autres charges municipales *ade ch;.
dans la municipalité dont elle a été ou sera démembrée min, etc., après
nonobstant tous procès-verbaux à ce contraire ; et après la "
dite érection ou le dit changement de limites, la dite nouvelle palité ont été
municipalité sera, à l'égard de la municipalitié ou des muni- changees.
cipalités dont elle aura été séparée, sur le même pied que les
autres minicipalités locales du comté sont à l'égard de la dite
municipalité ou des dites municipalités ; et la première*élection Première élec-
pour une nouvelle paroisse aura lieu et sera tenue et aura effet tion dansune
suivant qu'il est pourvu dans le dernier paragraphe de la P å,eie Pa-
section suivante pour la première election dans une ville ou
village récemment érigé

2. Rien de contenu au présent acte ne sera censé affecter la Cet acte n'a-
validité d'aucun procès-verbal, règlement ou ordre relatif à un fec tera pas les
chemin ou pont ou cours d'eau dans les municipalités situées Pace en
dans les seigneuries du Bas Canada, en vigueur le premier force'le ler
jour de Juillet mil huit cent cinquante-cinq, et non révoqué Juillet, 155.
lesquels procès-verbaux, règlements ou ordres continueront
d'être en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient révoqués ou modifiés
par une autorité compétente ; et le conseil de toute telle muni- Inspecteu,,s.
cipalitédansles limitesdelaquelle se trouventtels chemins, ponts cial des travaux

ou cours-d'eau ordonnés et légalisés par tels procès-verbaux, *n *er" 'au-t) >l cun procès-
règlements ou ordres, aura pouvoir de nommer en tout temps verbal, etc,
un inspecteur spécial chargé de veiller à l'exécution des
travaux ordonnés par tels procès-verbaux, règlements ou ordres
sur tels chemins, ponts ou cours-d'eau ; et le dit inspecteur, Ses pouvoir»
par le fait de sa nomination, aura pouvoir et juridiction sur et devoirs.
tous les intéressés ou obligés dans les dits travaux, soit qu'ils
résident dans les limites de telle municipalité ou hors d'icelle,
de même que s'ils résidaient dans telle municipalité où se
trouvent les dits chemins, ponts ou cours d'eau ; et il est.
autorisé à leur faire signifier soit personnellement soit publi-
quement tout avis requis par la loi, et à les poursuivre devant

tout
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touLt juge de paix du district pour les -faire condamner à la
confection des trvaux auxquels ils sont tenus ou i l'amende
imposée par l.loi pour refus d'obéir à ses ordres; le tout de la
même manière que si tous les dits intéressés ou obliges dans
les dits travaux résidaient dans la municipalité où se trouvent
les dits chemins, ponts ou cours d'eau;

Résponsabilité ~.Lorsqu'une mnunicipalite aura été démembrée pour former
des contribua-dexmncpltsspreoufrepate epuiusbles dans les muicpaitscipréspariedeplsiurmunicipalités municipalités distinctes, toutes taxes imposées pour payer l'es
nouvellement
érigées, etc.

brée, ou d'aucune partie d'icelle, devront être perçues par la
municipalité contenant dans ses limites l'endroit oùsiégeait le
conseil municipal de la dite municipalité lorsque les dites
dettes aurontcéth contractées, et la municipalité autorisée à
faire telle perception aura tous les droits et pouvoirs qu'elle
avait avant son démembrement sur tout son ancien territoire
pour la perception des taxes pour payer les dettes générales
ou speciaes;

Le conseil 4. Le conseil de toute municipalité locale peut amender,
lcalgr pourra changer ou annuler tout procès-verbal en existence affectant
le procls-ver- certaines parties du territoire inclus dans les limites de telle
bal. municipalité quant à la partie qui peut l'affecter seulement;

pourvu que tel procès-verbal ne se rattachie pas à un chemin
de ligne entre deux municipalités, et ce paragraphe ne s'appli-
quera qu'aux townships du Bas Canada;

Règlement Nul compte pour taxe générale ou spéciale pour liquider
antérieur der
comptes des des dettes one pourra être perçu en vertu du paragraphe ci-

unicipalités, dessus, m moins que la municipalité chargée de le percevoir,
en'ait obtenu un règlement de compte par résolution pour le

partage équitable des dites dettes avec la nouvelle municipa-
lité comprenant dans ses limites partie du territoire ainsi
affectée par telles dettes, et dans le cas où les deux munici-
palités ne s'entendraient pas au sujet de tel règlement de
compte, la dificlté à régler pourra l'être par le conseil de
comté sur la demande de tout électeur municipal;

Dépense des 6. Lorsque deux ou un plus grand nombre de townships
ctaxes dans les sont réunis our les fins municipales, les taxes perues, déduec-
tion faite des frais de perception, seront dépensées dans le
township où elles ont été prélevées à moins que le censeil de
comté nen ordonne autrement.

ERE CTIOZÎ DE VILLES ET VILLAGES.

Sec. 36d. Stat. i. Le paragraphe deux de la section trente-six du dit acte

Re£ aendéae. t abg ele suivant y est substitué :-"1 Sur présentation àun conseil de comté d'une requête signée par les deux tiers des
Requête pour habitants, ou plus, habiles à voter à l'élection des conseillers
l'érection d'une
ville ou -ilîage. locaux, demandant l'érection en une municipalité de ville ou

dne

(62 Cap. 9. 217V1CT.
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de village d'un territoire quelconque situé dans la municipalité
locale dans laquelle les requérants résident, et clairement décrit
dans la requête, le conseil du comté renverrâ la dite requête à

la personne choisie comme surintendant spécial avec ordre de
faire la visite du dit territoire et de faire rapport sur la requête."

LIVRAISON DES PAPIERS.

.. Le troisième paragraphe de la trente-neuvième section sec. 39e

s'appliquera à toutes les municipalités. amendee.

NOUVEAUX PROCÈS-VERBAUX ET RÉPARTITION.

6 Les procédures pour faire fermer ou abolir tout chemin Procédures
dans une municipalité et pour faire révoquer ou changerUn pou fermer un
procès-verbal, seront les mêmes que celles fixées par les
sections quarante-cinq et quarante-six du dit acte, pour Pou-
verture, la construction, l'élargissement ou l'entretien d'un
chemin, et les mêmes pouvoirs à cet effet sont donnés à tout
conseil de comté ou conseil local.

7. Tout conseil municipal pourra faire avec le conseil Acte d'accord
municipal d'aucune municipalité voisine, un acte d'accord entr les con-

sîspour ter-
pour terminer tous différends relatifs aux chemins, poInts, miner les dif-
clôtures, fossés, cours d'eau, dettes et comptes qui intéres- rerends, etc.
sent' ces, deux municipalités ou partie d'icelles ; tout QUI agira
membre du dit conseil ou le secrétaire-trésorier d'icelui aulo- comme pro-
risé par une résolution spéciale du dit conseil à cet effet, cureur.
(laquelle résolution devra contenir l'objet et les conditions du
dit acte d'accord) pourra agir comme procureur du conseil à
l'effet de passer le dit acte d'accord, et si tel acte d'accord a si l'acte d'ac-
rapport à un chemin, pont ou cours-d'eau, les conseils pourront cord concerne
par règlement répartir et pourvoir à l'exécution des travaux à un coursd'eau.

faire dans leurs municipalités respectives.

TRAVAUx PUBLICS FAITS PAR COTISATION À MISSISQUOI.

S. Nonobstant toute chose à ce contraire dans la section Réparttion des
cinquante-troisième du dit acte, le conseil d'aucune munici- travaux au lieu
palité locale située dans le comté de Missisquoi pourra en eet' s
vertu d'aucun règlement à être mis en force le premier jour de
janvier prochain après sa passation, ordonner que les chemins,
à l'exception des ponts publics construits sur ces chemins, qui
se trouvent dans telle municipalité locale, que les propriétaires
ou occupants de terre, dans telle municipalité locale, ou aucun
d'eux sont tenus de faire et d'entretenir, seront dorénavant
faits et entretenus, non au moyen de deniers prélevés à cet
effet par cotisation, mais au moyen de la répartition des
travaux, laquelle sera faite conformément aux dispositions de
la quarante-septième section du dit acte.

CHEMINS
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CHEMINS DE COLONISATION.

Pouvo:rs don- 9. Les pouvoirs donnés par la section cinquante-cinq du dit
nés par la sec. acte au commissaire des terres de la couronne seront aussi

communs au ministre d'agriculture.

ESTIMATEURS ET ÉVALUATION.

L'évaluation 10. Nonobstant ce qui est contenu dans la section cin-
en vertu de d i, 56
doitêtrefaiteen quante-sîx quatorze
juin ou juillet, vingt-quatre Victoria, chapitre S'ingt-ncuf, le rôle d'évaluation
et l'êtat en ver- r
tu des pars. 8 et d
9 sera transmis posé entre le premier juin et le premier août de années où tel
cnjuU. fi' le d'évaluation doit être fait; et l'état recuis par les huitième

et neuvième paragraphes d la cinquante-sixième section sus-
dite, sera 1 l'avenir transmis dans le mois dc ju--in de chaque
année au lieu de l'être dans le mois de mars, tel que voulu par
les dits paragraphes.

VENTE DES PRtOPRIÉTÉS.

Actions pour i I. Toute action pour~ faire annuler une vente faite par un
annuler t1s coN noseil municipal en vertu dec la section soixante-et-unième iu
ventes, inteii-
tées dans tt dit acte en premier lict, entionné, devra être intentée dans
certain délai. les deux ans qui suivront l'adj ud icatioil de la prop)rité

vendue et toute action pour faire annuler une vente faite avant
le présent acte, en vertu le la dite section, cdera être intentée
dans les deux ans suivant la passation du présent acte.

POURISUITES, ETC.

Partie de s. 64, ui. Les paragraphes trois et quatre de la section soixante-
an i u dit acte sont aois, e t quant aux

traviaux faits subséquemment -à la passation des dispositions
contenues dans les dits paragraphes.

APPELS DES CONSEILS LOCAUX AUX CONSEILS DE COTE.

vct. . 1. Les mots "trente jours" sont substitués aux mots
teds quinze jours dans le premier paragraphe ie la soixante-et-

sxièm section du ret rà la fin u paragraphe deu x de la
Le consril dr dite section les mots suivants sont ajotés: aetle-conseildecomté

cod ae p ea prar e oeologation, l'amndement, la confinmation ou

ccer et déai

taxer les frais. le reuje, accorder les frais et déboursés pour donner les avis
nécessaires, lesquels frais les conseils de comté auront droit
de taxer."

DISPOSITION SPECIALE RELATIVE AUX APPELS.

ans. l S, d a on soixante-huit du dit acte les mots suivants
atiezde . 4son ajLts "a is tois ersonne qui se croira lésoxar

Appe uun procès-verbal fait par le conseil de comté siégeant autre-
rve circuit.
ment que comme cor d révision, pourra en appeler à la cour

de
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de circuit dans et pour le comté ou district où tel procès-verbal
aura été fait, et ce, en la manière, forme, délai et aux condi-
tions prescrites dans la section soixante-sept du dit acte."

SECTION DECLARATOIRE.

1i. Les percepteurs du revenu de l'intérieur ont et ont Poursutespour
toujours eu le droit d'intenter des poursuites pour infraction aux infraction aux
règlements des conseil municipaux dans le Bas Canada, toU -a vte
chant la vente de liqueurs enivrantes, et nulle disposition de des boi:sons.
l'acte municipal refondu du Bas Canada, ou de tout acte qui
Pamende, par laquelle le droit d'intenter ces poursuites est
étendue aux conseils locaux des municipalités, ne sera inter-
prétée comme ayant affecté ou affectant les droits et les pouvoirs
des dits percepteurs du revenu de l'intérieur ; pourvu toujours Proviso: quant
que rien dans cette section n'affectera aucun jugement au con- auxjusement
traire rendu par aucune cour avant ce jour; mais aucune per- .u aura
sonne qui a payé avant la passation du présent acte au per- vant, etc.
cepteur du revenu de l'intérieur des pénalités pour infraction à
ces règlements n'aura droit de les recouvrer du dit officier.

DISPOSITIONs LOCALES.

16. Après le mot " Bagot," et avant le mot " composées" Sect.ldeIa24
dans la septième ligne de la onzième section de l'acte pour Viet. caP. 29,
amender l'acte municipal refondu du Bas Canada (vingt-quatre
Victoria, chapitre vingt-neuf,) les mots suivants seront insérés,
" et les municipalités locales des townships de Milton et
Roxton dans le comté de Shefford," et feront partie de la dite
section.

17. Le et après le premier jour de janvier qui suivra la certaines mu-
passation du présent acte, chacun des territoires suivants sépa- nicipalités o-
rément décrits, dans le comté de Shefford, sera et est par le dans le com
présent érigé en corporation ou corps politique, sous les nom et de Shefford.
désignation ci-dessous décrits, pour toutes les fins municipales
et à toutes fins quelconques, comme si l'érection de la dite
municipalité eût eu lieu à tel jour, en la manière ordinaire et
aux tenes du dit acte municipal refondu du Bas Canada et
des actes qui l'amendent, savoir:

1. La partie du township de Ely actuellement comprise dans E aý Nord.
les limites de la municipalité scolaire de Ely Nord, sous les
nom et désignation de " la corporation du township de Ely
Nord; " et le reste du township de Ely continuera de former
une municipalité sous ses désignation et forme actuelles, et ne
sera pas censé être une nouvelle municipalité dans le sens du
dit acte ou du présent acte

2. La partie du township de Milton, incluse dans les limites Ste. Cécile de
de la paroisse de Ste. Cécile de Milton, telle que canonique- Mitton.
ment et civilement érigée, sous les nom et désignation de
"corporation du township de Sainte Cécile de Milton."
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St. Valérien de 3. La partie des towvnships de Milton et Roxton, incluse'
Milon. dans les limites de la paroisse de St. Valérien de Milton, telle

que canoniquement et civilement érigée sous les nom et dési-
gnation de "corporation du township de St. Valérien de
Milton

Première as- 1S. Le second lundi du mois de janvier ci-dessus, les habi-
semblée et tants de chacune des dites municipalités de "Ely Nord," "Ste.
élections. Cécile de Milton," et "St. Valérien de Milton," telles que ci-

dessus décrites, se reuniront dans chacune de leurs munici-
palités respectives, à l'effet de faire la première élection,
d'officiers municipaux pour les différentes municipalités sus-
dites, conformément iux dispositions de l'acte municipal
refondu du Bas Canada cité plus haut.

Mutnicipalité 19. Le, depuis et après le premier jour de janvier qui suivra
Acton diCi- la passaion du présent acte, la paroisse de St. André d'Acton,

sec. et celle de St. Théodore dActon, formant actuellement une

municipalité sous le nom de la ilcorpration du township
d'Acton," formeront deux municipalités séparées et distinctes,
l'une sous s nom et désignation de la "corporation de la
paroisse de St. André d'Acton," et l'autre sous les nom et dési-
rfation de la "corporation de la paroisse de St. Théodore
d'Acton."

Avis des pre- 2 . Il sera du devoir du préfetdu comté de Shefford, le ou
mires elec- clle déjour dedctmbre oman a ellmnne
tions, muntilinole dee prain d donship

ination des public aux habitants des différentes mnnicipalités ainsi érigées
personnes qui one susdit du our et du lieu où se feront les dites élc-

ider.ose de nommnr un président dans chaque nrnaeté
pour présider à la dite élection, lequel aura tous les pouvoirs
et sera cargé ds tous les devoirs conférés et imposés par le
dit acte ci-dessus cité à la personne présidant telles élections
municipales; et la première élection des consillers pour les
dites municipalités ayant été faite comme susdit, toutes les,
élections futures se tnront à l'époque et de la manière pres-
crites par les actes cités dans le présent.

L'acte munici- 21. Toutes les clauses de l'acte municipal refondu du Bas-
palp refondit Canada et des actes qui l'amendent seront applicables aux

spsonnes q

ced nouvelles nouvelles municipalités établies par le présent acte.
Municipalités.

Obligations 22. Rien de contenu dans le présent acte ou qdui pourra
contractées. atre autorisé ou fait conformément au présent acte, n'aura

l'effet de libérer aucune partie des territoires ainsi érigés en
municipalités comme susdit, des dettes ou obligations contrac-
tées avant la passation du présent acte par les municipalités
dont ils formaient partie.

CAP.
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CAP. X.

Acte pour amender l'acte concernant l'érection et la
division des paroisses, la construction et la réparation
des églises, presbytères et cimetières, et les assem-
blées de fabrique.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, déerète

ce qui suit:

1. Le premier et les deuxième et troisième paragraphes de S.20 Stat. Ref.
la vingtième section du chapitre dix-huit des statuts refondus B. C. c. 18

pour le Bas Canada, sont par les présentes abrogés et les amendée.

suivants y sont substitués:

20. Dans le cas de mort, maladie grave, fureur ou démence, Election de
changement de domicile hors de la paroisse ou mission, doeus en-
insolvabilité, excuse légale ou incapacité d'aucun des syn- en certans

' dies, il sera du devoir des syndics, restant en office, ou de
"l'un d'entre eux, de requérir le curé ou missionnaire des-

servant la paroisse ou mission, de convoquer une assemblée
des habitants de la paroisse ou mission à l'effet de procéder
à l'élection d'un ou de plusieurs syndics à la place de celui
ou de ceux dont le siége est devenu vacant

" Sur la réquisition des syndics restant en office ou de L'assemblée
l'un d'entre eux, il sera du devoir du curé ou du missionnaire pour telle élce-

Si- lion sera con-
"desservant la paroisse ou mission, de convoquer l'assemblée voquée par le
"et de procéder à l'élection demandée; laquelle assemblée curé, etc.
" sera convoquée, présidée et tenue, et l'élection sera faite en
"la manière prescrite pour l'élection des premiers syndics

restant en office ;"

3. Si les syndics, le curé ou missionnaire refusent ouA défaut les
"négligent de procéder à l'élection de tel ou tels syndics, alors commissaireý.
"sur la requête de la majorité des habitants francs-tenanciers, nour
"les habitants de la paroisse ou mission pourront s'adresser

aux commissaires pour les faire nommer ; mais le ou les
"syndics ainsi nommés devront avoir la qualification exigée

par la dix-huitième section de l'acte ci-haut mentionné ;"

"4. Si à telle assemblée l'élection a lieu, le président pro- Si l'élection
"clamera élu celui qui aura réuni la majorité des voix, et il en a lieu.

sera dressé acte sur le régistre de la fabrique, signé du pré-
sident et du secrétaire, ou deux témoins;"

2. Le premier paragraphe de la vingt-deuxième section du sect. 22 dudit
chapitre dix-huit des statuts refondus pour le Bas Canada est acte abrogée.
abrogé et remplacé par le suivant: sect2.22ddi

Cap. 10. 61863.
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Section sub- "22. Aussitôt que les commissaires auront rendu une or-
stituée. donnance approuvant l'élection des syndics et les autorisant
Comment et à faire une cotisation et à la prélever, alors les syndics pro-
quant Se ot Ccèderont à dresser un acte de cotisation, lequel comprendra
tion: ce qu'il c un devis des travaux à faire, une estimation détaillée des
contiendra. c dépenses prévues et imprévues qu'ils jugeront nécessaires

pour les constructions ou réparations en question; aussi un
tableau exact de toutes les terres et autres immeubles situés
dans la dite paroisse ou mission, (excepté ceux des fabriques,
des églises, et les bâtisses occupées comme établissements
d'éducation ainsi que le terrain sur lequel elles sont érigées
ou qui est attaché à ou forme partie de tels établissements,
lesquels ne sont pas sujets à la dite contribution,) contenant
'étendue et la valeur de chaque immeuble, les noms des
propriétaires réels ou putatifs, et la somme de deniers pro-
port lionnelle (avec la quantité de matériaux s'il y a lieu,) à
laquelle ils ont cotisé, imposé et taxé chaque propriété pour
les dépenses nécessaires aux dites constructions ou répa-
rations."

Par. 5 de s. 22, 3. Le cinquième paragraphe de la vingt-deuxième section
du dit chapitre dix-huit des statuts refondus pour le Bas Canada
est amendé, en ajoutant à la fin les mots suivants: " et de de-
meurer en la dite paroisse."

Allocation aux 4. Lorsque les syndics ne pourront faire eux-mêmes la levée
commis de des deniers et qu'ils.jugeront convenable d'employer un commis
Sydics, lini-
tee ; amisi que ou agent à cette fin il ne leur sera pas loisible de payer pour
leurs dépenses. cet objet une somme excédant deux pour cent sur le montant

perçu par tel commis ou agent, et ils ne pourront, dans leur
compte, porter d'autres dépenses de perception, ni demander
aucune indemnité pour leurs troubles, pas et démarches, si ce
nest pour voyages indispensables pour comparaître devant les
commissaires ou les tribunaux; et pour les cas de procédures
devant les commissaires, il ne pourra être acordé de frais de
voyae qr pour un seul syndic (lui pourra, par procurtion, être
charLgq d'agly pour le autres syndics ou pour la majorité
d'entre eux.

Nouvelle se- 7o . La vingct-sinxième section du dit chapire dix-huit des
ecstatuts refondus pour le Bas Canada est abro ntc, exeté en

autant qu'il s'agit des causes de r de la passation du
présent acte, et la section suivante y est substituée:

Comment se- Is 2p. Chaqae fois que la somme d'argent être ainsi pré-
rCout préle iss avie sur quelqu'un n'excède pas douze piastres, elle sera

deat e cmisareiln puraêreicododnrasd

cr chaque exigible et payable en paiements égaux et trimestriels à
personne. I .compter dc la date de l'homologation de lacte de cotisation,

et non autrement; mais quand elle excède ce montant elle
sera exigible et payable en douze versements égaux de trois

"mois en trois mois à compter de la date de la dite homo-
" logation."



1868. Consiruction des Eglises, etc.. Cap. 10. 69

6. La trente-deuxième section du chapitre dix-huit des sect.22,
statuts refondus pour le Bas Canada, sera amendée en ajoutant amendee.

à la fin les mots suivants: "et telle hypothèque datera du jour Dateetmnontant
du dépôt de l'acte de cotisation fait par les syndics, suivant le de Phypothèque
deuxième paragraphe de la vingt-deuxième section du dit pourosaion.
chapitre, et telle hypothèque sera pour le montant dont la pro-
priété sera chargée par le dit acte de cotisation tel que finale-
ment homologué par les commissaires."

7. Lorsqu'une fabrique aura pris possession d'une église, Cotisation pour
sacristie, presbytère, ou salle publique, et qu'un de ces édifices payer les dettes

(J le.$ur les â
aura été construit ou réparé avant on après Pérection civile de t;edont une
la paroisse, sans que les habitants francs-tenanciers de la fabrique aura
paroisse aient eu recours à lautorité des commissaires et à une rp'.
cotisation forcée, et qu'il sera resté des deniers dus aux cons-
1ructeurs ou entrepreneurs de tel édifice, ou à celui qui aura
prêté ou avancé des deniers pour payer les dépenses de cons-
truction ou réparation, en tout ou en partie, ou à l'un et à
l'autre, et que la dite fabrique, ayant fait servir le dit édifice à
l'usage pour lequel il aura été construit ou réparé, aura constaté
l'impossibilité de payer telles dettes au moyen des revenus
dont ci le peut disposer, elle pourra s'adresser après autorisation
donnée à cet effet par une assemblée de paroisse régulièrement
convoquée, aux commissaires, pour que les marguilliers (le
l'ouvre soient autorisés à prélever sur les francs-tenanciers
catholiques de la paroisse, la somme nécessaire au paiement
des cfites dettes, et les dits marguilliers observeront à ce sujet,
tout ce qui est prescrit par la vingt-deuxième section du
chapitre dix-huit des statuts refondus pour le Bas Canada;
pourvu toujours, que les dits marguilliers, du consentement des Proviso ex-
dits commissaires, pourront exempter ceux des dits francs- cmptinecexqiont
tenanciers qui auront contribué à telle construction ou répa- contribué
ration, par des souscriptions volontaires d'une partie ou de volontairement.

toute la dite cotisation, suivant le montant ainsi payé par les
dits francs-tenanciers, déduction faite de toute somme qui
Pourrait leur avoir été remboursée.

S. Il ne sera pas loisible au secrétaire des commissaires Honoraires an(
<l'exiger pour ses services et écritures au-delà des sommes ci- ire 4des
apres établies, savoir: limités.re

1. Sur une demande pour érection civile de paroisse, quinze
piastres;

2. Sur une demande pour répartition pour construction
d'église, y compris copie du jugement d'homologation, quinze
piastres

S. Sur procédure pour remplacer quelque syndic, cinq piastres;

4. Dans le cas de contestation il sera loisible aux commis-
saires de fixer une rémunération suffisante eu égard aux pro-
cédures additionnelles requises sur telle contestation.
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Interprétation. 9. Le présent acte sera interprété à toutes fins et intentions
comme formant partie du chapitre dix-huit des statuts refondus
pour le Bas Canada.

C A P XI.

Acte pour faciliter et diminuer les frais de perception
des contributions scolaires.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1563.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilS législatif et dc l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Certains pou- 1: Tous les pouvoirs conférés aux conseils municipaux par
VOirS des con- l1 ý-i tdxseils es paragrapes douze, treize, quatorze, quinzemn, ize
paux accordés sept dc la cinqante-neuvième section du chaplire vingt-quatre
aux corpora- de S

dies Staut écfoles. pour leBsCanada, sont accordés auxcorporations des écoles communes du Oas Canada, pour ce qui
concerne la perception des taxes et autres contributions sco-
laires.

Qui remplira 2. Les pouvoirs et devoirs qui appartiennent au maire et au
les peouvor secrétaire du conseil municipal et sont remplis par eux, sont

lesre pargrahe doz rie utreqiz eztdx

conférés au président et aui secrétaire-trésorier des cinumis-

saires ou syndics des écoles, et seront remplis par eux pour les
fins mentionnées dans la clause précédente.

C AP. XII.

Acte pour amender l'acte concernant le partage des
terres possédée par indivis dans les townships.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est devenu nécessaire de faire cci-
c) tains amendements an quarante-quatrième chapitre des

Cap. 44, Stat. Statuts Refondus pour le Bas Canada, intitulé: Acte concernant
Ref. B. G. le partage des terres possédées par indivis dans les townships:

ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
scu conseil législatif et l'asemboée lérislative du Canada,
décrète ce qui suit:

Nýominations 1. Pour faire disparaître 1ous doutes quant à la légalité de

conéré au présden ets au sertietéore e oms

pour epli dans la commission émise en vertu de la douzième section du dit
la commission acte, la dite commission est par le présent déclarée avoir été
déclarées léalement émise, et le gouverneur a et aura le pouvoir de
valides, X

remtlir les vacances survenues oun quipourront survenir dans
la dite commission par décès, résignation ou destitution.

ê»
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. Nonobstant l'expiration du délai pendant lequel les pro- Delai. accordé ë
priétaires non-résidants devaient présenter leur requête en vertu c°
des dispositions de la dixième section du dit acte (l'année 1858 leurs réclama-
étant erronément imprimée 1885, dans la version anglaise du 'ions.
dit acte), Daniel Austin, du township de Stanstead, en cette
province, et Clarence Pell, de la cité de New York, dans
les Etats-Unis d'Amérique, se prétendant propriétaires non-
résidants de certaines parts et intérêts dans les dites terres, et
ayant déjà transmis leur requête au secrétaire provincial, ten-
dant à faire reconnaître leurs réclamations respectives, il sera
loisible aux dits Daniel Austin et Clarence Pell, et autorité
leur est par le présent conférée de présenter leurs réclamations
aux commissaires nommés et agissant en vertu de la douzième
section du dit acte, et les dits commissaires, après examen des Les commis-
des titres des requérants, feront rapport au commissaire des saires Feront

terres de la couronne de l'étendue en acres à laquelle se monte rapport.
la part de chacun des requérants dans les dites terres,-s'il est
constaté qu'il a quelque part en icelles ; et s'il est constaté
qu'il n'y a pas de part, les commissaires feront rapport en con-
séquence.

3. La part de chaque tel requérant sera évaluée au même Evaluation des
prix auquel ont déjà été évaluées les parts d'autres propriétaires droits des re
de droits semblables; et chaque tel requérant aura droit de uerants, ctc
recevoir, pour le montant de la somme ainsi évaluée, un certi-
ficat (scrip) de la même nature et accordé de la même manière
et aux conditions mentionnées dans douzième section du dit
acte.

4. Les dits commissaires, en faisant rapport des réclama- Dispositions
tions des propriétaires non-résidants, se guideront d'après les de la sect. 13
dispositions contenues dans la treizième section du dit acte. applicables.

CAP. XIII.

Acte pour amender l'acte de procédure du droit com-
mun dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDER.ANT qu'il s'est élevé des doutes sur la signifi- Préambule.
cation des deux cent cinquante-septième, deux cent cin-

quante-huitième et deux cent cinquante-neuvième sections de
l'acte de procédure du droit commun, étant le chapitre vingt-
deux des statuts refondus pour le Haut Canada: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil lé-
gislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

1. Partout où le mot débiteur hypothécaire" (mortgagor), interprétation
se rencontre dans les dites sections, il se lira et sera interprété des sects. 2571et 258 du cap.
comme si les mots " ses héritiers, exécuteurs testamentaires, 22, stat. Ref.

administrateurs, .
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administrateurs, ou ayants-cause, ou la personne ayant le droit
de réméré, " étaient insérés immédiatement après le mot

débiteur hypothécaire " (mortgagor) ; et le droit de réméré
énoncé dans toute hypothèque sur des immeubles sera ven-
dable en vertu d'une saisie judiciaire des terres et tènemeuts
du propriétaire du dit droit de réméré en son vivant, ou entre
les mains de ses exécuteurs testamentaires ou administrateurs
après sa mort, sujet à telle hypothèque, de la même maniere
que toutes terres et tènements peuvent être vendus en vertu
d'une saisie judiciaire.

Sect. 249 du 2. La deux cent quarante-neuvième section du dit acte sera
dit acte amen-
dée, amendée en insérant après le mot ' expiration," dans la dite

section, les mots " et ensuite de temps à autre pendant Pexis-
tence du writ renouvelé," et ces mots seront dorénavant lus et
interprétés comme faisant partie du dit acte.

CAP. XIV.

Acte pour amender Pacte. concernant les cours de-
comté dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

P'réambule. (1ONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des doutes sur l'interpréta-
tion de la section soixante-et-huit de l'acte concernant les

Stat. ilef. . cours de comté, chapitre quinze des statuts refondus pour le
C. c. 1 -. Haut Canada, dans les cas où le ou les demandeurs bénéfi-

ciaires ne sont pas mis en cause ; et.qu'il est expédient de faire
disparaître ces doutes; et considérant aussi qu'il est expédient
de faire certaines autres dispositions au sujet des cours de
comté : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

Les parties 1. Les mots I party wishingso I appeal," usités dans la sec-
poursuivantes tion soixante-et-huitdu ditacte concernant les cours de comté, de-
conprises dans
la sec. 68. vront dans tous les cas, signifier et signifieront les parties pour-
quoique n'eétant suivant au nom d'autres personnes, bien que n'étant pas mises
pas mises en
causes. en cause, comme les parties y nommées, et les mots " himself

and" entre les mots " by" et " two seront effacés et biffés
de la dite section.

Sect. 67. 2. La soixante-et-septième section du dit acte est par
amendée. présent amendée en insérant les mots "points reserved or

upon"l entre les mots Il" oI et Il any,"I asl iescin
Dansdnsladituscton

Dans qIulle .. Et quant aux procédures dans les demandes incidentes,
cour de comté '*
les est décrété,-que dans le cas où il sera fait une réclamation
dans les de- des biens ou effets, saisis ou devant être saisis en vertu d'un
mandes inci-
dentes ordre de saisie contre un débiteur qui se cache, ou en vertu
lieu, d'une exécution à la suite d'une sommation émise d'une cour

de-
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eflets, tel que mentionné dans le chapitre trente des statuts re- . 30.

fondus pour le Haut Canada, intitulé : Act respecting inter-
pleading, toutes les procédures mentionnées et prescrites dans
le dit acte devront avoir lieu dans la cour de comté (ou devant
le juge d'icelle) du comté ou de l'union de comtés dans lequel
sont saisis ou doivent être saisis les dits biens ou effets, non-
obstant toute chose à ce contraire dans le dit acte; pourvu tou- proviso.

jours que la dite cour ou le juge pourra dans ce cas, si sur le
rapport de la règle ou ordre mentionné dans le dit acte, la
chose lui parait plus convenable pour atteindre les fins de la
justice, ordonner que les dites procédures aient lieu dans la
cour dle comté, (ou devant le juge d'icelle) d'où l'ordre a
émané.

4. Toute partie dans une cause ou procédure devant une Droit d'appel
cour de comté ou un juge de comté, sous l'autorité du dit acte accorde aux

chapitre trente des statuts refondus pour le Haut Canada, in- patisaites oes

titulé : Act respecting interpleading, qui ne sera pas satisfaite a ren
de la décision de telle cour ou juge sur toute question de droit cours de comtf
ou de fait qui s'élèvera dans le cours de telle procédure, pourra
appeler de telle décision à l'une ou l'autre des cours supé-
rieures de droit commun pour le Haut Canada, et les dites
soixanwe-et-septième et soixante-et-huitième sections du dit
Acte concernant les cours de comté dans le Haut Canada,
telles qu'amendées par le présent Acte s'étendront et s'appli-
queront au mode de poursuivre et juger tel appel et le règleront
et régiront.

CAP. XV.

Acte concernant les ventes de terres par exécution
contre les exécuteurs testamentaires et adminis-
trateurs.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

ONSIDÉRANT que les cours du Haut Canada ont décidé rréambule
qu'en vertu de l'acte impérial cinq George Deux, chapitre Acte 1mp.

sept, section quatre, le titre d'un testateur ou d'un intestat à Geo.2, c. 7.

des immeubles dans le Haut Canada, pouvait être saisi et cité.
vendu en vertu d'un jugement et exécution, par un créancier
du testateur ou intestat obtenus contre un exécuteur testamen-
taire ou administrateur lu défunt, de la même manière et
d'après les mêmes procédures, que le dit titre pourrait être
saisi, et vendu si les dits jugement et exécution avaient été
obtenus contre le testateur ou intestat de son vivant ; et que
plusieurs ventes ont en lieu et plusieurs titres ont été acquis
d'a.rès les mêmes procédures, et qu'il est expédient de les
ratifier : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. En vertu du dit acte impérial, le titre et l'intérêt d'un L'intérêt dans-
testateur ou d'un intestat à des immeubles dans le Haut des immeuble>

Canada,

Cap. 14, 15.Cours de Comtés, H. C.1863.



74 Cap. 15, 16.

dans le H. C., Canada, ont pu et à l'avenir pourront étre saisis et vendus en
poirra être vertu d'un jugement et exécution obtenus par un créancier du
saisi, etc. testateur ou de l'intestat contre son administrateur ou exécuteur

testamentaire, de la même manière et d'après les mêmes pro-
cédures qu'ils auraient pu être vendus en vertu d'un jugement
et exécution obtenus contre le défunt de son vivant.

Ventes en ver- 2. Toutes telles ventes faites avant la passation du présent
tu de tellesaisie acte et tous titres donnés en vertu de ces ventes, sont par leconfirmees. présent déclarés avoir transporté et transmis le titre ou l'intérêt

du testateur ou de l'intestat à ses immeubles ainsi vendus et
transportés, à l'encontre de toute objection suscitée sur le prin-
cipe que les immeubles ne pouvaient pas être saisis et vendus

Proviso.: de la manière susdite en vertu du dit acte ; pourvu toujours
aues que le présent acte n'affectera aucune cause pendante, lors de

affectées. sa passation, devant'les cours de loi ou d'équité du Haut
Canada, ou déjà finalement jugée par elle.

CAP. XVI.

Acte pour étendre les dispositions de la deux cent
soixante-quinzième section de l'acte concernant les
institutions municipales du Haut Canada, et pour
pourvoir à l'élection de conseillers dans les diffé-
rents townships da Haut Canada, lorsqu'ils seront
divisés en divisions électorales en vertu de la dite
section.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1S63.]
Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilSlégislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

Assembléepour 1. Lorsqu'un township, dans le Haut Canada sera divisé

da noiat." en divisions électorales, et qu'il y sera établi des polls et
nommé des officiers rapporteurs en conséquence, en vertu des
dispositions de la deux cent soixante-quinzième section du
chapitre cinquante-quatre des Statuts Refondus pour le Haut
Canada, il se tiendra une assemblée des électeurs du dit town-
ship l'avant-dernier lundi de décembre, avant l'élection annu-
elle, tel que pourvu par le dit acte, à dix heures du matin,
pour la nomination de candidats à la charge de conseillers du
dit township, à la maison municipale du dit township, s'il y en
a une, et s'il n'y en a pas, alors à l'endroit où aura eu lieu la
première assemblée du conseil du dit township pour l'année
courante, et le greffier de township donnera l'avis requis par la
quatre-vingt-dix-septième section du chapitre cinquante-quatre
des Statuts Refondus pour le Haut Canada.

Qui présidera. 2. Le greffier de township présidera à telle assemblée, ou,
s'il est absent pour cause de maladie ou autre, le conseil nom-
mera quelqu'un pour présider à sa place ; et si le greffier ou la

personne

Ventes de Terres, etc. 27 VrICT
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personne ainsi nommée ne se rendent pas à l'assemblée, les
électeurs présents choisiront parmi eux un président qui devra
être électeur.

3. Tel greffier ou personne ainsi nommé, ou président ainsi Pouvoirs.
choisi, aura tous les pouvoirs d'un officier-rapporteur.

4. Si dans l'espace d'une heure il n'a été proposé que cinq si n ya que
candidats par tout électeur présent à telle assemblée, le gref- cinq candidats.

fier ou la personne ainsi nommée pour présider; ou le président
ainsi choisi, suivant le cas, déclarera tels candidats dûment
élus conseillers pour l'année suivante.

5. S'il est proposé plus de cinq candidats à telle assemblée, s'il y en a plus.
et que tout candidat proposé après les premiers cinq, ou que
tout électeur, en son nom, demande un poli, le dit greffier ou la
personne ainsi nommée, ou le président ainsi choisi, affichera,
le lendemain, dans le bureau du greffier, les'noms des candi- l'officier
dats ainsi proposés, et donnera avis des noms à lofficier-rap- rapporteur.
porteur nommé pour chaque division électorale.

6. S'il est nommé plus de cinq candidats, et qu'aucun can- S'il n'est oint

didat nommé après les premiers cinq, ou qu'aucun électeur, en ,oua.
son nom ou en leur nom, ne demande alors un poil comme
susdit, le greffier ou la personne ainsi nommée, ou le président
ainsi choisi, déclarera les dits cinq candidats, premièrement
mis en nomination, dûment élus conseillers pour le terme
susdit.

7. Lorsqu'il sera ainsi demandé un poli, l'officier rappor- Siun poil est
leur pour chaque division électorale, dans tel township, fera demandé.
ouvrir un poll à l'endroit désigné dans telle division, le pre- Poli et votation
mier lundi de janvier suivant, et inscrira les voix de la manière As
et tiendra le poll ouvert pendant tout le temps que le veut la
loi pour l'inscription des voix dans les cas où il n'est pas établi
de division électorale.

S. Tour ofIicier rapporteur rermettra au greffier du township, Livres de pou
le jour qui suivra la clôture du poil, le livre de poil, après avoir s et

certifié sous serment prêté devant le dit greffier ou tout juge
de paix du comté ou de l'union de comtés où se trouve le dit
township, qu'il contient l'inscription dûment et fidèlement faite
des voix en la dite division électorale.

9. Le greffier du township ou la personne ainsi nommée OU Addition 1des
le président ainsi choisi comme susdit, additionnera le nombre voix et déclara-
de votes inscrits pour chaque candidat dans les différents l dnes 'chiona

de ivis ion.

deé poli et constatera le nombre total des voix, et en fera décla-
ration publique à la maison municipale ou à tel autre endroit
auquel aura, eu lieu la nomination, le jour qui suivra la remise
des livres de poil, à midi, commençant par le candidat qui aura
eu le plus grand nombre de voix et ainsi de suite pour les autres,

et

Cap. 16. 751863.
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et là-dessus il déclarera publiquement élus les cinq candidats
qui auront chacun le plus de voix.

Voixprépondé- 10. Si deux ou un plus grand nombre de candidats ont par-
rante, en cas Z
d'égalité. tagce égal de voix, le dit greffie. q soit autrement électeur

ou non, votera pour l'un ou plusieurs de ces candidats afin de
décider l'élection; et, hors ce cas, le greffier de township ne
votera à aucune élection.

xterpréat on. ~11. Le présent acte formera partie de l'acte concernant les
nstitutions municipales du Haut Canada.

C A P. XVIT.

Acte pour permettre aux corporations municipales du
Haut Canada de placer, pour des fins d'éducation,
le surplus de leurs deniers provenant des réserves du
clergé, sur certaines garanties, pour confirmer tels
placements déjà faits et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambu!e TTENDU que les municipalités du Haut Canada qui
désirent placer aucune partie des deniers provenant du

fonds des municipalités du Haut Canada sont tenues, par la
loi, de faire tel. placements par Pachat cie débentures provin-
ciales, municipales ou du fonds d'einprunt consolidé, et qu'il
est avantageux de leur laisser plus de latitude relativement
aux dits placemenls, et attendu qu'il est aussi expédient d'au-
toriser les bureaux des commissaires d'écoles à emprunter tels
deniers des corporations municipales pour l'achat d'emplace-
ments d'écoles ou la construction de maisons d'école, et, au
cas où ils ont un excédant de deniers pour les fins d'éducation,
à en faire le placement: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Cet execdant(e i. A compter de la passation du prsent acte, toute corpo-
deniers sera ration municipale qui aura un de deniers provenant
Servé pour les
fînsdýédtz(eation du fonds dei, municipalités du Haut Caniada,., pourra, par rèffle-
et picé: sur ment, réserver cet excédant pour des fins d'éducation, et le pla-
qu'elle hypo-
th&lue. c r, ainst que tous autres deniers possédés par telle corpora-

tion rnunicipale ou légalement afiectés par elle -à des fins
d'éducation, sur première hypothèque sur des fonds possédés
et exploités comrne cultures, et ils constitueront la première
charge sur tels immeubles, et, de temps à autre, à mesure que
les dites hypothèques écherront, le placer sur semblables garan-
tics ou sur celles déjà pourvues par la loi, selon que le prescrira
tel règlement ou tous autres règlemenis passés à cette fin;

Proviso: ( pourvu toujours, que nulle corporalion municipale ne puisse
au placement faire de placements sur telles hypothèques foncières dans les

limites
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limites de sa propre municipalité, et aucune somme ainsi sur des im-

placée n'excèdera le tiers de la valeur de l'immeuble hypothé- meubles.
qué, d'après le rôle de cotisation en dernier lieu revisé et cor-
rigé lors du dit placement.

2. Et attendu que plusieurs municipalités ont ci-devant fait ?Iacements
des placements de deniers proýenant du fonds susdit et réservés antérieurs

pour des fins spéciales, sur hypothèques foncières, qu'il soit confirmes.
statué que tels placements sont légaux et valables.

3. Le bureau des commissaires d'écoles de toute cité ou Les bureaux
ville dans le Haut Canada, avant un excédant de deniers pour des commis-
des fins d'éducation, pourra le placer en débentures provin- dans les cités et
ciales. municipales ou du fonds d'emprunt consolidé ou sur les villes pourront

,« .s metion'esdan la r nà plcertout, ex-,
garanties mentionnées dans la première section du présent acte, cdanrt de-
sous les dispositions, conditions, limitations et restrictions y deniers de la
énoncées; et tout règlement ou résolution de toute telle corpo- meme mamere.
ration ci-devant adopté pour autoriser tout tel placement, en
vertu desquels tous deniers ont ainsi été placés, seront réputés
bons et valables.

4. Toute corporation municipale ayant un excédant de Les municipa-
deniers provenant du fonds des municipalités du Haut Canada, lités pourront
pourra, par règlement, réserver tel excédant pour des fins preter cal ex-
d'éducation, et le placer en un ou plusieurs prêts à un ou des commissaire
bureaux de commissaires d'écoles, dans les limites de la muni- d'écoe.
cipalité, pour tel temps et à tel taux d'intérêt qui seront conve-
nus par et entre les parties aux dits prêts, et énoncés dans le
règlement.

5. Tout bureau de commissaires d'écoles pourra, avec le Les commis-
consentement des francs-tenanciers et des habitants tenant feu saires pourront

l'Pemprunter
et lieu de son arrondissement scolaire, préalablement obtenu a pour certaines
une assemblée spéciale dûment convoquée à cet effet, autoriser lins, etc.
par règlement l'emprunt à toute corporation municipale de
tout tel excédant de deniers comme susdit, pour tel temps et à
tel taux d'intérêt qui seront énoncés dans tel règlement, aux
lins d'acheter un ou plusieurs emplacements d'écoles, ou de
construire une ou plusieurs maisons d'école; et toute somme
ou sommes ainsi empruntées seront appliquées à cett'-fin et-à
nulle autre.

6. Tout membre d'une corporation municipale ou d'un Responsabilité
bureau de commissaires d'écoles, qui participera ou sera partie aes conseillers

en ""'"" manère laceentmunicipaux ou
en quelque manière que ce soit au placement de tous deniers c.msares
dont parle le présent acte, pour et au nom de la corporation d'école, etc.
dont il est membre, autrement que ne l'autorisent le présent acte
ou la onzième section de l'acte relatif aux réserves du clergé ou
toute autre loi faite et pourvue à cet effet, sera tenu personnelle-
ment responsable de toute perte éprouvée par telle corporation,
et sera aussi coupable de délit et sujet à conviction devant

toute
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toute cour ayant juridiction compétente dans le Haut Canada,
et, sur conviction, pourra.être condamné à l'amende ou à l'em-
prisonnenient ou aux deux à la discrétion du tribunal.

Acte limité an 7. Cet acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.H. C.

CAP. XêV III.

Acte relatif aux sentences de conviction sommaire
rendues en vertu de règlements municipaux dans le
Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilSlégislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit

Formule de ' I. Il ne sera point nécessaire, dans une sentence de con-conviction dans viction rendue en vertu d'un règlement de quelque corporation
nurmticipale dans le Haut Canada, de mentionner la dénon-
ciation, la comparution ou la non-comparution du défendeur,
ou la preuve ou le règlement qui a déterminé le jugement;
mais toute sentence dc conviction pourra être dressée suivant
la formule annexée au présent acte.

Témoins se- 2. Dans toute poursuite faite en vertu de quelque règlement
ou pour infraction d'icelui, on pourra obliger les témoins à

moignage. comparaître et à rendre témoignage en la manière et par le
mandat prescrits pour obliger les témoins à comparaître et à
rendre témoignage dans les instructions sommaires devant les
juges de paix, dans les causes jugées sommairement en vertu
des statuts en vigueur aujourd'hui dans le Haut Canada.

Qui aura juri- 3. Tout juge de paix pour un comté aura juridiction dans
diction. tous les cas auxquels s'appliquera quelque règlement d'une

municipalité de ce comté.

Interprëtation. 4. Le mot " comté " dans le présent acte et dans la cédule
y annexée comprendra les comtés-unis.

Acte limité au .. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.H. c.

CED ULE.

Province du Canada, Sachez que le jour
Comté de . de A..

Savoir : à , dans le comté
de ,A. B. a été convaincu devant le soussigné,
un des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit comté,d'avoir, le dit A. B. (indiquez le délit et le temps et le lieu où il
a été commis), contrairement à un certain règlement de la

municipalité
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municipalité de dans le comté de
passé le jour de A. D., et intitulé:

(cite~ le titre du règlenent), et que je condamne le dit A. B. à

payer la somme de pour le dit délit, laquelle

sera prélevée et employée conformément à la loi, et en outre à

ses frais en cette cause. Et, si les dites diverses sommes ne

sont pas payées immédiatement, ou le ou avant le

jour de A. D., (suivant le cas), j'ordonne qu'elles
soient prélevées par la saisie et vente des meubles et effets du
dit A. B., et, à défaut de meubles et effets suffisants, j'ordonne

que le dit A. B. soit emprisonné dans la prison commune du

dit comté de (ou dans la maison publique d'arrêt
à ), pendant l'espace de jours,
à moins que les dites diverses sommes et tous les frais et

dépens de la translation du dit A. B., à la dite prison (ou maison
d'arrt), ne soient plus tôt payés.

Donné sous mon seing et sceau, les jour et an sus-mentionnés,
à dans le dit comté.

[.s.] J. M.,1 J. P.

CAP. XIX.

Acte pour amender l'acte refondu de cotisation du
Haut Canada, à l'égard des arrérages de taxes dues
sur les terres des non-résidants, et pour d'autres fins
relatives aux cotisations.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

OUR la plus ample protection des personnes possédant des rréambule.
terres de non-résidants dans le Haut Canada, et aussi

pour mieux assurer la perception les taxes sur ces terres: Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

1. Le trésorier de chaque comté dans le Haut Canada Le trésorier de
fournira au greffier de chaque municipalité dans le comté, une comt1furnira
liste de toutes les terres patentées ou décrites comme devant terres sur es-
être patentées dans sa municipalité, à Pégard desquelles des quellesdes
taxes seront arriérées depuis les cinq années précédant le et de

premier jour de janvier de chaque année, et la dite liste sera
ainsi fournie dans le mois de janvier de chaque année, et

portera en tête les mots suivants:-" Liste des terres devant
être vendues pour arrérages de taxes en l'année 18-" et pour
les fins du présent acte, les taxes de la cinquième année pré-
cédente seront censées être dues depuis cinq ans, bien qu'elles
n'aient été placées sur un rôle de perception qu'à un certain
mois de l'année après le mois de janvier.
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Les gremers 2. Le greffier de chaque municipalité dans chaque comté
-des municipal;- est par le présent requis de garder la dite liste ainsi fournie par
tes remettront
des copies aux le trésorier du comté, dans les archives de son bureau, sujette
cotiseurs- à l'inspection de toute personne désirant la voir; et il remettra

aussi au cotiseur on aux cotiseurs de la municipalité chaque
a asitôt i te cotiscur ou cotiscurs s Lront normms,

Devoirs des co- une copie de la dite liste; et il sera du devoir du cotiseur ou
tiseurs: quant des cotiscurs de constater si quelqes-uns des lots ou lopins de
au tes, terre contenus dans cette liste sont occupés, et de notifier les

occupants et les propriétaires d'iceux, s'ils sont connus, du
montant des taxes dues sur chaque tel lot, et d'inscrire dans
une colonne (réservée à cet effet) les mots " occupé, et parties
notifiées " ou "non occupé, et parties notifiées," suivant le

Listes renvo- cas et cs s seront signées par le cotiseur ou les cotiseurs,
yesnu grceffer 'D s(iYs eot ine
Scomte. et renvoyées au greffier avec le rôle de cotisation, et le greffier

les déposera dans son bureau pour l'usage du public; et toute
telle liste, ou. copie dicelle, certifiée par le greifier, sera reçue
dans toute cour de justice comme preuve dans toute cause con-

Quanti'nnion cernant la cotisation de ces terres ; et les devoirs ci-dessus
des comtes et imposés au trésorier d'aucun comté ou union de comtés, et aux
cites, etc. greffer et cotiseur ou cotiseurs d'aucune municipalité ou

comté, seront remplis par le Chamberlain ou trésorier et les
grefliers et cotiseurs des cités et villes soustraites à la juri-
diction du conseil du comté dans lequel ces cités et villes sont
situées :

Certificat des 2. Tous les cotiseurs annexeront à chaque liste un certificat
cotiscurs. signé par eux, et vérifié par serment ou affirmation, d'après la

formule suivante:

Serment. " Je certifie que j'ai examiné tous les lots.indiqués dans
" cette liste, et que j'y ai inscrit les noms de tous les occupants
" ainsi que les noms des propriétaires d'iceux qui sont connus,
" et que toutes les entrées relatives à chaque lot sont exactes

et véridiques, au meilleur de ma connaissance et croyance."

Les grfficrs 3. Après que le rôle (le cotisation pour l'année courante lui
constateront aura été remis par les cotiscurs le grefiier de chaque munici-
les terres por- e c r e n
tées au rôle patite queiue compris
sont occupées, dans la dite dernière liste reçue par lui du trésorier de comté
et feront rap- p t e
port au trésorier est sur le occup ou avant
du eunmté. le0 o1ujuizié me jour de mai dec chaque année, le dit grcflier

fournird au tréuorier de comté une liste des diverses terres qui
figurel'ront sur le râle des résidants comme occupées, et le ou

Trêsorier du avant le premier jour dc juillet (le lannée courante, le dit tré-
comté fera tii sorier e comté remettra au greffier de chaque municipalité un
compte des n
arrrages. Compte tous les arrérages d taxes dus pour ces terres
Les arréages occupées, et le greier de chaque municipalité, en dressant le
seront portes rôle du percepteur pour l'année, devra ajouter tels arrérages de
au rôlc du

taxes aux taxes cotisées sur telles terres occupée pour l'année
courante, et tels arrérages seront perçus par les percepteurs
des municipalités de la nnme manière et sujet aux mêmes

conditions
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conditions que toutes les autres taxes portées au rôle du
percepteur.

4. Le trésorier et le shérif de tout comté ne seront pas tenus Trésorier, ete.,
de s'enquérir, avant la vente des terres pour taxes, s'il y a des pastenus de
b s saisisables sur ieelles, et ils ne seront nas tenus non
plus de constater ou rechercher la valeur de la terre, et si sissables, etc.

quelques taxes relatives à des terres vendues par le shérif après
la passation du présent acte sont restées arriérées pendant cinq
ans, tel que prévu par la première section du présent acte,
avant le premier jour de janvier de l'année que le shérif vendra
la dite terre, et si la dite terre n'est pas rachetée dans le cours
d'une année après la dite vente, telle vente et le titre que le Le titre donne
shérif aura donné à l'acquéreur de telle terre (pourvu que la par le shérif
dite vente soit faite ouvertement et honnêtement) seront valables :ra valable.
et obligatoires pour les anciens possesseurs des dites terres et
pour toutes personnes réclamant en leur nom ou succédant à
leurs droits.

à. Le dit trésorier du comté ne devra pas émettre son Le trésorier ne
mandat au shérif pour la vente d'aucune terre qui ne sera pas devra pas com-
comprise clans la liste fournie par lui aux greffiers des diffé- somdls
rentes municipalités, dans le mois de janvier de l'année qu'il aerre: qui ne
émettra son mandat, ni pour la vente d'aucune des terres dont1 an
il lui aura été fait rapport comme étant occupées en vertu des vier, etc.
dispositions de la troisième section du présent acte.

6. Si le greffier d'aucune municipalité néglige de conserver Pénalité pour
la dite liste à lui fournie par le tr'sorier de comté pour l'année contravenUtion.

qu'elle aura été fournie, ou de fournir telles listes comme
susdit aux cotiseur ou coliseurs, ou néglige de transmettre au
trésorier de comté une liste exacte des terres devenues occu-
pées, ainsi que le veut la troisième section du présent acte,
ou si un cotiseur ou des cotiseurs négligent de faire l'examen
des terres portées sur chacune de ces listes et d'en faire rapport
en la manière ci-dessus prescrite, chaque personne ainsi en
défaut, sur conviction sommaire devant deux juges de paix
avant juridiction dans le comté dont la municipalité formera
partie, sera passible des pénalités imposées par les sections
cent soixante-et-onze et cent soixante-et-treize de l'acte relatif
à la cotisation des propriétés dans le Haut Canada, chapitre
cinquante-cinq des statuts refondus pour le Haut Canada,
lesquelles seront recouvrées par la saisie et vente des biens et Comment
effets'de la personne en défaut. recouvrable.

7. La partie de la section quatre-vingt-dix-huit du dit acte sect.98 stai.
conmençant par les mots, dans la cinquième ligne, " ou darIs er H. Pcap
le cas d'n jusqu'à la fin de la section, est par le présent p'abrie en

abrogée.

S. Toute la partie de la section trois de l'acte passé dans sect.3 de 24
la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Vit.cap.38,

6 Acte abrogee.
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Acte pour amender l'acte de cotisation, après les mots " qu'il
appartient," dans la cinquième ligne jusqu'à la fin de la
section, est par le présent révoquée, et les mots suivants seront

NonycI¼ dis- insérés à la place " En aucun temps avant le premier jour
position. de mai dans l'année qui suivra immédiatement celle où la

cotisation aura lie, il sera à tel conseil d'entendre telle

plainte et de la décider "; pourvu toujours, que la présente
clause ne modifiera en rien les cotisations faites avant la pré-
sente année mil huit cent soixante-et-trois.

Quand les 9. Les terres non-patentécs tenues ou possédéCs par Sa
te're"s - Majesté, qui seront à l'avenir vendues ou sous promesse de
ront sujettes vente ou occupées à titre d'octroi gratuit, seront sujettes à la
la cotisation. cotisation à compter de la date de telle vente ou octroi, et toutes

telles .terres déjà venducs ou sous promesse de vente ou
occupées comme octroi gratuit, seront considérées avoir été
sujettes à la cotisation depuis le premier jour de janvier mil huit
cent soixante-et-trois, et toutes telles terres seront sujettes à la
cotisation, à partir de la dite épocue en vertu de l'acte de coti-
sation des propriétés dans le Haut Canada, de la même
manière que les autres terres, soit qu'un permis d'occupation,
billet de location, certificat de vente, ou reçu pour argent payé
:sur telle vente, ait ou n'ait pas été émis ou doit ou ne doit pas
-être émis, et (dans les cas de vente ou de promesse de vente par
la couronne,) soit qu'aucun paiement ait ou n'ait pas été, ot
doit ou ne doit pas être fait sur icelui, et soit qu'aucune partie
de l'argent du prix d'acquisition soit ou ne soit pas due et non

Droits de la payec ; mais telle cotisation ne modifiera en rien les droits de
courone Sa Majesté sur telles terres.

Sert. 13 Stat. 10. La section cent trente-huit. du dit acte concernant la
nef. II. C.c . cotisation des propriétés dans le Haut Canada, s'appliquera à
au'veteea" toutes ventes et. transports qui pourront désormais être faits en
vertu du dit vertu du présent acte.
acte.

sect. os, 11. La section cent huitième du dit acte, chapitre cin-
amendée. quante.cinq des statuts refondus pour le Haut Canada sera

amendée, en insérant après le mot " concédées " dans la
troisième ligne, les mots " vendues ou en marché d'être vendues
par la couronne."

Sect. 103, 12. La section cent troisième du dit acte, chapitre cinquante-
amendée. cinq des statuts refondus pour le Haut Canada, sera amendée

en substituant " mai " à " mars " dans la troisième ligne.

CAP.
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CAP. XX.

Acte pour protéger les moutons dans le Haut Canada.
[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

s A Majesté, par et de lisa et du consentement du conse lue.
égislatif et de l'assemblée législative du Canada décrète

ce qui suit

i. Il sera loisible à toute personne de tuer tout chien sur- Les chiens qui
pris à poursuivre, chasser ou étrangler des moutons ailleurs chassent les
que sur le terrain appartenant au maître de ce chien. n't t"

2. Sur plainte par écrit faite sous serment devant tout juge Lespossesu
de paix pour une cité, ville ou comté ou union de comtés dans de tels chiens
le Haut Canada, que toute personne résidant dans telle cité, PuU7 fle
ville ou comté ou union de comtés, a ou possède un chien qui, un uedepaix.
dans les six mois antérieurs, a chassé et blessé ou étranglé
aucun mouton, tel juge de paix pourra émettre une sommation
à l'adresse de telle personne, énonçant brièvement le sujet de
la plainte, et ordonnant à telle personne de comparaître devant
lui à un certain te.mps et lieu mentionnés en icelle, pour ré-
pondre à la dite plainte, et pour qu'il soit en outre jugé suivant
la loi.

:3. Les procédures sur telles plainte et sommation seront Procc'Jures
réglées par l'Acte concernant les devoirs des juges de paix hors comment
des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires, regees.
lequel s'appliquera aux cas prévus au présent acte.

4. Lorsque quelqu'un sera convaincu, sur le serment de Sur conviction
quelque témoin digne de foi, d'avoir ou de posséder un chien du fait le chien
qui a chassé et blessé ou étranglé quelque mouton, le juge de pourra être
paix pourra ordonner qu'on tue tel chien (il le signalera sui-
vant la teneur de la description qui en aura été donnée dans la
plainte et par la preuve) sous trois jours, et, s'il est fait défaut,
pourra, à sa.discrétion, imposer à telle personne une amende
n'excédant pas vingt dollars avec dépens; et toutes pénalités
imnposées en vertu du présent acte seront appliquées à l'usage
de la municipalité où résidera le défendeur.

Î. Nulle conviction en vertu du présent acte ne sera une La convictio
fin dc non recevoir à aucune action de la paed'un propriétaire ne sera pas une
ou possesseur comme susdit de moutons pour le recouvrement fns de non re-

de dommages faits à tels moutons, au sujet desquels aura été
rendue la sentence de conviction.

6. Il ne sera pas nécessaire que le demandeur prouve dans Il ne sera pas
une action pour dommages faits par un chien à des moutons, né&éssaire de
que le défendeur connaissait la propension de tel chien à luve ue

éfnercon-
chasser les moutons ; et la responsabilité du maître ou posses- naissait la pro-
seur comme susdit de tel chien, quant à des dommages pour pension de son

6 torts
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torts faits par tel chien à quelque mouton, ne dépendra pas de
sa connaissance antérieure de la propension de tel chien à
chasser les moutons.

Action endom- 7. Le défendeur dans toute action en dommages portée
mages pour contre lui pour avoir tué un chien, conformément à la première

chien. section du présent acte, pourra plaider la dénégation générale
et alléguer le présent acte et la matière spéciale en preuve.

Acte limité au S. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.
H. C.

CAP. XXI.

Acte pour amender la loi concernant la Cour du Re
corder de la cité de Québec.

[Sanctionné lc 15 Octobre, 1863.]

'réainbule. ATTENDU qu'il est nécessaire d'amender les dispositions
législatives maintenant existantes concernant la cour du

recorder de la cité de Québec :à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

somMnm*io 1. 1. La dite cour du recorder pourra, par writ (le somma-
daUcUne Par- lion, en la manière prescrite par la loi, ordonner devant elle la

comparution de tout débiteur de la corporation de la dite eité,
dans toute action civile maintenant de la compétence de la
dite -our, résidant dans le district de Québec

Délai entre la 2. Si tel débiteur demeure en dehors des limites de la dite
signification et
le crapport. cité, mais clans les limites du it district, il faudra, aux deux

lerapot, jours d'intervalle requis entre la si anification et le rapport

d'une sommation, lorsue le débiteur demeure en la dite cité,
ajouter pair chaque cinq lieues de distance entre la dite cité et
le domicile du défendeur, une journée d'intervalle entre la
significal ion de la sommattion et le r'apport d'icelle devant la
itle cour ; et toute fraction de lieue scra comptée commne une

lieue

Si le débiteur 3. Si le propriétaire on possesseurs d'une propriété immo-
est absent de la bilière vacante ou inoccupée en la dite cité est absent de la
provm••e, et
doitplus d province, et que %lle propriété immobilière soit assujétie au
$40. paiement d'une cotisation, taxe ou droit quelconque envers la

corp)orat ion de la dite cité, en ce cas, il sera procédé contre tel
propriaire en la manière prescrite par la loi (vmutatits mu-
tandis) pour la sommation (es débiteurs absents, pourvu que
telle taxe due excède quarante piastres.

Délai pour la t2. 1. La saisi-exécution contre les biens d'un débiteur
saisie-exédti- n'aura lieu e huit jours après le cdement endu

sigifcaio del orato tl rapport d'icuelen dentdu

tieue ;

bilnère vaatl uiocuéuni dt ié stasn el
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0. Les frais dans toute action civile, ou dans toute plainte Les frai seront

ou poursuite, seront taxés par le greffier de la dite cour ou son
député, sauf appel de telle taxation à la dite cour, dont le
jugement à cet égard sera final

3. Dans tous les ces où un défendeur niaura pas dans le writ , terr
district de Québec d'effets ou biens mobiliers, ou si les dits si les meubles
biens sont insuffisants pour satisfaire en entier au paiement i
du principal, frais et intérêt du jugement rendu contre lui,
mais possèdera dans le dit district des biens ou propriétés im-
mobilières, il pourra être émis de la dite cour un writ de terris
adressé au shérif du dit district ; et la procédure sera, en ce
cas, celle prescrite par la statut vingt-quatre Victoria, chapitre
vingt-six ; pourvu toujours, que le dit jugement soit pour une Proviso.
somme excédant dix livres sterling.

3. Dans le cas de saisie-exécutiot contre les biens et effets Comment se-
mobiliers d'un défendeur, tout créancier de tel défendeur ayant ront faites les

oppositnons afinle droit de faire une opposition afin de conserver sur les deniers de conserver.
provenant de la v'ente des dits biens, pourra déposer telle op-
position entre les mains de l'huissier saisissant, et la dite cour
du recorder entendra et décidera la dite opposition suivant la
loi, et lorsque la somme réclamée excèdera cent piastreš, il y Appel dans les
aura appel à la cour supérieure. ofx*l"

4. La forme des convictions poufi offenses de la compétence Forme des
de la dite cour, sera, (mutalis mutandis) celle usitée pour les convictions.
convictions dans la cour des sessions générales trimestrielles
de la paix du district de Québec.

». Aucune action, procédure, instance civileaucune plainte, Dêfautde forme
poursuite pour offenses, de la compétence de la dite cour du pourra être
recorder, ne sera nulle pour vice de forme ou défaut: d'alléga- amendé.

tion ou pour misnomer ; mais la dite cour pourra ordonner
d'amender telle action, procédure, instance, plainte ou pour-
suite, si elle le juge nécessaire pour les fins de la justice.

6. Il ne sera pas nécessaire d'alléguer ni de prouver qu'un Qunuit aux
règlement du conseil de la dite cité a été transmis au gouver- poursuites en
neur en conseil, mais cette transmission sera présumée jusqu'à rtde re-
preuve du contraire.

7. La section vingt-deux de l'acte en dernier lieuci-dessus sect.2s de 24
cité, est par le présent amendée, en ajoutant après les mots V.c.26,amen-
" sera emprisonnée," les mots - et détenue au travail forcé, 7 déc.
si la cour en ordonne ainsi.

S. Les mots qui suivent seront ajoutés à la fin de la section sect. 30,
trente du dit acte, savoir : " Et le dit recorder aura à cette fin amendée.
les pouvoirs et les attributions conférés par le chapitre treize
des statuts refondus du Canada."

9. Le présent est un acte public, auquel s'applique l'acte Actepublic.
d'interprétation.

C A P
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CAP. XXII.

Acte pour amender les dispositions de l'acte d'incor-
poration de la cité de St. Hyacinthe.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'abroger l'acte passé dansA la vingtième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent
20V. . 31. trente-et-un, et intitulé: Acte d'incorporation de la cité de St.

Ilyacintlhe, et aussi abroger l'acte passé dans la session tenue
dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa

13,14V. e. 105. Majesté, chapitre cent cinq, intitulé: Acte pour pourvoir plus
amplement à l'incorporation du village de St. Hyacinthe, et
l'acte passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,

16 V. c. s36. chapitre deux cent trente-six, intitulé: Acte pour pourvoir plus
amplement à l'incorporation de la ville de St. Hyacinthe, et-pour
étendre ses limites: à ces causes, Sa'Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

Les dits actes . L'acte passé dans la session tenne dans les treizième et
abroges. quartorzième années durègne de Sa Majesté, chapitre cent cinq,

intitulé : Acte pour pourvoir plus amplement à l'incorporation du
village de St. H yacinthe, l'acte passé dans la seizième année du
règne de Sa Majesté, chapitre deux cent trente-six, intitulé:
Acte pour pourvoir plus amplcment à l'incorporation de la ville
de St. BIacinthe, et pour étendre ses limites, et l'acte passé dans
la vingtième Victoria, chapitre cent trente-et-un, intitulé: Acte
d'incorporation de la cité de St. I-yacinthe, sont par les présentes

Les habitants abrogés; et les habitants de la cité de St. Hyacinthe, telle que
delacitéeS. ci-après circonscrite, et leurs successeurs, seront et sont par les
corpores. présentes déclarés corps incorporé et politique en fait et en loi,
Noms et pou- sous le nom de " maire et conseil-de-ville de St. I-Iyacinthe ;"
voirs de corpo- et sous ce nom, eux et leurs successeurs auront succession per-
ration. pétuelle et seront habiles à ester en jugement, à poursuivre et à

être poursuivis dans toutes cours et dans toutes actions, causes
et plaintes quelconques, et ils auront un sceau commun qu'ils
pourront changer et modifier à volonté, et seront en loi capables
de recevoir à titre de donation, d'acquérir, de posséder, de
transférer et d'aliéner tous biens-meubles ou immeubles pour
l'usage de la dite cité ; de devenir parties à tous contrats ou
conventions dans l'administration des affaires de la dite cité;

Billets, bons, et de donner ou accepter aucuns billets, bons, obligations, juge-
etc. ments ou autres instruments ou garanties pour le paiement, ou

pour garantir le paiement d'aucune somme d'argent empruntée
ou prêtée, ou pour l'exécution, on assurer l'exéention, d'aucun
autre devoir, droit ou chose quelconque.

o.rnes de la 2. La dite cité de St. Hyacinthe sera bornée comme suit,cate. savoir: au sud-ouest, par la ligne qui sépare le terrain des
moulins de celui de la succession Eusèbe Cartier, depuis la

chaussée



chaussée du moulin jusqu'au milieu de la rue Girouard, de là
par le milieu de la rue Girouard jusqu'au milieu de la rue
Bourdages; de là par une ligne passant par le milieu de la rue
Bourdages jusqu'au point où elle coupe la rue St. Claude, et
de ce point continuant par le fossé de ligne qui sépare le che-
min du Petit Rang de la terre de la fabrique jusqu'aux terres
du Petit Rang; au nord-ouest, par la ligne de séparation entre
les terres de la rivière et celles du Petit Rang, depuis la route
du Petit Rang jusqu'à la limite nord-est de la cité ;-au nord-
est par la ligne qui sépare la terre sur laquelle est construit le
collége de St. Hyacinthe de celle que la corporation du dit col-
lége a achetée d'Antoine Charron dit Cabana; et au sud-est
par le milieu de la rivière Yamaska.

3. La dite cité sera divisée en quatre quartiers, lesquels cité aivise en
seront respectivement désignés et connus sous les noms de quatre quar-
"quartier numéro un," "quartier numéro deux," "quartier tICI-.

numéro trois," et " quartier numéro quatre,' et seront bornés
comme suit, savoir:

1. Le " quartier numéro un" sera borné en front par la Quartier No. 1.
rivière Yamaska, au nord-est et en profondeur par les limites
de la cité, et au sud-ouest par la ligne de profondeur des em-
placements situés sur le côté nord-est de la rue Ste. Marie,
depuis la rivière jusqu'à la rue Girouard, et de là par la même
ligne prolongée jusqu'aux limites de la cité ;

2. Le " quartier numéro deux" sera borné en front par la Quartier No. 2.
dite rivière, en profondeur par les limites de la cité, au nord-
est par le quartier numéro un, et au sud-ouest par la ligne pas-
sant par le milieu de la. rue Mondor, depuis la dite rivière
jusqu'a la rue Girouard, de là par le milieu de la rue Girouard
jusqu'au milieu de la rue Laframboise, et de là par le milieu
de la rue Lafromboise et sa continuation jusqu'aux limites de
la cité

3. Le 'quartier numéro trois" sera borné- en front par la Quartier No 3.
dite rivière, en profondeur par les limites de la cité, au nord-
est par le quartier numéro deux, et au sud-ouest par une ligne
passant par le milieu de la rue Ste. Aune, depuis la rivière et
se prolongeant jusqu'aux limites de la cité.

4. Le "quartier numéro quatre" sera borné en front par la Quartier No. 4.
dite rivière, en profondeùr et au sud-ouest par les limites de la
cité, et au nord-est par le quartier numéro trois.

4. Pourvu toujours qu'il sera et pourra être loisible à tout Les terres ad-
propriétaire de terrain immédiatement adjacent ou contigu anx jacentes pour-
limites de la dite cité de St. Hyacinihe, moyennant avis e"te -a
donné par tel propriétaire aux autorités municipales de la dite dite citéet
cité de- St. Hyacinthe, et le consentement des dites autorités onmeea
signifié par un règlement à être fait par elles à cet égard de la

manière

St. Racinthe.1863. Cap-22. 11s
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manière ordinaire, de demander et obtenir que la dite propriété
soité incluse dans les limites de la cité, et ainsi de suite, succes-
siverent pour d'autres propriétaires ayant des propriétés ainsi
adjacente, à des propriétés ainsi successivement inclases dans
les limites comme susdit, et sur telle inclusion déclarée par un
règlement comme susdit, les dits propriétaires dont les proprié-
tés seront incluses, auront et possèderont tous les priviléges
municipaux, et seront sujets à toutes les obligations, devoirs et
charges imposés aux personnes et sur les propriétés primitive-

Une cerIin ]ment incluses dans les limites de la dite cité ; et pourvu aussi
dei que sur la pétition de la majorité des propriétaires résidants

ra aussi être possédant par titres authentiques, des terrains dans l'étendue de
idue (]ans la territoires compris entre le chemin communément appelé lediecité; et
comment. chemin du Petit Rang, et la ligne de divison entre Ovide

Désilets, écuyer, et Pierre Edouard Leclerc, écuyer, et borné
en front par la rivière Yamaska, et en profondeur par la ligne
des terres du Petit Rang; il sera loisible au dit conseil-de-ville
d'inclure dans la dite cité la dite étendue de territoire; et lors-
que la dite étendue de territoire aura été ainsi incluse par un
règlement du dit conseil-de-ville sur la pétition d'une majorité
des propriétaires comme susdit, les propriéiaires dont les pro-
priétés auront été ainsi déclarées incluses, possèderont tous
les avantages municipaux et seront sujets à toutes les obliga-
tions, devoirs et droits imposés aux personnes et sur les pro-
priétés primitivement incluses dans la cité.

Le maire, con- 5. Le maire et les conseillers de la dite cité qui sont actuel-
sies etoffli lement en exercice. resteront et sont par les présentes continués
resteront en en oflice pour tout le temps pour lequel ils ont été élus, en vertu
ofice, et tes de la vingtièrne Victoria, chapitre cent trente-et-un, et ils con-reglements,
etc., resteront tinueront de l'tre jusqu'au premier lundi de janvier suivant
en guur, l'expira1 ion de leur charge en vertu de la dite loi, nonobstant lenonobstant
Ilabrogation rappel d'icelle ; et les oficiers nommés par les dits maire et
des anciens conseil-de-ville, resteront et sont par les présentes continués
-actes. dans leurs charges respectives jusqu'à révocation régulière par

le dit conseil, ou expiration naturelle de leurs pouvoirs; et tous
les règlements, ordonnances, conventions, dispositions et en-
gagenents quelconques passés et consentis par les dits maire et
conseil actuels ou leurs prédécesseurs en office, auront et con-
tinueront à avoir leur plein et entier effet, de même que si les
dites lois vingt Victoria, chapitre cent trente-et-un, treize et
quatorze Victoria, chapitre cent cinq, et seize Victoria, chapitre
deux cent trente-six, n'eussent pas été abrogées, et ce, jusqu'à
ce que les dits règlements, conventions et engagements aient

Conseil sibsti- été régulièrenent rescindés et abolis; et le dit conseil, tel que
tué il celui en constitué en vertu du présent acte, succèdera et sera substitué

tesdi dans tous les droits, pouvoirs, actions et créances du conseil
de ville de St. lyacinthe, tel qu'il était constitué par la
vingtième Victoria, chapitre cent trente-et-un, la treizième et
quatorzième Victoria, chapitre cent cinq, et par la seizième

Election d'un Victoria, chapitre deux cent trente-six ; il sera élu' par le
maire suP- conseil à une des assemblées régulières, parmi les conseillerspléant.dment
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dûment élus, une personne qui sera maire suppléant et qui, en
labsence du maire, aura tous les droits et pouvoirs donnés au
maire de la dite cité par le présent acte.

6. Il sera élu, de - la manière ci-après nentionnée, une Elections du
personne convenable )our être et qui sera appelée le maire de
St. IHyacinthe, et deux personnes convenables pour être con-
seillersour chaque quartier de la dite cité; pourvu toujours, Proviso: en
qu'aussitôt que létendue de territoire dont il est fait mention
dans la quatrième section, aura été incluse, tel que prescrit par
la dite clause, dans les limites de la dite cité, la dite étendue
de territoire formera un quartier sous le nom de " quartier
numéro cinq," et les électeurs municipaux de la dite étendue
de territoire, éliront de la même manière et à la même époque
que les autres quartiers de la cité, le maire et deux conseillers
pour servir dans le conseil de la dite cité; et pourvu aussi que Proviso quant

lorsque quelqu'un des quartiers de la dite cité contiendra au- an us ers

delà dc deux cent cinquante électeurs municipaux, tel quartier 250 étecteurs.

aura droit d'élire trois conseillers.

7. Personne ne pourra être élu maire de la cité de St. Hya- Qualification
cinihe sans avoir résidé et tenu feu et lieu dans la dite cité du maire.

pendant l'année précédant immédiatement telle élection, et
sans posséder et avoir pour son propre usage des biens-
immeubles, dans la dite cité, d'une valeur cotisée à mille
piastres courant.

S. Les conseillers de la dite cité seront choisis parmi les Qualification
habitants propriétaires et maîtres de maison de la dite cité, qui des conseillers.
seront ûgés de vingt-et-un ans, et y seront francs-tenanciers
jusqu'à concurrence d'une valeur cotisée à quatre cents piastres
courant; et personne ne sera éligible, ou habile à exercer la
charge (le maire ou maire suppléant, ou de membre du conseil
de la dite cité, s'il n'est pas actuellement résidant dans la dite
cité.

9. Aucun prêtre ou ministre d'aucune secte religieuse quel-
conque, ou aucun juge ou aucun membre du conseil exécutif so1inesinha-
de eette province, ou aucune personne qui sera responsable des maire ou con-
deniers de la dite cité, on aucune personne qui recevra un seillers.
salaire du dit conseil de ville pour ses services, ou aucun
député ou clerc employé à aucune telle élection, quand il sera
ainsi employé, ou aucun aubergiste ou hôtelier, qui Pest, ou le
sera ou l'aura été dans les six mois précédant telle élection, ne
pourront être élus maire, ou conseiller pour la dite cité.

10. Toute personne occupant la charge de maire, maire Commentle
suppléant ou conseiller de la dite cité, qui sera déclarée maire ou con-
banqueroutier, ou deviendra insolvable, on fera application poý-

pour obtenir le bénéfice de toutes lois faites dans le but d'aiderdisqualifiés.
ou de protéger les débiteurs insolvables, ou qui cessera de
posséder des propriétés pour le montant suffisant de la valeur

cotisée,



cotisée, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra
ministre du culte dans aucune secte religieuse, ou qui sera
nommée juge, ou membre du conseil exécutif, ou qui deviendra
responsable des revenus de la ville, en tout ou en partie, ou qui
recevra une allocation pécuniaire du conseil de ville pour ses
services, ou qui s'absentera de la dite cité, si ce n'est pour
cause de maladie sans autorisation du conseil, pendant plus
de deux mois consécutifs, ou qui n'assistera pas aux séances
du dit conseil pendant la même période de deux mois con-
sécutifs, (excepté pour cause de maladie ou avec la permission
du conseil,) deviendra par le fait de chacune de ces circons-
tances disqualifiée, et son siége dans le dit conseil deviendra
vacant, et telle vacance devra être remplie d'après les dispo-
sitions du présent acte.

Qualification à I. Les personnes qui auront droit de voter au élections
des électeurs
aux élections municipales de la dite cité seront les habitants mâles francs-
municipales. tenanciers et maîtres de maison, âgés de vingt-et-un ans

imposés au rôle des cotisations de la cité, et en possession
actuelle de biens-fonds dans la dite cité, d'une valeur annuelle
de quatre piastres courant, et aussi les locataires, âgés de
vingt-et-un ans, et qui auront résidé et payé loyer dans la dite
cité, à raison de pas moins de douze piastres courant par
année, pour une maison ou partie d'une maison, pendant les
six mois qui auront immédiatement précédé aucune telle
élection, et aussi les preneurs à bail âgés de vingt-et-un ans,
qui auront bâti sur la propriélé ainsi prise à bail, une maison
qui se louerait, bonafide, pour une somme de douze piastres

roviso: les courant par année ; pourvu toujours, qu'aucune personne qua-
électeurs lifiée à voter à aucune élection municipale dans la dite cité,devront avoir 1
payé leurs n'aura le droit de faire enregistrer son vote, si elle n'a pas payé
cotisations, etc. au moins trois jours avant aucune telle élection ses cotisations

municipales échues; et il sera loisible à tout élécteur muni-
cipal de la dite cité, d'exiger la production du reçu du secré-
taire-trésorier de la dite cité, pour telle cotisation échue comme
susdit, ou dans le cas où le dit électeur aurait perdu son reçu,
il devra alors produire le certificat du secrétaire-trésorier con-
statant le paiement de telles taxes dans le temps sus-mentionné,
et à défaut de la production de tel reçu ou certificat le dit
électeur ne pourra voter à telle élection.

Dans quels I2. Les personnes avant droit de voter aux élections muni-
arters cipales, comme susdit,voteront dans le quartier particulier

vront voter, dans lequel les propriétés qui les qualifient à voter seront
situées, et non autrement ; et si quelqu'un possède des pro-
priétés qui lui donneraient le droit de voter dans deux ou
plusieurs quartiers, il n'aura le droit de voter que dans le
quartier où il sera domicilié, lors de telle élection.

Epoque(les 13. Les élections municipales de la dite cité se tiendront le
cipales. premier lundi de janvier de chaque année, ou le lendemain, si

ce lundi est une fête d'obligation, et seront annoncées par avis
public
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public affiché pendant les quinze jours précédents, dans la
salle des séances du dit conseil et. à la porte de Péglise parois-
siale, et publié dans un journal de la dite cité pendant les
quinze jours qui précèderont telle élection ; et cet avis devra
être signé par le maire ou le secrétaire-trésorier du dit conseil,
et contenir le jour, le lieu et l'heure auxquels se tiendra la dite
élection dans chacun des quartiers de la dite cité.

14. Le maire de la dite cité sera élu par la majorité des Elecon du
votes de tous les électeurs de la dite cité, qualifiés comme maire.
susdit enregistrés dans l'endroit désigné par le dit conseil de
ville, et indiqué dans l'avis sus-mentionné.

15. Avant la publication des avis annonçant telle élection Membres nom-
municipale annuelle, le conseil de la dite cité nommera un de le pour diri-
scs membres qui ne devra pas sortir de charge, pour présider
et conduire la dite élection, et désigner les endroits où elle sera
tenue dans chacun des quartiers, tel conseiller ayant sous lui
un député nommé et payé par le conseil, pour chacun des
quartiers de la dite cité, et pour le poil où se fera l'élection du
maire; les dits députés devront avoir les qualifications néces- Clercs de poli,
saires pour voter à telle élection, et s'ils le jugent à propos, il
leur sera loisible d'avoir un clerc de pol qu'ils nomrheront par
un écrit sous leur seing et sceau; et les polls seront ouverts poIls.
dans chacun des quartiers pour recevoir et entrer les votes,
depuis neuf heures du matin jusqu'à cinq heures de Paprès-
midi, du jour fixé pour telle élection, dans le cas toutefois. où
la dite élection ne sera pas faite par acclamation; et à la Décarationdes
clôture du poil, les dits députés déclareront la personne ou les candidats élus.
personnes qui auront reçu le plus grand nombre de votes
dûment élues maire ou conseillers de la dite cité; dans le
cas où deux ou plusieurs candidats à la mairie auraient un
égal nombre de voix, le conseiller qui présidera Pélection aura
voix prépondérante en faveur de l'un deux; et dans le cas où
les candidats à la charge de conseillers auraient à un poll un
nombre égal de votes, alors le député agissant dans tel poll
devra donner sa voix en faveur de l'un des candidats; et le Avis.
conseiller présidant l'élection devra donner notice, par écrit,
de leur élection, dans les trois jours qui suivront telle élection,
aux personnes qui auront été élues.

16. Le conseiller présidant à aucune élection ne sera pas Le député offi-
tenu de prêter serment pour tenir telle élection, parce qu'il cier rapporteur,
agira en vertu de son serment d'office et avant de procéder a se era
la tenue d'aucune élection d'après le présent acte, chaque
député et clerc de poll prêtera le serment suivant que le con-
seiller présidant ou tout autre conseiller ou tout juge de pai
résidant dans la dite cité, est par les présentes autorisé à admi-
nistrer, savoir

Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartia- Formule.
lement, au meilleur de mon jugement et de ma capacité, les

"devoirs



devoirs de député officier-rapporteur ou de clerc de poll, à
Pélection que je vais tenir, de la ou des personnes qui doivent
servir comme maire (ou conseiller pour le quartier, selon le
cas,) de la cité de St. Hyacinthe. Ainsi que Dieu me soit
en aide."

Pouvoir pour 1 7. Le conseiller présidant et chaque député officier-rap-
leu porteur à toute élection municipale clans la dite cité, auront le
élections. pouvoir et sont par les présentes requis de maintenir la paix

et l'ordre à telle élection; et à cette fin, pendant sa durée, ils
feront et pourront faire emprisonner, dans la prison commune
du district de St. Hyacinthe, toute personne faisant ou causant
du trouble, s'ameutant et se battant à telle élection, usant ou
menaçant d'user d'aucune violence pour empêcher quelque
électeur de s'avancer pour voter ou de se retirer sans être
molesté après avoir voté, ou de rester paisible spectateur à la
dite élection ; et ils requerront et pourront requérir et exiger
l'assistance de toutes personnes présentes à telle élection, ou
de tout connétable ou officier de paix en la dite cité, lesquels
sont par les présentes requis de donner leur assistance pour
arrêter et emprisonner toute personne causant ainsi aucun

Proviso: em- bruit, interruption, trouble ou désordre comme susdit; pourvu
liement toujours que nul tel emprisonnement n'excèdera la période

d'un mois de calendrier; et les shérif et geôlier auxquels pourra
être commise la garde de la dite prison commune, sont par les
présentes requis de recevoir tous tels délinquants, sur commit-
timus ou ordre du conseiller préposé à toute telle élection, et
chaque député aura clans son quartier, en l'absence du con-

Toute personne seiller présidant à l'élection, les mêmes pouvoirs que lui; toute
requised'aider. personne requise par le dit conseiller, présidant ou député-

oficier-rapporteur à aucune élection de prêter main-forte à la
dite élection, et qui refusera de le faire, sera passible d'une
amende de cinq à dix piastres ou d'un emprisonnement de pas
plus d'un mois, à la discrétion de la cour.

Le président àL 1 S. Le conseiller présidant, ou le député officier-rapporteur
Péelection exa- toe
minera les vo->minea l à toute élection,. d'après le présent acte, aura l'autorité et il
vants. lui est par les présentes enjoint, lorsqu'il en sera requis par

aucune personne dûment qualifiée à voter à telle élection,
d'examiner sous serment (ou affirmation, lorsque l'affirmation
est permise par la.loi,) toute personne offrant de voter à aucune
élection, et le serment à administrer sera formulé comme suit,
par le dit conseiller présidant ou député officier rapporteur,
savoir :

Formule. " Vous jurez de répondre la vérité à toutes les demandes
que je vais vous faire en ma qualité de conseiller présidant
(ou de député officier-rapporteur, suivant le cas,) à cette
élection touchant votre qualification à voter à cette election.
Ainsi que Dieu vous soit en aide."
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Et le conseiller présidant (ou le député officier-rapporteur,) Questions aux

posera lui-mme les questions qu'il jugera nécessaires ou celles ""un-
que les électeurs présents désireront faire au voteur.

19. Dans' toutes élections tenues d'après le présent acte, testation des
les livres die poll conteiani les noms des votants et autres livresde poil.
matières, seront attestés sous serment par chacun des députés
qui auront présidé à telle élection dans les quartiers respectifs
de la dite cité, chacun des dits députés attestant le sien, par
devant le conseiller présidant telle élection ou tout juge de
paix résidant en la dite cité, lequel conseiller présidant ou juge
de paix est par les présentes autorisé à administrer tel serment,
et le dit serment sera formulé comme suit, et sera écrit en tout
ou en partie sur la dernière page du dit livre de poll, conte-
nant les noms des électeurs

CJe, A. B., jure que le livre de poll tenu par moi à l'élec- Serment.
" tion municipale. pour le quartier numéro , de la cité de
" St. Hyacinthe, (ou pour l'élection de maire de St. Hyacinthe,

suivant le cas) est juste et exact, au meilleur de ma con-
"naissance et croyance. Ainsi que Dieu me soit en aide."

Et les dits livres de poll ainsi assermentés seront déposés au Dépôt des livres
bureau du secrétaire-trésorier de la dite cité, par chacun des de POIL
dits députés dans les trois jours qui suivront telle élection.

20. Si quelque personne, étant examinée sous serment ou FauxQsrment.
affirmation, d'après le présent acte, à l'égard de sa qualification
à voter, déclare sciemment le contraire de la vérité, elie sera
réputée coupable de parjure volontaire.

21. Toute contestation d'élection, soit quant à la qualifica- sections co-
tion des membres ou quant à celles des votants, soit pour tout teses

autre motif quelconque, sera décidée par les membres dont
l'élection ne sera pas contestée, et l'examen de toute telle
contestation devra être commencée par le conseil de ville à
l'une de ces assemblées régulières, dans les quinze jours qui
suivront immédiatement l'élection à laquelle pas moins de
quatre conseillers ou le maire et trois conseillers seront présents ;
et toute telle contestation devra être signifiée par écrit au con- Avis.
seiller présidant l'élection, par au moins trois électeurs de la
cité, si c'est l'élection du maire qui est contestée, ou du quartier
dans lequel l'élection contestée aura eu lieu, si c'est celle d'un
conseiller, le jour même où telle élection aura eu lieu, ou le
lendemain avant-midi, et dans le cas où une élection sera Nouvene
déclarée nulle, par suite de quelqu'une des cause susdites, ou élection.
d'émeute, ou de désordres, qui auraient eu lieu à la dite élec-
tion, il se fera une nouvelle élection dans les vingt jours qui
suivront celui où telle contestation aura été décidée ; et cette
élection sera annoncée dirigée et surveillée comme il est
pourvu par le présent acte pour les électiàis annuelles.

St. Hyacinthe.
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Témoins refu- 22. Tout tmoin qui, dans le cas d'une contestati
sant de com- d'élection municipale, après avoir été dûment sommé par le

aratre. maire ou quelqu'un des Conseillers d'assister à l'examen de

telle conte-station, ou à l'examen d'aucune plainte quelconque
qui aura étm régulièrement portée devant le dit Conseil pour
quelque cause que ce soit, négligera ou refusera volontairement
d'y assister, ou refmerr (le répondre aux questions qui porront
lui être là et alors ré-,ýulièrenment posées, sera sur conviction du
fait, par devant un ou plusieurd esges de paix résidant dans la
dite cité, sujet à une amende n'excédant pas vingt piastres, ni
de moins de quatre piastres couant, et a d'faut de paiement,
à un emprisonnement pour un terie n'excédant pas huit jours;
suivant a décision des dits juges de paix; et si quelque
témoin, dans telle procédure ou examen, atteste sciemment
par sereni le contraire de la vérité, il sera réputé coupable de
parjure volontainee.

Serment ad- 2t. Le maire, u, en son adsence, le maire suppléant, et

mlitr u itel taosrglèeetpsesr u oveind

minis t p chaque membre du dit conseil de ville sont par les présentes
autorités s i à ner et à examiner sous serient, tous témoins
sommés de comparaître par-devant le dit conseil, et à admni-
nisirer le serment à tels témoins.

Devoirs des 2M. Le shrif et le ceôlier du district de St. Hyacinthe
shlifet seront tenus, et il letir est par les présentes enjoint et donné

pouvoir de recevoir et d garder cnsûreté, jusqu'à ce quelles

soient dûment ol ,toutes personnes confiées à leur garde
par le dit conseil de ville, oun par aucun de ses membres ou
aucun de ses officiers autorisés par lui, ou par l'ofiier-rap-
porteur ou. déput'é-officier-ra.pporteur agissant comme présidant
à quelque élection municipale dans la dite cité.

Prestation du 2J. Toute personne qui auLra été choisie pour être maire ou
serment par maire suppléant ou conseiller, de la dite cité, devra, avant desiérer Comme tel, prêter le serment d'office ci-aprs mentionné,

entre les mains du conseiller- qui aura présidé à l'élection
mun icipale annuile, ou devant aucun des juges de paix
résidant dans la dite cité, lesquels sont par les présentes
autorisés à l'adm-inistrer, savoir

Formule. "Je, A. B., jure solennelle ment de remplir fidèlement les
devoirs de (maire ou maire suppléant ou conseiller, suivant
le cas,) de la cité de St. pyacinthe, au meilleur de garo

pargeient et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en
"aide."

Le diaut dà- 26. Dans le cas où il arrivera qu'qene élection municipale

Pestion edis

sodraps2 annuelle n'aura pas eu lieu, pour quelque raison que ce soit le

le dr m air e

conseil, jour o d'après le présent acte elle aurait d être faite, le dit
coséseil de villene sera pas pour cela censé dissous; et il sera
loisible à ceux des duembres du dit conseil qui ne seront pas
sortis de chargel de se réunir sous la présidence du maire, ou

maire
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maire suppléant si l'un ou l'autre d'entre eux est resté en
charge, ou sous celle du conseiller qui aura été noimîmé pour
présider l'élection, s'il n'y a pas de maire, pour fixer un jour
quelconque, aussi rapproché que possible, pour faire telle
élection ; et dans ce cas, les affiches et les annonces exigées Avis de tlec-
par le présent acte, ne seront affichées, lues ou publiées que lion.
pendant huit jours au lieu dle quinze.

27. Les personnes qui seront choisies aux élections muni- Maire ou con-
cipales annuelles, pour être maire ou conseillers de la dite cité, seillfrs élus
seront, dans tous les cas, élues pour deux années, et à chaque a"rd
telle élection annuelle, l'un des conseillers de chaque quartier
sortira de charge, et ce sera invariablement celui dont l'élection
remontera à deux années ; pourvu que le maire restera en
charge deux années après son élection ; pourvu aussi que 1Provso.
lorsque trois conseillers représenteront un quartier, chacun
d'eux restera en charge pendant deux ans; pourvu de plus Proliso.
qu'aucune personne ne puisse être conseiller pour plus d'un
quartier à la fois.

2S. Dans le cas où une vacance aura t lieu dans la charge vacance dans
de maire par le défaut d'acceptation de la personne qui aura la charge de
été élue à la dite charge, par son décès ou par quelque cause are
que ce soit, sera élue en la manière prescrite par la quatorzième
section du présent acte, une autre personne convenable pour
être maire pour le reste du temps pour lequel le maire à la
place duquel il sera nécessaire d'en nommer un autre, aurait
dû servir ; et si une personne est élue en même temps maire
de la dite cité et conseiller, ou se trouve être conseiller déjà
élu pour un des quartiers d'icelle, elle sera tenue dans les
quatre jours après qu2avis lui aura été donné des dites élections,
pourvu qu'elle soit qualifiée à remplir la dite charge, et qu'elle Proviso.
n'en soit pas légalement dispensée, d'accepter la dite charge
de maire, et à défaut par elle d'accepter la dite charge de maire,
elle encourra et paiera une amende de quarante piastres
courant ; pourvu aussi, que lorsqu'une personne aura été ainsi
élue en même temps maire et conseiller, ou si la même
personne se trouve être maire et conseiller à la fois, alors une
nouvelle élection sera tenue pour élire une personne pour
remplir la charge de conseiller pour le quartier pour lequel
telle personne aura été élue conseiller, dans un délai fixé par
le conseil de ville, et de la manière et aux conditions prescrites
pour les vacances dans la charge de conseiller (suivant.le cas.)

29. Chaque fois qu'une vacance aura lieu dans la charge Vacance dans
de conseiller pour cause de nomination à la charge de maire, la char ede
de maladie, incapacité légale, mort, déplacement hors de la consemer.

cité, ou pour aucune autre cause mentionnée dans la dixième
section du présent acte, il sera loisible au conseil de ville, et il
lui est par le présent enjoint de convoquer les électeurs du
quartier dans lequel telle vacance aura eu lieu, par annonces
publiques affichées et publiées, tel qu'ordonné dans la treizième

section,
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section, pour remplir telle vacance par l'élection d'un autre
conseiller et dans ce cas, le maire, ou, en son absence, un
des conseillers nommés par le conseil, présidera l'élection, et
le secrétaire-trésorier ou toute autre personne nommée par le
conseil agira comme député, et le conseiller ainsi élu pour
remplir le siége vacant, prêtera serment par-devant le maire
ou le conseiller qui aura présidé l'élection, et il resteta en
charge tout le temps que e rmembre qu'il remplacera y serait
resté lui-même dans le cours ordinaire des affaires.

Durée de la 30. Le dit maire ainsi élu conservera lexercice de tous ses
charge de pouvoirs comme maire de la dite cité jusqu'à ce que sonmaire. successeur dans la dite charge ait été élu et assermenté.

Le maire sera 31. Le maire de ladite .cité de St. Hyacinthe sera ex oficio
juge de paix. juge de paix pour le district de St. Hyacinthe.

Les memlre.s 32. Il sera loiible à chacun.des membres du conseil de
du consed pour
ront faire desrot aie esr-ville, individuellement, d'ordonner l'arrestation immédiate de
arrestations. toute personne ivre, ou d'une conduite déréglée et perturbatrice,

qu'il trouvera troublant la tranquillité dans les limites de la
dite cité, et de faire enfermer telle plersonne dans la maison du
guet ou autre lieu de détention, afin que telle personne soit te-
nue en sûreté jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite par de-
vant le maire ou un juge de paix pour être traitée suivant la
loi.

Assermbles du 3. Après chaque élection municipgle annuelle, les membres
conseil. du dit conseil se réuniront dans les huit jours qui suivront lé-

lection, sous la présidence du maire, ou en son absence sous
celle du conseiller qui aura présidé telle-élection, pour procé-
der à la vérification de leurs pouvoirs; et après la dite séance,
le dit conseil de ville s'assemblera au moins une fois dans
chaque mois pour la transaction des affaires de la dite cité, et
tiendra ses séances dans tel local qu'il plaira au dit conseil de

Quorum, choisir ; la majorité absolue des membres du dit conseil for-
mera le quorum pour la transaction des afaires, qui seront dé-
terminées par la majorité des membres présents; pourvu, tou-

Proviso: un jours, qu'un ou plusieurs membres qui ne seraient pas en
nombre moin- nombre suffisant pour former le quorum, puissent ajourner
dre pourra
ajourner e toute assemblée du conseil qui n'aura pas eu lieu faute de quo-
contraindre rum, et tel membre ou membres, quoique ne formant pas un
les absents

a sister. quorum, sont, par les présentes, autorisés à contraindre les
membres absents à assister aux assemblées régulières ou
ajournées comme susdit, et à imposer contre les dits membres
absents, en cas de récidive, toute amende ou pénalité que le
dit conseil de ville aura pu imposer en .vue de telle éventua-
lité.

Le maire pré- 34. Le maire de la dite cité, s'il est présent, et en son ab-
siera sence le maire uppléant, présidera aux assemblées, y main-une voix pre- snel ar - an

pondérante, et tiendra l'ordre, et aura le droit de donner son avis, mais non
son
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son vote, sur toute question qui sera soumise au dit conseil ;niluini les con-

pourvu, toutefois, que lorsque les dits conseillers, après avoir soatdese-
donné leur vote sur une question quelconque, se trouveront éga-
lement partagés, alors, et dans ce cas seulement, le maire, et
en son absence le maire suppléant, décidera la question par son
vote, en le motivant s'il le juge à propos; et ni le maire, ni les
conseillers ne recevront de salaire ou d'émoluments à même les
fonds de la cité, pour le temps qu'ils resteront en charge:

2. Et le dit conseil nommera un maire suppléant après chaque Nomination
élection municipale, lequel remplacera le maire en cas d'absence d'un maire
et sera revêtu de ses pouvoirs pour tout le temps fixé par le con- suppléant, etc.

seil pour la durée de sa charge ; et en leur absence le conseil
pourra choisir un de ses membres pour remplacer le maire
pendant la séance et la présider.

35. Le maire ou, en son absence, le maire suppléant de la Le maire pour
dite cité pourra, chaque fois qu'il le croira nécessaire ou utile, a convoqer

convoquer des assemblées spéciales du dit conseil, et chaque spéeiales.
fois que deux membres voudront obtenir une telle assemblée
spéciale, ils s'adresseront au maire, ou, en son absence, au
maire suppléant pour la convoquer, et si le maire, ou, en son
absence, â; maire suppléant est absent, ou si l'un ou l'autre
refuse d'agir, les dits conseillers pourront la convoquer eux- Avis.
mêmes, en spécifiant par écrit au secrétaire-trésorier du dit
conseil, le but dans lequel ils convoquent telle assemblée spé-
ciale, et le jour auquel ils désirent qu'elle ait lieu, et le dit se-
crétaire-trésorier sera tenu, sur reçu de telle notification écrite,
de la communiquer aux autres membres du conseil, qui seront Membresobli-
tenus d'assister à la dite assemblée sous les peines et pénalités es 'assister.

qui sont infligées par la section trente-troisième du présent
acte, et qui le seront par les règlements passés à cet effet par
le dit conseil.

"6. Les procédés de chacune des séances régulières ou Livresdes

spéciales du dit conseil de ville, seront entrés et couchés avec délibérations.

exactitude sur un livre qui sera tenu pour cet effet, et qui sera
appelé " Le livre des délibérations du conseil de ville de St.
Hyacinthe," et le dit livre sera ouvert, pour inspection ou re-
cherche, à toute personne qualifiée pour voter aux élections
municipales de la dite cité, sur le paiement de la somme d'un
chelin au secrétaire-trésorier, qui sera le dépositaire du dit
livre ; et tous extraits du dit livre des délibérations ou de tous 1Ionoraires
records et papiers du dit conseil, seront délivrés par le secré- pour extraits.

taire-trésorier, lequel aura droit de recevoir, pour tels extraits,
la somme de dix centins pour chaque cent mots, et ils seront
une preuve (primd facie) des faits y contenus.

37. Toutes les séances du dit conseil de ville seront pu- Lesséancesse-
bliques, excepté seulement lorsque le conseil aura à juger des ront publiques.
membres de son propre corps pour quelque cause que ce soit, Exception.
cas auquel il sera loisible au dit conseil de siéger à huis clos

>7 et
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Ordre. et le dit conseil déterminera les règles de ses procédés ; et il
aura le pouvoir de faire observer l'ordre, pendant les séances,
par les assistants, et de punir sommairement par l'amende ou
l'emprisonnement, ou par les deux, tout acte de mépris com-

Proviso mis par tels assistants; pourvu, toujours, qu'aucune telle
imedes amende ne puisse excéder la somme de vingt piastres ni être

de moins d'une piastre courant, et qu'aucun tel emprisonne-
ment ne puisse excéder la période de trente jours.

expuLsion des
1'nuîoiiou 38S. Le maire ou le maire suppléant, ou le président d'au-

cune séance régulière du dit conseil, aura le pouvoir de punir
par une amende n'excédant pas soixante piastres, mais qui
pourra être moindre, tout conseiller qui se rendra coupable,
pendant les séances, de désordre grave ou de violence, soit en
action, soit .en parole, soit de toute autre manière ; et le dit
conseil pourra, par une résolution passée à cet effet par la majo-
rité des membres composant le dit conseil, expulser tout et
chacun de ses membres qui aura été convaincu de félonie ou
d'aucun crime infamant, et le remplacer de la manière pourvue
pour les vacances dans la charge de maire ou de conseiller.

Comités du 39. Il sera loisible au dit conseil de nommer parmi ses
conseil et leurs autant ou
pouvoirs.povir, membres, auatde comités, composés d'un plus oumoins

grand nombre de personnes, qu'il le jugera convenable, pour
faciliter la transaction de toutes les affaires qui se trouveront
devant le conseil, et pour l'exécution de tous les devoirs qui
seront de son ressort, et qui seront prescrits par le dit conseil,
mais sujets en toutes choses à l'approbation, autorité et con-
trôle du dit conseil.

Assesseurs et 40. Le dit conseil de ville aura le pouvoir de nommer au
leurs devoirs. commencement de chaque période de trois années, trois

assesseurs; et il sera du devoir des dits assesseurs de faire
l'évaluation des propriétés imposables de la dite cité, suivant
leur valeur réelle, et dans les délais qui seront fixés par le dit

Proviso. consil de ville; pourvu toujours, que l'évaluation des pro-
priétés foncières soit faite tous les trois ans, et l'évaluation des
fonds de marchandises et le rôle des locataires soient faits une

Proviso. fois tous les ans; pourvu aussi que les assesseurs ainsi nommés
soient propriétaires de biens-fonds de la valeur d'au moins
mille piastres courant.

Kse&seurs de- 41. Toute personne ainsi nommée pour être assesseur sera
vront prêter tenue, avant de procéder à l'estimation d'aucune propriété enserment. la dite cité, de prêter le serment suivant, par-devant un des

juges de paix résidant dans la dite cité, savoir:

Serment. "Je, ayant été nommé un des assesseurs
"pour la cité de St. Hyacinthe, jure solennellement que je
" remplirai honnêtement et diligemment les devoirs de cette
"charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité.
" Ainsi que Dieu me soit en aide."
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42. A la première assemblée qui suivra chaque élection Aud>teus.
municipale annuelle, le conseil de ville nommera deux per-
sonnes pour être auditeurs des comptes du dit conseil; et tels
auditeurs prêteront le serment suivant, par-devant un des juges
de paix résidant dans la dite cité, savoir:

CJe, ayant été nommé à la charge Lear serment.
d'auditeur pour la cité de St. Hyacinthe, jure d'en remplir
fidèlement les devoirs au meilleur de mon jugement et de ma

"capacité, et je déclare que je n'ai, soit directement, soit indi-
"recternent, aucune part ou intérêt quelconque, dans aucun
"marché ou emploi avec ou sous le conseil de ville de St.
"Hyacinthe. Ainsi, que Dieu me soit en aide."

43. Les auditeurs qui seront nommés pour la dite cité Y Leur qualica-
seront propriétaires de biens-fonds de la valeur d'au moins cinq tion.
cents piastres courant; pourvu toujours, que ni le maire, ni les
conseillers, ni le secrétaire-trésorier de la dite cité, ni aucune
personne recevant un salaire du dit conseil, soit pour une
charge exercée sous son autorité, soit pour un marché quel-
conque fait avec lui, ne puisse exercer la charge d'auditeur
pour la dite cité.

44. Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, approuver Leurs devoirs.
ou désapprouver tous comptes qui pourront être portés aux
livres du dit conseil ou le concerner, ou qui pourront se rap-
porter à toute matière ou chose étant sous le contrôle et juri-
diction du dit conseil de ville, et se trouver alors non liquidés,
et ils devront faire rapport de leurs opérations au dit conseil, itapport.
(ui devra faire, dans les quinze jours qui suivront la réception
de tel rapport, publier un état détaillé des recettes et dépenses,
et des ressources du dit conseil, dans une gazette publiée dans
la dite cité, et l'afficher dans la salle des séances.

4;i. Dans le cas où quelque vacance aurait lieu dans la Vacances corn-
charge d'assesseur ou dans celle d'auditeur, par faute de no- nient remplies.
mination d'assesseurs ou d'auditeurs, à l'époque fixée par la
loi à cette fin, ou à raison d'absence ou de décès de quelque
personne nommée aux dites charges, ou par le défaut, manque
de qualification ou incapacité d'un assesseur ou auditeur
nommé, de s'occuper ou de s'acquitter des devoirs qui lui sont
dévolus par la loi, le dit conseil pourra, à une assemblée sub-
séqbente, nommer une personne dûment qualifiée pour suppléer
à chaque telle vacance et la remplir.

46. Toute personne qui sera régulièrement élue ou nomméee Personnes re-
à quelqu'une des charges de maire, de conseiller, d'assesseur fusant d'a-r
ou d'auditeur pour la dite cité, acceptera telle charge, à moins aieront a-
que telle personne ne préfère payer l'amende établie ci-après,
ou qu'elle ne soit sortie de charge dans les quatre derniers
mois de l'année précédant telle élection ou nomination;
auxquels cas elle sera exempte de servir pour le même temps

7* qu'elle

1863. St. HUyacinthe. Cap. 22.
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qu'elle aurait servie si elle eût acceptée telle charge, c'est-à-
dire deux ans:

Maire. L'amende pour une personne élue maire, qui refusera d'agir
sera de quarante piastres;

Counseiller. L'amende pour une personne élue conseiller, qui refusera
d'agir, sera le vingt piastres;

Auditeur. L'amende pour une personne nommée auditeur, qui refusera
d'agir, sera de dix piastres

Assesseur. L'amende pour une personne nommée assesseur, qui refusera
Proviso. d'agir, sera de quinze piastres; pourvu toujours qu'aucune

personne qui aura atteint Pâge de soixante ans lorsqu'elle sera
choisie ou nommée pour quelqu'une des dites charges, ne sera
tenue de les accepter, ni ne sera passible d'une amende pour
refus de les remplir.

Rôle de cotisa- 47. Les assesseurs devront, dans le mois qui suivra la noti-
tion remis au fication à eux faite de leur nomination, faire Pestimaiion de
secrétaire-
irsorier. toutes les propriétés foncières et des fonds de marchandises de

la dite cité, et remettre au secrétaire-trésorier de la dite cité le
rôle de cotisation, ainsi que leur serment d'office; et à Pas-
semblée subséquente du dit conseil, le dit rôle de cotisation
sera produit et examiné par les conseillers, s'ils le désirent; et

fi sera ouvert à dater de cette assemblée, le rôle de cotisation sera deposé au
aux intéressés. bureau du secrétaire-trésorier pendant la période d'un mois à

compter de telle assemblée, et pendant ce temps, il restera
ouvert pour inspection publique à toutes les personnes dont les
propriétés auront été évaluées, ou à leurs représentants; et
dans cet intervalle les personnes qui se trouveront lésées
pourront s'adresser, par écrit, au conseil de ville pour se
plaindre de toute estimation exagérée; et cet appel sera jugé
par le dit conseil à la première assemblée qui se tiendra après
l'expiration du mois ci-haut mentionné; et le dit conseil
pourra entendre les parties et leurs témoins, sous serment qui
sera administré par le maire ou en son absence le maire sup-
pléant ou le, conseiller présidant, et maintiendra ou altérera
l'estimation dont on aura demandé le changement suivant ce

Rôledocotisa- qui lui paraîtra juste ; et à la même assemblée le dit rôle de
tion clos pour cotisation sera déclaré clos pour trois années, à moins toutefois
trois ans. que, vu le nombre des réclamations, le conseil n'ait été obligé

d'ajourner, cas auquel le dit rôle ne sera déclaré clos qu'après
que toutes les réclamations auront été entendues et jugées
pourvu toujours que si, après que le dit rôle de cotisation aura
été déclaré clos. comme susdit, quelque propriété dans la dite
ville souffrait une diminution de valeur considérable, soit par
incendie, démolition, accident ou toute autre cause raisonnable,
le dit conseil pourra, sur requête du propriétaire, faire réduire
par les assesseurs l'estimation de telle propriété à sa valeur

Proviso. actuelle; pourvu aussi que si quelque omission a été fait dans
1~.
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le dit rôle de cotisation, on si quelque construction nouvelle
tendant à augmenter la valeur des proprietés foncières de la dite
cité se faisait depuis la clôture du dit rôle d'évaluation, le dit
conseil puisse ordonner aux assesseurs d'estimer toute pro-
priété ainsi omise ou augmentée en valeur comme susdit pour
l'ajouter au dit rôle ; pourvu de plus, que les dits assesseurs Proviso.
soient tenus de faire annuellement, sur l'ordre du dit conseil,
l'évaluation des fonds de marchandises possédés dans la dite
cité.

4S. Le dit conseil de ville pourra, de temps à autre, suivant Nomination du
qu'il sera nécessaire, nommer une personne convenable, qui ne eecrétaire-tri-
sera pas membre du conseil, pour être et qui sera appelée le offiier autes

secrétaire-trésorier de la cité de St. Hyacinthe ; et il aura le
pouvoir de nommer, destituer et remplacer, quand il le jugera
à propos, tous officiers du dit conseil, y compris le dit
secrétaire-trésorier et les connétables et hommes de police qui
seront nécessaires pour la due exécution des règlements qui
sont en force, ou qu'il fera dans la suite ; de prescrire et régler Devoirs,can-
les devoirs de tous les dits officiers respectivement ; d'exiger tinnements,
de toutes personnes employées par lui, à quelque titre que ce
soit, tels cautionnements qu'il jugera suffisants pour assurer
la due exécution de leurs devoirs d'accorder et allouer aux
officiers à être nommés comme susdit, tel salaire, allouance,
aide ou autre compensation pour leurs services, qu'il jugera
convenable; et le dit conseil pourra nommer un assistant- Assistantsecré-
secrétaire-trésorier, chaque fois que le dit secrétaire-trésorier taire-trésorier.

sera incapable de remplir les devoirs de sa charge par absence,
maladie ou quelque autre cause, et le dit assistant-secrétaire-
trésorier sera revêtu des mêmes pouvoirs que le dit secrétaire-
trésorier pendant le temps pour lequel il sera ainsi nommé.

49. Le secrétaire-trésorier sera le seul percepteur et Devoirs du
dépositaire de toutes sommes ducs au dit conseil dé ville, ou secrétaire-
qui pourront se trouver à sa disposition de quelque manière tresorier.

que ce soit, dont il fera des entrées correctes dans les livres
qui seront tenus pour cet ef'et ; et il y entrera aussi les
sommes qu'il aura payées pour le dit conseil, et les dits livres
seront en tout temps opportun ouverts aux membres du dit
conseil et aux auditeurs, et il préparera un état des dits Rapport
comptes avec les pièces justificatives et papiers relatifs à annuel.
iceux pour l'année finissant le trente-et-un décembre de chaque
année, afin de les soumettre à l'examen des auditeurs entre le
premier et le vingtième jour de janvier aussi de chaque année ;
mais l'état qu'il devrait faire pour Fannée finissant le trente-et-
un mai, mil huit cent soixante-et-quatre, sera différé jusqu'au
trente-et-un décembre, mil huit cent soixante-et-quatre ; pourvu
toujours, que le dit secrétaire-trésorier ne fasse aucun paiement
à même les fonds de la dite cité, autrement que sur l'ordre du
dit conseil ou sur ordre par écrit, signé par le maire, ou en
son absence le maire suppléant, ou un membre du comité des
finances ; pourvu que la possession par le secrétaire-trésorier Proviso: sur

de
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quelle autoritë de tel ordre sera une preuve prim2 facie que le montant y
les deniers mentionné a été payé.seront payés.

Pênahtês im- 50. Toutes les amendes et pénalités imposées ou recouvrées
poée farie- uen vertu du présent acte ou d'aucun règlement fait en vertu
fonds d'icelui, seront recouvrées de la manière ci-après décrétée,

pour Pusage du dit conseil de ville, et formeront partie de ses
fonds ; et il sera loisible au dit conseil de remettre toute

Proviso: paie- amende ou pénalité qu'il jugera à propos de remettre ; pourvu

de toujours, que le secrétaire-trésorier soit et il est autorisé par le
présent acte à accepter le paiement de toute telle amende ou
pénalité, et d'en fixer le montant, qu'il ne devra pas dépasser
la moitié du maximnum de telle pénalité imposée, soit par cet
acte, soit par les règlements du dit conseil, et des frais encourus,
des parties qui voudront payer les dites amendes ou pénalités
et frais, sans attendre la décision de la cour ou même avant
d'avoir été poursuivies.

Reddition de 751. Le secrétaire-trésorier du dit conseil, ettous ses autres
com pe, etc.,
par ec employés ou officiers, devront respectivement, pendant le temps
taire-trésorier qu'ils seront en chage, ou dans le cours du mois qui suivra
et autres offi- i
ciers. leur sortie de charge, et en la manière que le conseil

l'ordonnera, rendre au dit conseil, oq à toute personne autorisée
par lui, un compte exact, par écrit, de toutes matières commises
a leur charge ou garde, en vertu du présent acte, et aussi de
tous deniers qui auront été recus par eux respectivement pour
les objets du présent acte, et du montant de tous deniers qui
auront été payés ou déboursés par eux pour l'avantage et sous
le contrôle du dit conseil, et pour quels objets.

Certificat 52. Depuis et après la passation du présent acte, le dit
de licence
d'auberge. conseil de ville aura seul le droit d'accorder et de délivrer des

certificats pour l'obtention des licences d'auberge ou pour
tenir des-maisons d'entretien publie, où se débitent des liqueurs
spiritueuses, dans les limites de la dite cité ; et tels certificats
seront signés par le maire ou le secrétaire-trésorier de la dite
cité et revêtus du sceau du dit conseil.

Maisons de 53 Le dit conseil aura le pouvoir de licencier des maisons
tempérance. de tempérance, moyennant une licence annuelle de douze

piastres au plus.

Emprunts con- 54. Il sera loisible au dit conseil de ville, d'emprunter sur
tcnsple le crédit de la dite cité de St. Hyacinthe, telle somme ou

sommes d'argent que le dit conseil de ville jugera convenable
d'emprunter pour affectuer des améliorations dans la dite cité,
ou pour ériger des bâtisses publiques, ou pour égoutter les
rues, ou pour pourvoir à ce que la dite cité soit approvisionnée
d'eau et ýde gaz, et enfin pour toutes fins que le dit conseil

rovisoj: mon- ugera utiles ou nécessaires ; pourvu toujours, que le montant
tant limité. total ainsi emprunté et restant non payé n'excèdera en aucun

temps quinze pour cent sur l'évaluation totale des propriétés
foncières



foncières cotisées de la dite cité; et tous deniers publics Revenus (le la
actuellement dus et payables ou qui pourront être ci-après dus a &lebctis au
et payables au dit conseil de ville, ainsi que tous autres deniers ptiement.
qui seront prélevés ou reçus en vertu du présent acte ou de
tout autre acte, seront affectés au paiement des dépenses
courantes de la dite cité et des sommes ainsi emprunteées par
le dit conseil de ville, et des sommes qui ont déjà été empruntées
par le dit conseil de ville, et généralement au paiement de
toutes dettes qui ont été ou pourront être légalement contractées,
ou qui sont actuellement ou pourront être ci-après légalement
dues et payables par le dit conseil de ville ; et le dit conseil Emprunts sur
pourra, s'il emprunte des sommes à même le fonds consolidé o
d'emprunt municipal pour le Bas-Canada, appliquer les dites prunt muni-
sommcs aux divers objets mentionnés en la présente clause, et
il lui suflira, pour obtenir les dites sommes à même le dit
fonds consolidé d'emprunt municipal, d'observer les formalités
prescrites par le présent acte.

#.5 Il sera loisible au dit conseil de ville de contracter des pouvoir
emprunts sur émission de débentures ou bons sous le seing du 'émettre des
maire, le contre-seing du secrétaire-trésorier de la dite cité, et debentures.

sous le sceau du dit conseil; tels emprunts étant faits payables
au porteur, à telles époques que le dit conseil jugera à propos
de fixer ; et tels bons ou débentures porteront intérêt payable
semi-annuellement, le premier jour de mai et de novembre
chaque année, et à un taux n'excédant pas six pour cent par
an ; et il pourra être annexé à toutes telles débentures ou bons coupons pour
des coupons pour le montant de l'intéiêt semi-annuel d'iceux, intérêt.
lesquels coupons étant signés par le maire et contre-signés par
le secrétaire-trésorier, seront payables respectivement au por-
teur d'iceux lorsque et aussitôt que l'intérêt seni-annuel y
mentionné écherra, et seront, lors du paiement d'iceux, livrés
au dit secrétaire-trésorier ; et la possession de tout tel coupon
sera une preuve primá facie que l'intérêt semi-annuel y men-
tionné a été payé selon la teneur de telle débenture ou bon; et Comment
toutes telles débentures ou bons, et ensemble l'intérêt avec le ssurs.
principal d'iceux, seront assurés à même les fonds généraux
de la dite cité.

56. Le' dit conseil de ville ne pourra, en aucun cas, con- Nulempruntne
tracter un emprunt, sans avoir obtenu l'approbation de la ma- sera contracté

sans le consen-
jorité par le nombre et par la valeur de la propriété immobi- teinent des
lière cotisée des électeurs de la dite cité ; telle approbation électeurs.
devant être exprimée en assemblée générale, présidée par le
maire, ou en son absence par le maire suppléant, le secrétaire-
trésorier agissant comme secrétaire, et dûment convoquée par
annonces publiées et affichées pendant quinze jours avant telle
assemblée ; pourvu, toujours, que six électeurs municipaux Proviso: un
qualifiés, présents à la dite assemblée, pourront requérir la poli pourra être

tenue d'un poll pour constater telle majorité ; et la tenue de manière de
tel poll sera accordée sur telle demande par le maire, ou en voter.
,son absence par le maire suppléant, et aura lieu dans les

quatre
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quatre jours qui suivront immédiatement telle assemblée, le
secrétaire-trésorier de la cité agissant comme clerc de poll sous
la direction du maire ; chaque électeur se présentera alors à
tour de rôle, et donnera son vote par " oui " ou "non, " le mot

oui signifiant qu'il approuve l'emprunt projeté, et le mot
"non " signifiant qu'il désapprouve le dit emprunt ; niais le
vote d'aucune personne ne sera reçu à moins qu'il ne paraisse,
d'après les rôles de cotisation, qu'elle est dûment qualifiée à
voter comme électeur municipal, et qu'elle ait payé toutes ses
taxes municipales au moins trois jours avant l'époque de telle

Proviso: temps votation ; pourvu, toujours, que tel poll sera tenu deux jours
our voter: consécutifs, n'étant pas jours de fête légale ou dimanche, de-

resultat. puis dix heures du matin jusqu'à cinq heures du soir, et à la
clôture du poll, le maire comptera les " oui " et les " non,"
et dans les quatre jours qui suivront, il soumettra au conseil de
la cité un état indiquant la valeur de la propriété immobilière
de chacun des voteurs, d'après le rôle de cotisation qui sera
alors en force, et certifiera pour l'information du conseil de
ville, si la majorité par le nombre et par la valeur de la pro-
priété immobilière cotisée des électeurs de la dite cité, ap-
prouve ou désapprouve le dit emprunt ; et ce certificat sera
contre-signé par le secrétaire-trésorier de la cité et conservé par
lui, avec la liste de poll et le dit état, parmi les archives de
son bureau, et si le dit emprunt est approuvé comme susdit,
alors le dit conseil de ville pourra le contracter.

Le maire et le *57. Tout contrat ou document d'ns lequel le dit conseil de
secrétaire-tré- ville sera partie contractante sera passé et signé par le maire
sOrier signifie- 1 -I
ront les docu- OU, en son absence, par le maire suppléant, contre-signé par le
ments du con- secrétaire-trésorier et revêtu du sceau commun du dit conseil
sei. et chiaque fois qu'il sera nécessaire cde signifier aux dits maire

et conseil de ville aucun protêt, poursuite, action, rdsle de
cour, sommation ou autre chose quelconque dans une action
ou poursuite, telle signification sera faite au secrétaire-trésorier,

Avis de à son bureau ; et tout avertissement pour la mise à exécution
nouvtaux d'aucun rèlement nouveau sera fait par un avis affiché
reglt c d e n ,,

dans la salle dos séances et inséré dans un journal publié dans
la cité, S'il y en a, pendant qeuinze jours avant le jour où tel
règlement nouveau devra être mis en force.

Taxes. 5S. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face
aux dépenses du dit conseil de ville, et pour effectuer dans la
dite cité les diverses améliorations publiques nécessaires, le
dit conseil de ville aura le droit de prélever annuellement sur
les personnes et les propriété mobilières et immobilières de la
dite cité, les*taxes ci-après désignées, savoir

Immeubles. 1. Sur tous terrains, lots de ville, ou portions de lots, soit
qu'il existe ou non des bâtisses sur iceux, avec tout bâtiment
et construction dessus érigés, une somme n'excédant pas un
denier dans le louis sur leur valeur totale réelle, telle que por-

Proviso. tée au rôle des cotisations de la dite cité ; pourvu que nulle
terre
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terre en culture ou affermée dans les limites de la dite cité ne
sera taxée en vertu du présent acte, excepté l'emplacement où
les bâtisses seront érigées, lequel sera évalué avec les dites
bâtisses ; pourvu aussi que le dit conseil de ville aura le droit
de faire ajouter sur le rôle de cotisation, en aucun temps, toute Proviso.
partie de telle terre en culture ou en ferme qui en aura été
détachée comme lot de ville, et sera ainsi devenue imposable
après la clôture du rôle de cotisation, et de fixer l'espace de
temps pour lequel telle taxe sera payée

2. Sur les biens meubles suivants, une même somme d'un Meublet.
denier dans le louis, d'après les valeurs spécifiées ci-après

Chaque étalon sera cotisé à cent louis

Chaque cheval de louage, à quinze louis;

Chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour le ser-
vice ordinaire d'une maison, à dix louis

Chaque bête à cornes âgée de deux ans et au-dessus à deux
louis

Chaque voiture couverte à quatre roues, à cinquante louis;

Chaque voiture couverte à quatre roues, et à deux siéges,à
vingt louis;

Chaque cabriolet ou wagon léger à un siége à dix louis

Chaque sleigh à deux chevaux, à vingt louis;

Chaque sleigh à un cheval, à dix louis;

Pourvu, toujours, que toute voiture d'hiver ou d'été em- Proviso: er
ployée seulement pour transporter des charges, ainsi que toutes taines proprie-
voitures appelées communément voiture de charge ou de tra-
vail, aussi bien que tout fonds roulant de ferme et tous instru-
ments employés à l'agriculture, seront exemptés de toute taxe
quelconque

3. Sur tous fonds de marchandises ou effets tenus par des Fonds de
marchands ou des commerçants, et exposés en vente sur des narchandises.
tablettes dans les boutiques, ou gardés dans des voûtes ou
hangars, une taxe d'un quart d'un pour cent sur la valeur
moyenne estimée de tels fonds de marchandises

4. Sur tous locataires payant loyer dans la dite cité, une Locataire.
somme annuelle équivalente à six deniers par.chaque vingt
chèlins sur le montant de son loyer ;



Taxe person- a. Sur tout habitant mâle âgé de vingt-et-un ans, qui aur
nelle. résidé das La dite cité endant six mois, et qui nesera ni

propriétairc, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une,
szomnme a.nuclie de cinq chelins;

Chiens. 6. Sur lout Chien gardé par les personnes résidant dans la
dite cité, une somme annuelle de cinq chelins;

Taxes sur 7. Et il sera loisible au dit conseil de ville, de régler un
diverses rèolement ou des rèalcments t o et pa
personnes. Zt (ii e
res droits ou taxes annuels sur les propriétaires o occupants de

a.sons d'entretien public, auberges cafés, et restaurants; et
sur tous détailleurs de liqueurs spiritueuses; et sur tous colpor-
eurs et marchands ambulants vendant dansla dite cité des

articles de commerce' de quelque espèce que ce puisse être;
et sur tous propriétaires, possesseurs, agents, directeurs et
occupants de théâtres, cirques, billards, quilliers, ou autres jeux
ou amusements de quelque nature que ce soit; et sur ts en-
canteurs, épiciers, boulangers, boucliers, revendeurs, regrattiers,
charretiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distillateurs; et
sur lts commerçants, fabricants et manufacturiers ou leurs
aents; et sur ets propriétaires ou oardiens de clos à bois ou
t charbon, et d'abatturs dans la dite cité; et sur tous chan-
gcurs ou agents de chane, prêteurs sur gages ou leurs agents;
et sur tous banquiers, banques et tous agents de banquiers et de
banques; et sur toutes compagnies d'assurance ou leurs agents
et en un iot, sur tous commerc, fabriques, occupations, arts,
métiers, professions qui ont été ou qui pourront être exercés et
introduits dans la cité, qu'ias soient ou non mentionnés ou pres-
crits ; et les ouvriers de tous arts mécaniques et métiers exercés
dans la dite cité seront divisés en première et seconde classes,
par la personne chargée par le dit conseil de ville de faire le rôle
des propriétés mobilières, et seront cotisés à cinq cuelins par
année pour ceux de la remière classes, et à lun clin et trois
deniers pour ceux de la seconde classe; et toute personne dans
la dite cité, exerçant la profession d'avocat, de médecin, d'ar-
penteur, de notaire ou toute autre profession libérale, sera

Rôdes de telles cotisée en une somme de quinze chelins annuellement et le
personnes. d lt conseil de ville pourra nomm er une ou plusieurs personnes

pour faire le rôle des personnes et des propriétés mobilières
mentionnées dans les difflérentes paties e cette section ;

Composition d. Et le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant
personnelle, de la composition personnelle, c'est-à-dire, de la somme qui

devra être payée par toute personne obligée à l'entretien des
rues et trottoirs de la dite cité, et de refuser le travail de telle
personne pour tel entretien si

coraire pourvu, toujoursonne let coneil jugroprtés mobilière

Compsion 8.te ditrv, con lurassi lque toute telle somme demandée
pour composition personnelle soit équitablement établie en pro-
portion de travail à faire.

59.

1 06 Cap. 22. St. Hyacinthe. 27 V1er;.
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59. Les propriétés suivantes seront exemptées de taxation certains
dans la cité de St. Hyacinthe, excepté pour la composition immeubles

e-xemps de
personnellela taxe.

Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, Ses
Héritiers ou Successeurs, tenues par un corps ou département
public, ou par quelque personne pour le service de Sa Majesté,
Ses Héritiers ou Successeurs;

Toutes propriétés et constructions provinciales

Tout lieu consacré au culte public, maison presbytériale et
tout cimetière;

L'évêché et la terre y adjacente

Toute maison d'école publique et l'emplacement sur lequel
elle est construite;

Tout établissement ou maison d'éducation, ainsi que l'em-
placement sur lequel il est construit;

Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédés
par des hôpitaux, ou autres établissements de charité;

Toutes cours de justice ou prison de .district avec leurs
terrains;

Pourvu toujours que cette exemption ne s'étendra pas aux Proviso: quant
lots ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou occupés par des aux propriétés
locataires sous le gouvernement ou le département de la guerre " gouverne-

en la dite cité ; et tels terrains appartenant au gouvernement
ou au département de la guerre qui seront occupés par des
locataires, seront évalués et cotisés de la même manière que
les auîres biens-immeubles de la dite cité, et les cotisations
seront payées par les dits locataires ou occupants.

60. Après la passation du p*ésent acte, tout propriétaire ou Faux retour
agent (lui accordera volontairement un certificat ou reçu por- donné aux
tant une somme moindre que le loyer réellement payé pour les a
lieux y mentionnés, ou auxquels il y sera fait allusion, et tout
locataire qui présentera à la personne chargée de faire le rôle
des personnes et des propriétés mobilières, un tel certificat ou
reeu, ou représentera faussement la valeur du loyer qu'il paie,
afin de diminuer le montant de sa cotisation, seront sujets, sur
conviction du fait par-devant le maire ou un juge de paix, à
une amende de vingt piastres courant ou moins, ou à lempri-
sonnerrent pendant un mois de calendrier ou moins, suivant le
jugement de tel maire ou juge de paix.

61. Lorsque les rôles de cotisations auront été complétés, Perception des
le secrétaire-trésorier procèdera à faire la perception des cotisa- cotisations.
tions y mentionnées en la manière prescrite par l'acte munici-
pal refondu du Bas Canada et les actes qui l'amendent; et les Pouro
pouvoirs conférés à cet égard par les dits actes aux personnes

occupant'
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occupant la charge de maire ou secrétaire-trésorier sont par le
présent conférés au maire et secrétaire-trésorier de la cité de
St. I-yacinithe pour la perception des dites cotisations.

Meubles ne Si 'es meubles d'une peronne endettée pour cotisation
suffisant pas envers le dit conseil de ville, ne suffisent pas pour couvrir le
pour couvrir
Seo mon tant montant réclamé, tel montant ou toute balance restant due sera

réclamé. prélevé par la vente du ou des terrains qui en resleront chargés
et responsables envers le dit conseil en la manière ordinaire.

Taxes sur qui 63. Toute taxe ou cotisation imposée en vertu du présent
recouvrecs. acte sur aucune des propriétés, ou maisons de la dite cité,

pourra être recouvrée, soit du propriétaire, soit de l'occupant
ou locataire, de telle propriété ou maison; et si tel locataire ou
occupant n'est pas tenu, par bail ou autrement, de payer telle
taxe ou cot isation tel locataire ou occupant pourra et ara
droit de déduire la somme ainsi payée par lui pour cotisation,
comme susdit, du loyé qu'il sera obligé de payer pour occuper
mrooiso. telle propriété; pourvu, toujours, que quand un mandat aura
été émané, soit contre le propriétaire, soit contre l'occupant,
cela n'empêchera pas kt partie qui aura payé telles cotisations
sans y être tenue par convention expresse, dc se pourvoir contre
l'autre partie, si ladite somme ainsi payée ne peut être recou-
vrée ateet

Remise c aux 64. Le dit conseil aura le pouvoir de faire remise aux per-
sonnes pauvres de la dite cité, qui auront été imposées en vertu
du présent acte, de toltes ou parties de leurs cotisations, dans
certains cas d'incendie, de longue maladie, ou de toute autre
cause que le dt conseil d ville trouvera raisonnable et suffi-
sýante.

Taxe, dettes 6 . Toutes les dettes actuellement ducs aud it conseil de
Remis4ville et en vertu e tout acte par le présent abroé ou celles

qui seront dues à l'avenir, pou i toutes taxes ou cotisations im-
posées en vertu du présent acte ou de tout acte par le présent
ab'ogé, seront dettes pri*v*légilées, et seront payées de pré-
férence à toutes autres dettes, et seront, dans tous les cas de
distribution de deniers, allouées au dit conseil de ville de pré-

Proviso. férence à tous autres créanciers; pourvu toujours, que ce
privilége ne s'appliquera à l'avenir quaux cotisations dues

Proviso. depuis trois ans et pas d'avantage; et pourvu aussi, que ce
privilége ait son plein et entier eost sans qu'il soit nécessaire
d'avoir recours à l'en re acistrement.

Cotisation 66. Dans tous les cas de non-paiement de cotisations im-
arriérée. posées sur tout immeuble dans la dite cité, une augmentation

de dix pour cent sur le montant de lacotisation arriérée, sera
ajoutée chaque année à tel montant, et cela aussi longtemps
que telles cotisations ne seront pas payées, et sans que le
conseil de ville stenu (e fcaire un règlement à ceteffeit.

67.
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67. Le dit conseil de ville aura plein pouvoir et. autorité, de Règlements
temps à autre, de faire, reviser, changer et amender, d'admi- Pour certaines

C 1 . fns.
nistrer et d'exécuter tels statuts qu'il jugera convenables, et qui
obligeront ioutes personnes pour les objets suivants savoir:

Pour la conservation de la paix et du bon ordre, l'améliora- Administration
lion, la propreté et l'assèchement des rues, places publiques, intérieure.

lots vacants ou occupés ;-pour la prévention et suppression de
toute nuisance quelconque; pour le maintien et la préservation
de la santé publique; en un mot, pour tout ce qui regarde ou
intéresse l'économie intérieure et le gouvernement de la dite
cité;

Pour restreindre et défendre toute espèce de jeux dans la dite Maisons de
cité, et empêcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, des tripots, Jeux
ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la dite cité;

Pour empêcher et restreindre tous jeux de cartes, jeux de Jeuxec hasard,
dés ou autres jeux de hasard, avec ou sans pari, dans tout etc.
hôtel, restaurant, auberge ou boutique licenciée ou non licenciée
dans la dite cité;

Pour empêcher et prohiber toute émeute ou bruit, trouble ou Emeutcs.
rassemblements déréglés, et en punir les auteurs; pour donner
pouvoir et autorité d'entrer dans toutes maisons suspectes, tous
magasins, cabarets, hôtels, et toutes autres maisons d'entretien
pu)lic, licenciées ou non licenciées dans la dite cité;

Pour découvrir et arrêter sur le champ telles personnes qui.Arrestation des
seront trouvées jouant, soit aux cartes, dés ou autres jeux de délinquants.
hasard, ou occupées à des combats de coqs ou de chiens en
tels lieux et places, contrairement à quelque règlement dé-
fendant telle chose, ou y faisant, causant ou créant quelque
tumulte, bruit, dérangement ou désordre;

Pour donner pouvoir et autorité de visiter et examiner, à des visite de mai-
heures convenables, à l'extérieur ou l'intérieur, toute maison sns, terrains>
terrain ou construction d'aucune espèce dans la dite cité, pour
s'assurer si les règlements passés par le dit conseil sont régu-
lièrement observés; et pour obliger tous propriétaires ou oc-
cupants de maisons, terrains ou constructions dans la dite cité,
d'admettre toute personne autorisée comme susdit, dans le but
ci-dessus énoncé;

Pour restreindre et punir les vagabonds, les mendiants, les Vagabonds,
prostituées, et les personne déréglées; etc.

Pour licencier, régler ou défendre les spectacles offerts par Exhibitions,
des exhibiteurs ordinaires, et les exhibitions de tous genres, et etc.
les exhibitions d'aucunes curiosités naturelles ou artificielles,
caravanes, cirques, ménageries et représentations théâtrales;

Pour
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Cruauté aux Pour défendre les combats de coqs et de chiens, et tous
animaux, autres amusements cruels dans la dite cité; et aussi, pour

empêcher que les voitures ne soient conduites dans la dite cité
à une vitesse immodérée, et que l'on n'inflige aux chevaux ou
autres animaux des traitements barbares et inhumains;

Cerfs-volants, Pour défendre le jeu des cerfs-volants et tout autre jeu,etc. pratique ou amusement dans les rues publiques ou ailleurs,
qui peut avoir l'effet de faire peur aux chevaux, ou de nuire ou
troubler les personnes qui passent dans ou le long des rues de
la dite cité, ou d'exposer les propr tés;

Neige: glace, Pour obliger toutes personnes à enlever la neige, la glace ou
etc. les ordures de dessus les trottoirs et les toits de bâtiments

possédés ou occupés par elles, et pour les punir faute de le faire;

Encombrement Pour prévenir et empêcher l'encombrement des rues, places
des rues, etc. ou trottoirs par les voitures, chariots, sleighs, traineaux,

brouettes, boîtes, bois ou toute autre nuisance ou matériaux
quelconques;

Vente de fruits, Pour défendre ou licencier ou régler la vente ou colportage
de frits, gâteaux, rafraîchissements, bijouteries et marchan-
dises de tous genres, dans, sur ou le long des rues, places
publiques et trottoirs de la dite cité;

Magasin, fabri- Pour obliger le propriétaire ou occupant de tout magasin
ques, tannerie, d'épiceries' cave, fabrique de chandelles ou de savon, tannerie,

étable, grange, lieu d'aisance, égoût, jardin, champ, cour,
passage ou lot vacant, ou tout autre lieu malsain et fiétide, à
le nettoyer, assainir ou même enlever ou faire disparaitre en
autant qu'il sera nécessaire pour la santé, le confort et la com-
modité des habitants de la dite cité;

Eaux sta- Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains dans
gnantes. sur lesquels il y aura des eaux stagnantes, d'é-

goutter ou d'élever tels terrains de manière a ce que les voisins
ne soient pas inc ,ommodés, ni la santé p)ublique compromise,

Si le proprié- et dans le cas ou les propriétaires de tels terrains seraient
taire est absent. inconnus, et n'auraient aucun agent ou représentant clans la

dite cité, il sera loisible ýau dit conseil de ville d'ordonner
l'égouttement ou l'élèvement des dits terrains, ou de les faire

Ou troppauvre. clôturer et fermer i. ses frais, s'ils ne le sont pas, et le dit
conseil de ville aura le mêéme pouvoir si tels propriétaires ou
occupanis de tels terrains sont trop pauvres pour les égouitter,

La somme dé- élever ou clôturer, et dans tous ces cas, la somme dépensée
pe, nseêc e era unciie asraime par le dit conseil de ville p uéiire tels trais restera
chare s;ur les terispur Lue orciq spce et ivits appliquée sur tel

*gi'e sur toute autre dette quelconque, et sera recouvrable en
la même manière que les taxes dues au dit conseil;

Pour
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Pour empêcher toute personne d'apporter, déposer ou laisser Dép6ts insa-
dans les limites de la dite cité aucun corps mort ou carcasse, lubres.

et pour les faire enlever, ainsi que tout objet ou chose sur le
point ou susceptible de devenir insalubre, par le propriétaire
ou l'occupant de toutes places où elles pourront se trouver, et à
leur défaut autoriser l'enlèvement ou destruction d'icelles par
quelque officier de la dite cité, et en recouvrer lès frais des
personnes refusant ou négligeant d'enlever ou détruire la dite
substance;

Pour empêcher les enterrements dans les limites de la dite Enterrements.
cité, ou fixer les lieux où ils pourront se faire; pour forcer la
levée des corps qui auraient été enterrés contrairement à la
présente disposition; pourvu, toujours, que cette clause ne soit provisa.
pas censée s'étendre jusqu'à empêcher les enterrements des
corps des prêtres ou religieuses, ou ministres protestants, dans
les églises de la dite cité;

Pour défendre, s'il est jugé nécessaire, ou régler l'érection, Engins, fabri-
usage ou emploi dans la dite cité, de tous engins à vapeur, ou ques, bouche-
de toutes fabriques quelconques qui seraient de nature à vicier ries, etc.

l'air et à incommoder le voisinage, ce dont le dit conseil sera
juge, ou de toutes boucheries, établissements où sont exécutés
des travaux, opérations ou procédés qui exposent ou tendent à
mettre en danger la santé ou la sûreté publique ; et le dit
conseil de ville aura pouvoir aussi d'en permettre l'érection,
usage ou emploi, sujet à telles restrictions, limitations et con-
ditions que le dit conseil de ville pourra juger nécessaires;

Pour restreindre et régler la liberté laissée aux animaux de Enclos publics,
toute espèce, et autoriser leur détention dans les enclos
publics, et la vente d'iceux pour la pénalité encourue, et les
frais de procédure, aussi bien que les frais de détention;

Pour régler et empêcher de laisser les chiens libres dans la chiens.
dite cité, et autoriser la destruction de tous chiens errant libres,
contrairement à aucun règlement dans la dite cité;

Pour rétablir un tarif des amendes et droits qui seront Tarif aux en-
payés aux enclos puiblics qui sont maintenant ou qui seront clos publics.
ci-après établis dans la dite cité

Pour autoriser la saisie et confiscation de tous grains, Saisie, pesée et
viandes, farine, beurre, pomme de terre et tous autres léguines, mesuraeCs
fruits, articles, et effets apportés dans la dite cité, pour vendre crde, e
ou autrement, à raison de défaut dans la mesure, poids ou
qualité, ou pour toute autre cause bonne et suffisante; et pour
régler la pesée et le mesurage de tous bois <de corde, charbon,
sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus dans la dite cité
par des étrangers ou des personnes y résidant; pour déterminer Vante par
de quelle manière et en quels endroits ces articles ou tous autres quantité, vo-
seront vendus et livrés soit par la quantité, ou le volume, oul lume, etc.

poids;
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poids ; et pour obliger toutes personnes à observer dans ces
matières, les règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil de
ville d'établir dans la suite

Marchés. Pour établir une ou plusieurs places de marché, ou pour
agrandir les places de marché actuellement existantes, ou
celles qui seront établies par la suite; le tout, sauf à payer les
dommages qui pourraient résulter aux particuliers par l'agran-
dissement de telles places de marché au dépens de leurs
terrains respectifs ;

Clercs desmar- Pour déterminer et régler les devoirs des clercs des marchés
'és, "esOc de la dite cité, ou de toutes autres personnes qu'il croira devoirpyblspour
es étaux, etc. employer pour surveiller les dits marchés ; et pour louer les

étaux ou places de vente dans et autour des dits marchés ;
et pour déterminer et fixer les droits qui seront perçus
sur toutes personnes qui viendront y vendre des denrées
ou produits d'aucune espèce, et pour régler la conduite de
toutes telles personnes dans la vente de leurs effets; et pour
régler la pesée et le mesurage, suivant le cas, à la demande
de toute partie intéressée, par les officiers nommés à cet effet
par le dit conseil de ville, et en payant tous droits que le dit
conseil aura jugé à propos d'imposer pour ce faire sur tous
produits quelconques qui pourront être offerts en vente sur les
dits marchés;

Droits sur les Pour régler et placer et imposer des droits sur toutes voitures
voitures, dans lesquelles seront exposés des articles à vendre ou qui

prendront place sur les dits marchés;

)éiense de Pour empêcher toute personne qui apportera des denrées
vendre ailleurs d'aucune espèce, bois ou matériaux dans la dite cité, de lesque sur les
marchés. vendre ou exposer ailleurs que sur les dits marches;

Regrattiers. Pour restreindre et régler les regrattiers et les personnes qui
achètent pour revendre les articles apportés dans la dite cité,
et leur imposer des droits et taxes pour exercer leur commerce;

Boulan-crs. Pour régler les boulangers dans la dite cité, et les personnes
à leur service;

Fain. Pour régler la vente et le poids du pain qui devra être vendu
ou exposé en vente dans la dite cité; et pourvoir à lexamen
et pesée de tout pain exposé en vente, et pour la saisie, for-
faiture et confiscation, et aussi la manière dont il sera disposé,
après confiscation, de tout tel pain ainsi exposé en vente
contrairement aux dits règlements, ou qui pourra être trop

Visite des léger ou malsain; et à cet effet, autoriser des officiers ou per-
boulan-eries,
etc. sonnes à entrer dans les boutiques de boulangers ou autres

places, et à arrêter les voitures portant du pain, dans le but de
l'examiner et peser, et de faire tout autre acte ou chose néces-
saire ou qui pourra être jugé avantageux pour le bien et la

sûreté
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sûreté publics, pour atteindre tel but ou pour faire exécuter
tels règlements

Pour autoriser l'octroi de licences aux charretiers, proprié- Charretier,.
taires et conducteurs de voitures publiques de louage dans et
pour la dite cité, et aussi pour la meilleure gouverne des pro-
priétaires et conducteurs d'icelles, et pour établir des règles et
règlenients à l'égard des charrettes, cabriolets, calèches, voi-
turcs ou autres véhicules publics de louage dans et pour la dite
cité, aussi bien que pour établir un tarif de prix pour iceux; et
pour imposer une amende et pénalité à toute personne qui
louera, engagera ou emploiera des charretiers dans la dite
ville, et qui négligera ou refusera de les payer pour leurs
services aux taux fixés dans le dit tarif;

Pour régler, nettoyer, réparer, raccommander, altérer, ouvrir,
élargir, rétrécir, redresser, ou discontinuer les rues, places,
allées, grands chemins, ponts, trottoirs, sentiers de traverse,
conduits et égouts, et tous cours d'eau naturel dans la dite cité;
et pour empêcher qu'ils ne soient encombrés en aucune manière, Cour d'eau.
et les protéger contre les empiètements et dommages ; et aussi
pour déterminer la direction de tous cours d'eau naturels tra-
versant les propriétés privées dans la dite cité, et pour régler
toutes choses à ce sujet, soit que les dits cours d'eau soient
couverts ou non ; il aura aussi pouvoir de régler la manière Arbres.
de planter, élever et conserver les arbres d'ornement dans les
rues et places publiques de la dite cité ;

Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur aucune Egouts com-
des rues de la dite cité, à telles sommes qui seront jugées néces- muns.
saires pour faire ou réparer aucun égout commun dans aucune
des rues de la dite cité, et cela en proportion de la valeur
cotisée de tels terrains; et pour régler le mode de collecter et
percevoir telles cotisations; pourvu toujours que le dit conseil Provso.
ne puisse ainsi cotiser les propriétaires d'aucune rue pour faire
tels égouts, à moins que la majorité des propriétaires de telle
rue n'ait réclamé telle cotisation;

Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens-im- clore les ter-
meubles dans la dite cité, ou leurs représentants ou agents, de rains.
clore tels terrains, et pour régler la hauteur et la force des
matériaux qui y seront employés;

Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante à aucun Vente de bois-
enfant, apprenti ou domestique; son, etc.

Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis, Apprentis,
domestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite cité, serviteurs, etc.

et aussi certains devoirs et obligations des maîtres et mai-
tresses envers tels serviteurs et journaliers;

Pour
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Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de
police dans la dite cité, et pour déterminer ses devoirs;

Pour fonder, établir et régler une prison de ville ou lieu de
détention pour y enfermer de temps à autre les personnes
transgressant les règlements du dit conseil ou coupables de,
'vagabondage ou autres délits;

parscio Porderensse a
Pour cotiser, en sus et à part de toutes les taxes établies

spécialement par le présent acte, tous les citoyens de la dite
cité, pour défrayer les dépenses des indemnités que le dit
conseil pourrait être obligé de payer aux personnes dans
la cité, dont les maisons ou constructions queiconques auront
été détruites ou endornmagées dans une émeute ou par des
sattrouperents tumultueux; et si le dit conseil néglige ou

rs refuse, dans les trois mois, après telle destruction ou tel dom-
mage causé à aucune propriété dans la dite cité, de payer
une indemnité raisonnable, à dire d'experts si une des parties
le désire, alors le dit conseil sera passible d'être poursuivi
par-devant toute cour de justice de cette province, pour le
recouvrement de tels dommages;

1ojection dans
Pour forcer tous propriétaires de maisons dans la dite cité,

de faire disparaître des rues toutes empiétations ou projections
d'aucune espèce, tels que moules, galeries, perches, poteaux,
clôtures, ou tout autre obstacle quelconque;

Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela sera jugé né-
cessaire, toutes vieilles murailles, cheminées ou constructions
dangereuses d'aucune espèce menaçant ruine, et pour déter-
miner lo temps et la manière dont telles constructions seront
abattues, démolies ou ôtées et par qui les dépenses seront sup-
portées

Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes par la
suite dans la dite cité ; pour régler et changer la hauteur ou
les niveaux d'aucunes rues, ou d'aucuns trottoirs dans la dite
cité ; pourvu que si aucune personne souffre un dommage réel
par le fait de l'élargissement, prolongation ou changement de
niveau d'aucune des rues de la dite cité, tel dommage sera
payé à telles personnes à dire d'experts, si aucune des parties
le requiert

roadations. Pour prévenir les inondations par la crue des eaux de la
rivière Yamaska vis-à-vis la dite cité;

ara Pour régler le nombre et ia dimension des arcades qui seront
érigées lors de la construction de ponts sur la dite rivière ;

Pour
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Pour démolir toutes telles arcades érigées en contravention Arcades.

aux règlements de la dite corporation ;

Pour cotiser, sur la demande de la majorité des citoyens de- Balayer les
meurant sur 'aucune des rues ou places publiques de la dite rues.
cité, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place publi-
que, à toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux dépenses à
encourir pour balayer, arroser et tenir propre telle rue ou place
publique, et cela d'après la valeur cotisée de leurs propriétés;

Pour pourvoir, à même les fonds de la dite cité, à l'appro- Eau et gaz.
visionnement d'eau pour les citoyens de la dite cité, et à
Péclairage au gaz ou de toute autre manière de la dite cité, et
pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite cité, de
laisser faire les ouvrages nécessaires à ces objets, sur leurs
propriétés respectives ; et pour forcer tous propriétaires à
laisser appliquer sur leurs maisons les tuyaux, lampes ou po-
teaux nécessaires ; pourvu toujours, que dans tous les cas, les Proviso.
dépenses pour tels tuyaux, lampes et autres ouvrages néces-
saires seront supportées par le dit conseil ; et pourvu aussi
que la solidité des constructions sur lesquels ou près desquels
ils seront, n'en puisse être nullement affectée ;

Pour établir un bureau de santé, et lui conférer tous les pri- Bureau de san-
viléges, pouvoirs et autorité nécessaires pour remplir les de- té, maladies
voirs qui lui seront attribués, ou pour acquérir toutes informa-
tions utiles sur la marche ou les effets généraux de toutes ma-
ladies contagieuses et épidémiques ; ou pour faire les règle-
ments que tel bureau de santé jugera nécessaires pour pré-
server les citoyens de la dite cité de l'invasion de toute
maladie contagieuse ou épidémique, ou pour en diminuer les
effets ou le danger;

Pour régler la manière dont les chevaux resteront en repos chevaux.
ou seront attachés dans les rues et les remises ouvertes de la
dite citéd

Pour empêcher ou régler les bains et exercice de natation Bains.
dans la rivière, dans les limites de la dite cité

Pour régler et empêcher les tirs aux fusils, pistolets et autres Tirs au fusil.
armes à feu, et empêcher qu'il ne soit fait des feux de joie, ou
lancé des fusées et pétards

Pour régler la manière de faire faire les clôtures entre les Clôtures.
voisins;

Pour régler et indiquer la direction des cours d'eau venant cours d'eau.
des mnicipalités voisines et passant dans les limites de la
cité, et pour foicer les intéressés en dehors des limites de la
municipalité à venir travailler à la débouche des dits cours
d'eau et à contribuer au coût des ponts nécessaires pour les
couvrir,

8 O6S.

St. Hyacinthe.
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L'acte muni- 68. Relativement aux pouvoirs conférés à la dite corpora-
cipal Sappli-quepa saucour tion au sujet des cours d'eau venant d'une auLtre municipalité,quera au cours
d'eau en cer- les dispositions contenues dans l'acte municipal refondu du
tains cas. Bas Canada et les actes qui l'amendent concernant les travaux

devant être accomplis par deux municipalités distinctes, seront
incorporées dans le présent acte comme en formant partie.

Règlementsoù,rêgla ments 69. Pouir mieux protéger la 1vie. et 1les propriétés des habi-pour tants de la dite cit et pour prévenir d'une manière ps effi-
tion contre le
feu. cace les dangers du le dit conseil de ville faire des

règlements aux fins suivantes, savoir:

Coupe-feux. Pour régeler et rendre obligatoire la construction de coupe
feux dans les maconneries ;

Cheminées. Pour résler la construction les dimensions la forme et la

hauteur des cheminées au-dessus des toits, ou mee, en
certains cas, des maisons ou constructions environnantes, et
par qui les frais de l'élévation de telles creminées seront sup-
portés et dans quel délai telles cheminées seront élevées ou
rép)arées

Pompes u Pour payer à même les fonds de la dite cité, toutes les dé-
incendie, etc. penses que le dit conseil jugera nicessaires, pour l'achat de

pompes à incendie, ou d'aucun autre appareil destiné au mm e
uce, ou prendre tels moyens qui lui ar atront plus efficaces
pour prvenir tels accidents causés par le feu, ou en arrêter les
progrès

Enquëtes quant Pour faire, autoriser ou faire faire, après chaque incendie
aux incendies, dans la dite cité, une enquête relativement à l'oriaine et aux

causes de tels feux, et à cette fin le dit conseil, ou aucun
comité autorisé par lui à cet effit, pourra somn rdes témoins
et les forcer de comparaître, et les examiner sous serment, qui
leur sera administré par aucun des membres du conseil ou de
tel comité ; et pourront aussi livrer, pour être emprisonnée
dans la prison commune du district, toute personne contre
laquelle on aurait des soupçons fondés qu'elle aurait mali-
cieusement contribué à causer tel feu ; pourvu toujours, que le
coroner ne pourra faire de telles enquêtes qu'après que le
conseil de ville aura refusé de les faire

Ramonage des Pour régler la manière dont les cheminées seront ramonées,
cheminées. et à quelles époques de l'année ; et pour accorder des licences

à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à propos
d'employer ; et pour forcer tous les propriétaires, locataires ou
occupants de maison de la dite cité, de laisser ramoner leurs
cheminées par tels ramoneurs licenciés ; et pour fixer les taux
de ramonage qui. devront être payés, soit au conseil, soit à tels
ramoneurs licenciés; et pour imposer une amende de pas moins
d'une piastre ni de plus de dix piastres, sur toutes personnes
dont les cheminées auraient pris feu, après leur refus de laisser

ramoner
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ramoner leurs cheminées, laquelle amende sera recouvrée par-
devant le maire, ou aucun magistrat résidant dans la dite
cité ; et chaque fois qu'une cheminée qui aura ainsi pris feu
comme susdit, sera commune à plusieurs maisons ou plusieurs
ménages dans une même maison, la dite cour aura le droit
d'imposer l'amende ci-dessus, en totalité sur chaque maison ou
sur chaque ménage, ou de la diviser entre eux suivant le degré
de négligence que la preuve faite par-devant telle cour aura
démontré

Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive seront cendre et
conservées dans lq dite cité, et pour empêcher tous habitants chauxvive.
de la dite cité de transporter du feu dans les rues sans les pré-
cautions nécessaires ; de faire du feu dans une rue ; d'aller de
leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d'y entrer avec
des chandelles allumées non enfermées dans des lanternes ; et
pour régler la manière dont on gardera ou transportera la
poudre ou matières inflammables ou dangereuses, et pour Transporter
régler et empêcher la tenue de maisons de fumigation et de du feu, etc.
manufactures dangereuses comme poûvant occasionner ou
faciliter l'incendie ; enfin, pour faire tous les règlements qu'il
jugera nécessaires pour prévenir ou diminuer les dangers du
feu

Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à Personnes
aucun incendie dans la dite cité ; pour forcer les assistants présentes aux
oisifs à éteindre le feu ou 'à sauver les effets en danger , et incendies

pour forcer tous les habitants de la dite cité à tenir constam-
ment sur et dans leurs maisons, des échelles, des seaux à feu,
des béliers et des grapins, afin d'arrêter plus facilement les
progrès du feu

Pour défrayer, à même les fonds de la dite cité, les dépenses Accidents aux
que le dit conseil trouvera juste de faire, pour aider ou assister incendies.
aucune personne employée par lui qui aura reçu aucune bles-
sure ou contracté aucune maladie grave dans un incendie dans,
la dite cité ; ou pour aider et assister les familles d'aucun de
ses employés qui aura perdu la vie dans un incendie; ou pour
donner et distribuer des récompenses en argent on autrement
à ceux qui auront été particulièrement utiles ou dévoués dans
aucun incendie dans la dite cité ;

Pour donner à tels membres du conseil et aux officiers Démolir les
supérieurs du département du feu qui seront désignés dans tels
règlements, le pouvoir de faire démolir, abattre ou sauter,
pendant un incendie, toutes maisons, constructions, dépen-
dainces ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au feu et
mettre en danger les autres propriétés des habitants de la cité;

Pour nommer tous les officiers que le dit conseil de ville Nomination
jugera nécessaire pour faire mettre à exécution les règlements doiciers pour
qu'il fera relativement au dangers du feu, déterminer leurs la ise de-

devoirsD



règlements re- devoirs et attributions, et les rémunérer, s'il le juge à propos,latifs aux i à même les fonds de la dite cité ; pour régler et établir une ou
plusieurs compagnies de pompiers et sapeurs,; et pour autoriser
les officiers qu'il jugera à propos de nommer à cette fm, à
visiter et examiner à des heures convenables l'intérieur et
l'extérieur de toute maison ou construction d'aucune espèce
dans la dite cité pour s'assurer si les règlements passés par le
dit conseil, sous l'autorité de cette section, sont régulièrement
observés ; et pour obliger tous propriétaires ou occupants de
maison dans la dite cité, d'admettre tels officiers, dan le but
ci-dessus énoncé

Fenalitês aux Pour imposer des pénalités aux membres des compagnies du
Membres s feu qui manqueront à leurs devoirs, n'excédant pas deuxcompagnies
de feu. piastres courant, mais qui pourront être moindres

Amende pour Et le dit conseil de ville pourra, par un règlement pour quel-
contèraenio qu'un des objets pour lesquels le dit conseil est autorisé par le

présent acte à faire tout règlement, imposer toute amende qui
ne sera pas moindre -qu'une piastre, ni plus de vingt piastres
courant, ou un emprisonnement n'excédant pas trente jours, ou
les deux, selon qu'il le jugera expédient, pour la mise à

FrovisO. exécution des dits règlements ; pourvu toujours que le dit
conseil de ville se conformera aux pénalités mentionnées
dans des clauses spéciales du présent acte ; il sera aussi
loisible au conseil de ville, sur résolution passée à cet effet

Démolir les dans une séance régulière, de faire abattre, démolir et ôter,
quand il le jugera nécessaire, toutes vieilles murailles,
c. eminées ou constructions dangereuses d'aucune espèce,
menacant ruine, et le dit conseil pourra déterminer le temps
et la manière dont telles constructions seront abattues, démolies
et ôtées et par qui les dépenses seront supportées ; et d'or-
donner que dans le cas où la partie obligée d'abattre, démolir
et ôter toutes telles vielles murailles, cheminées ou construe-
tions dangereuses, et dont le dit conseil aura ordonné la
démolition, négligera de se conformer au dit ordre dans le
délai mentionné par la dite résolution du conseil, ce dernier
pourra le faire faire et en poursuivre le recouvrement comme
une créance à lui due devant un ou plusieurs juges de paix
pour le district de St. Hyacinthe résidant dans la dite cité.

Publication des 74). Avant qu'aucun règlement du dit conseil de ville pour
règlementst l'infraction duquel il sera infligé quelque pénalité, puisse avoir
etc.eavi

eflbt et être obligatoire, tel règlement sera affiché dans la salle
des séances du dit conseil pendant quinze jours après sa pas-
sation et publié pendant quinze jours dans un journal publié

Proviso. dans la dite ville ; pourvu toutjours que les règlements qui
ont été imprimés par ordre du dit conseil de ville, avant la
passation du présent acte, et des actes qui sont actuellement
en force, seront en force jusqu'à ce qu'ils soient régulièrement
rescindés et abolis ; pourvu aussi que tous règlements qui
répugneront à quelque loi en force dans le pays, ou à quelque

acte
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acte de la législature de cette province, seront nuls et de nul
effet.

71. Le maire ou autre officier pour le temps d'alors, prési- Ordre et dc -
dant à toute séance du conseil, aura le pouvoir de mettre son rumauxassen-
autorité en force pour le maintien de Fordre et du décorum en si du co-
faisant chasser de force et exclure de la chambre du conseil,
jusqu'à l'ajournement de la séance, tout membre du conseil qui
persistera dans son mauvais comportement, après que le maire
ou officier présidant comme susdit, l'aura déclaré être hors
d'ordre ; pourvu que, sur motion à cet effet, il soit résolu par
une majorité d'au moins le trois quarts des membres présents,
que le maire ou officier présidant mette en force son autorité à
cet égard ; et toute motion à cet effet sera toujours considérée
être dans l'ordre, et sera proposée et décidée sans débat.

72. Il sera loisible à tout officier de police ou constable de Arre 1tons
la dite cité, durant le temps qu'il sera de service, d'arrêter à vue des per-
vue toutes personnes désouvrées et déréglées, savoir : toutes
personnes qu'il trouvera troublant la paix publique, ou qu'il
aura juste sujet de soupconner de quelque mauvais dessein, ou
qu'il trouvera gisant, flânant ou errant, soit de nuit ou de jour,
dans quelque champ, éhemin, cour ou autre place, et toutes
prostituées ou personnes errant, de nuit ou de jour, ou trou-
vées gisant, flânant ou errant, logées ou sornmeillant dans
toute grange, bâtisses, appentis ou autre bâtisse non occu-
pée ou en plein air, ou sous une tente, charrette, wagon
ou autre véhicule, et ne donnant pas un compte satisfai-
sant, d'elles-mémes, et toutes personnes causant du tumulte
dans les rues ou chemins publics, en criant ou autrement, et
de livrer les personnes ainsi appréhendées à la garde de
l'officier ou constable, nommé en vertu du présent acte, qui
sera de service à la maison de guet ou station de police la plus
rapprochée, afin que les dites personnes soient retenues ca
sûreté jusqu'à ce qu'elles puissent être amenées devant un ou
plusieurs juges de paix pour le district de St. Hyacinthe,
résidant dans la dite cité, pour être traitées suivant la loi et les
dispositions de cet acte, ou donner caution à tel officier ou
consiable pour sa coniparution devant le (lit iuge ou les dits
uges de paix, s'ils jugent à propos de prendre un caution-
nement en la manière prescrite par le présent acte ; et de plus,
il sera loisible au dit juge ou juges ce paix, par lequel toute
personne désSuvrée sera trouvée coupable de quelqu'une des
offenses plus haut énumérées, sur confession ou sur le témoi-
gnage d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, de condamner
telle personne à payer une amende n'excédant pas vingt
piastres, soit immédiatement ou dans tel temps qu'il sera jugé
à propos, et à être emprisonnée dans la prison commune ou la Eiprisonni-
maison de correction, aux travaux forcés, pour un temps n'ex- ment.
cédant pas deux mois de calendrier, ou de condamner telle
personne à payer une amende de vingt piastres, soit immé-
diatement ou dans tel espace de temps qui sera jugé à propos,

et

St. Hyacinthie.
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et à défaut de tel paiement, soit immédiatement ou dans le
temps fixé comme ci-dessus, telle personne sera emprisonnée
.dans la dite prison commune ou maison de correction, aux
travaux forcés, pour un temps n'excédant pas deux mois de
calendtier, l'emprisonnement toutefois devant cesser sur paie-
ment de l'amende imposée.

Punition ces 73. Toute personne qui assaillira battra un connétable ou
personnes un officier de paix nommé en vertu du présent acte, et dans
constables. l'exécution de son devoir ou lui résistera avec violence ou qui

aidera ou excitera une autre personne à assaillir, battre vio-
lemment tel officier ou connétable, tout tel délinquant, sur
conviction du fait par devant un ou plusieurs juges de paix,
sera passible d'une amende de huit à quarante piastres courant,
et d'un emprisonnement qui n'excèdera pas deux mois de

Proviso. calendrier; pourvu toujours qu'il sera loisible au dit conseil
de ville, ou à tout tel officier, de procéder, si le cas est grave,
par voie d.'indictement contre tout tel délinquant, mais néan-
moins, qu'un seul procédé judiciaire sera adopté.

Pourra fairc Il sera lisible au dit dc v*lI2 lordonner a
enlever lesenlverles peeteur de la dite ilé, dle notifier crux quni pourronit avoir faitempiètements.

enlièelens.ou qui feront, à l'avenir (les empiètements sur les rues on pilaces
p)ubliques de la dite cité, par des maisons, clôtures, construc-
tions ou emibarras, d'aucune espèce, de faire disparaître tels
empiètements ou obstructions, en indiquant à telle personne 1un
délai raisonnable, qui sera -spécifié par le dit inspecteur de la
cité, en donnant sa notice ; et si t elles personnes n'ont point fait
disparaître tels empiètements ou obstructions dlans le délai
spécifié, le conseil pourra ordonner au dit inspecteur de faire
disparaître tels empiètnents ou obstructions en prenant avec
lui les secours suffisants; et le dit conseil pourra allouer au dit
inspecteur ses eépenses raisonnables et les recouvrer par-devant
un oun plusidmrs juges de paix résidant en la dite cité, de telle
personna qui aura dait tel empiètement ou obstruction.

Pourra ii- Le dît conseil de ville nura le pouvoir chaque fois qufune
pêcher lare- Maison se trouvera en dedans de l'alinment d'une rue ou
Contruction
des bitisse qui place publique dans la dite cité, d'empêcher le propriétaire de
empiétaient sur telle maison de la rebâtir sur l'eml)lacemnent occupé par lales rues, etc. maison démolie; et il sera loisible au dit conseil d'acheter telle

partie de tel terrain erpiétant sur une rue, ou de forcer le pro-
priétaire de tel terrain de s'en dessaisir moyennant une indeml-

Indemnité aux~ cité suf sante ; et telle indemnité sera fixée par les arbitres
rrtaies n nommés respectivement par le dit conseil et le propriétaire que

l'on voudra déposséder, si aucune des parties le désire, et les
dits arbitres en nompmeront un troisième on cas d'avis contraire,
et les lts srbitres, après; avoir été assermentés par un juge de
paix prendront connaissance de la contestation, et après une
visite sur les lieux, décideront du montant de l'indemnité qui
devra être accordée à tel propriétaire; et ls dits arbitres
auront le droit de décider laquelle des parties paiera les frais
d'arbitragyes.
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74. Dans tous les cas où la majorité des propriétaires Cotisations
fonciers sur une rue ou partie de rue dans la cité de St. H ya- cp&1ies pour
cinthe demandera par requête adressée au conseil de ville, à
faire un égoût commun à macadamiser, à planchéier ou à faire
d'autres améliorations quelconques dans la dite rue ou partie
de nie; le dit conseil de ville pourra ordonner toutes telles
améliorations et régler le mode de prélever, collecter et per-
cevoir une cotisation suffisante sur tous les propriétaires de
terrains vis-à-vis lesquels les dites améliorations seront faites
ou intéressés dans telles améliorations pour en paver le coût;
lorsqu'une propriété foncière sera située sur deux ou plusieurs R6partitiou de
rues ou sur une ou deux rues et une place publique, le dit la cotieation.

conseil, en passant tout tel règlement, décidera quelle pro-
portion ou part de la dite propriété foncière se trouve bénéficiée
par Pamélioration spéciale faite dans telle rùe ou place
publique, et répartira en conséquence la taxe on cotisation
spéciale à être prélevée sur la dite propriété à raison de telle
amlioration.

7j. Toute personne qui jurera ou affirrnra faussement sur Fanx serment
la prestation qui lui sera faite des serments à être prêlés par sera parjure.
cet acte, sera coupable de corruption et de paijure prémédité,
et sera sujette à toutes les peines et pénalités de la dite offense.

76. Si quelqu'un transgresse aucun règlement passé en Iénaliti pour
vertu du présent acte,. telle personne sera, pour chaque telle
offense, passible de l'amende spécifiée en aucun des dits règle- ini, con-
ments ou ordres, avec des frais alloués par le juge ou les juges re
de paix qui jugeront tels délits et qui ordonneront le préle-
vement de telle amende et frais sur les meubles et effelts de
tels controvenants, et si la vente des meubles et eflts ne suffit
pas pour payer l'amende et les frais, ou à défaut de tels
meubles et effets, les délinquants comme susdits seront sujets
à être emprisonnés dans la prison commune du district, pour
un espace de temps qui n'excèdera pas un mois, mais qui
pourra être moindre, suivant la discrétion de la cour; et per-
sonne ne sera censé être témoin incompétent dans aucune
dénonciation d'après cet acte, à raison de ce que telle personne
sera habitant de la dite cité ; pourvu, toujours, que la dénon- Proviso.
ciation ou plainte pour violation de tous ordres ou règlements
du dit conseil de ville soit faite dans les trente jours qui sui-
vront la eommission de l'offense.

77. En addition aux pouvoirs et autorités ci-dessus conférés Arrestation u
aux connétables, il .sera légal pour aucun connétable, de jour vue en certain

C cas.et nuit. d'arrê ter à vue toute personne contrevenant à aucun
des rèmlements lu dit conseil de villee; et il sera aussi légal
pour chiaque connétable d'arrêter tout telcontrevenant à aucun
tel règlement, ou aussitôt après la commission de l'offense, sur
bonne et satisfaisante information donnée, quant à la nature de
Poffense et quant aux personnes qui l'ont commise ; et toutes
personnes ainsi sommairement arrêtées seront gardées en

sûreté
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sûreté jusqu'à ce qu'elles puissent être conduites par-devant un
ou plusieurs juges de paix pour être traitées suivant la loi.

Comment se- 7S. Toute personne qui assaillira, battra un connétable ou
ront traîtes l.es un officier de paix nommé par le dit conseil, et dans lcxéeu-
batent,etc., t tion de son devoir, ou lui résistera avec violence, ou qui aidera

constabled ae ou excitera une autre personne à assaillir, battre ou à lui résis-
o ter avec violence, tel officier ou connétable, tout tel délinquant

sur conviction du fait par-devant un ou plusieurs juges de paix,
sera passible d'une amende de deux à dix livres courant ou
d'un emprisonnement qui n'excèdera pas deux mois de calen-

Proviso. drier ; pourvu, toujours, qu'il sera loisible au dit conseil de
ville ou à tel officier de procéder, si le cas est grave, par voie
d'indiciement contre tout tel délinquant et aussi par une action
en dommages et intérêts devant un tribunal compétent.

Pouvoir 79. Le dit conseil de ville aura plein et entier pouvoir d'a-
d'acheter des dicter et acquérir, à mêMe les fonds de la dite cité tous ter-
terrains pour

largir les rues, rains, terres et biens-fonds. quelconques dans la dite cité, qu'il
etc. jugera nécessaires pour l'ouverture ou Pagrandissement d'au-

cune rue, place publique, place de marché, ou pour y ériger un
édifice public, ou enfin pour tout objet d'utilité publique de
quelque nature que ce soit.

Achat de ter- SO. Le dit conseil de ville aura plein pouvoir et autorité
rai ponrcime- d'acheter des propriétés foncières lans la dite cité, et aussi
tières, etc. hors et au-delà des limites d'icelles, s'il le juge convenable

Evalatio du

pour tout objet d'ul.ilité, publique, et surtouat afin d'éiablir un
cimetière ou des cimetières publics, dans ou près de la dite
cité, pour l'usage et avantage de ses hiabitants.

Evaluation dui S a. Quand le propriétaire d'un terrain, situé dans les limites
terrain pris par de la dite cité, que 'l dit conseil de ville voudra acheter pour
le conseil pour
des fins p un objet b-'utili quelconque, refusera b-e le vendre dogre a
ques, etc. gré, ou quand tel propriétaire sera absent de la province, ou.

quand tcr terrain appartiendra n des minur, enfants à naître,
fous, insensés opos sous puissanc de mari, le dit con-
seil pourra s'adresser ài la cour <le circuit du district de St.
Hyacnthe, ou à toute autre cour, pour demander qu'un arbitre
soit nommé par la dite cour pour faire, conjointement avec cmar-
bit.e du dit conseil, l'évaluation de tel terrain, avec ouvoir
aux dits arbitres d'en no imer un troisième en cas davis con-
traire ; et quand les dis arbitres auront fait leur Yappor au dit

Le conseil conseil, dans une sance réulière il sera loisible au dit con-
pourraprendre Cl dt a s'emparer de tel terrain, en déposaut le prix auquel l

aura ét valué par les dits arbitres entre les mains du proto-

gré ousaquand te rpitie eaasn eapoico

montunt notaire de lacour supérieure ou du greffier de la cour e cir-
acuit, St. Hacinthe, pour l'usage de la personne y ayant

ýomel c bépo- droit ; et si toue telle personne, ayant droit à telle indemnit ,
:eloyet ne se présente pas dans les six mois après le dépôt fait entre

emploée. es mains die tel protonotaire ou greffier, pour réclamner ainsi la
somme déposée, alors il sera loisible au dit protonotaire on

notaire e la cou supériere ou dugreffierd acu ecr
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greffier, et il est par les présentes requis de remettre telle
somme au secrétaire-trésorier de la dite cité, pour être versée
par lui parmri les deniers de la dite cité, laquelle somme por-
tera intérêt à raison de six pour cent, et sera payable, par le
dit conseil, a toute personne y ayant droit en capital et intérêt,
sous trois mois après que la notification régulière de payer
telle somme aura été faite au secrétaire-trésorier de la- dite cité.

S2. Les habitants de cette cité seront téioins compétents Les habitants
dans toute affaire où le dit conseil de ville de St. Hyacinthe P9ront ête
sera partie, sans être réputés intéressés parce qu'ils y résident
ou qu'ils y sont contribuables de taxes.

S3. Toutes poursuites ou actions qui, avant la passation du certaines ac-
présent acte, auraient pu être intentées au nom d'un des ins- tonsantérieu-
pe'eeurs du revenu, en vertu du sixième chapitre des Statut, ts'parles
Refondus pour le Bas Canada, et de tous actes qui ont pu o1 inspecteurs du
qui pourront à l'avenir être passés pour l'amender, pourront à reVe pr
l'avenir être intentées devant un ou plusieurs juges de paix les membres de
dans le district de St. Hyacinthe, résidant dans la cité. de St.
Hvacinthe, au nom de la corporation ou de tout autre membre
de la force de police dans la cité, pourvu qu'elles soient inten-
tées pour offenses commises dans les limites de la dite cité ; et
toutes et chacune des dispositions du dit acte, en dernier lieu
cité, relatives aux dites offenses et à la manière de poursuivre
ci de punir ceux qui s'en rendront coupables, et toutes procé-
dures, ordres et convictions, permis et ordonnés par le présent
acte, seront incorporés dans le présent acte, avec telles modifi-
cations qui seront nécessaires à leur application aux juges de
paix.

4, Les, dispositions de toute loi, contraires aux disposi- .Dispositions
lions de cet acter seront et elles sont par le présent abrogées. incompatible

abrogles.

S5. Rien de contenu au présent acte ne sera censé abroger cet acte
aucun règlement ci-devant passé en vertu d'aucun acte ou par- nVabroera pas-c aucun réale-ti d'acte ou disposition abrogée par le présent; et nonobstant t

le membrs d

telle abrogation, tout tel règlement, maintenant ax forceaira
tios m e force et le même effets si le présent a r t pas
ét i passé à moins et jusqu'à ce qu'icelui ne soit abrogé ou
miodifié en vertu du présent acte.

S » Le présent acte sera réputé et considéré être un acte Acte publie.
puoblic.

CAP. XXIII.

Acte pour incorporer la ville de Joliette.
[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

dTTiNDU de la population du villapse d'I

l' e rsetacteisemenéu t cnidrêr un-t Prtembubleic

dustrie, et que les dispositions des lois municipales ne
suffisent point à ses habitants pour opérer les améliorations

qu'ils
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qu'ils se proposent de faire, et que le conseil municipal de la
paroisse St. Charles Borromée et un grand nombre d'habitants
du village d'Industrie ont représenté qu'il serait nécessaire et
désirable que le dit village fût incorporé comme ville, sous le
nom de " ville de Joliette": à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation 1. Depuis et après la passation du présent acte, les habitants
Jlee de la ville de Joliette, telle que ci-après circonscrite, et leur

successeurs, seront, et sont par les présentes, déclarés corps
Nom et pou- incorporé et politique en fait et en loi, sous le nom de maire et

Iors generaux corporation de la ville (le Joliette, et séparés du comté de Joliette
et de la municipalité de la dite paroisse St. Charles Borromée,
pour toutes les fins municipales, et, sous ce nom, eux et leurs
successeurs aurontsuccession perpétuelle et seront habilesà ester
en jugement, à poursuivre et à être poursuivis dans toutes cours
et dans toutes actions, causes et plaintes quelconques, et ils
auront un sceau commun qu'ils pourront changer et modifier à
volonté, et seront en loi capables de recevoir à titre de donation,

Biens-immeu- d'acquérir, de posséder, de transférer et d'aliéner tous biens,bles. meubles ou immeubles, pour l'usage de la dite ville, de deve-
nir parties à tous contrats ou conventions dans l'administration

Bons, billets, des affaires de la dite ville, et de donner ou accepter aucuns
etc. billets, bons, obligations, jugements ou autres instruments ou

garanties, pour le paiement ou pour garantir le paiement d'au-
cune somme d'argent empruntée ou prêtée, ou pour l'exécution
d'aucun autre devoir, droit ou chose quelconque.

Bornes de la 2. La ville de Joliette sera ])ornée par les limites suivantes,ville, savoir: au nord-est par le chemin des Prairies, depuis la terre
de Joseph Deschamps, actuellement Edouard Guilbault, jus-
qu'à la ligne nord-ouest de la terre de Joseph Landry, et ensuite
par la même ligne jusqu'à la rivière L'Assomption, et de la dite
rivière L'Assomption jusqu'à la ligne qui sépare la terre de
François Papin, écuyer, de celle de Charles Longpré; au nord-
ouest, par la ligne qui sépare la terre de François Papin, écu-
yer, de celle de Charles Longpré; au sud-ouest, par le trait-
quarré des terres du ruisseau St. Pierre et au sud-est par la
ligne qui sépare le domaine des seigneurs de Lavaltrie des
terres de Joseph Vessot et de la veuve Narcisse Perrault,
(épouse actuelle de Jean Baptiste Prudhomme), et ensuite par
la ligne nord-ouest de la terre du dit Edouard Guilbault jus-
qu'au chemin des Prairies.

Election de sept 3. Il sera élu de temps à autre, en la manière ci-après pres-
cnseillers. crite, sept personnes compétentes, pour être et qui seront appe-

lées les " conseilllers de la ville de Joliette" et tels conseillers,
pour le temps d'alors formeront le conseil de la dite ville et
seront désignés comme tels et représenteront à toutes fins que
de droit la corporation de la ville de Joliette.



Cap. 23. 125-
4. Personne ne pourra être élu conseiller de la ville de Qualification

Joliette sans avoir résidé et tenu feu et lieu dans la.dite ville, des conseillers.

pendant une année précédant telle élection, et sans posséder
comme propriétaire, en son propre nom ou au nom de sa femme,
des biens immeubles dans la dite ville, de la valeur de quatre'
cents piastres, après paiement on déduction de ses justes dettes:

2. Personne ne pourra être élu conseiller de la ville de Autres quali-
Joliette s'il n'est sujet né ou naturalisé de Sa Majesté, et S'il fications.
n'a atteint l'âge de vingt-et-un ans révolus;

3. Nulle personne, étant dans les ordres sacrés, ou les Qui sera in-
ministres d'une croyance religieuse quelconque, les membres Iêgible comme

du conseil exécutif, les juges de la cour du banc de la reine et
de la cour supérieure, les shérifs et grefliers des dites cours,
les officiers en pleine paie de l'armée ou de la marine de Sa

fIajesté, les fonctionnaires civils salariés, ni les comptables des
revenus de la ville ou autres personnes recevant une allocation
de la ville pour leurs services, ni aucune personne convaincue
de trahison ou de félonie dans aucune cour de justice, dans
aucune des possessions de Sa Majesté ni aucune personne
ayant, par elle-même ou par son associé, un contrat quelconque,
ou intérêt dans un contrat avec ou pour la dite ville, ne pour-
ront être élus conseillers pour la dite ville; pourvu, toujours, proviso.
qu'aucune personne ne sera rendue incapable d'agir comme
conseiller de la dite ville, par le fait qu'elle sera propriétaire-
actionnaire dans une compagnie incorporée qui pourra avoir
un contrat ou convention afvc la dite ville;

4. Les personnes suivantes ne seront pas tenues ni obligées Qui ne sera pas
d'accepter la charge de conseiller de la dite ville, ni aucune tenu a accepter

autre charge à la nomination de la dite ville : les membres de tlon s
la législature provinciale, les médecins, chirurgiens ou apothi-
caires pratiquants, les maîtres d'école agissant de fait comme
tels, les personnes au-dessus de soixante ans, et les membres
du conseil de la dite ville, qui l'auront été pendant les deux
années immédiatement précédentes, et les personnes qui auront
rempli quelqu'une des charges à la nomination de tel conseil,
ou payé la pénalité encourue pour refus de l'accepter, seront
exemptes de remplir les mêmes charges pendant lei deux
années qui suivront tel service ou paiement.

5. Les personnes qui auront le droit de voter aux élections Qve
municipales de la dite ville seront les habitants mâles francs- élections.
tenanciers et maîtres de maisons, âgés de vingt-et-un ans, résidant Francs-tenan-
en la dite ville, et en possession actuelle comme propriétaires,
par eux-mêmes ou par leurs femmes, de biens-fonds dans la
dite ville, d'une valeur annuelle de vingt piastres ou d'une
valeur réelle de deux cents piastres, tel que constatée par le
rôle d'évaluation alors en force, et aussi les locataires âgés de Locataires.
vingt-et-un ans, et qui auront résidé et payé loyer dans la dite
ville, à raison de pas moins de vingt piastres par année, pour

une

Joliette.
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une maison ou, partie de maison pendant l'année qui aura
Proviso: le immédiatement précédé l'élection; pourvu, toujours, qu'aucune
votantrsonne qualifiée à voter une élection municipale dans laavoir pave ses ,
taxes et le reçu dite ville, n'aura le droit de faire enregistrer son vote, si elle
pourra etre de-êre de-n' payé ses cotisations municipales et scolaires, échues avant

telle élection; et il sera loisibl&ii. tout candidat à telle élection
d'exiger la production dles reçus constatant le paiement de telles
cotisations échues, c omme susdit.

Les règlements C. Tous les règlements, ordonnances, conventions, dispo-
acteils re.ste-
ront en rce stons et. engagements quelconques, passés et consentis par le
jusqu'àcefpeils conseil municipal ie la paroisse de St. Charles Borromée
soient changéssoiatchngsconcernant le village d'industrie continueront à avoir leur
etc.

plein et entier effet,, de môme que si la présente loi n'eût pas
é4. passée, et ce, Jusqu'à ce que les dits règlement., conven-
tions et engagements, aient été réguilièrement rescindés, abolis

La corpoxation Ou et la dite corporation, telleque constituée, en,
substituée an .subncitl de at. vertu du présent acte, suiccèdera. et sera substituée à toutes finsconseil de St.
Charle.; Dar- quelconques, dans les dites obligalions, droits et créances du
réequ conseil municipal de la paroisse Si.Charles Borromée ainsi

a certaine
propriété, (l; e dans la propriété des immeubles que pourra posséder la

corporation de la paroisse St. Charles Borromée, dans les
limites de la clite ville lors de la iii.sce n force du présent acte;,

Proviso: quant pourvu que rien de conlenu au présent acte nempêchera la
pur lrhé. maioné de la paroiss e cie St. Carles Borromée d'exercer

pucneréclamation qu'elle peut avoir au sujet de la valeur du
marché construit cans les liittes de la dite ville e Toliette.

Quandaurant 7. Les élections municipales le la dite ville, en vertu du
tel les él;c-
présent acte, se feront dans le mois e Janvier, tous les deux

Avis diceUec. anset seront annonces par avis publie, donné au moins huit
.ours avant telle élection, en frannis, par affices, aux portes

des iglises et gen marché, oans, la dite ville, et lu à la porte
ce l'église catholique clans la dite ville, à 1hsue du Service
divin clu matin du dianche précédant telle élection, et cet

Qui d pnnera avis devra être signé, pour la première élection, en vertu de
tel avis. té acte, par le shérif du dîstrici. de olii.ter et en son absence,

par le régisnaieur clu coté cle Jolièete et, pour toutes les
élections subséquentes, le drt avis sera signé par Le maire ou
e secréaire-trêsorier du dit conseil, et contiendra les jour, lieu

et heure où se tiendront les dites élections.

Le stiérif qle S. Le s hérif du district de Joliette, ou en son asence le
jitt Pési- régistrateur du coil c ie Joliette, ie la première élection,

l orv q ie pde cth
èr élecmon. qui aura lieu dans le mois ce janvier prochain, et le poil pour

recevoir et entrer les votes sera ouvert depuis neuf heures du
matin jusqu'à quatre heures de a i du jour fixé polur
telle électioni dans le cas, toutefois, où la dite élection ne

lanière serait pas faite par acclaation; et, à telle élection, chaque
voter, électeur aura le droit dc voter pour sept conseillers, et à la

clôture du polî, le présdent déclarera les sept personnes qui
auront obtenu le plus grand nombre de votes comme onseillers,

dûment
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dûment élues conseillers de la dite ville; et, dans le cas où les Voix pr5pon-
candidats auraient un égal nombre de votes, le président d Cas

donnera sa voix prépondérante:

2. Si à quatre heures du soir du premier jour de la dite pe peinu
assele, les voix de tous les électeurs présents n'ont pas été deux iours si

priscs, le président ajournera la dite assemblée à neuf heures ne suft

du matin du jour suivant, auquel jour il continuera à enre-
gistrer les vtix, et il sera tenu de clore la dite élection à quatre
heures du soir du second jour, et de proclamer dûment élus
conseillers ceux des candidats qui auront le droit de l'être;

3. Pourvu, toujours, que si en aucun temps après le com- Il sera feriné
nencenent de l'enregistrement des voix, soit le premier, soit s'il s'écoule

une heure sans
le second jour de la dite élection, il s'écoule uné heure sans o.
qu'il soit enregistré aucune voix, il sera du devoir du président
de la dite assemblée de clore' la dite élection et de proclamer
éis conseillers, comme susdit, les candidats qui auront droit
de Nire; pourvu, aussi, que nulle personne, pendant la dernière Pro iSO.
heure, n'ait été empêchée d'approcher du poll par violence, et
de laquelle il aura été donné avis à la personne qui présidera;

4. Les conseillers élus à aucune des élections municipales Durée dof-
demeureront en office pendant deux années; fice des con-

3. Les élections subséquentes des conseillers pour la dite Commentse
ville se feront de la même manière et dans les mêmes délais feront les élec-
que la première, excepté tobtefois que les dites élections, au
lieu d'être présidées et conduites par le shérif ou le régistrateur,
le seront par le maire, et, en son absence, par le plus âgé des Qui présidera.
conseillers sortant de charge qui sera présent à la dite élection,
ci lequel ne sera pas, par le fait de sa présidence, rendu iné-
lielble comme conseiller; et le dit président devra faire la
proclamation des personnes élues, de la même manière, à la
mnic heure et au même lieu que doit le faire le shérif ou ré-

gistrateur pour la première élection; et le dit maire ou con-
seiller, pour les fins de ces élections, aura les mêmes pouvoirs
et les mêmes devoirs qu'a le shérif pour la première élection;

G. La personne qui présidera une élection sera, pendant telle Pouvoirs de
électibn, conservateur de la paix, et jouira des mêmes pouvoirs lapersonne
que les juges de paix pour le maintien d'icelle et pour Parres-qu de ses députés.
tion, l'emprisonnement, le cautionnement ou le procès et la

conviction de quiconque enfreindra la loi et troublera le bon
ordre, et ce, lors même que la dite personne, présidant ainsi,
n' aurait pas la qualification territoriale des juges de paix, telle
que voulue par la loi; et le président d'une élection pourra Noniination
nommer des constables spéciaux, en nombre suffisant, pour de constables
maintenir la paix à telle élection, s'il le juge nécessaire ou s'il speciaux.
en est requis par cinq électeurs.
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Avis de la 9. 1. Le président de toute élection sera tenu, sous deux jours
première as-
semblée du a eompter de la clôture de l'életion, de donner à chacun des
conseil. conseillers ainsi élu., avis spécial de son élection, ainsi que du

lieu, du jour et (le l'heure qu'il aura fixé pour la première
séance du consecil qui devra avoir lieu après- leur éectin; et

Entrée en les conseillers ainsi élus entreront respectivement en charge
charge. comme tels, à cette dite première séance et resteront en charae

.jusqu'à la nomination de leurs successeurs:

Les livres de 2. Le présidcnt de toute élection remettra, immédiatement
poll, etc., se- au secrétaire-trésorier du dit conseil de ville si tel officier
ront remis au asecet ino assiôt uetel officier aua té nommé lessecrétaire- existeeq
trésorier, etc. livres (e poîi tenus à cette élection et tous autres papiers et

documents concernant telLie élection, certifiés par lui, pour faire
partie des archiives du dit conseil, et copies d'iceux, certifiées
par le secrétaire-trés.*orierl, seront authentiques dans toute cour
de juistiece

Première S. La première séance du conseil, après la première élection,
séance: les
conseillers devra lieu dans les huit jours qui suivro1L
prêteront telle élection, et, à telle assemblée, le, conseillers élus prête-

.erment. eront, (evant un juge ue paix, le serment suivant: x

Serment. co Jer de l., jure solennel letioent de remplir fdèlement les
cdevoirs d embre du conseil de la ville de Joliette, au
lmeilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que
séDie u ne soit nide"

La maorit Et c les membres alors présents, pourvu qu'ils forment une
a-lors résen majorité lu conseil, procèleront immédiatement à élire harmi
Ires seron u pas- leur nombre à la majorité des votes des membres présents, un
sibles d'une maire pour la itd ville letuel restera en chéard durant la

amenréaietrsoee.d i cosibevle itlofce

période pour laquelle il qaura été élu conseiller; et aussitôtapre ls ponte à t air comme consel, et tous les

membres absents sans case léitime seront censés avoir refusé
la clîargel et passibles (le l'amende ci-dessous prescrite en
pareils cars à moins qu'ils ne soient d'ailleurs exempts de
servirs

Quand les 4. Les conseillers élus aux élections subséquentes à la
conse.lers première, enreront en charge le jour e leur nomination, et

dharge après une assemblée du conseil aura lieu dans les huit jours, de
la première même qu'après la première élection, et les conseillers élus
élection, prêteront le même serment et procèderont à l'élection du maire

comme susdit;

Quorum. J5. Quatre mebres du conseil formeront quorum;

Frais d'édec- 6. Les dépenses de toute élection seront payées à même les
timne fonds jme latdem ca ci . ns u

10.
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10. Dans le cas où l'une des personnes ainsi élues refusera Pourvu au cas
d'agir comme conseiller, ou que son élection, .étant contestée, o le maire ou

serait déclarée nulle, les électeurs de la ville procèderont à une refuseraient
nouvelle élection d'une personne pour remplacer tel conseiller d'agir.

sous un mois après que tel refus aura été constaté, ou que la
dite élection aura été déclarée nulle, et dans ce cas le poll sera Pol en tel cas.
tenu à lhôtel ou au bureau d'affaires de la ville seulement, et,
quant à la conduite de ces élections, elle sera la même que
pour les élections ordinaires :

2. En cas de décès d'un conseiller, ou en cas d'absence de Pourvu au cas
la ville, ou en cas d'incapacité d'agir comme tel, soit par de la mort,
infirmité, maladie ou autrement, pendant trois rmois de calen- capacité des
drier consécutifs, les autres conseillers, à la première séance conseillers.
du conseil qui aura lieu après tel décès ou après l'expiration
de la période de trois mois, nommeront, parmi les habitants de
la ville, un autre conseiller pour remplacer le conseiller ainsi
décédé, absent, ou rendu incapable, comme susdit ; pourvu, Proviso: les
toujours, que nonobstant le décès, llabsence ou l'incapacité autres conseil-
d'agir du dit conseiller, les autres conseillers continueront a agir.
exercer les mêmes pouvoirs et à remplir les mêmes devoirs
qu'ils auraient eu à exercer ou à remplir, si tel décès, absence
ou incapacité d'agir du dit conseiller n'avait pas eu lieu;

3. Tout conseiller élu ou nommé, en remplacement d'un Dtwée de
autre, demeurera en chaige le reste du temps pour lequel son charge des
prédécesseur avait été élu ou nommé, et pas plus longtemps. seiler

11. Avant qu'une personne procède à la tenue de quelque L'officier pré-
élection, d'après le présent acte, elle prêtera le serment suivant, sidant aux
que tout juge de paix est, par les présentes, autorisé à életisré-
administrer, savoir

"Je jure solonnellement de remplir fidèlement et impar- serment.
tialement, au meilleur de mon jugeme'nt et de ma capacité,
les devoirs d'officier présidant à l'élection que je vais tenir
de la ou des personnes qui doivent servir comme membres
du conseil de la ville de Joliette. Ainsi que Dieu me soit
en aide."

12. Toute personne se présentant pour voter sera tenue de Le votant
prêter, devant le président avant de voter, le serment suivant, lrêteraserment
si le président de l'assemblée, ou l'un des candidats à l'élection, deut requios.
ou son représentant ou l'un des habitants habiles à voter à la
dite élection, l'exige, savoir:

" Je jure (ou j'affirme) que j'ai le droit de prendre part à
cette assemblée ; que je suis âgé de vingt-et-un ans.; que je
suis dûment habile à voter à cette élection ; que j'ai payé
toutes cotisations ou taxes locales dues par moi, et que je
n'ai pas déjà voté à telle élection Ainsi que Dieu me soit

" en aide."
9 13.
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Faux serment l3. Si aucune personne sous serment ou affirmation, d'après
censé parjure. le présent acte, à l'égard de sa qualification à être élue ou à

voter, déclare sciemment le contraire de la vérité, elle sera
considérée coupable de parjure volontaire, et sera, sur con-
viction da fait, sujette aux mêmes pénalités que dans les
autres cas de parjure volontaire.

Temps et place 14. Le dit conseil de ville s'assemblera au moins une fois
d'assem blée
du conecil. par mois pour la transaction des affaires de la dite ville, et

tiendra ses séances dans l'hôtel de ville ou tout autre lieu dans
la dite ville, qui aura été fixé soit temporairement soit per-

Proviso: quant manemment ; pourvu toujours qu'un ou plusieurs membres
aux ajourne- qui ne seraient pas en noml)re suffisant pour former le quorum
nalités pour puissent ajourner toute assemblée du conseil qui n'aura pas eu
défaut deas- lieu faute de quorum, et les membres, quoique ne formant pas

un quorum, sont, par les présentes, autorisés à contraindre les
membres absents à assister aux assemblées régulières ou
ajournées comme susdit et à imposer aux dits membres absents,
en cas de récidive, toute amende ou pénalité que le dit conseil
de ville par règlement aura pu imposer en tel eas.

Le maire pour- I 5. Le maire de la dite ville pourra, chaque fois qu'il le

es as ées croira née uutile, convoquer des assemblées spéciales
spéciales. du dit conseil, et chaque fois que deux membres voudront

obtenir une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire pour
Et en cas dc la convoquer, et si le maire est absent ou refuse d'agir, il

sou rsec pourront la convoqner eux-mêmes, en spécifiant par écrit, au
secrétaire-trésorier du dit conseil, le but dans lequel ils con-
voquent telle assemblée spéciale, et le jour auquel ils désirent
qu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier sera tenu, sur reçu
de telle notification écrite. de la communiquer aux autres
membres du conseil.

Electionscon- 16. 1. Si 1'élection de tous les conseillers ou de plusieurs
testées. des conseillers est contestée, la décision de cette contestation

appartiendra à la cour de circuit pour le district de Joliette

Par qui. 2. Toute élection pourra être ainsi contestée par le ou
plusieurs des candidats, ou par au moins dix électeurs de la
dite ville

Et comment. c. Cette contestation sera portée à la cour par requête signée
par le requérant ou les requérants, ou par leur avocat ou pro-
cureur, articulant d'une manière claire les faits et les moyens
sur lesquels cette contestation sera appuyée

Forme de pro- 4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour
cedure. de sa présentation à la dite cour, sera préalablement dûment

signifiée au conseiller ou aux conseillers dont l'élection sera
ainsi contestée, au moins huit jours avant le jour de la présen-
tation de la dite requête à la dite cour, et un rapport de cette
signification sera fait et signé en bonne et due forme, sur

'original
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loriginal de la dite requête, par lhuissier qui aura fait la dite
signification; mais aucune telle requête ne sera reçue après le Temps pour

terme qui suivra immédiatement l'élection contestée par icelle, contester
à moins que telle élection n'ait eu lieu dans les quinze jours
qui auront précédé immédiatement le premier jour de tel terme,
auquel cas toute telle requête pourra être présentée le premier
jour du second terme, mais pas plus tard ; et aucune telle Caution pour

pétition ne sera reçue, à moins que les requérants ne donnent les frais.
caution pour les frais, en présence d'un juge de la cour
supérieure, ou du greffier de la cour de circuit pour le district
de Joliette ou de son député

5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens articuléS La cour pourra
dans la requête, sont suffisants en loi pour faire prononcer la procéder dune

nullité de la dite élection, elle en ordonnera la preuve, si maire.
une preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des parties
intéressées, au jour le plus prochain qui lui paraîtra le plus
convenable, et la cour procédera, d'une manière sommaire, à
entendre et juger la dite contestation, et la preuve pourra être Preuve.
prise verbalement ou par écrit, en tout ou en partie, ainsi que
la cour l'ordonnera

6. La cour aura pouvoir, sur telle contestation, de confirmer Ce qui pourra
ou déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre être déclare par
personne a été dûment élue, et, dans l'un ou l'autre cas, de le jugement.

condamner aux dépens de la dite contestation, l'une ou l'autre
des parties à icelle ; lesquels dépens seront taxés et recouvrés
de la même manière et par les mêmes voies que le sont les
dépens dans les actions de première classe, susceptibles d'appel,
portées devant la dite cour de circuit ; et la cour pourra
ordonner que son jugement soit signifié au secrétaire-trésorier
du conseil, aux dépens de la partie condamnée à payer les
dépens, comme susdit;

7. Si quelque défaut ou irrégularité dans les formalités pres- Quant aux
crites pour la dite élection, est invoqué dans la requête, comme
moyen de contestation, la dite cour sera libre de l'admettre ou tions.
rejeter, selon qu'il aura pu affecter ou ne pas effecter essen-
tiellement la dite élection.

17. Et dans le cas où il arrivera qu'une élection n'aura pas Pourvu au cas
eu lieu, pour quelq üe raison que ce soit, le jour où, d'après le où l'élection

présent acte, elle aurait dû avoir lieu, le dit conseil de ville municipale an-

sera pas pour cela censé dissous, et il sera du devoir des mem- pas eu lieu.
bres du dit conseil de se réunir pour fixer un jour quelconque,
aussi rapproché que possible, pour fair'e telle élection annuelle;
et, dans ce cas, les affiches et les annonces exigées par le pré-
sent acte seront publiées et affichées au moins huit jours francs
avant l'élection, et si dans les quinze jours qui suivront celui
auquel telle élection aurait dû être faite, les membres du dit
conseil n'ont pas fixé le jour de telle dite élection, ils seront

9* passibles
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passibles d'une pénalité de vingt piastres chacun, et telle élec-
tion sera alors faite par le shérif, et en son absence par le ré-

Si c'est la pre- gistrateur du comté de Joliette ; et si c'est la première élection
mière élection. qui n'a pas eu lieu, le shérif, ou, en son absence, le régistrateur,

devra la faire faire dans le plus court délai possible.

Les assem- 1 S. Toutes les séances du dit conseil de ville seront publi-
ques, excepté seulement lorsque le conseil aura à juger de la

publiques, conduite des membres de son propre corps pour quelque cause
que ce soit, cas auquel il sera loisible au dit conseil de siéger
à huis clos ; et le dit conseil déterminera les règles de ses
procédés :

Le conseil 2. Il sera loisible au dit conseil de nommer parmi ses mem-
pourra nom- bres autant de comités composés d'nn plus ou moins grand
mer des con-
seillers. nombre de personnes qu'il le jugera convenable, pour faciliter

la transaction de toutes ses affaires qui se trouveront devant le
conseil, et pour l'exécution de tous les devoirs qui seront de
son ressort et qui seront prescrits par le conseil ; mais sujets en
toute chose à l'approbation, autorité et contrôle du dit conseil.

Pro-maire, ses 19. A la première séance générale du conseil, il sera pro-
devoirs, etc. cédé par le conseil à la nomination de l'un de ses membres

pour être pro-maire, lequel sera investi des mêmes droits,
pouvoirs, autorités et priviléges que le maire en l'absence de
ce dernier, et le remplacera durant telle absence:

Qui présidera 2. Le maire de la ville, ou en son absence le pro-maire, et
aux elections. en l'absence des deux, celui des conseillers qui sera choisi à

la majorité des voix des conseillers présents, présidera aux
assemblées du conseil ;

Votes. S. Toutes les questions contestées seront décidées à la ma-
jorité des voix des membres présents, y compris la président,

Voix prépon- et en cas de partage égal, le président aura de plus la voix
dérante. prépondérante ;

Ne seront pas 4. Ni le maire ni les conseillers ne recevront de salaire à
payés. même les fonds de la ville pour le temps qu'ils resteront en

office.

Secrétaire- 20. 1. Le conseil, à sa première séance générale, ou à une
neormé. séance spéciale, tenue dans les quinze jours qui suivront le

premier jour de telle séance générale, nommera un officier qui
sera désigné sous le nom de " secrétaire-trésorier de la ville
de Joliette :

Devoirs du 2. Le secrétaire-trésorier aura la garde de tous livres, re-
s i gistres, rôles d'évaluation et de perception, rapports, procès-

verbaux, plans, cartes, records, documents et papiers déposés
et conservés dans les bureaux et archives du conseil ; il assis-
tera à toutes les séances et inscrira tous les actes et délibéra-
tions du conseil dans un registre tenu pour cet objet, et il

permettra
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permettra à toutes les personnes intéressées dy avoir accès à
toute heure raisonnable ; et toute copie ou extrait de tout tel Son certificat
livre, registre, rôle d'évaluation ou de perception, rapport, endra ceans
procès-verbal, plan, carte, record, document ou papier, certifié thentiques.
par tel secrétaire-trésorier, sera censé authentique ; et le secré-
taire-trésorier aura droit de recevoir pour toute telle copie ou
extrait la somme de cinq centins par chaque cent mots;

3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera obligée, Cautionne-
avant d'agir comme tel, de fournir le cautionnement ci-après ment.
requis

4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être Cautions et
approuvés par une résolution du conseil, avant que le caution- quoi obligées.
nement soit reçu ; lesquelles devront s'obliger, conjointement
et solidairement avec le secrétaire-trésorier pour une somme
de mille piastres, et leur obligation s'étendra au paiement de
toutes les sommes de deniers dont le dit secrétaire-trésorier
pourra être en aucun temps comptable envers la corporation,
tant en principal, intérêts que frais, pénalités et dommages
qu'il aura encourus dans l'exercice de sa charge

5. Tout tel acte de cautionnement sera fait par acte devant Acte de eau-
notaire et accepté par le maire; il sera du devoir du secrétaire- tionnement.
trésorier de remettre au maire une copie d'icelui

6. Tout tel acte de cautionnement, étant dûment enregistré
dans le bureau d'enregistrement du comté de Joliette, ne por- de Pacte de
tera hypothèque que sur les biens immobiliers qui y auront ctionnement.
été désignés ; et il sera du devoir du maire de faire enregis-
trer tel acte de cautionnement immédiatement après qu'il aura
été reçu •

7. Le secrétaire-trésorier du conseil percevra toutes les Perception et
sommes de deniers dus et payables à la corporation, et sera aiement des
tenu d'acquitter, à même les dits deniers, tout ordre ou mandat derierstdol
tiré sur lui par toute personne à ce autorisée par le présent acte par le secr-
pour le paiement d'aucune somme de deniers dus ou devant taire-trésorier.
être employés par la corporation, lorsqu'il sera autorisé à ce
faire par le conseil ; mais aucun tel ordre ou mandat ne
pourra être valablement acquitté par le dit secrétaire-trésorier,
à moins qu'il n'indique d'une manière suffisante l'emploi qui
devra être fait du montant du dit ordre ou mandat, ou la nature
de la dette que le dit ordre ou mandat sera destiné à acquitter;

8. Le secrétaire-trésorier tiendra, en bonne et due forme, Le secritaire-
des livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement, trésorier tien-
par ordre de date, chaque item de recette et dépense, en faisant dra les livres.
en outre mention des noms des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains ou qui auront reçu de lui quelque paie-
ment, respectivement ; et il gardera, dans son bureau, toutes
les pièces justificatives de sa dépense
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.Rendra des 9. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous les six
tes mois Cest-à-ire clans lcs mois de juin et décembre de chaque

testés.
année, OU plus Souvent, s'il en est requis par le conseil, n,
compte en détail et par lui attesté sous serment, de sa recette
et de sa dépende

Les livres se- 10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier et les.
ront ouverts pièces.justificatives de ses dépenses seront, à toute heure rai-
au public. dau pulie. sonnable du jour, ouverts à linspection, tant dut conseil et d

chiacun des officiers municipauix nommés par lui, que de tout
contribuable de la ville;

il pourra être Il. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura rem-
poiium par li cette charge, pourra être poursuivi en reddition de compte
le maire au p
nom de la cor- devant un tribunal compétent, par le maire, au nom de la cor-
poration. poration, et sur telle poursuite, il pourra être condamné à

payer dms dommages-intérêts, pour avoir négligé de rendre
compte ; et s'il rend compte, il sera condamné à payer telle
som e dont il sera reconnu ou aura été déclaré reliqua-
taire, et en outre telles autres sommes dont il aurait dû se char-
ger on recette ou dont le tribunal croira qu'il est juste de le te-

Dommages nir comptable; et toute condamnation prononcée sur toute telle
telle pouý1rsuite, poursuite portera intérêt à raison- de douze pour cent sur le

miontant d'icelle, en forme de dommage s-intérêts, ensemble
avec les dépens de la poursuite

Contrainte par 12. Toute telle condamnation portera contrainte par corps
corps. contre le dit secrétaire-trésorier selon les lois en force on pareil

cas dans le Bas Canada, si, par l'action en reddition de
compte, telle contrainte est demandée ;

Le cotpseil au- c. Le conseil aura le pouvoir et l'autorité de nommer tous
orisé à noni- tels autres officiers qu lpourront être nécessaires pour mettre à

mer d'acttrcs
officiers. eft les dispositionms du présent acte, ou de tout ordre ou rè-

glem;ent passé par tel conseil;

OfFiciers sortant 14. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé,
de tire, dan le t jours qui suivr ont le jour où il cessera

d'exercer sa charoe soi successeuri qs'il est alors élu ou

nommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection ou no-
sination de tel successeur, tous deniers, clés, livres, papiers et

insignes dce nant à telle charge 

Pourvu au cas 15. Si tel officier décède ou s'absente. du Bas Canada, sans
de mort u avoir livré tous tels deniers, clés, livres, papiers et inuiinet il
d'absence du ).

1as Canada. sera du devoir de ses héritiers, ou autres représentants lér-
times, de les livrer à son successeur dans un mois de son dé-
cès ou de son départ du Bas Canada;

Le successeur 16. Et, entc cas, le successeur n office de chaque tel ofFi-
aura droit outre tout autre recours son droit d'action de-
d'action pocr onei aura uepal,
certains objets. vaut toute cour de justice pour recouvrer, soit par saisie-reven-

dication ou autrement, de tout tel officier ou ses représentants
légitimes



légitimes ou de toutes autres personnes qui les auront en leur
possession, tous tels deniers, clés, livres, ou insignes, avec
frais e dommages en faveur de la corporation ; et tout juge- Contrainte par
ment, dans toute telle action, pourra être exécuté, par con- corps.
traile par corps, contre la personne condamnée, suivant les
lois en vigueur dans le Bas Canada, chaque fois que telle con-
traite sera demandée par la déclaration.

21. Le dit conseil de ville aura le pouvoir, lorsqu'il le ju- Nom iion
era convenable, de nommer des assesseurs ou estimateurs des u

propriétés, et il sera du devoir des dits assesseurs de faire,
dans les délais et de la manière qui seront fixés par le conseil,
l'évaluation des propriétés imposables de la dite ville, suivant
leur valeur réelle ; pourvu qu'une évaluation soit faite au Proviso.
moins tous les trois ans.

22. Toute personne ainsi nommée pour être assesseur sera Les assesseurs
tenue, avant de procéder à l'estimation d'aucune propriété en seront asser
la dite ville, de prêter le serment suivant par-devant le maire mentes.
de la dite ville, ou, en son absence, par-devant le pro-maire ou
par-devant un conseiller, savoir:

IJe, , ayant été nommé un des assesseurs pour Serment.
la ville ou cité de Joliette, jure solennellement que je rem-
plirai honnêtement et diligemment les devoirs de cette
"charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité.
Ainsi que Dieu me soit en aide."

23. Les assesseurs qui seront nommés pour la dite ville Qualification
devront être propriétaires de biens-fonds, dans la dite ville, de en biens-fonds.
la valeur d'au moins six cents piastres.

21. Quand les assesseurs auront fait l'estimation de toutes Procédés du
les propriétés imposables de la dite ville, ils remettront au conseil quand

. le rôle (le Co-
secrétaire-trésorier de la dite ville le rôle de cotisation, et avis tisation aura
de tel dépôt sera donné par le secrétaire.trésorier, de la même ë déposé.
rnanière que pour les élections des conseillers ; et, à l'assem-
blée subséquente du dit conseil, le dit rôle de cotisation sera
produit et examiné par les conseillers, s'ils le désirent; et, à
dater de cette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au
bureau du secrétaire-trésorier, pendant la période d'un mois,
et, pendant ce temps, il restera ouvert à l'inspection de toutes
les personnes dont les propriétés auront été évaluées, ou à
leurs représentants ; et dans cet intervalle, les personnes qui se Appel par les
trouveraient lésées pourront donner avis, par écrit, au secré- personnes
taire-trésorier de leur détermination de s'adresser au dit con-
seil de ville pour se plaindre de toute estimation exagérée ; et
cet appel sera jugé par le dit conseil à la première assemblée
qui se tiendra après l'expiration du mois ci-haut mentionné;
et le dit conseil, après avoir entendu les parties et leurs té-
moins sous serment, qui sera administré par le maire ou un
conseiller présidant, maintiendra ou altérera l'estimation dont

on
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on aura demandé le changement, suivant ce qui lui paraîtra
Clôture(n rõTe. juste; et, à la même assemblée, le dit rôle de cotisation sera

déclaré elos pour deux années, à moins toutefois que, vu le
nombre de réclamations, le conseil n'ait été obligé d'ajourner,
cas auquel le dit rôle ne sera déclaré clos qu'après que toutes
les réclamations auront été entendues et jugées; pourvu, tou-

Proviso: quant jours, que si, après que le dit rôle de cotisation aura été dé-
& ladimiution claré clos comme susdit, quelque propriété dans la dite ville

souffrait une diminution de valeur considérable, soit par incen-
die, démolition, accident ou toute autre cause raisonnable, il
sera loisible au dit conseil, sur requête du propriétaire, de
faire réduire, par les assesseurs, l'estimation dc telle propriété

.1a' oMiso:qnt à sa valeur actuelle; et pourvu aussi que, si quelque omission
a été faite dans le dit rôle de cotisation, le dit conseil pourra
ordonner aux assesseurs d'estimer toute propriété ainsi omise,

Proviso. pour l'ajouter au dit rôle; et pourvu de plus que les dits asses-
seurs seront tenus de faire annuellement, sur l'ordre du dit
conseil, l'évaluation des fonds de marchandises possédés dans
la dite ville.

Nomination de 25. A la première assemblée qui suivra chaque élection il
deux naaiteurs. sera nommé, par le dit conseil de ville, deux personnes pour

être auditeurs des comptes du dit conseil, et tels auditeurs prê-
teront le serment suivant, par-devant un des juges de paix, sa-
voir

Serment. "Je, ayant été nommé à la charge d'auditeur
" pour la ville de Joliette, jure d'en remplir fidèlement les de-

voirs au meilleur de mon jugement et de ma capacité, et je
déclare que je n'ai, soit directement, soit indirectement, au-
cune part ou intérêt quelconque dans aucun marché on em-
ploi, avec ou sous le conseil (le ville de la ville de Joliette.
Ainsi que Dieu ne soit en aide."

Devoirs des 26. Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, approuver
auditeurs. ou désapprouver, ou faire rapport de tous comptes qui pourront

être portés aux livres du dit conseil, ou le concerner, et qui
pourront se rapporter à toute matière ou chose étant sous le
contrôle et juridiction du dit conseil de ville, et se trouver alors

Rapport. non liquidés, et d'en faire rapport au conseil de la dite ville au
moins quinze jours avant le jour des élections.

Leurs qualifi- 27. Les auditeurs qui seront nommés pour la dite ville y
cations eniblinsons seront propriétaires dc, biens-fonds de la valeur d'au moinsbiens-fonds.
Proviso: quant quatre cents piastres; pourvu, toujours, que ni le maire, ni les

conseillers, ni le secrétaire-trésorier de la dite ville, ni aucune
paiedis- personne recevant un salaire du dit conseil, soit pour une

charge exercée sous son autorité, soit pour un marché quel-
conque fait avec lui, ne puisse exercer la charge d'auditeur
pour la dite ville.

'186 Cap. 2S. Joliette. 27 VIeT
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2S. Le maire de la dite ville sera, pendant la durée de sa Le maire sera

charge, juge de paix pour la dite ville ; pourvu, toujours, qu'il Juge de paix.

ne soit pas tenu de prêter d'autre serment que celui d'office P°

pour agir comme tel, nonobstant toute loi à ce contraire.

29. Toute personne occupant la·charge de conseiller de la conseillers,
dite ville, qui sera déclarée banqueroutier ou deviendra insol- °u .
vable, ou fera une requête pour obtenir le bénéfice de toutes
lois faites dans le but d'aider ou de protéger les débiteurs
insolvables; ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra
ministre du culte dans aucune secte religieuse, ou qui sera
nommé juge ou greffier de la cour du banc de la reine ou
de la cour supérieure, ou membre du conseil exécutif, ou qui
deviendra responsable des revenus de la dite ville, en tout ou
en partie, ou qui s'absentera de la dite ville sans autorisation
du dît conseil, pendant plus de trois mois consécutifs, ou qui
n'assistera pas aux séances du dit conseil pendant une période
de trois mois consécutifs, deviendra, par le fait de chacune de
ces circonstances, disqualifiée, et son siége dans le dit conseil Les vacances
deviendra vacant, et telle personne devra être remplacée d'après seront rempies.
les dispositions du présent acte ; pourvu, toujours, que le mot Provi8o.
"juge," employé dans aucune partie du présent acte, ne signi-
fiera pas juge de paix.

30. Le dit conseil de ville aura le pouvoir de faire, de Le conseil
temps à autre, les règlements qui lui paraîtront nécessaires ou des rare
utiles pour le gouvernement intérieur de la ville, pour 'amélio- dertlemes
ration de la localité, pour la conservation de la paix et du bon fins.
ordre, et le bon état, la propreté et l'assèchement des rues,
places publiques, lots vacants ou occupés ; pour la prévention
ou la suppression de toute nuisance quelconque, pour le main-
tien et la préservation de la santé publique, en un mot, pour
tout ce qui regarde ou intéresse l'économie intérieure et le
gouvernement de la dite ville, et tous les pouvoirs conférés par Aura certains

pouvoirs enl'acte municipal du Bas Canada et ses amendements à aucun vertu de l'acte
conseil municipal, aux conseillers et aux officiers de tels municipal re-

1. fondu du Bas
conseils et non-incompatibles avec le présent acte, s'applique- Canatia.
ront à la corporation de la ville de Joliette, au conseil
municipal, aux conseillers et aux officiers de la dite corpora-
tion.

31. Le dit conseil aura le pouvoir de nommer, destituer et Nommer et

porr faiet ree

remplacer, quand il jugera à propos, tous officiers, constables office
et hommes de police qui seront jugés nécessaires pour la due
exécution des lois existantes et qu'il fera'dans la suite, et
d'exiger de toutes les personnes employées par lui, à quelque
titre que ce soit, tel cautionnement qu'il jugera suffisant pour
assurer la due exécution de leurs devoirse:

2. Tous constables ou hommes de police nommés par le ussermenter
conseil pourront être assermentés par le maire de la ville sans .e constbe
l'assistance d'aucun autre juge de paix.

32.
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Le conseil 32. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face
pourra préle- aux dépenses du dit conseil de ville et pour effectuer les amé-ver des t liorations publiques nécessaires et avantageuses à la dite ville,

le dit conseil (le ville aura le droit de prélever annuellement,
sur les personnes et les propriété mobilières et immobilières de
la dite ville, les taxes ci-après désignées, savoir

Surles imn- 1. Sur tous terrains, lots de ville ou portion de lots, soit qu'il
existe ou non des bâtisses sur iceux, avec tous bâtiments et
construetions dessus érigés, une somme n'excédant pas un
centin par piastre sur leur valeur totale réelle, telle que portée
au rôle des cotisations de la dite ville

Et sur certains 2. Sur les biens-meubles suivants, une somme n'excédant
pas un demi-centin par piastre, d'après les valeurs spécifiées
ci-après

Chaque étalon gardé pour la monte, sera cotisé à quatre
cents piastres

Chaque cheval de louage, à soixante piastres;

Chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour le
service ordinaire d'une maison, à quarante piastres

Chaque bête à cornes, âgée de deux ans et au-dessus, à
vingt piastres

Chaque voiture couverte, à quatre roues, àdeux cents piastres;-

Chaque voiture ouverte, à quatre roues et à deux sièges, à
quatre-vingts piastres

Chaque cabriolet ou wagon léger à un siège à quarante
piastres;

Chaque sleigh à deux chevaux, à quatre-vingts piastres

Chaque sleigh à un cheval, à quarante piastres

Proviso: ee'- Pourvu, toujours, que toute voiture d'hiver ou d'été, employée
mebs ex- seulement pour transporter des charges, ainsi que toutes voitures
eniptés. appelées communément voiture de charge ou de travail, aussi

bien que tout fonds roulant gardé dans le but d'exploiter les
fermes et tous instruments employés à l'agriculture, seront
exempts de toute taxe quelconque;

Fonds de mar- 3. Sur tout fonds de marchandises et effets tenus par des
chandises. marchands ou des commerçants, et exposés en vente sur des

tablettes, dlans des boutiques ou gardés dans des voûtes ou
hangars, une taxe n'excédant pas un demi pour cent sur la
valeur moyenne estimée de tels fonds de marchandises
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4. Sur tous locataires payant loyer dans la dite ville, une Locatairs

somme, annuelle n'excédant pas trois centins par piastre sur le

montant de son loyer;

5. Sur tout habitant mâle, gé de vingt-et-un ans, qui aura Taxes person-

résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni

propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une

sonnne annuelle d'une piastre

6. Sur tout chien gardé par les personnes résidant dans la chiens.

dite ville, une somme n'excédant pas une piastre

7. Et il sera loisible au dit conseil de ville de régler par un Ta-xes surdi-

règlement ou des règlements, et d'imposer et prélever certains verses per-

droits ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants de

maisons d'entretien public, auberges, cafés et restaurants, et Maison pu-

sur tout détailleur de liqueurs spiritueuses, et sur tout colpor- bliques.

teur et marchands ambulants, vendant dans la dite ville des Colporteurs.

articles de commerce de quelqu'espèce que ce puisse être ; et Théâtres, cir-

sur tous propriétaires, possesseurs, agents, directeurs et occu- ques, etc., en-

pants de théâtres cirques, billards, qui111ers ou autres jeux ou autres.

amusements, de quelque nature que ce soit, et sur tous encan-

teurs, épiciers, boulangers, bouchers, revendeurs, regrattiers,
charretiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distillateurs; et sur

tous commerçants, fabricants et manufacturiers et leur agents

sur tous propriétaires ou gardiens de clos à bois ou charbon, et
d'abattoirs dans la dite ville ; et sur tous changeurs ou agents Banquiers.

de change, prêteurs sur gages et leurs agents, et sur tous ban-

quiers, banques et tous agents de banquiers et de banques, et

sur toutes compagnies d'assurance et leurs agents ; et, en un compagnies

mot, sur tous commerces, fabriques, occupations, arts, metiers, d'assurance.

professions qui ont ou qui pourront être exercés et introduits Commerce,

dans la dite ville ou cité, qu'ils soient ou non mentionnés aux fabriques.

présentes; et le conseil de ville pourra nommer une ou Un rôle sera

plus'icurs personnes pour faire le rôle des personnes et des pro-

priétés mobilières mentionnées dans les différentes parties de

cette section ;

8. Et le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant composition

de la composition personnelle, c'est.à-dire, de la somme qui personnelle.

devra être payée par toute personne obligée à l'entretien des

rues et trottoirs de la dite ville, et de refuser le travail de telle

personne pour tel entretien, si le conseil juge à propos de s'en

charger;

9. Et par résolution, le dit conseil pourra pourvoir aux pla- Placements des

cements avantageux ou dépôts, soit dans les banques d'épargne, leners ante

soit dans les fonds publics ou autrement, de toutes balances conseil.

d'argent qu'il pourrait avoir, afin d'en former des revenus pour

la ville.

33. Le dit conseil aura aussi le pouvoir de faire des règle- Le conseil fera

ments des règlementsconcernant-

.Tliette.1863.
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Les clercs de 1. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de
znarch' etleurs dévoirs. marchés de la dite ville, ou de toutes personnes qu'il croira

devoir employer pour surveiller les dits marchés et pour louer
les étaux ou places de vente dans et autour des dits marchés,
et pour déterminer et fixer les droits qui seront perçus sur
toutes personnes qui viendront y vendre des denrées ou produits
d'aucune espèce, et pour régler la conduite de toutes telles per-

La pesée et sonnes dans la vente de leurs effets; et pour régler la pesée et
inesurage. le mesurage, suivant le cas, par les ofliciers nommés à cet effet

par le dit conseil, et en payant tous droits que le dit conseil
aura jugé à propos d'imposer pour ce faire, de tous produits
quelconques qui pourront être offerts en vente sur les dits
marchés

Amender les Pour amender, modifier ou abroger tous règlements et
règlements. Zregeieas. ordonnances (By-laws) faits par les conseils municipaux qui

ont eu la régie des affaires intérieures de la dite ville ;

Voiture sur les 3. Pour régler et placer toutes les voitures dan lesquelles
marchés.

seront exposés des articles à vendre sur le dit marché;

Vente ailleurs 4. Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des
que sur les
marchés. denrées d'aucune espèce dans la dite ville, de les vendre ou de

les exposer en vente ailleurs que sur les marchés de la dite
ville

Bois de corde, 5. Pour régler la pesée et le mesurage de tout bois de corde,
etc. charbon, sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus dans la

dite ville par des étrangers ou des personnes y résidant; et pour
autoriser la saisie et confiscation de tous grains, viandes, farine,
beurre, pommes de terre et tous autres légumes, fruits, articles
et effets apportés dans la dite ville pour vendre ou autrement, à
raison de défaut dans la mesure, poids ou qualité, ou pour
toute autre cause bonne et suffisante

Ventes par
poids et mesu- 6. pour déterminer de quelle manière ces articles ou tous

reS. autres seront vendus et livrés, soit par la quantité, ou le voluma
ou le poids; et p)our obliger toutes personnes à observer dans
ces matières les règlements qu'ýil paraîtra utile au dit conseil
d'établir dans la suite

Encombre- 7. Pour prévenir et empêcher les encombrements dans les
ments.ments. rues, dc quelque nature qu'ils soient;

vente sur les 8. Pour empêcher le débit sur la voie publique de toutes
chemins pu- marchandises ou denrées quelconques;
blics.

Liqueurs on- 9. Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiri-
ivrantes. tueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante, ou pour la permettre,

sujette à telles limitations et conditions qu'il considèrera ex

pédient ;
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10. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions, Licences.
le percepteur du revenu de l'intérieur accordera des licences
aux marchands, commerçants, boutiquiers, aubergistes et
autres personnes, pour vendre telles liqueurs

11. Pour fixer la somme payable pour chaque telle licence, Sommes paya-
pourvu qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle qui est bles.
maintenant payable pour icelle, par les lois existantes

12. Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes Règlements de
et personnes vendant en détail telles liqueurs, en quelqu'endroit boutiquiers,
qu'elles pourront être vendues, suivant qu'il jugera convenable etc.
et expédient pour prévenir l'ivrognerie ;

13. Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante à Vente de h-
aucun enfant, apprenti ou domestique; u r aux

14. Pour empêcher que les voitures soient conduites dans la cruauté aux
dite ville à une vitesse immodérée, et que l'on passe à cheval animaux.

sur les trottoirs de la dite ville, et que l'on inflige aux chevaux
ou autres animaux des traitements barbares, comme de les
battre excessivement pour leur faire remuer des fardeaux trop
lourds

15. Pour régler, fixer et déterminer le poids et la qualité du Pain.
pain qui sera vendu ou offert en vente dans les limites de la
dite ville

16. Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis, Domestiques et
domestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite ville, apprentis.
et aussi certains devoirs et obligations des maîtres et maîtresses
envers les serviteurs, apprentis, journaliers et domestiques;

17. Pour empêcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, des Maisons de
tripots ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la jeu.
dite ville

18. Pour établir autant d'enclos publics que le dit conseil Fouriires.
jugera à propos d'avoir pour la garde d'animaux d'aucune
espèce errant dans la dite ville

19. Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de oie
police dans la dite ville, et pour déterminer ses devoirs ;

le

20. Pour fixer et régler les places oùx les enterrements pour- Enterrement.
ront se faire dans la dite ville; pour forcer la levée des corps qui
auraient été enterrés contrairement à la présente disposition ;
pourvu, toujours, que cette clause ne sera pas censée s'étendre pro
jusqu'à empêcher les enterrements dans les églises de la dite
ville
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Clôtures. 21. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens
immeubles,- dans la dite ville, ou leurs représentants ou agents,
de clort tels terrains, et pour régler la hauteur et la force des
matériaux-, qui y seront em-ployés, et à faire des trottoirs, si le
conseil le juge à propos

Egoiet d - 22. Pour forcer tous propriétaires ou occupants ce terrains
terrins, dans la (lite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes,

d'égoutter ou d'élever tels terrains, de manière à ce que les
voisins ne soient pas incommodés, ni la santé publique corn-
promise, et dans le cas où les propriétaires de tels terrains
sraient inconnu s et n'auraient aucun agent ou représentant
dans la dite ville, il sera loisible a-u dit conseil dfordoder
l'éruxquint et l'élvement des dits terrains, ou de les faire

conei ee jugt àcproposl

Si le proprié- clôturer et fermer à ses fr-ais, s'ils ne le sont pas,>tl i osi
taire est pa- aura le m me pouvoir si tels propriétaires ou occupants de tels
vro, etc. terrains sont trop p)auvres pour les égroutter, élever ou clôturer,
Hypothèque C, dans ces cas, la somme dépensée par le dit conseil pour
cil tel cii éu améliorer tels terrains, restera appliquée sur tels terrains par

hpothèque spéciale et privilégiée sur toute autre dette quel-
conque, sans qu'il soit ncm s d'en faire lenreg bistre ment

prm,2 Pour forcer tous pronri étaires ou occupants der aison
dans la dite ville, le faire disparaitre des rues tous empi-
tements ou projections l'acune espèce, telles que learfires
galeries, porches, poteaux et tous autrcs obstacles quelconques;

Bâtisses me- Pour faire abattre, démolir et >;er, quand cela sera jugé
naçant ruine, nécessaire, toutes vieilles murailles, 2h Ieminées ou constructions*

d'aucune espèce menasiant ruine, et pour faire éloigner des
rues tous appentis, curies et autres constructions se trouvant
sur la ligne d'aucune rue et pour déterminer le temps et la
natière dont telles constructions seront abattues, démolies ou
enlevées, et par qui les d6penses spront supportées;

Largeur des 25. Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes par

rues, la suite dans la dite ville; et pour régler et chianger la hauteur
ou les niveaux d'aucune rue, et d'aucuns trottoirs dans la dite

PrOVih. ville ; pourvu que si aucune personne souffre un dom ate quet
par le fait de l'élargissement, prolongement ou Pengéisent ;i

Empangementtde

niveau d'aucune des rues de la dite ville, tel dommage soit
payé à telle personne à dire d'experts, si aucune des parties le
requ iert;

Eau et gaz. 06. Pour pourvoir, à même les fonds de la dite ville, à l'ap-
provisionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville, à
l'clairage au gaz ou de toute autre manière de la dite ville et
pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite ville,
netossae, laoutes de laisser aire les ouvrages nécessaires
d ces objets, sur leurs propriétés respectives et pour forcer

tous propriétaires, dans la dite ville, à laisser appliquer sur
leurs maisons les tuyaux, lampes ou poteaux nécessaires;

pruurvu,
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pourvu, toujours, que dans tous ces cas, les dépenses pour tels proviso.
tuyau, lampes et autres ouvrages nécessaires seront supportées
par le dit conseil; et pourvu aussi que la solidité des construc-
tions sur et auprès desquelles ils seront, n'en pourra être nul-
lement affectée, et que tous dommages qui pourraient être
causes seront payés par le dit conseil, et que tout propriétaire
sera indemnisé par le dit conseil;

27. Pouryeotiser les propriétaires de terrains situés sur Egoûts publics.

aucune des rues de la ditaville,-à telles sommes qui seront
jugées nécessaires pour faire ou réparer aucun égoût commun
dans aucune des rues de la dite ville, et cela en proportion de
la valeur cotisée de tels terrains et pour régler le mode de
collecter et percevoir telles cotisations;

28. Pour cotiser, sur demande de la majorité des citoyens Balayage et

demeurant sur aucune des rues ou places publiques de la dite rresa es
ville, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place
publique, à toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux dé-
penses à encourir, pour balayer, arroser et tenir propre telle rue
ou place publique, et pour l'enlèvement de la neige de toute
rue, ruelle ou place publique, et cela d'après la valeur cotisée
de leurs propriétés ;

29. Pour prélever toutes sommes nécessaires pour aider à la Pélever des
construction, entretien ou réparation de chemins, conduisant à d,,,,r pour'les chemins,
la dite ville, et de ponts ou autres ouvrages publics en dehors etc.
des limites de la dite ville.

.30. Pour cotiser, en sus et a part de touites les taxes établies Dommag-es

arsea des

sspécialement par le présent acte, tous les citoyens de la ville, caeuses.

démers.pu

pour dléfrayer les dépenses des indemnités que le dit conseil
pouait être oesligé de payer aux personnes, dans la dite ville
dont les maisons ou constructions quelconques auront été
détruites ou endommagées dans une émeute ou par des attrou-
pements tumultueux; et si le dit conseil néglige ou refuse, Responsabilité
dans les six mois après telle destruction ou tel dommage causé
à aucune propriété dans la dite ville, de payer une indemnité
raisonnable, à dire d'experts, si une des parties le désire., alors
le dit conseil sera passible d'être poursuivi par-devant toute
cour de justice en cette province, pour le recouvrement de tels
dommages;

31. Pour fixer la place, pour lérection dans la dite ville, de Machines 9
manufactures ou mécanismes mis en mouvement parla vapeur; vapeur.

32. Pour établir un bureau de sauté et lui conférer tous les Màtadies coa-
privilég'es, pouvoir et autorité nécessaires pour remplir les taieuses.
devoirs qui lui seront attribués, ou pour acquérir toutes infor-
mations utiles sur la marche ou les effets généraux de toutes
maladies contagieuses; pour faire des règlements que telBureaude
bureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens santé.

de
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de la dite ville de l'invasion-de toutes maladies contagieuses
ou pour en diminuer les eflets ou le danger;

Jeux de hasard. 33. Pour empêcher et restreindre tous jeux de cartes, jeux
de dés ou autres jeux de hasard, avec ou sans pari, dans tout
hôtel, restaurant, auberge ou boutique licencié ou non licencié
dans la dite ville;

Emeutes, etc. 34. Pour empêcher, et prohiber toute émeute ou bruit, trouble
ou rassemblement déréglé e. en punir les auteurs ;fpour donner
pouvoir et autorité d'entrer dans tous magasins, cabarets, hôtels
et toutes autres maisons d'entretien public, licenciés ou non-
licenciés, dans la dite ville;

Arrestation sur 35. Pour découvrir et arrêter sur le champ telles personnesle chamip de -

certains déin- qui seront trouvées jouant, soit au cartes, dés, ou autres jeux
quants. de hasard, ou occupées à des combats de coqs ou de chiens,

en tels lieux et places, contrairement à aucun règlement dé-
fendant telle chose, ou y faisant, causant ou créant aucun
tumulte, bruit, dérangement ou désordre;

Enlever la 36. Pour obliger toutes personnes à enlever la neige, la
neige, etc. glace ou les ordures de dessus les trottoirs et les toits des

bâtiments possédés ou occupés par elles, et pour les punir
faute de le faire;

Enlever les 37. Pour prévenir et empêcher l'encombrement des rues,
obstructions. places ou trottoirs par les voitures, chariots, sleighs, traîneaux,

brouettes, boîtes, bois ou toute autre nuisance ou matériaux
quelconques;

Colportage. 38. Pour défendre ou licencier ou régler la vente ou colpor-
tage de fruits, gteaux, rafraîchissement, bijouteries et mar-
chandises de tous genres, dans, sur ou le long des rues, places
publiques et trottoirs de la dite ville;

Fabriques 39. Pour obliger le propriétaire ou occupant de tout maga-nuisibles. sin d'épicerie, cave, fabrique de chandelle ou de savon, tanne-
ries, étables, granges, lieu d'aisance, égoûts, jardins, champs,
cours, passages ou lots vacants ou tout autre lieu malsain et
fétide, à le nettoyer, assainir, ou même enlever et faire dispa-
raître en autant qu'il sera nécessaire pour la santé, le confort
et la commodité des habitants de la dite ville;

Substances 1 40. Pour empêcher toute personne d'apporter, déposer ou*'®lnsive- laisser dans les limites de la dite ville aucun corps mort ou
carcasse ou autres substances délétères, et pour les faire enle-
ver, ainsi que tout objet où chose sur le point ou susceptible
de devenir insalubre, par le propriétaire ou l'occupant de toutes
places où elles pourront se trouver, et à son défaut, autoriser
l'enlèvement ou destruction d'icelles par quelque officier de la
dite ville, et en recouvrer les frais des personnes refusant ou
négligeant d'enlever ou détruire la dite substance;
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41. Pour régler et empêcher de laisser les chiens libres dans chiens.
la dite ville, et autoriser la destruction de tous chiens errants
lihres contrairement à aucun règlement dans la dite ville

42. Pour établir un tarif des amendes et droits qui seront Droits de

pavés aux enclos publics qui sont maintenant ou qui seront fourrières.
ci-après établis dans la dite ville;

43. Pour restreindre et régler les regrattiers et les personnes
qui achètent pour revendre les articles apportés dans la dite
ville, et leur imposer des droits et taxes pour exercer leur
cornerce;

44. Pour régler la vente et le poids du pain, et pour la saisie, Pods du pain,
forfaiture et confiscation, et aussi la manière dont il sera dis- etc.
posé après confiscation, de tout tel pain ainsi exposé en vente
contrairement aux dits règlements ou qui pourra être trop léger
et malsain, et, à cet effet, autoriser des oificiers ou personnes à
entrer dans les boutiques de boulangers ou autres places, et à
arrêter les voitures portant du pain, dans le but de l'ex-
aminer et peser, et de faire tout autre acte ou chose néces-
saire, ou qui pourra être jugée avantageuse, pour le bien et la
sûreté publics, pour atteindre tel but ou faire exécuter tels
règlements;

45. Pour régler, nettoyer, réparer, raccommoder, altérer, Garderies rues)
ouvrir, élargir, rétrécir redresser, ou discontinuer les rues, etc., en ordre.

places, allées, grands chemins, ponts, trottoirs, sentiers de tra-
verse, conduits et égoûts et tous cours d'eau naturels de la dite
ville; et pour empêcher qu'ils ne soient encombrés en aucune
manière et les protéger contre les empiètements et dommages;
et aussi pour déterminer la direction de tous cours d'eau natu- Cours-d'eau
rels traversant les propriétés privées dans la dite ville, et pour naturels.

régler toutes choses à ce sujet, soit que les dits cours d'eau
soient couverts ou non; il aura aussi pouvoir de régler la Arbres d'orne-
manière de planter, élever et conserver les arbres d'ornement ment.
dans les rues et places publiques de la dite ville;

46. Pour régler la manière dont les chevaux resteront en Chevaux.
repos et seront attachés dans les rues et les remises ouvertes de
la dite ville;

47. Pour empêcher ou régler les bains et exercices de nata- Bains.
tion dans la rivière, dans les limites de la dite ville-

48. Pour régler et empêcher les tirs au fusil, pistolets et Feux d'artifice.
autres armes à feu, et empêcher qu'il ne soit fait des feux de
joie, ou lancé des fusées et des pétards.

34. Pour mieux protéger la vie et les propriétés des habi- Prévention
tants de la dite ville, et pour prévenir d'une manière plus 'ar ieu
efficace les dangers du feu, le dit conseil pourra faire des
règlements aux fins suivantes, savoir:

Joliette.
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,cminées. 1. Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur
des clemilnées au-dessus des toîturcs, ou m-me, en certains
cas, des maisons on constructions environnantes; et par qui
les frais de l'élévation de telles cheminées seront supportés, et
dans quels délais telles cheminées seront élevées ou reparees;

?ompes a in- 2. Pour payer à meme les fonds de la dite ville toutes les
cendie. dépenses que le dit conseil jugera nécessaire pour l'achat de

pompes à incendie ou d'aucun autre appareil destiné au même
usage, ou pour prendre tels moyens qui lui paraîiront plus
efficaces, pour prévenir tels accidenis du feu ou en arrêter les
progrès;

Pénalités. 3. Pour imposer des pénalités aux membres des compagnies
du feu qui manqueront à leur devoir, n'excédant pas la somme
de deux piastres courant;

vol aux in- 4. Pour empêcher les vols et déprédations qui pourraient être
eendies. commis à aucun incendie dans la dite ville, et pour punir tonte

personne qui résisterait ou maltraiterait aucun membre ou
officier du dit conseil agissant dans l'exécution d'aucun devoir
qui lui serait assigné par le dit cons2il sous l'autorité de cette
section;

Enquêtes sur 5. Pour faire, autoriser, ou faire faire, après chaque incendie
incaen des dans la dite ville, une enquête judiciaire relativement à Pori-

gine et aux causes de tel incendie, et, à cette fin, le dit conseil,
ou tout comité autorisé par lui à cet effet, pourra sommer des
témoins et les forcer de comparaîire, et les examiner sous ser-
ment qui leur sera administré par un des membres du dit con-
seil ou de tel comité, et pourra aussi livrer, pour être emprison-
née dans la prison commune du district, toute personne contre
laquelle on aurait des soupçons fondés qu'elle aurait mali-
cieusement contribué à causer tel incendie;

Ramonage de 6. Pour régler la manière dont les cheminées seront. ramo-
chemmees. nées et l quelles époques de l'année ; et pour accorder des

licences à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à
Ramoneurs propos d'employer; et pour forcer tous les propriétaires, loca-
licenciés. 1ai.res ou occupants de maison, dans la dite ville, à laisser ramo-

ner leurs cheminées par tels ramoncurs licenciés ; et pour fixer
les taux de ramonage qui devront être payés soit au conseil, soit

pinalités pour à tels ramoneurs ; et pour imposer une amende de pas moins
reits de laisser d'une piastre ni de plus de cinq piastres sur toutes personnesramoner. refusant de laisser ramonqr leurs cheminées, comme susdit, et

sur toutes personnes dont les cheminées auraient pris feu après
refus de les laisser ramoner, laquelle amende sera recouvrée
par-devant aucun juge de paix; et chaque fois qu'une chemi-
née qui aura ainsi pris feu, comme susdit, sera commune a
plusieurs maisons ou à plusieurs ménages dans une même
maison, le dit juge de paix aura le droit d'imposer l'amende
ci-dessus, en totalité sur chaque maison ou sur chaque ménage,

ou
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ou de la diviser entre eux suivant le degré de négligence que
la preuve faite par-devant lui aura démontré;

7. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive Cendres et
seront conservées dans la dite ville ; et pour empêcher tous chaux vive
habitanis de la dite ville de transporter du feu dans les rues
sans les précautions nécessaires; de faire du, feu dans une rue;
d'aller de leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d'y
enlier avec des lumières non renfermées dans des lanternes;
enfin pour faire tous les règlements qu'il jugera nécessaires
pour prévenir ou diminuer les dange-rs du feu;

S. Pour régler la conduite de toute personnes présentes à un Conduite aux
incendie dans la ville ; pour forcer les assistants oisifs à tra- incendies.
vailler à éteindre le feu ou à sauver les effets en danger; et
pour forcer tous les habitants de la dite ville à tenir constam-
ment, sur et dans leurs maisons, des échelles, des seaux à
incendie, des béliers et des grapine, afin d'arrêter plus facile-
ment les progrès du feu;

9. Pour défrayer à même les fonds de la dite ville, les Personne,
dépenses que le dit conseil trouvera juste de faire pour aider ou blesséee aux

incendiesj.
assister aucune personne employée par lui, qui aura reçu
aucune blessure ou contracté aucune maladie grave dans un
incendie dans la dite ville ; ou pour aider et assister les familles
d'aucun de ses employés qui aura perdu la vie dans un incen-
die; ou pour donner et distribuer des récompenses en argent
ou autrement à ceux qui auront été particulièrement utiles ou
dévoués dans un incendie dans la dite ville;

10. Pour donner à tels membres du conseil ou aux surinten- Démoliton
dants du feu, ou aux dits membres et surintendants, qui seront des bâtisses
désignés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la démo- certains cas.
lition, pendant un incendie, de toutes maisons, constructions,
dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au
feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de la
dite ville

11. Pour nommer tous les officiers que le dit conseil jugera tio

nécessaires pour faire mettre à exécution les règlements qu'il d'officiers.
fera relativement au danger du feu, déterminer leurs devoirs et
attributions, et les rémunérer, s'il le juge à propos, à même les
fonds de la dite ville

12. Pour autoriser tous oficiers.que le dit conseil jugera à Autoriser les
propos de nommer à cette fin, à visiter et examiner, à des offciers à vi-
heures convenables, l'extérieur ou lintérieur de toute maison, sees etb
ou construction d'aucune espèce dans la dite ville, pour s'assu-
rer si les règlements passés par le dit conseil, sous l'autorité de
cette section, sont régulièrement observés; et pour obliger tous
propriétaires ou occupants de maisons dans la dite ville à
admettre tous officiers, dans le but ci-dessus énoncé.

10* 35.
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Devoir du se- 2. 1. Le secrétaire-trésorier, lorsqu'il alra complété sou
crétaire-tr ôle de perepion, rocdera à faire la perception des cotisations
sorier lorsque
le rôle de co- y mentionnées, et, pour cet objet, donnera ou fera donner, le
tisation sera dimanche suivant avis public que le rôle (e perception est

Cap.été 231oite 7hr

complété et déposé en son bureau, et que toutes personnes y

rôentionnées, po rjetces au paiement d s cotisations, seront
requises de lui en payer le montant à son bureau, dans les
vingt jours qui suivront la publication de tel avis

Devoirs quant 2. Si à lexpiratiôn des dits vingt jours, il se trouve des ar-
au-x arrérages. réae1 deérages de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra, au lieu

de la résidence ordinaire ou domicile de chaque retardataire,
ou à tel retardataire personnellement, un état du montant total
des cotisations dues par tel retardataire, et, au même temps et
par un avis annexé à tel état, il fera demande du paiementdes
cotisations y mentionnées, avec les dépenses de la significa-
tion de l'avis, suivant tel tarif que le conseil aura arrêté;

Procédés S. Si quelqu'un néglige de payer le montant des cotisations
défiaut de paie- cZ
ment des pie qi lui sont imposées, pendant l'espace de trente jour après
sations. que telle demande lui aura été faite, comme susdit, le secré-
Prélèvement taire-trésorier prélèvera les dites cotisations avec dépens, en
par saisie et vertu d'un mandat sous le seing du maire autorisant la saisie

vente.
et vente des meubles et eflèts de la personne tenue de les
payer, ou de toDs meubles et effets en sa possession, en tout
lieu où ils pourront se trouver dans les limites de la dite ville,
adressé à un des huissiers jurés e la cour supérieure pour le
Bas Canada, dans le district de Joliette, lequel est, par les pré-
sentes, autorisé à saisir et vendre les dits meubles et efèts en
la mnière accoutumée, et aucune demande, fondée sur un
droit deé propriété ou de privilége sur iceux, ne pourra en em-
pêcher la vente ni le paiement des cotisations et des dépens à
même le produit de telle vente.

De qui lesptaxes 36. 1. Toute taxe ou cotisation imposée, en vertu du pré-
pourront étre sent acte, sur aucune des ro rians ou misdel dite ville,

adeséàundscussesuuésdrléoueupreueporl

senes atorséà aisr t enropriété s maisons villfee

pourra être recouvrée soit du propriétaire, soit du locataire ou
de l'occupant d'icelle propriété ou maison, et si tel locataire
ou occupant n'est pas tenu, par bail ou autre arrangement, de
payer telle taxe ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra
et aura le droit de déduire la somme insi payée par lui pour
occuper telle propriété ;

Cas oùi les tra- 2. Chaque fois qu'il sera passé un ou des règlements par le
vaux ordonnés c
par le conseil
ne seraient pas municipalité, ou une pgrtie de la municipalité, et qu'il se
exécItés,: trouvera des propriétaires qui, à cause d'absence, de pauvreté

ou autrement, ne pourront exécuter les travaux ordonnés par
tel règlement, il sera loisible au dit conseil de faire faire les
t avaux auxquels ces propriétaires sont obligés, en vertu de

Hypothèque tels règlements, et, dans tous cas, la somme dépensée par lela dépenséeen tel cas. dit conseil de ville restera appliquée sur tels terrains par hypo-
thèque spéciale et privilégiée sur toute autre dette quelconque

et
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et sera recouvrable en la même manière que les taxes dues au
dit conseil, avec intérêt au taux de huit pour cent.

37. Dans tous les cas ou quelque personne ayant été impo- Pourvi au cas
sée à raison de quelque terrain ou d'aucun terrain vacant ou d'absence du
autre immeuble dans la dite ville, ne résiderait pas dans la a
dite ville, et que ces cotisations imposées sur tel terrain n'au-
raient pas été payées pendant un espace de six années, alors il
sera loisible au dit conseil après avoir obtenu un jugement
devant la cour de circuit pour le district de Joliette, ou toute
autre cour de juridiction civile, de faire vendre, par décret,
telle propriété ou telle partie de telle propriété qui sera jugée
suffisante pour payer la somme due et les frais ; et le shérif
pour le district de Joliette est autorisé et par le présent requis
d'annoncer telle vente ou décret, fait en vertu de cette clause,
dans un journal français et dans un journal anglais publiés ou
en cirCulation dans le district de Joliette, et le dit shérif est
aussi requis d'employer, pour faire telle vente, un huissier
résidant dans la dite ville de Joliette, qui lui sera désigné par le
dit conseil ; pourvu, toujours, que tous les propriétaires de biens- Proviso: droit
fonds, vendus sous l'autorité de la présente clause, aient le de racheter
droit de reprendre possession de tels biens-fonds dans Pespace à ccrtines
d'une aunée, à compter du jour de telle vente, en payant à conditions.
'acheteur le montant entier du prix d'achat, avec intérêt légal

sur icelui et le coût des impenses nécessaires, faites sur un tel
bien-fonds, par ordre du dit conseil, en vertu de cet acte ; à la
condition, toutefois, que tel acheteur aura entretenu telle pro-
priété dans le même état et condition où elle était lors de son
achat, et ne l'aura ni dépouillée, ni laissée détériorer, et, de
plus, les frais encourus pour faire telle vente, et dix pour cent,
à part l'intérêt, tant sur le montant de l'achat que sur le coût
des dites dépenses ; pourvu, aussi, que si après telle vente de, Proviso: quant
propriété appartenant à des personnes résidant hors de la dite a a balance des

produits de laville, il reste un surplus d'argent en sus de la somme due au dit nte.
conseil,' pour cotisalion et frais, le dit shérif remettra au dit
conseil de ville tel surplus, à quelque somme qu'il se monte,
et cet argent sera déposé dans les fonds de la dite ville, à titre
de prêt, au taux de six pour cent par année, jusqu'à ce que tel
argent soit demandé et reclamé par ceux à qui il appartient
auxquels cet argent sera payé.

38. Le dit conseil aura le pouvoir de faire remise aux per- La cotisation
sonnes pauvres de la dite ville qui auront été imposées en re

remise en cer-
vertu du présent acte, de toutes ou partie de leurs cotisations tains cas.
dans certains cas d'incendie, de longue maladie, ou de toute
autre cause, que le dit conseil trouvera raisonnable et suffisante.

39. Si quelqu'un transgresse aucun règlement, fait par le Pénalité pour
dit conseil de ville, en vetu du présent acte, telle personne sera, Contravention
pour chaque telle offense, passible de l'amende spécifiée en
aucun des dits règlements ou ordres, avec les frais alloués par
les juges de paix qui jugeront tels délits, d'après le tarif alors

en
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en force pour les honoraires des officiers des dits juges de paix,

Emprisonne- qui seront prélevés sur les meubles et effets des délinquants;
ment pour et à défaut de tels meubles et effets, les délinquants comme
dêlaut de susdit seront sujets à etre emprisonnés dans la prison commune
payer. du district, pour un espace de temps qui n'excèdera pas un

mois, ou pourra être moindre, suivant la discrétion de la cour,
et out tel délinquant pourra être emprisonné à défaut de paie-
ment immédiat de telle pénalité lorsque le juge de paix le

Proviso: quant jugera à propos et personne ne sera censé être témoin incom-
aux temois. pétent dans aucune dénonciation d'après cet acte, à raison de

ce que telle personne sera habitant de la dite ville de Joliette;
pourvu, toujours, que la dénonciation ou plainte pour violation
de tous ordres ou règlements du dit conseil, sera faite dans le
mois qui suivra la perpétration de l'offense; et pourva, toujours,

rr na que pour telle offense, Pamende ou pénalité imposée ne puisse
itës et empri- être moindre qu'une piastre, ni plus de vingt piastres, et que

l'emprisonnement ne puisse en aucun cas excéder la période
d'un mois de calendrier, et que les frais de transport pour effec-
tuer tel emprisonnerment soient supportés par le dit conseil de

Exposer des ville . et le dit conseil pourra aussi punir, par la confiscation
denrées en de leurs articles, denrées ou provisions de bouche, toutes per-vente en con-
travention aux sonnes qui, en les exposant en vente sur les marchés 'u dans
reglement. les rues de la dite ville, violeraient les règlements passés par

le dit conseil quant aux poids ou à la qualité de tels articles
ou denrées, ou provisions de bouche

Le secrétaire- 2. Le secrétaire-trésorier du conseil de ville sera le greffier
trésorier sera e

ex officio du maire et de tout juge de paix devant qui aucunejuge de paix.C
poursuite intentée en vertu de cet acte ou d'aucun règlement
fait en vertu d'icelui sera portée.

Les taxes et 40. Toutes les dettes dues au dit conseil de ville à l'avenir
cotisations sc-
ront des dettes p
privilégiées. hères ou immobilières, dans ladite ville, seront, en vertu du

présent acte, dettes dis-et seront payées de prfrence
p toutes autres dettes, et seront dans les cas de distribution de
deniers, allouées au dit conseil de ville de préférence à tous

Proviso. autres créanciers ; pourvu, toujours, que ce privilége aura son
plein et entier effet sans qu'il soit nécessaire d'avoir recours à
lenregistrement.

41. Les dixième, onzième, douzième, treizième, quator-

zième, quinzième, seizième, dix-septième, dix-huitième et
Retdix-neuvième sections du chapitre cent deux des statuts re--

Plicables à fondus pour le Bas Canada, s'appliqueront à la ville de Joliette,.
et les dites sections seront censées faire partie du présent acte,
et dans tous les cas où, en vertu des dispositions susdites, un
juge de paix peut envoyer une personne amenée devant lui
dans l'une ou l'autre des cités de Québec et Montréal, dans la
prison commune ou la maison de correction, tout juge de paix
pourra emprisonner, pendant un terme qui n'excèdera pas
trente jours, soit dans la prison commune du district ou dans

toute
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toute maison ou autre lieu de détention établi par le conseil de
ville pour cette fin, toute personne amenée devant lui dans la
dite ville.

4.. Toutes les amendes et pénalités, recouvrées en vertu Emploi des
du présent acte, ainsi que des lois de police et autres appli- amendes, etc.
cables à la dite ville, et en vertu dc tous les règlements du dit
conseil de ville, seront versées entre les mains du trésorier du
dit conseil de ville et formeront partie des fonds de la dite
ville, nonobstant toute loi à ce contraire.

43. Avant qu'aucun règlement da dit conseil de ville puisse PuîuafCion deb
avoir aucun effet et être obligatoire, tel règlement sera publié rèé;ements.
en frtanais, en le lisant à la porte de Péglise paroissiale de la
dite ville les deux dimanches qui suivront la passation de tel
règlement, et en affichant à la porte de la dite église, dans la
bureau du secrétaire-trésorier du dit conseil, et sur le marché
public de la dite ville, dans les quinze jours qui suivront la
passation de tel règlement, un avis public certifié par le secré-
taire-trésorier, dans lequel il sera fait mention de la date et de
l'objet de tel règlement, ainsi que du lieu où il pourra en être
pris connaissance, après que tel règlement aura pleine force et

44. Il sera loisible au dit conseil de ville d'emprunter, de Le conseil
temps à autre, diverses sommes d'argent pour effectuer des pourraf r

améliorations dans la dite ville, ou pour bâtir un ou plusieurs
marchés, ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à lappro-
visionnement d'eau de la dite ville, et enfin pour telles fins
que le dit conseil jugera utiles ou nécessaires.

4:5P Chaque fois que le dit conseil de ville contractera des Devoir du
cnrunts sur le crédit de la dite ville, il sera tenu, et il ini est ConSeien e
par les présentes enjoint de pourvoir de suite au paiement des e emprunts.
iniérêts annuels de tels emprunts, lesquels intérêts annuels ne
pourront en aucun cas excéder le taux légal de l'intérêt en
cette province ; et le dit conseil appropriera une portion de ses
revenus au paiement de tels intérêts ; et le dit conseil devra Fonds d'amor-
aussi, chaque fois qu'il contractera un emprunt. pourvoir à thsement.
même les revenus à l'établissement d'un fonds d'amortissement,
lequel fonds d'amortissement consistera en un dépôt fait
annuellement dans une banque d'épargne, et aux époques où
l'intérèt des emprunts sera payé, d'une somme équivalente à
une )roportion d1au moins deux pour cent sur le capital à
amortir; et la somme provenant annuellement de ce fonds
d'amortissement restera déposée dans telle banque d'épargne
avec les intérêts qui s'accroîtront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle
soit arrivée au chiffre du capital à amortir; pourvu, toujours, Proviso. nul
que quand les intérêts et le fonds d'amortissement réunis emprunt nou-

ven n pour-
absorberont la moitié des revenus annuels du dit conseil, alors ra trer ait en
et dans ce cas, il ne sera plus loisible au dit conseil de con- certains cas.

racler de nouveaux emprunts, Pintention des présentes étant
que

Joliette.
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que le dit conseil ne puisse consacrer à l'intérêt et au fonds
d'amortissement de ses emprunts au-delà de la moitié de ses

Proviso. paie- revenus ; et pourvu, aussi, qu'il sera loisible au dit conseil de
ment au prê- ville, si les prêteurs y consentent ou Pex gent, de déposerteur, etc. 'd

entre les mains de tels prêteurs, au lieu de le faire dans une
banque d'épargne, les sommes annuelles qui auront été sti-
pulées comme devant former le fonds d'amortissement, cas
auquel les reçus donnés au dit conseil seront motivés de
manière à établir quelle somme aura été versée à compte de
Pintérël, et quelle somme au fonds d'amortissement.

Areation 4. Il sera loisible à chacun des membres du dit conseil de
de perýonncs ville, individuellement, d'ordonner Parrestation immédiate de

toutes personnes ivres ou d'une conduite déréglée et pertur-
batrice qu'il trouvera troublant la tranquillité dans les limites
de la dite ville, et de faire enfermer telle personne dans la
prison commune du district, ou autre lieu de détention, afin
que telle personne soit lenue en sûreté, jusqu'à ce qu'elle puisse
être conduite par-devant le maire ou un juge de paix pour être
traitée suivant la loi.

Pouvoirs des 47. Il sera légal à tout constable d'appréhender et arrêter
certams cas. toutes personnes qu'il trouvera troublant la paix publique

dans les limites de la dite ville, et aussi toute personne qui
sera trouvée couchée dans un champ ou sur aucun terrain,
chemin, cour ou autres endroits, ou qui sera trouvée flânant et
oisive dans tout tel lieu et qui ne donnera d'explication satis-
faisante de sa conduite; et tout tel constable délivrera telle
personne au gardien de la prison ou de tout autre lieu de dé-
tention, afin que telle personne puisse être gardée en sûreté,
jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite par-devant le maire ou
tout autre magistrat pour être traitée suivant la loi.

Contrevenants 48S. En addition aux pouvoirs et autorités ci-dessus conférés
aux rglenients. aux constables, il sera légal pour aucun constable, de jour et

nuit, d'arrêter à vue toute personne contrevenant à aucun des
règlements du dit conseil de ville ; et il sera aussi légal pour
chaque constable d'arrêter tout tel contrevenant à aucun tel
règlement ou aussitôt après la conmission de l'offense, sur
bonne et satisfaisante information donnée quant à la nature de
l'offense et quant aux personnes qui l'ont commise; et toutes
personnes ainsi sommairement arrêtées seront gardées en
sûreté dans la prison du district de Joliette, jusqu'à ce qu'elles
puissent être conduites par-devant le maire ou tout autre
magistrat pour être traitées suivant la loi.

Assauts sur les 49. Toute personne qui assaillira, battra ou résistera avec
constables dans violence à tout constable ou officier de la paix, nommé enVtexéciltion (10
Jeur devoir. vertu du présent acte, et dans l'exécution de son devoir, ou

qui aidera ou excitera une autre personne à assaillir, battre ou
résister violemment à tel officier ou constable, sera, sur con-
viction du fait par-devant le maire ou un juge de paix, passible

d'une
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d'une amende de quatre à quarante piastres, ou d'un empri-
sonniment qui n'excèdera pas deux mois de calendrier no-
nobstant toutes dispositions à ce contraires dans le présent
acete; pourvu, toujours, qu'il sera ioisible au conseil ou à tout Proviso.
tel oflicier de procéder, si le cas est grave, par voie d'indic-
teinent contre tout tel délinquant, mais, néanmoins,, un seul
procédé judiciaire sera adopté.

;-. Les propriétés suivantes seront exemptes de taxation Proprêtés
dans la ville de Joliette :xes

1. Toutes lerres et propriétés appartenant à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, tenues par aucun corps public, officier
ou par aucune personne pour le service de Sa Majesté, Ses Hé-
ritiers et Successeurs;

2. Toutes propriétés et constructions provinciales

3. Tout lieu consacré au culte public, maison presbytériale
et ses dépendances, ainsi que tout cimetière

4. Toute maison d'école publique et le terrain sur lequel
elle est construite

5. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possé-
dés par des hôpitaux ou autres établissements de charité ou
d'éd I cation.

S1. Depuis et après la passation du présent acte, le dit con- Des certificats
seil aura seul le droit d'accorder et délivrer des certificats pour àe icences
l'obtention des licences d'auberges, nonobstant toute loi OU ront cJordés
usage à ce contraire; et tels certificats seront signés par le par le conseil
maire et le secrétaire-trésorier du dit conseil, revêtus du sceau seulement.
commun du dit conseil.

ü . S'il est porté quelque action ou poursuite contre aucune Limitation des
personne pour toute matière ou chose faite en conséquence ou actions, etc.
en exécution du présent acte, telle action ou poursuite devra
être portée dans les quatre mois de calendrier après l'occurrence

'u fait et non subséquemment.
S a loisible au dit conseil de ville d'ordensdu fait e none subséquemrnent.

l'inspecteur de la dite ville de notifier ceux qui pourront avoir sur les rues,
fait ou qui feront, dans l'avenir, des empiètements sur les rues
ou places publiques de la dite ville, par des maisons, clôtures,
constructions ou embarras d'aucune espèce, de faire disparaître
tels empiètements ou obstructions en indiquant à telles per-
sonnes un délai raisonnable, qui sera spécifié par le dit inspec-
teur de la ville en donnant son avis ; et si telles personnes n'ont
point fait disparaître tels empiètements ou obstructions dans le
délai spécifié, le conseil pourra ordonner au dit inspecteur de
faire disparaître tels empiètements ou obstructions en prenant

avec
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avec lui les secours suffisants; et le dit conseil pourra allouer
au dit inspecteur ses dépenses raisonnables et les recouvrer par
devant toute cour de juszice ayant juridiction compétente, de
telle personne qui aura fait tel empiètement ou obstruction.

Pénalité pour . Après la passation du présent acte, tout propriétaire ou
roner de ud agent qui accordera volontairement un certificat ou recu por-
diminuer la tant une somme moindre que le loyer réellement pavé pour les
cotnsaan. biens y mentionnés, ou auxquels il y sera fait allusion, et tout

locataire qui présenera aux cotiscurs de la dite ville un tel cer-
tificat ou reçu représentant faussement la valeur du loyer payé
par tel locataire, afin de diminuer le montant de sa cotisation,
ou qui, directement ou indirectement, tromperont tels cotiseurs
relativement, au montant de tel loyer, seront sujets, sur convic-
tion du fait, par devant le maire ou un juge de paix, à une
amende de vingt piastres courant ou moins ou à 'emprisonne-
ment pendant un mois de calendrier ou moins, suivant le juge-
ment de tel maire ou juge de paix.

Le conseil 5. Le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une mai-
poerrla rcn- son ou autre bâtisse se trouvera en dedans de 1alignement
struetion des d'une rue ou place publique dans la dite ville, d'empêcher le

S propriétaire de telle maison ou bâtisse de la rebâtir sur l'em-
placernent occupé par la maison ou bâtisse démolic ; et il sera
loisible au conseil d'acheter telle partie de tel terrain empiétant
sur une rue, ou de forcer le propriétaire de tel terrain de s'en
dessaisir moyennant indemnité ; et telle indemnité sera fixée
par des arbitres nomrnés respectivement par le dit conseil et le
propriétaire que l'on voudra déposséder; et les dits arbitres en
nommeront un troisième en cas d'avis contraire ; et les dits ar-
bitres, après avoir été assermentés par un juge de paix, pren-
dront connaissance Cde la contestation, et, après ne visite sur
les lieux, décideront du Montant de l'indemnité qui devra être
accordée à tel propriétaire ; et les dits arbitres auront le'droit
de décider laquelle des parties paiera les fra de l'arbitrage.

Le conseil 56. Le dit conseil aura plein pouvoir d'acheter et acquérir
eà même les revenus de la dite ville, tous les terrains et biens-

pour certaines fonds quelconques dans la dite ville qu'il jugera nécessaires
pour l'ouverture ou l'agrandissement d'aucune rue, place pu-
blique, place de marché, ou pour y ériger un édifice ou enfin
pour tout objet d'utilité publique de nature municipale.

Arbitragequant a7. Quand le propriétaire d'un terrain que le dit conseil
à la valeur des
terrains pristeransPr.s voudra acheter, pour -un objet d'utilité publique de nature miu-
pour des objets nicipale, refusera de le vendre de gré à gré, et de nommer unle la cité. arbitre, ou quand tel propriétaire sera absent de la province,

ou quand tel terrain appartiendra à des mineurs enfants à
naître, fous, insensés, ou femmes sous puissance de mari, le dit
conseil pourra s'adresser à la cour supérieure, et, en son ab-
sence, au protonotaire de la dite cour, pour demander qu'un
arbitre soit nommé par un juge de la dite cour, ou, en son'

absence,
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absence, par le protonotaire de la dite cour, pour faire, conjointe-
ment avec larbitre du dit conseil, lévaluation de tel terrain,
avec pouvoir aux dits arbitres d'en nommer un troisième en
cas d'avis contraire ; et quand les dits arbitres auront fait leur Dépôt du prix..
rapport au dit conseil dans une séance régulière, il sera loi-
sible au dit conseil de s'emparer de tel terrain, cn déposant le
prix auquel il aura été évalué par les dits arbitres entre les
mains du protonotaire de la cour supérieure dans et pour le
district de Joliette, pour lusage de la personne y ayant droit
et si aucune personne, ayant droit à telle indemnité, ne se pré- S'il n'estpas
sente pas dans les six mois après le dépôt fait entre les mains rélamée dans
de tel protonotaire, pour reclamer ainsi la somme déposée, I* six mois.
alors il sera loisible au dit protonotaire, et il est par le présent
requis, de remettre telle somme au secrétaire-trésorier du dit
conseil pour être versée par lui parmi les deniers de la dite
ville, laquelle somme portera intérêt à raison de six par cerit et
sera payable par le dit conseil à toute personne y ayant droit,
capital et intérêt accrus, sous trois mois après que la notifica-
tion régulière de payer telle somme aura été faite au maire et
au secrétaire-trésorier de la dite ville.

é5 S. Toute personne qui, étant élue ou nommée à quelqu'une Pénaités pour
des charges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou né refus d'accep-

gligera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs ter une charge.
durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi
élue on nommée, encourra la pénalité mentionnée dans la dite
liste en regard du nom de la désignation de telle charge, savoir:

La charge de maire, trente piastres Maire.

La charge de conseiller, vingt piastres ; Conseiller.

2. Chaque fois que les estimateurs négligeront de faire Pé- Estimateurs
valuation qu'ils seront requis de faire en vertu de cet acte, ou négligeant
négligeront de dresser, signer et remettre tel rôle d'évaluation leurs devoirs.

au secrétaire-trésorier du conseil dans trois mois de la date de
leur nomination, chaque tel estimateur encourra une pénalité
de deux piastres pour chaque jour qui s'écoulera entre l'expi-
ration de la dite période de trois mois et le jour où tel rôle
d'évaluation sera ainsi remis ou auquel leurs successeurs en
office seront nommés;

3. Tout membre du conseil, tout officier nommé par le conseil, Pénalité pour
tout juge de paix ou toute autre personne qui refusera ou né- refus de rem-

Splir les devoirs
gligera de faire toute chose ou de remplir aucun devoir requis devor
de lui ou qui lui est imposé par cet acte, encourra une pénalité
n'excédant pas vingt piastres et pas moins de quatre piastres;

4. Toute personne qui votera à une élection des conseillers Pourvotersans
sans avoir, lors de son vote à telle élection, les qualités re- être qualifié.
quises par la loi pour lui donner droit die voter à telle élection,
encourra par le fait une pénalité n'excédant pas vingt piastres;

5.

Joliette.



156 Cap. 23. Joliette. 27 VIcT.

nspecteurs de 5. Tout inspecteur ou officier de voirie qui refusera ou né-hins néoiigqi eusrao-écen s ne h- gligera de remplir tout devoir à lui assigné par cet acte ou par
eors. les rlements du conseil, encourra pour chaque jour que telle

contravention sera commise ou continuera d'exister, une pé-
nalité d'une piastre, à moins qu'une pénalité plus forte et autre
que celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle offense

Pénalité contre 6. Toute personne qui molestera ou empêchera ou qui tentera
epêchantnce de molester ou empêcher tout officier du conseil dans l'exercice
officiers de de quelqu'un des pouvoirs ou dans l'accomplissement de quel-

leurs qu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte, ou par
un règlement ou ordre du dit conseil, encourra une pénalité de
vingt piastres, pour chaque telle offense, en sus des dommages
dont elle sera passible;

Contre les per- 7. Toute personne qui, à dessein, déchirera, endommagerasonsdé-
u les ou effacera un avertissement, avis ou autre document qu'il est

aiches, etc. ordonné par cet acte au par aucun règlement ou ordre du dit
conseil d'afficher à un endroit public pour l'information des
personnes intéressées, encourra une pénalité de huit piastres
pour cette offense.

Comment se- 9. Toute pénalité imposée par le présent acte ou par tout
les pénalités. règlement fait par le dit conseil pourra être recouvrable devant

la cour de circuit pour le district de Joliette, ou devant le maire
ou tout autre juge de paix de la dite ville; toutes pénalités ou
amendes encourues par la mme personne pourront être com-
prises dans la même poursuite, et dans toute telle poursuite, la
partie succombante sera condamnée avec frais et dépens de
telle poursuite suivant le tarif de telle cour; pourvu, toujours,
que le juge de paix qui aura signé le bref de sommation ou
mandat aura le droit de siéger seul en tout état de cause à
l'exclusion de tous autres.

Acte publie. 60. Le présent acte sera considéré et réputé acte public et
Comumence- entrera en force le premier Janvier, mil huit cent soixante-et-
-nienlt. quatre.

CÉDULE No. 1.

AVIS PUBLIC DU SECRÉTAIRE-TRÉ SORIER DU COMPLÈTEMENT
DE SON ROLE DE PERCEPTION.

Avis publie est par le présent donné que le rôle de perception
de la ville de Joliette est complété et qu'il est maintenant
déposé au bureau du soussigné ; et toutes personnes y men-
tionnées, comme sujettes au paiement des cotisations, sont
requises d'en payer le montant au soussigné, à son bureau,
dans les vingt jours de cette date, sans avis ultérieur.

C A P .
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CAP. XXIV.

Acte pour éri er le village de Beauharnois en ville.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
ONSIDÉRANT l'accroissement de la population du village

U de Beauharnois, et que les dispositions des lois municipales
ne suffisent point à ses habitants. pour opérer les améliorations
qu'ils se proposent de faire, et que le conseil municipal du dit
village a représenté qu'il serait nécessaire que de plus amples
dispositions soient faites, et qu'il serait désirable que le (lit
village fut incorporé. comme ville, sous le nom de '' Beau-
harnois": à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui sait:

1. Depuis et après la passation du présent acte, les habitants incorporation
de la ville de Beauharnois, telle que ci-après circonscrite, et de la id
leurs successeurs, seront, et sont par les présentes, déclarés corps
incorporé et politique en fait et en loi, sous le nom de le maire Noms et pou-
et le conseil de la ville de Beauharnois, et séparés du comté de vors de corpo-

ration
Bcauharnois pour toutes les fins municipales, et, sous ce nom,
eux et leurs successeurs auront succession perpétuelle et seront
habiles à ester en jugement, à pou-rsuivre et à être poursuivis
dans toutes cours et dans toutes actions, causes et plaintes
quelconques, et ils auront un sceau commun qu'ils pourront
changer et* modifier à volonté, et seront en loi capables de Biens immeu-
recevoir à titre de donation, d'acquérir, de posséder, de transférer bls
et d'aliéner tous biens, meubles ou immeubles, pour l'usage de
la dite ville, de devenir parties à tous contrats ou conventions
dans l'administration des affaires de la dite ville, et de donner Billets, bons,
ou accepter tous billets, bons, obligations, jugements ou autres etc.
instruments ou garanties, pour le paiement ou pour garantir le
paiement d'aucune somme d'argent empruntée ou prêtée, ou
pour l'exécution d'aucun autre devoir, droit ou chose quel-
conque.

2. Les bornes et limites de la dite ville de Beauharnois Bornes de la
seront les suivantes: commençant au lac St. Louis sur la ville.
ligne entre les lots deux et trois, rang du Lac St. Louis, à
Ormstown, de là suivant la dite ligne dans la direction sud-est
jusqu'à ce qu'elle atteigne la continuation de la ligne de pro-
fondeur du terrain de la prison et cour de justice du district,
de là vers l'ouest par une ligne en arrière de la prison et cour
de justice jusqu'au chemin de Beauce, de là vers l'ouest sur
une ligne parallèle avec la rue Hannah, dans la dite ville de
Beauharnois, jusqu'au côté nord-ouest du chemin St. Louis, de
là vers le nord-ouest et à angles droits avec le chemin St. Louis
jusqu'au centre de la rivière St. Louis, de là suivant la dite
rivière St. Louis, jusqu'au dit lac St. Louis, et de là jusqu'au
point de départ, et la dite ville sera subdivisée en trois quartiers, Division en
savoir : quartiers.

Premièrement.-

Beauharnois.
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Quartier Nond. Premièrement.-Le quartier nord qui devra comprendre la
rue St. Laurent sur toute sa longueur et toutes les rues allant
au fleuve St. Laurent, à partir de la dite rue St. Laurent, et
tous les emplacements ayant leur front sur cette dernière rue.

Quartier Secondement.-Le quartier centre qui comprendra la rue
Centre. Ellice sur toute sa longueur, toutes les petites rues allant de la

rue St. Laurent à la rue Ellice, et tous les emplacements ayant
leur front sur la rue Ellice.

Quartier Sud. quartier sud qui comprendra la rue
ilannah sur toute sa longueur, les rues allant de la rue Ellice à
la rue Hannah, toutes les rues allant au domaine St. Louis, et
tous les emplacements ayant front sur la rue Hannah.

Elections du 3. Il sera élu de temps ià autre, en la manière ci-après pres-
monseieles crite, une personne convenable, pour être et qui sera appelée le

" maire de la ville de Beauharnois," et six personnes compé-
tentes, deux par chaque quartier, poùr être et qui seront

Formeront le appelées les "conseillers de la ville de Beauharnois," et tels
conseil de ville. maire et conseillers, pour le temps d'alors, formeront le conseil

de la dite ville et seront désignés comme tels et représenteront
à toutes fins que de droit la corporation de la ville de Beau-
harnois.

Qualifcation 4.1. Personne ne pourra être élu maire ni conseiller de la
du maire et
des conseillers. ville de Beauharnois sans avoir résidé et tenu feu et lieu dans

la dite ville, pendant uinc année précédant telle élection, et sans

cai.ons.d

posséder comme propriétaire, on son propre nom ou auiomd
sa femm-ie, des biens immeubles dans la dite ville,' de la valeur
de quatre cents piastres, après paiement on déduction de ses
justes dettes

Autres qualifi- . Personne ne pourra être élu maire ou conseiller de la ville
cvtions. d e Beauharnois s'il n'est sujet né ou naturalis de Sa Meajeusté,

et s'il n'a atteintl'âe da vingt-et-un ans révolus;

Qui serain ps Nulle personne, étant dans les ordres sacrés, ou les
cmieoum -~ Itres d'ne oyance religieuse quelconque, les membres

s.sillers. du conseil exécutif, les juges d la cor dut banc de la reine et
de la cotr supricure, les shérif n on officiers des dites cours,
les officiers on pleine pi <le l'armée ou de la marine de Sa
Majesté, les fonctionnaires civils salariés, ni les comptables, des
revenus de la vi Ple ou autres personnes recevant une allocation
de la ville pour leurs services, ni les officiers ou personnes qui
président à l'éle reion du maire ou des conseillers, quand ils
présideront ainsi, ni aucune personne convaincue de trahison
ou de félonie dans aucuine coiur de justice, clans aucune des
possessions de Sa lljesté, ni aucune personne ayant, parelle-
possessons der san ast, n uuepron ynpelmême ou par son associé, un contrat quelconque, ou intérêt dans
un contrat avec ou pour la dite ville, ne pourront être élus maire

Proviso ou conseiller pour la dite ville ; pourvu, toujours, qu'aucune
personne
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personne ne sera rendue incapable d'agir comme maire ou
conseiller de la dite ville, par le fait qu'elle sera propriétaire-
actionnaire dans une compagnie incorporée qui pourra avoir
un contrat ou convention avec la dite ville;

4. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter Qu ne serapas
a charge de maire ou conseiller de la dite ville, ni aucune lenu d'accepter

autre charge à la nomination de la dite ville: les membres de tes ro e
la législature provinciale, les médecins, chirurgiens ou apothi-
caires pratiquants, les maîtres d'école agissant de fait comme
tels, les personnes au-dessus de soixante ans, et les membres
du conseil de la dite ville, qui l'auront été pendant les deux
années immédiatement précédentcs, et les personnes qui auront
rempli quelqu'une des charges à la nomination de tel conseil,
ou payé la pénalité encourue pour refus de l'accepter, seront
exemptes de remplir les mémes charges pendant les deux
années qui suivront tel paiement.

5. Les personnes qui auront le droit de voter aux élections Qùi votera aux
municipales de la dite ville seront les habitants mâles francs- elections mu-
tenanciers etmaîtres de maisons, â'gés de vingt-et-un ans, résidant nicipales.

en la dite ville, et en possession actuelle de biens-fonds dans la
dite ville, d'une valeur aniuelle de quatre piastres , et aussi
les locataires âgés de vingt-et-un ans, et qui auront résidé et
payé loyer dans la dite ville, à raison de pas moins de dix-huit
piastres par année, pour une maison ou partie de maison
pendant Pannée qui aura immédiatement précédé l'élection;
pourvu, toujours, qu'aucune personne qualifiée à voter à une Proviso: le
élection municinale, dans la dite ville, n'aura le droit de faire votant devra

avoir paye ses
enregistrer son vote, si elle n'a paye ses cotisations municipales taxes et le reçu
et scolaires, éciues avant telle élection; et il sera loisible à pourra être de-

tout candidat à telle élection, et au président de telle élection,
d'exiger la production des recus constatant le paiement de telles
cotisations échues, comme susdit.

G. Le maire et les conseillers de la dite ville, qui sont ac- Le maire et les
tuellement en exercice, resteront en charge jusqu'aux élections conseillers
qui devront se faire, en vertu de cet acte, et tous les règlements lods resteront
ordonnances, conventions, dispositions et engagements quel- qîu' la pre-
conques, passés et consentis par le conFeil municipal du village
de Beauharnois, continueront à avoir leur plein et entier effet,
de même que si la présente loi n'eût pas été passée, et ce, jus- Les rd;lements
qu' ce que les dits règlements, conventions et engagements aeis rete-
aient été régulièrement rescindés, abolis ou accomplis, et la ju&îttcequ'iis
dite corporation, telle que constituée, en vertu du présent acte, soient changé,
succèdera et sera substituée pour toutes fins quelconques, aux
obligations, droits et créances du conseil municipal du village
le Beauhuarnois, tel que constitué ci-devant.

7. Les élections municipales de la dite ville, en vertu du Quand auront
présent acte se feront dans le mois de janvier de chaque lietu les rlec-
année, et seront annoncées par avis publie, donné au moins huit tions;

jours
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Avis d'icelles. jours avant telle élection, en français, par affiches, aux portes
des églises et sur lo marché, dans la dite ville, et lu à la porte
de l'église catholique romaine, dans la dite ville, à lissue du
service divin du matin du dimanche précédant telle élection; et
cet avis devra être signé, pour la première élection, en vertu du

Qui donnera présent acte, par le shérif du district de Beauharnois, qui devra
tel aris- présider cette première élection, et, pour toutes les élections

subséquentes, le dit avis sera signé par le maire ou le secré-
taire-trésorier du dit conseil, et contiendra les jour, lieu et heure
oùt se tiendront les dites élections.

Leslirif<le S. Le shérif du district de Beaurharnois présidera la pre-
pBa arS"is mnière élection, qui aura lieu dans le mois de janvier prochain,
première élee- et le poll pour recevoir et entrer les votes sera ouvert depuis

"-l neuf heures du matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi du
jour fixé pour telle élection, dans le cas, toutefois, où la dite

Manière de élection ne serait pas faite par acclamation; et, à telle élection,
voter. chaqne électeur aura le droit de voter pour six conseillers, et
Le maire sera en même temps, de voler pour un maire de la dite ville ; et à la
elu ci clòture du poll, le dit shérif déclarera les six personnes qui

auront obtenu le plus grand nômbre de votes comme conseillers,
dûment élues conseillers de la dite ville, et la personne qui
aura reçu le plus grand nombre dce votes comme maire, dûment

Voix prépon- éluc naire de la dite ville ; et dans le cas où les candidats
drante en cas auraient un égal nombre de votes, le shérif donnera sa voix

prépondérante:

Le poli tenu. 2. Si à quatre heures du soir du premier jour de la dite
deux assemblée, les voix de tous les électeurs présents n'ont pas été
pas. prses, le président ajournera la dite assemblée à neuf heures

du matin du jour suivant, auquel jour il continuera à enre-
gistrer les voix, et il sera tenu <le clore la dite élection à quatre
heures du soir du second jour, et de proclamer dûment élus
conseillers et maire ceux des candidats qui auront le droit de
l'être;

Il sera fermé S. Pourvu, toujours, que si en aucun temps après le com-
s'il s'écoule mencement de l'enregistrement des voix, soit le premier, soit

rc sans le second jour de la dite élection, il s'écoule une heure sans
qu'il soit enregistré aucune voix, il sera du devoir du président
de la dite assemblée de clore la dite élection et de proclamer.
élus conseillers et maire, comme susdit, les candidats qui

Provîso. auront droit de l'être; pourvu, aussi, que nulle personne, pen-
dant la dernière heure, n'ait été empêchée d'approcher du poll
par violence, fait dont il aura été donné avis à la personne qui
présidera;

Durée d'of- 4. Le maire sera élu pour une année seulement, et demeurera
lice du maire en charge jusqu'à ce que son snccesseur soit entré en office;
seiliers~ les conseillers élus à aucune des élections municipales de-

meureront en office pendant deux années, excepté ceux qui
seront élus à la première élection, dont trois devront sortir de

charge
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charge à la lexpiration de la première année, et les conseillers
qui devront sortir de charge ài la fin de la première année,
seront désignés par le tirage au sort, en la manière établie par
le conseil;

5. Les élections subséquentes annuelles du maire et de trois Comment se
conseillers pour la dite ville se feront de la même manière et dans feront les élec-
les mêmes délais que la première, excepté toutefois que les dites liOnesU

élections, au lieu d'être présidées et conduites par le shérif,*
le seront par un des membres du conseil qui ne devra pas sortir
de charge, et qui sera nommé par le conseil un mois avant
l'époque fixée pour telle élection; et le dit conseiller devra
faire la proclamation des personnes élues, de la même manière,
à la même heure et au même lieu que doit le faire le shérif
pour la première élection; et le dit conseiller, pour les fins de
ces élections, aura les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs
qu a le shérif pour la première élection;

6. La personne qui présidera une élection sera, pendant telle Pouvoirs de
élection, conservateur de la paix, et jouira des mêmes pouvoirs la personne

tcton porP'lrs président et
que les juges de paix pour le maintien d'iclle et pour arres- esdéputés.
tation, l'emprisonnement, le cautionnement ou le procès et la
conviction de quiconque enfreindra la loi et troublera le bon
ordre, et ce, lors même que la dite personne, présidant ainsi,
n'aurait pas la qualification territoriale des juges de paix, telle
que voulue par la loi; et le président d'une élection pourra
nommer des constables spéciaux, en nombre suffisant, pour
maintenir la paix à telle élection, s'il le juge nécessaire ou s'il
en est requis par cinq, électeurs.

9. 1. Le président de toute élection sera tenu, sous deux jours Avis de la
à compter dc la clôture de l'élection, de donner au maire et à première as-

chacun des conseillers ainsi élus, avis spécial de son élection, conseil.
ainsi que du lieu, du jour et de l'heure qu'il aura fixé pour la

première séance du conseil qui devra avoir lieu après leur élec-
tion; le maire et les conseillers ainsi élus entreront respective- Entrée en
ment en charge, comme tels, à cette dite première séance, et charge.

resteront en charge jusqu'à la nomination de leurs successeurs:

2. Le président de toute élection remettra, immédiatement, Les livres de
au secrétaire-trésorier (lu dit conseil de ville, si tel officier poletc., se-
existe, et sinon, aussitôt que tel officier aura été nommé, les rentyirus

livres de poll tenus à cette élection et tous autres papiers et trésorier.
documents concernant telle élection, certifiés par lui, pour faire
partie des archives du dit conseil, et copies d'iceux, certifiées
par le secrétaire-trésorier, seront authentiques dans toute cour
de justice;

3. La première séance du conseil, après la première élection, Première
devra avoir lieu dans les huit jours qui suivront immédiatement séance. les
telle élection, et, à telle assemblée, le maire et les conseillers conseillers
élus prêteront, devant un juge de paix, le serment suivant: serment.

11 "Je,
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Serment. "Je, A. B., jure solennellement de remplir fidèlement les
"devoirs de membre du conseil de ville de Beauharnois, au
"meilleur delmon jugement et de ma capacité. Ainsi que
"Dieu me soit en aide."

La majorité Et les membres alors présents, pourvu qu'ils forment une
alors présente majorité du conseil, seront compétents à agir comme conseil,

a et les membres absents sans cause légitime seront censés avoir
refusé la charge, et seront passibles de l'amende ci-après
pourvue en pareils cas, à moins que ce ne soit des personnes
exempts de servir;

Quand le maire 4. Le maire et les conseillers élus aux élections subséquentes
entrera en
charge. à la première, entreront en charge le jour de leur nomination,

et une assemblée du conseil aura lieu dans les huit jours sui-
Première as- vants, de même qu'après la première élection, et le maire et les
semblée. clus prêteront le même serment et les absents sans
Pénalité pour cause légitime seront censés avoir refusé la charge et seront
absence. passibles de l'amende ci-après pourvue en pareil cas, à moins

que ce ne soit des personnes exemptes de servir;

Quorum. 5. Quatre membres du conseil formeront quorum;

Frais d vélec- 6. Les dépenses dc toute élection seront payées à même les
lion, fonds dle la corporation.

Pourv aut cas 10. 1. Dans le cas oà l'une des personnes ainsi élues refusera
oucu l sei ocair comme maire ou conseiller, ou que son élection, étant
lerrefpiseraient contest0e. serait déclarée nulle, les électeursde la ville procède-
deagr ou que roui à une nouvelle élection d'ne personne pour remplacer tel

Fso élec- .eeséessdtoueéeto eot aésàm ee

con. fonseiller sous un mois après que tel refus aura été constaté,
ou que la dite élection aura été déclarée nulle; et, si c'est le

Si le maire maire qui refuse d'accepter, ou dont l'élection est déclarée
refusrae, etc. nulle, les électeurs de la ville procdderont à une nouvelle élec-

tion pour tel maire, dans le même délai, et, dans ce cas le poli
sera tenu à l'hôtel ou aua bureauà d'affaires de la ville seulement,
et, quant à la conduite de ces élections, elle sera la même qué
pour les élections annuelles é

Pourvu aucas 2. £n cas de décès du maire ou d'un conseiller, ou en
de la mort,. nl d'absence de la ville, ou d'incapacité d'agir commeel
absetce ou in- cas lel
capacité du soit par i hfirmité, maladie ou autrement, pendant trois mois
maire ou des de calendrier, les autres conseillers, à ela première séance

pourllrs le élcin anuele

consillrs. du conseil qui aura lieu après tel'décès ou après l'expirationý
dc la période de trois mois, nommeront, parmi les habitants
de la ville, un autre maire ou un autre conseiller pour rem-
placerple maire ou le conseiller ainsi décédé, absent, ourendu in-

S'il a partage capable, comme usdit; etau cas que les voix des dits conseillers

cogaler .voi u se ainset quiua l eu a r st l c s o ap è P xp iate rl

égale de voix. seraient également partagées, quand il s'agira de remplacer le
maire, il sera procédé à l'élection de la manière exprimée au

Proviso: les paragraphe précédent; pourvu, toujours, que nonobstant le
autres conseil- décès, l'absence ou l'incapacité d'agir du dit maire ou du dit

conseiller,
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conseiller, les autres conseillers continueront à exercer les ,ffont

mêmes pouvoirs et à remplir les mêmes devoirs qu'ils auraient agir.
eus à exercer ou à remplir, si tel décès, absence ou incapacité
d'agir du dit maire ou conseiller n'avait pas eu lieu;

3. Tout maire ou conseiller élu ou nommé, en remplacement Dtwçe de
d'un autre, demeurera en charge le reste du temps pour lequel charge.
son prédécesseur avait été élu ou nommé, et pas plus long
temps.

11. Avant qu'une personne procède à la tenue de quelque Serment'de
élection, d'après le présent acte, elle prêtera le serment suivant, l'oficier pr&

sidant auxque tout juge de paix, résidént dans la dite ville, est, par les ci
présentes, autorisé à administrer, savoir:

"Je jure solonnellement de remplir fidèlement et impar- Sencnt,
"tialement, au meilleur de mon jugement et de ma capacité,
" les devoirs d'officier présidant à l'élection que je vais tenir
"de la ou des personnes qui doivent servir comme membres
"du conseil de la ville de Beauharnois. Ainsi que Dieu me
" soit en aide."

12. Le dit conseil de ville s'assemblera au moins une fois Temps et place
par mois pour la gestion des affaires de la dite ville, et d'assemblée
tiendra ses séances dans l'hôtel de ville ou tout autre lieu dans du conseil.
la dite ville, qui aura été fixé soit temporairement soit per-
manemment; pourvu, toujours, qu'un ou plusieurs membres Proviso: quant
qui ne seraient pas en nombre suffisant pour former le quorum aux ajourne-
pourront ajourner toute assemblée du conseil qui n'aura pas eu menti, et pe
lieu faute de quorum, et les membres, quoique ne formant pas dfaut d'as-
un quorum, sont, par les présentes, autorisés à contraindre les siater.
membres absents à assister aux assemblées régulières ou ajour-
nées, comme susdit, et à imposer contre les ditsmembres absents,
en cas de récidive, toute amende ou pénalité que le dit conseil
de ville aura pu imposer en tel cas en vertu d'un règlement.

13. Le maire de la dite ville pourra, chaque fois qu'il le Le maire pour-
croira nécessaire ou utile, convoquer des assemblées spéciales ra convoquer
du dit conseil, et chaque fois que deux membres voudront s&ia es
obtenir une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire pour
la convoquer, et si le 'maire est absent ou refuse d'agir, il Et en cas de
pourront la convoquer eux-mêmes, en spécifiant par écrit, au son abnce

secrétaire-trésorier du dit conseil, le but dans lequel ils con-
voquent telle assemblée spéciale, et le jour auquel ils désirent
qu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier sera lenu, sur reçu
de telle notification écrite, de la communiquer aux autres
membres du conseil.

14. 1. Si l'élection de tous ou de l'un ou de plusieurs des D
conseillers est contestée, la décision de cette contestation appar- tet&s panltestées par la
tiendra à la cour de circuit pour le district de Beauharnois: cour de circuit.

11*
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Qui pourra 2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par un ou
contester. plus d'un des candidats, ou par au moins dix électeurs de la

dite ville

Et commcnt. L. eCtte contestation sera portée à la cour par requête signée
par le requérant ou les requérants, ou par un procureur dûment
autorisé, articulant d'une manière claire les faits et les moyens
sur lesquels cette contestation sera appuyée

Forme de pro- 4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour
cédure. de sa présentation à la dite cour, sera préalablement dûment

signifiéèe au maire ou au conseiller ou aux conseillers dont l'élec-

Temps tion sera ainsi contestée, au moins huit jours avant le jour de la
coTepspr présentation de la dite requête à la dite cour, et un rapport de
contester
limité. cette signification serafait et signé en bonne et due forme, sur

l'original de la dite requête, ar l'huissier qui aura fait la dite
significalion; mais aucune tell requête ne sera rcsue après le
terme qui suivra immédiatement l'élection contestée par icelea
à moins que telle élection n'ait u lieu dasés les quinze jours
qui auront précédé immédiatement le premier jour de tel terme,
auquel cas toute telle requête pourra être présentée le premier

caution pour jour du second terme, mais pas plus tard ; et aucune telle
les frais. pétition ne sera reçue, à moins que les 'requérants ne donnent

caution pour les frais, en présence d'un juge ce la cour
supérieure, ou du greffier de la cour de circuit pour le district
de Beauharnois ou de son député;

La cour pourra 5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens articulés
procéder d'une dans la requête, sont suffisants en loi pour faire prononcer la

maire - nullité de la dite élection, elle en ordonnera la preuve, si
une preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des parties
intéressées, au jour le plus prochain qui lui paraîtra le plus

Preuve, convenable; la cour procèdera, d'une manière sommaire, à
entendre et juger de la dite contestation, et la preuve pourra
être prise verbalement ou par écrit, en tout ou en partie, ainsi
que la cour l'ordonnera;

Ce qui pourra 6. La cour aura pouvoir, sur telle contestation, de confirmer
être icarépar OU déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre

personne a été dûment élue, et, dans l'un ou l'autre cas, de
condamner aux dépens de la dite contestation, l'une ou l'autre
des parties à icelle ; lesquels dépens seront taxés et recouvrés
de la même manière et par les mêmes voies que le sont les
dépens dans les actions de première classe, susceptibles d'appel,
portées devant la dite cour de circuit ; et la cour pourra
ordonner que son jugement soit signifié au secrétaire-trésorier
du conseil, aux dépens de la partie condamnée à payer les
dépens, comme susdit;

Quant aux 7. Si quelques défauts ou quelques irrégularités dans les
dé(aut et formalités prescrites pour la dite élection, sont invoqués dans
irrégularités. la requête, comme moyen de contestation, la dite cour sera libre

de
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de les admettre ou rejeter, selon qu'ils auront pu affecter ou ne
pas aflecter essentiellement la dite élection.

15. Et dans le cas où il arrivera qu'une élection municipale Pourvu au cas
annuelle n'aura pas en lieu, pour quelque raison que ce soit, le municipale
jour où, d'après le présent acte, elle aurait dû avoir lieu, le dit n'aurait pas
conseil de ville ne sera pas pour cela censé dissous, et il sera du u lieu.

devoir de ceux des membres du dit conseil qui ne seront pas
sortis de charge, de se réunir pour fixer un jour quelconque,
aussi rapproché que possible, pour faire telle élection annuelle;
et, dans ce cas, les affiches et les annonces exigées par le pré- Pénalité au
sent acte seront publiées et affichées au moins un jour franc contrevenant.
avant l'élection, et si dans les quinze jours qui suivront celui
auquel telle élection aurait dû être faite, les membres du dit
conseil n'ont pas fixé le jour de telle dite élection, ils seront
passibles d'une pénalité de vingt piastres chacun, et telle élec-
tion sera alors faite par le shérif ; et si c'est la première élection Si c'est la pre-
qui n'a pas eu lieu, le shérif devra la faire faire dans le plus mière élection.
court délai possible.

16. Toutes les séances du dit conseil seront publiques, Les assem-
excepté seulement lorsque le conseil aura à juger de la bles
conduite des membres de son propre corps pour quelque cause publiue.
que ce soit, cas auquel il sera loisible au dit conseil de siéger
à huis clos.

17. Le maire de la dite ville, s'il est présent, présidera aux Le maire pré-
assemblées du conseil, y maintiendra l'ordre et aura le droit de sidebluesadu
donner son avis, mais non son vote, sur toute question qui sera conseil et aura
soumise au dit conseil; pourvu toutefois, que lorsque les dits "° P"
conseillers, après avoir donné leur vote sur une question quel- iai ni les con
conque, se trouveront également partagés, alors, et dans ce cas saillers aurontZD de salaire.
seulement, le maire décidera la question par son vote, en le
motivant s'il le juge à propos; et ni le maire ni les conseillers
ne recevront de salaire ou d'émolument à même les fonds de
la ville, pour le temps qu'ils resteront en office ; pourvu, aussi, Proviso.
que chaque fois que le maire n'assistera pas à une assemblée
régulière ou spéciale du dit conseil de ville, les conseillers
présents choisiront un de leurs membres pour remplacer le
maire pendant la séance.

18. 1. Le conseil, à sa première séance générale, ou à une Secrétaire
séance spéciale, tenue dans les quinze jours qui suivront le tré
premier jour de telle séance générale, nommera un officier qui
sera désigné sous le nom de " secrétaire-trésorier de la ville
de Beauharnois:

2. Le secrétaire-trésorier aura la garde de tous livres, re- Devoirs du
gistres, rôles d'évaluation et de perception, rapports, procès- secrétaire-
verbaux, plans, cartes, records, documents et papiers déposés t
et conservés dans les bureaux et archives du conseil ; il assis-
tera à toutes les séanges et inscrira tous les actes et délibéra-
tions du conseil dans un registre tenu pour cet objet, et il

permettra

Beauharnois.
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permettra à toutes les personnes intéressées d'y avoir accès à
Son certificat toute heure raisonnable ; et toute copie ou extrait de tout tel
rendra certains livre, regisire, rôle d'évaluation ou de perception, rapport,documents au- 1
thentiques. procès-verbal, plan, carte, record, document ou papier, certifié

par tel secrétaire-trésorier, sera censé authentique;

Cautionne- 3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera obligée,
ment. avant d'agir comme tel, de fournir le cautionnement ci-après

requis

Cautions et i 4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être
quoi obligées, approuvés par une résolution du conseil, avant que le caution-

nement soit reçu ; toutes ces cautions seront, conjointement et
solidairement obligées, avec le secrétaire-trésorier, et leur obli-
gation s'étendra au paiement de toutes les sommes de deniers
dont le dit secrétaire-irésorier pourra être en aucun temps comp-
table envers la corporation, tant en principal, intérêts (lue frais,
ainsi que des pénalités et des dommages qu'il aura encourus
dans l'exercice de sa charge ;

Acte de cau- 5. Tout tel acte de cautionnement sera fait par acte devant
tionnement. notaire et accepté par le maire; il sera du devoir du secrétaire-

trésorier de remettre au maire une copie d'icelui

Sera enregistré 6. Tout tel acte (le cautionnement, étant dûment enregistré
et son eilèt dans le bureau d'enregistrement du comté de Beauharnois, necomme tel.

portera hypothèque que sur les biens immobiliers qui y auront
été désignés ; et il sera du devoir de l'officier principal du
conseil de faire enregistrer tel acte de cautionnement immé-
diatement après qu'il aura été reçu ;

Perception et 7. Le secrétaire-trésorier de la dite ville percevra toutes les
pement des sommes de deniers. dus et payables à la corporation, et sera
corporaieo tenu d'acquitter, à même les dits deniers, tout ordre ou mandat
par le secré- tiré sur lui par toute personne à ce autorisée par le présent actetaire-trésorier. pour le paiement d'aucune somme de deniers dus ou devant

être employés par la corporation, lorsqu'il sera autorisé à ce
faire par le conseil ; mais aucun tel ordre ou mandat ne
pourra être valablement acquitté par le dit secrétaire-trésorier,
a moins qu'il n'indique d'une manière suffisante l'emploi qui
devra être fait du mont ant du dit ordre ou mandat, ou la nature
de la dette que le dit ordre ou mandat sera destiné à acquitter;

Le secrétaire- 8. Le secrétaire-trésorier tiendra, en bonne et due forme,trsorier des livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement,
par ordre de date, chaque item de recette et dépense, en faisant
en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains ou qui auront reçu de lui quelque paie-
ment, respectivement ; et il gardera, dans son bureau, toutes
les pièces justificatives de sa dépense
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9. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous les six Renara des

mois, c'est-à-dire dans les mois de juin et décembre de chaque comptes at-
année, ou plus souvent, s'il en est requis par le conseil, un
compte en détail et par lui attesté sous serment de sa recette
et de sa dépense

10. Les livres de comptes et pièces justificatives du secré- Les livres se-
taire-trésorier seront, à toute heure raisonnable du jour, ouverts ront ouverts

à l'inspection, tant du conseil et de chacun de ses officiers muni- au public.

cipaux nommés par lui, que de tout contribuable de la ville;

11. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura rem- i pourra être

pli cette charge, pourra être poursuivi en reddition de compte ar
devant un tribunal compétent, par le maire, au nom de la cor- nom de la cor-
poration, et sur telle poursuite, il pourra être condamné à poration.

payer des dommages-intérêts, pour avoir.négligé de rendre
compte et s'il rend compte, il sera condamné à payer telle
balance dont il sera reconnu ou aura été déclaré reliqua-
taire, et en outre telles autres sommes dont il aurait dû se char-
ger en recette ou dont le tribunal croira qu'il est juste de le te-
nir comptable ; et toute condamnation prononcée sur toute telle Dommages en
poursuite portera intérêt à raison de douze pour cent sur le teUe poursuite.

montant d'icelle, en forme de dommages-intérêts, ensemble
avec les dépens de la poursuite

12. Toute telle condamnation portera contrainte par corps contrainte par

contre le dit secrétaire-trésorier, selon les lois en force en pareil cP5
cas dans le- Bas Canada, si, par l'action en reddition de
compte, telle contrainte est demandée;

13. Le conseil aura le pouvoir et l'autorité de nommer tous Le conseil au-
tels autres officiers qui pourront être nécessaires pour mettre à or im

effet les dispositions du présent acte, ou de tout ordre ou rè- onieis.

glement passé par le conseil

14. Tout officier municipal, soit qu'il ait été é?lu ou nommé, Offlciers sortant
livrer, dans les huit jours qui suivront le jour où il cessera doflce:

livrera dasle orsju devoir,.
d'exercer sa charge, à son successeur, s'il est alors élu ou
nommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection ou no-
mination de tel successeur, tous deniers, clés, livres, papiers et
insigntes appartenant à telle charge;

15. Si tel officier décède ou s'absente du Bas Canada, sans Pouru au cas
Osg dc mort OU

avoir livré tous tels deniers, clés, livres, papiers et isgeIl dwabsence.

sera dud devoir de ses héritiers, ou autres représentants légi-
times, les livrer à son successeur dans un mois de son dé-
cès ou de son départ du Bas Canada;

16. Et en tout tel cas, le successeur de tout tel officier Leurs succes-
aura, outre tout autre recours légal, son droit d'action de- droit d'action

vant toute cour de justice pour recouvrer, soit par saisie-reven- pour certaiDs
dication ou autrement, de tout tel officier ou ses représentants objets.

légitimes
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légitimes ou de toutes autres personnes qui les auront en leur
possession, tous tels deniers, clés, livres, ou insignes, avec
frais et dommages en faveur de la corporation; et tout juge-
ment, rendu dans touté telk action, pourra être exécuté, par
contrainte par corps, contre la personne condamnée, suivant les
lois en vigueur dans le Bas Canada, chaque fois que telle con-
trainte sera demandée par la déclaration.

Nomination 19. Le dit conseil de ville aura le pouvoir, lorsqu'il le ju-d'assesseurs :
leurs devoirs. gera convenable, de nommer des assesseurs ou estimateurs des

propriétés au nombre de trois, et il sera du devoir des dits as-
sesseurs de faire, dans les délais et de la manière qui seront
fixés par le conseil, l'évaluation des propriétés imposables de
la dite ville, suivant leur valeur réelle.

Les asseseurs 20. Toute personne nommée comme assesseur sera tenue,seront asser-
mentés. avant de procéder à l'estimation d'aucune propriété en la dite

ville, de prêter le serment suivant par-devant le maire de la
dite ville, ou, en son absence, par-devant un conseiller, savoir:

Serment. " Je, , ayant été nommé un des assesseurs pour
la ville de Beauharnois, jure solennellement que je rem-
plirai honnêtement et diligemment les devoirs de cette

a au meilleur de mon jugement et de ma capacité.
Ainsi que Dieu me soit en aide."

Qualification 21. Les assesseurs qui seront nommés pour la dite ville
devront être chacun propriétaire de biens-fonds, dans la dite
ville, de la valeur d'au moins six cents piastres.

Procédés du 22. Quand les assesseurs auront fait l'estimation de toutesconseil quand les propriétés imposables de la dite ville ihs remettront aule rôle (le co- étsvle
tisation aura secrétaire-trésorier de la dite ville le rôle de cotisation, et avis
été déposé. de tcl dépôt sera donné par le secrétaire-trésorier, de la même

manière que pour les élections de conseillers ; et, à l'assem-
blée subséquente du dit conseil, le dit rôle de cotisation sera
produit et examiné par les conseillers, s'ils le désirent; et, à
dater de cette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au
bureau du secrétaire-trésorier, pendant la période d'un mois,
et, pendant ce temps, il restera ouvert à l'inspection de toutes
les personnes dont les propriétés auront été évaluées, ou à

Appel par les leurs représentants; et dans cet intervalle, les personnes qui sepeisonnes trouveraient lésées pourront donner avis, par écrit, au secré-
taire-trésorier de leur détermination de s'adresser au dit con-
seil de ville pour se plaindre de toute estimation exagérée ; et
cet appel sera jugé par le dit conseil à la première assemblée
qui se tiendra après l[expiration du mois ci-haut mentionné;

Correction par et le dit conseil, après avoir entendu les parties et leurs té-
le conseil. moins sous serment, qui sera administré par le maire ou

conseiller présidant, maintiendra ou altérera l'estimation dont
on aura demandé le changement, suivant ce qui lui paraîtra

Clôture du rôle. juste; et, à la même assemblée, le dit rôle de cotisation sera
déclaré
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déclaré clos pour deux années, à moins toutefois que, vu le
nombre de réclamations, le conseil n'ait été obligé d'ajourner,
cas auquel le dit rôle ne sera déclaré clos qu'après que toutes
les réclamations auront été entendues et jugées; pourvu, tou- Prov soq uant
jours, que si, après que le dit rôle de cotisation aura été dé- enaleun
claré clos comme susdit, quelque propriété dans la dite ville
souffrait une diminution de valeur considérable, soit par incen-
die, démolition, accident ou toute autre cause raisonnable, il
sera loisible au dit conseil, sur requête du propriétaire, de
faire réduire, par les assesseurs, l'estimation de telle propriété
à sa valeur actuelle ; et pourvu aussi que, si quelque omission Proviso: qunt
a été faite dans le dit rôle de cotisation, le dit conseil pourra aux oMissions.

ordonner aux assesseurs d'estimer toute propriété ainsi omise,
pour l'ajouter au dit rôle; et pourvu de plus que les dits asses- Proviso: éva-
seurs seront tenus de faire annuellement, sur l'ordre du dit luation an-nuelle des mar-
conseil, l'évaluation des fonds de marchandises possédés dans chandises.
la dite ville.

23. A la première assemblée qui suivra chaque élection Deux auditeurs
municipale annuelle, il sera nommé1 par le dit conseil de ville, de comptes e

deux personnes comme auditeurs des comptes du dit conseil, assermentés.
et tels auditeurs prêteront le serment suivant, par-devant un des
juges de paix, résidant dans la dite ville, savoir

cJe, ,ayant été nommé à la charge d'auditeur serment.
pour la ville de Beauharnois, jure d'en remplir fidèlement les
devoirs au meilleur de moa jugement et de ma capacité, et je
déclare que je n'ai, soit directement, soit indirectement, au-

"cune part ou intérêt quelconque dans aucun marché ou em-
"ploi, avec ou sous le conseil de ville de Beauharnois. Ainsi
"que Dieu me soit en aide."

2 Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, approuver Devoirs des-
ou désapprouver, et faire rapport de tous comptes qui pourront auditeurs.
être portés aux livres du dit conseil, ou le concerner, et qui
pourront se rapporter à toute matière ou chose étant sous le
contrôle et la juridiction du dit conseil de ville, et se- trouver
alors non liquidés, et d'en faire rapport au conseil de la dite
ville au moins quinze jours avant le jour de l'élection annuelle.

2ã. Les auditeurs qui seront nommés pour la dite ville y se- Leurs qualin-
ront chacun propriétaires de biens-fonds de la valeur d'au moins cationsen
deux cents piastres; pourvu, toujours, que ni le maire, ni les bisonds.
conseillers, ni le secrétaire-trésorier de la dite ville, ni aucune i certaines
personne recevant un salaire du dit conseil, soit pour une parties dis-

charge exercée sous son autorité, soit pour un marché quel-
conque fait avec lui, ne puisse exercer la charge d'auditeur
pour la dite ville.

26. Le maire de la dite ville sera, pendant la durée de sa Le maire sera
charge, juge de paix pour la dite ville ; pourvu, toujours, quil pi.

Provio

n ertie
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ne sera pas tenu de prêter d'autre serment que le serment offi-
ciel de maire pour agir comme tel, nonobstant toute loi à. ce
contraire.

En quel cas les 27. Toute personne occupant la charge de conseiller de la
.conseillers de- dite ville, qui sera déclarée banqueroutier ou deviendra insol-viendront dibaqerute
qualifiés. vable, ou qui sollicitera le bénéfice de toutes lois faites dans

le but d'aider ou de protéger les débiteurs insolvables, ou
qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra ministre
du culte dans aucune secte religieuse, ou qui sera nommé
juge ou greffier de la cour du banc de la reine ou de la'
cour supérieure, ou membre du conseil exécutif, ou qui de-
viendra responsable des revenus de la dite ville, en tout ou
en partie, ou qui s'absentera de la dite ville sans autorisation
du dit conseil, pendant plus de trois mois consécutifs, ou qui
n'assistera pas aux séances du dit conseil pendant une période
de deux mois consécutifs, deviendra, par le fait de chacune de

Les vacances ces circonstances, disqualifiée, et son siége dans le dit conseil
serontremplies. deviendra vacant, et telle personne devra être remplacée d'après
Proviso. les dispositions du présent acte ; pourvu, toujours, que le mot

"juge," employé dans aucune partie du présent acte, ne signi-
fiera pas juge de paix.

Le conseil 2S Le dit conseil de ville aura le pouvoir de faire, de
°, de temps à autre, les règlements qui lui paraîtront nécessaires ou

pour certaines utiles pour le gouvernement intérieur de la ville, pour lamélio-
ration de la localité, pour la conservation de la paix et du bon
ordre, et le bon état, la propreté et l'assèchement des rues, places
publiques, lots vacants ou non occupés ; pour la prévention
ou la suppression de toute nuisance quelconque, pour le main-
tien et la préservation de la santé publique, en un mot, pour
tout ce qui regarde et intéresse l'économie intérieure et le
gouvernement de la dite ville.

Nommer et 29. Le dit conseil aura le pouvoir de nommer, destituer et
démettre lus remplacer, quand il jugera à propos, tous officiers, constables

et hommes de police qui seront jugés nécessaires pour la due
exécution des lois existantes ou qu'il fera dans la suite, et
d'exiger de toutes les personnes employées par lui, à quelque
titre que ce soit, tel cautionnement qu'il jugera suffisant pour
assurer la due exécution de leurs devoirs.

Le conseil 30. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face
pourra préle- aux dépenses du dit conseil de ville et pour effectuer les amé-

liorations publiques nécessaires et avantageuses à la dite ville,
le dit conseil de ville aura le droit de prélever annuellement,
sur les personnes et les propriété mobilières et immobilières de
la dite ville, les taxes ci-après désignées, savoir

Sur les im- 1. Sur tous terrains, lots de ville ou portion de lots, soit qu'ilmeubles. existe ou non des bâtisses sur iceux, avec tous bâtiments et
constructions dessus érigés, une somme n'excédant pas un

,centin

Cap. 24.
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centin par piastre sur leur valeur totale réelle, telle que portée
au rôle des cotisations de la dite ville

2. Sur les biens-meubles suivants, une somme n'excédant Etsurcertains
pas un demi-centin par piastre, d'après les valeurs spécifiées biens-meubles.

ci-après

Chaque étalon, gardé pour la monte sera cotisé à quatre
cents piastres

Chaque cheval de louage, à soixante piastres;

Chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour le
service ordinaire d'une maison, à quarante piastres;

Chaque taureau, à cinquante piastres;

Chaque bélier, à vingt piastres;

Chaque bête à cornes, âgée de deux ans et au-dessus, à
vingt piastres

Chaque voitu re couverte, à quatre roues, àdeux cents piastres;

Chaque voiture ouverte, à quatre roues et à deux sièges, à
quatre-vingts piastres;

Chaque cabriolet ou wagon léger à un siège, à quarante

piastres;

Chaque sleigh à deux chevaux, à quatre-vingts piastres;

Chaque sleigh à un cheval, à quarante piastres

Pourvu, toujours, que toute voiture d'hiver ou d'été, employée Proviso cer-
seulement pour transporter des charges, ainsi que toutes voitures tnsbies-
appelées communément voiture de charge ou de travail, aussi emptés.
bien que tout fonds roulant de fermes et tous instruments em-
ployés à Pagriculture, seront exempts de toute taxe quel-
conque;

3. Sur tout fonds de marchandises ou effets tenus par deFonds de ar-
marchands ou commerçants, et exposés en vente dans des bou-
tiques ou magasins, ou gardés dans des voûtes ou hangars,
une taxe d'un demi pour cent sur la valeur moyenne estimée
de tels fonds de marchandises

4. Sur tous locataires payant loyer dans la dite ville, une Locataires.
somme annuelle équivalant à trois centins par piastre sur le
montant de son loyer;
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Taxes person- .5. Sur tout habitant mâle, âgé de vingt-et-un ans, qui aura
nelies. résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni

propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une
somme annuelle d'une piastre

Chiens. 6. Sur tout chien gardé par les personnes résidant dans la
dite ville, une somme annuelle d'une piastre

Taxes sur di- 7. Et il sera loisible au dit conseil de ville de régler par un
verses profes- rglement on des règlements, et d'imposer et prélever certains

droits ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants de
Maison pu- maisons d'entretien public, auberges, cafés et restaurants, et
bliques. sur tout dêtailleur de liqueurs spiritueuses ; et sur tout colpor-
Colporteurs. teur et marchands ambulants, vendant dans la dite ville des

articles de commerce de quelqu'espèce que ce puisse être ; et
sur tous propriétaires, possesseurs, agents, directeurs et occu-

Th tres, cir- pants (le théâtres, cirques, billards, quilliers ou autres jeux ou
quei. amusements, de quelque nature que ce soit ; et sur tous encan-

autes, leurs, épiciers, boulangers, bouchers, revendeurs, regrattiers,
charretiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distillateurs; et sur
tous commerçants, fabricants et manufacturiers et leurs agents ;
sur tons propriétaires ou gardiens de clos à bois ou à charbon, et
d'abattoirs dans la dite ville ; et sur tous changeurs ou agents
de change, prêteurs sur gages et leurs agents, et sur tous ban-
quiers, banques et tous agents ce banquiers et de banques, et

Compagnies sur toutes compagnies d'assurance et leurs agents ; et, cri un
d'assurance. mot, sur tous commerces, fabriques, occupations, arts, métiers,
fCaoqerc professions qui ont ou qui pourront être exercés et introduits

dans la dite ville, qu'ils soient ou non mentionnés dans
Les ouvrier. le présent acte; et les ouvriers de tous arts mécaniques et mé-
seront cotises tiers, exercés dans la dite ville, seront divisés en première et

seconde classe, par la personne chargée par le dit conseil de
ville de faire le rôle des propriétés mobilières, et seront cotisés
à une piastre par année pour ceux de la première classe, et

Avocats, vingt-cinq centins pour ceux de la seconde classe ; et toute per-
docteurs, etc. sonne, dans la dite ville, exerçant la profession d'avocat, de mé-

decin, d'arpenteur, (le notaire ou autre profession libérale, sera
cotisée en une somme de trois piastres annuellement ; et le dit
conseil de ville pourra nommer une ou plusieurs personnes pour

Un rôle sera faire le rôle des personnes et des propriétés mobilières men-
fait. tionnées dans les différentes parties de cette section;

Composition 8. Et le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant
personnelle. de la prestation personnelle, c'est à-dire, de la somme qui-

devra être payée par toute personne obligée à l'entretien des
rues et trottoirs de la dite ville, et de refuser le travail de telle
personne pour tel entretien, si le conseil jnge à propos de s'en

Proviso. charger ; pourvu, toujours, que toute telle somme demandée
pour prestation personnelle soit équitablement établie en pro-
portion du travail à faire, et ce par arbitres, si les intéressés
l'exigent;
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9. Et par résolution, le dit conseil pourra pourvoir aux pla- Placements des
cernents avantageux ou dépôts, soit dans les banques d'épargne, eniers entreles mains du
soit dans les fonds publics ou autrement, de toutes balances conseil.
d'argent qu'il pourrait avoir, afin d'en former des revenus pour
la ville.

31. Le dit conseil aura a ussi le pouvoir de faire des règle- Le conseil fera
ments des règlements

concernant-

1. Pour concéder des emplacements et ouvrir de nouvelles L'ouverture
rues dans la commune de la dite ville, au fur et à mesure que des rues, etc.
le besoin s'en fera sentir, et ce, sous telles conditions que le
conseil jugera à propos, nonobstant toutes lois à ce contraire;

2. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de Les ceres de

marchés de la dite ville, ou de toutes personnes qu'il croira led
devoir employer pour surveiller les dits marchés et pour louer
les étaux ou places de vente dans et autour des dits marchés,
et pour déterminer et fixer les droits qui seront perçus sur
toutes personnes qui viendront y vendre des denrées ou produits
d'aucune espèce, et pour régler la conduite de toutes telle§ per-
sonnes dans la vente de leurs effets; et pour régler la pesée et La pesée et
le mesurage, suivant le cas, par les officiers nommés à cet effet mesurage.

par le dit conseil, et en payant tous droits que le dit conseil
aura jugé à propos d'imposer pour ce faire, de tous produits
quelconques qui pourront être offerts en vente sur les dits
marchés

3. Pour amender, modifier ou abroger tous règlements et Amender les
ordonnances (By-laws) faits par les conseils municipaux qui reglements.
ont eu la régie des affaires intérieures de la dite ville

4. Pour régler et placer toutes les voitures dans lesquelles voiture surles
seront exposés des articles à vendre sur le dit marché ;

5. Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des Vente ailleurs
denrées d'aucune espèce dans la dite ville, de les vendre ou de que.sur les
les exposer en vente ailleurs que sur les marchés de la dite maIhé.
ville;

G. Pour régler la pesée et le mesurage de tout bois de corde, Bois de corde,
charbon, sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus dans la ®

dite ville par des étrangers ou des personnes y résidant;

7. Pour déterminer de quelle manière ces articles ou tous Ventes par
autres seront vendus et livrés, soit par la quantité, ou le volume poids et mes-
ou le poids; et pour obliger toutes personnes à observer dans
ces matières les règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil
d'établir dans la suite.;

8. Pour prévenir et empêcher Jes encombrements dans les Encombre-
rues, de quelque nature qu'ils soient; ments.
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Vente sur les 9. Pour empêcher le débit sur la voie publique de toutes
chemins pu- marchandises ou denrées quelconques;
blics.

Liqueurs en- 10. Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiri-
lvrantes. tueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante, ou pour lapermettre,

sujette à telles limitations au'il considèrera expédient ;

Licences. 11. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions,
l'inspecteur du revenu de l'intérieur pour le district de Beau-
harnois accordera des licences aux marchands, commerçants
boutiquiers, aubergistes et autres personnes, pour vendre telles
liqueurs

Sommes paya- 12. Pour fixer la somme payable pour chaque telle licence,
pourvu qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle qui est
maintenant payable pour icelle, par les lois existantes;

Règlements des 13. Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes
bottiuiers. et personnes vendant en détail telles liqueurs, en quelqu'endroit

qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera convenable
et expédient pour prévenir l'ivrognerie

Vene de li- 14. Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante à
qeur aux aucun enfaint apprenti ou domestiqueenfants.

Criëaité aux 15. Pour empêcher que les voitures soient conduites dans la
animaux. dite ville à une vitesse immodérée, et que lon passe à cheval

sur les trottoirs de la dite ville, et que l'on inflige aux chevaux
ou autres animaux des traitements barbares, comme de les
battre excessivement pour leur faire remuer des fardeaux trop
lourds

Pain. 16. Pour régler, fixer et déterminer le poids et la qualité du
pain qui sera vendu ou offert en vente dans les limites de la
dite ville

Domestiques et 17. Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis,
apprenuis. domestiques, serviteurs à gages et journaliers dans la dite ville,

et aussi certains devoirs et obligations des maîtres et maîtresses
envers les serviteurs, apprentis, journaliers et domestiques;

maisons de 18. Pour empêcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, des
jeu, tripots ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la

dite ville

Fourrière. 19. Pour établir autant d'enclos publics que le dit conseil
jugera à propos d'avoir pour la garde d'animaux d'aucune
espèce errant dans la dite ville

Police. 20. Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de
police dans la dite ville, et pour déterminer ses devoirs
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21. Pour fixer et régler les places où les enterrements pour- Enterrements.
ront se faire dans la dite ville ; pour forcer la levée des corps qui
auraient été enterrés contrairement à la présente disposition;
pourvu, toujours, que cette clause ne sera pas censée s'étendre pov.so.
jusqu'à empêcher les enterrements dans les églises de la dite
ville;

22. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens Clôtures.

immeubles dans la dite ville, on leurs représentants ou agents,
de clore tels terrains, et pour régler la hauteur et l'espèce des
matériaux qui y seront employés, et de faire des trottoirs, si le
conseil le juge à propos;

3. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains Egoât des
dans la dite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes, terrains.
d'égoutter ou d'élever tels terrains, de manière à ce que les
voisins ne soient pas incommodés, ni la santé publilue com-
promise ; et dans le cas où les propriétaires de tels terrains Si le proprié-
seraient inconnus et n'auraient aucun agent ou représentant taire est in-
dans la dite ville, il sera loisible au dit conseil d'ordonner
l'égouttement ou l'élèvement des dits terrains, ou de les faire
clôturer on fermer à ses frais s'ils ne le sont pas ; et le dit conseil
aura le même pouvoir si tels propriétaires ou occupants de tels
terrains sont trop pauvres pour les égoutter, élever ou clôturer
et, dans ces cas, la somme dépensée par le dit conseil pour Hypothèque.
améliorer tels terrains, restera appliquée sur tels terrains par
hypothèque spéciale et privilégiée sur toute autre dette quel-
conque, sans qu'il soit nécessaire d'en faire l'enregistrement

24. Pour forcer tous prorriétaires ou occupants de maison Empiètements.
dans la dite ville, de faire disparaître des rues tous empiè-
tenents ou projections d'aucune espèce, telles que marches,
galeries, porches, poteaux et tous au'm s obstacles quelconques;

25. Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela sera jugé Bâtises me-
nécessaire, toutes vieilles murailles, cheminées ou constructions naçant ruine

d'aucune espèce menaçant ruine, et pour faire éloigner.des
rues tous appentis, écuries et autres constructions se trouvant
sur la ligne d'aucune rue, et pour déterminer le temps et la
manière dont telles constructions seront abattues, démolies ou
enlevées, et par qui les dépenses seront supportées;

26. Pour régler la largeur des rues qui seront ouvertes par Largeur des

La suite dans la dite ville; et pour régler et changer la hauteur rue.
ou les niveaux d'aucune rue, ou d'aucuns trottoirs dans la dite
ville; pourvu que si aucune personne souffre un dommage soit Proviso.
par le fait de l'élargissement, prolongement ou changement de
niveau d'aucune des rues de la dite ville, tel dommage soit
payé à telle personne à dire d'experts, si aucune des parties le
requiert;

27. Pour pourvoir, à même les fonds de la dite ville, à Pap-
provisionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville, et à M;e au ga.

l'éclairage

Beauharnois.
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Péclairage au gaz ou de toute autre manière de la dite ville, et
pour obliger les propriétaires dans et hors de la dite ville,
de laisser faire les ouvrages nécessaires à ces objets, sur leurs
propriétés respectives; et pour forcer tous propriétaires, dans la
dite ville, à laisser appliquer sur leurs maisons les tuyaux,

Proviso. lampes ou poteaux nécessaires ; pourvu, toujours, que dans tous
ces cas, les dépenses pour tels tuyaux, lampes et autres ouvrages

Proviso. nécessaires seront supportées par le dit conseil; et pourvu aussi
que la solidité des constructions sur et auprès desquelles ils
seront placés, n'en sera nullement affèctée, et que tous dom-
mages qui pourraient être causés seront payés par le conseil,
et que tout propriétaire sera indemnisé par le dit conseil

Egoûts publics 28. Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur
aucune des rues de la dite ville, à telles sommes qui seront
jugées nécessaires pour faire ou réparer aucun égoût commun
dans aucune des rues de la dite ville, et cela en proportion de
la valeur cotisée de tels terrains et pour régler le mode de
collecter et percevoir telles cotisations;

Balayage et 29. Pour cotiser, sur demande de la majorité des citoyens
arrosage des demeurant sur aucune des rues ou places publiques de la diterues, t ville tous. les citoyens demeurant sur telle rue ou place

publique, à toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux dé-
penses à encourir, pour balayer, arroser et tenir propre telle rue
ou place publique, et pour l'enlèvement de la neige de toute
rue, ruelle ou place publique, et cela d'après la valeur cotisée
de leurs propriétés

Prélever des 30. Pour prélever toutes sommes nécessaires pour aider à la
denem pour construction, entretien ou réparation de chernns, conduisant à
ponts, chemins la dite ville, de pUnts ou autres ouvrages publics en dehors
de fer. des limites de la dite ville ; et pour prendre des actions- dans

toutes compagnies de chemins de fer et de navigation, par le
moyen desquels les habitants de la dite ville dans l'opinion du
conseil, retireront assez d'avantages; pour l'emploi pour ces
objets des fonds de la dite ville et de tous deniers qu'elle pourra
avoir sur le fonds d'emprunt municipal, quelle qu'en soit la
destination;

Dommages 31. Pour cotiser, en sus et à part de toutes les taxes établies
causés par des spécialement par le présent acte, tous les citoyens de la ville,émeutes,.a ioes vepour défrayer les dépenses des indemnités que le dit conseil

pourrait être obligé de payer aux personnes, dans la dite ville,
dont les maisons ou constructions quelconques auront été
détruites ou endommagées dans une émeute ou par des attrou-

Responsabilité pements tumultueux; et si le dit conseil néglige ou refuse,des conseillers dans les six mois après- telle destruction ou tel dommage causéen défaut. à aucune propriété dans la dite ville, de payer une indemnité
raisonnable, à dire d'experts, si une des parties le désire, alors,
le dit conseil sera passible d'être poursuivi par-devant toute
cour de justice en cette province, pour le recouvrement de tels
dommages;

352.
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32. Pour fixer la place, pour Pérection dans la dite 'ville, de Machines i

manafactures ou mca-nismes mis en mouvement par la vapeur; vapeur.

Sa. Pour établir un bureau de santé et lui conférer tous les Maiadies con-
priviléges, pouvoirs et autorité nécessaires pour remplir les tageuses.
devoira qui lai seront attribués, ou. pour acquérir toutes infor-
mations utiles sur la marche ou les effets généraux de toutes
maladies contagieuses ; pour faire des règlements que tel Bureau de
bureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens s
de la dite ville de l'invasion de toutes maladies contagieuseà
ou pour en diminuer les effets ou le danger.

32. Pour mieux protéger la vie et les propriétés des habi- Préaention
tants de la dite ville, et pour prévenir d'une manière plus ,len
efficace les dangers du feu, le dit conseil pourra faire des
règlements aux fins suivantes, savoir:

1. Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur Cheminics.
des chcrninées au-dessus des toîtures, ou même, en certains
cas, des maisons ou constructions environnantes; et par qui
les frais de 'élévation de telles eheminées seront supportés, et
dans quels délais telles cheminées seront élevées ou réparées;

2. Pour payer à même les fonds de la dite ville toutes les Pompesàin-
dépenses que le dit conseil jugera nécessaires pour l'achat de ccndie,
pompes à incendie ou d'aucun autre appareil destiné au même
usage, ou p6ur prendre tels moyens qui lui paraîtront plus
eficeaces, pour prévenir les accidents du feu ou en arrêter les
progrès

3. Pour empêcher les vols et déprédations qui pourraient être Vol aux in-
commis à aucun incendie dans la dite ville, et pour punir toute cendies.
personne qui résisterait ou maltraiterait aucun membre ou
officier du dit conseil agissant dans l'exécution d'aucun devoir
qui lui serait assigné par le dit conseil sous l'autorité de cette
section;

4. Pour faire, autoriser, ou faire faire, après. chaque incendie Eaqué es sur
dans la dite ville, une enquête judiciaire relativement à Poni- les causes des-
gine et aux causes de tel incendie, et, à cette fin, le dit conseil,
ou tout comité autorisé par lui à cet effet, pourra sommer des
témoins et les forcer de comparaître, et les* examiner sous ser-
ment qui leur sera administré par un des membres du dit con-
seil ou de tel comité, et pourra aussi livrer, pour être emprison-
née dans la prison commune du district, toute personne contre
laquelle on aurait des soupçons fondés qu'elle aurait mali-
cieusement contribué à causer tel incendie;

5. Pour régler la manière dont les cheminées seront ramo- Ramonagede
nées et à quelles époques de l'année; et pour accoider des emine.
licences à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera à
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propos d'employer; et pour forcer tous les propriétaires, loca-
taires ou occupants de maison, dansla dite ville, de laisser ramo-

Taux de rano- ner leurs cheminées par tels ramoneurs licenciés; et pour fixei
nage. les taux de ramonage qui devront être payés soit au conseil, soit

à tels ramoneurs licenciés; et pour imposer une amende de pas
moins d'une piastre ni de plus de cinq piastres sur toutes per-
sonnes refusant de laisser, ramoner leurs cheminées, comme sus-
dit, et sur toutes personnes dont les cheminées auraient pris feu
après refus de les laisser ramoner, laquelle amende sera recouvrée

Division de la par-devant un juge de paix; et chaque fois qu'une chemi-
pénalité pour née qui aura ainsi pris feu, comme susdit, sera commune à
auxrget-i plusieurs maisons ou à plusieurs ménages dans une même
ments. maison, le dit juge de paix aura le droit d'imposer l'amende

ci-dessus, en totalité sur chaque maison on sur chaque ménage,
ou de la diviser entre eux suivant le degré de négligence que
la preuve faite par-devant lui aura démontré;

Cendres et 6. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive
chaux vive. seront conservées dans la dite ville; et pour empêcher tous
Transporter du habitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues
feu, etc. sans les précautions nécessaires; de faire du feu dans une rue;

d'aller de leurs maisons à leu-rs dépendances de cour, et d'y
entrer avec des lumières non renfermées dans des lanternes;
enfin pour faire tous les règlements qu'ils jugeront nécessaires
pour prévenir ou diminuer les dangers du feu;

Conduite aux 7. Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à un
incendies. incendie dans la ville ; pour forcer les assistants- oisifs à tra-

vailler U éteindre le feu ou à sauver les effets en danger; et
pour forcer lotisles habitants de la dite ville à tenir constam-
ment, sur et dans leurs maisons, (les échelles, des seaux à
incendie, des boliers et des grapins, afin d'arrêter plus facile-
ment les progrès du feu;

Personncs S. Pour défraver à même les fonds de la dite -ville, les
btesses aux dépenses que le dit conseil trouvera juste de faire pour aider ouincendies, assister aucune personne employée par lui, qui aura reçu

quelque blessure ou contracté quelque maladie grave dans un
incendie dans la dite ville ; ou pour aider et assister les familles
d'aucun de ses employés qui aura perdu la vie dans un incen-
die; ou pour donner et distribuer des récompenses en argent
ou autrement à ceux qui auront été particulièrement utiles ou
dévoués dans un incendie dans la dite ville;

Démolition 9. Pour donner à tels membres du conseil ou aux surinten-
des bâtisses en dants du feu, ou aux dits membres et surintendants, qui seront
certains cas. désignés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la démo-

lition, pendant un incendie, de toutes maisons, constructions,
dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au
feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de la
dite ville;
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10. Pour nommer tous les odiciers que le dit conseil jugera Nomination

nécessaires pour faire mettre à exécution les règlements qu'il d'officiers.
fera relativement au danger du feu, déterminer leurs devoirs et
attributions, et les rémunérer, s'il le juge à propos, à même les
fonds de la dite ville;

11. Pour autoriser tous officiers que le dit conseil jugera à Autor les
propos de nommer à cette fin, à visiter et examiner, à des %ýtficiers ivi-
heures convenables, l'extérieur ou l'intérieur de toute maison, t etc.
ou construction d'aucune espèce dans la dite ville, pour s'assa-
rer si les règlements passés par le dit conseil, sous l'autorité de
cette section, sont régulièrement observés; et pour obliger tous
propriétaires ou occupants de maisons dans la dite ville à
admettre tous officiers, dans -le but ci-dessus énoncé.

32. 1. Le secrétaire-trésorier, lorsqu'il aura complété son Devoir duse-
rôle de perception, procèdera à faire la perception des cotisations ore lorse
y mentionnées, et, pour. cet objet, donnera ou fera donner, le le rôle de co-
dimanche suivant, avis public que le rôle de perception est conéré.
complété et déposé en son bureau, et que toutes personnes y
mentionnées, sujettes au paiement des cotisations, seront
requises de lui en payer le montant à son bureau, dans les
vingt jours qui suivront la publication de tel avis

2. Si à l'expiration des dits vingt jours, il se trouve des ar- Devoirs quant
rérages de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra, au lieu
de la résidence ordinaire ou domicile de chaque retardataire,
ou à tel retardataire personnellement, un état du montant total
des cotisations dues par tel retardataire, et, au même temps et
par un avis annexé à tel état, il fera demande du paiement des
cotisations y mentionnées, avec les dépenses de la significa-
tion de l'avis, suivant tel tarif que le conseil aura arrêté;

3. Si quelqu'un néglige de payer le montant des cotisations Procédés
qui lui sont imposées, pendant lespace de trente jours après déraut de paie-
que telle demande lui aura été faite, comme susdit, le secré- satont.
taire-trésorier prélèvera les dites cotisations avec dépens, en
vertu d'un warrant sous le seing du maire, autorisant la saisie
et vente des meubles et effets de la personne tenue de les
payer, ou de tous meubles et effets en sa possession, en tout
lieu où ils pourront se trouver dans les limites de la dite ville,
adressé à un des huissiers jurés dans le district de Beauharnois,
de la cour supérieure pour le Bas Canada, lequel est, par les
présentes, autorisé à saisir et vendre les dits meubles et effets
en la manière accoutumée, et nulle demande, fohdée sur un
droit de propriété ou de privilége sur iceux, ne pourra en em-
pêcher la vente ni le paiement des cotisations et des dépens à
même le produit de telle vente.

34. 1. Toute taxe ou cotisation imposée, en vartu du pré- Dequilestaxes
sent acte, sur aucune des propriétés ou maisons de la ville, POU'oft ê
pourra être recouvrée soit du propriétaire, soit du locataire ou
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ce l'occupant d'icelle propriété ou maison, et si tel locataire
ou occupant n'est pas tenu, par bail ou autre arrangement, de
payer telle taxe ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra
et aura le droit de déduire la somme ainsi payée par lui sur
le loyer qu'il aurait à payer pour occuper telle propriété

Cas oiù les tra- 2. Chaque fois qu'il sera passe un ou des règlements par le
vaux conseil de ville ordonnant des travaux quelconques dans la
par le conseil

eserient pas municipalité, ou une partie de la municipalité, et qu'il se
eXéCUtes. trouvera des propriétaires qui, à cause d'absence, de pauvreté

ou autrement, ne pourront exécuter les travaux ordonnés par
tel règlement, il sera loisible au dit conseil de faire faire les
travaux auxquels ces propriétaires sont obligés, en vertu de

Hypothèque. tels règlements, et, dans tous cas, la somme dépensée par le
dit conseil de ville restera appliquée sur tels terrains par hypo-
thèque spéciale et privilégiée sur toute autre dette quelconque
et sera recouvrable en la même manière que les taxes dues au
dit conseil, avec intérêt au taux de huit pour cent par année.

Pourvu au cas 3 . Dans tous les cas oit quelque personne ayant été impo-
d'absence du sée à raison de quelque terrain vacant ou autre immeuble
propriétaire
de lot vacants. dans la dite ville, ne résidera pas dans la dite ville, et

que ces cotisations imposées sur tel terrain n'auront pas été
payées pendant un espace de six années, alors il sera loisible
au dit conseil, après avoir obtenu un jugement devant la
cour de circuit pour le d'istrict de Beauharnois, ou toute
autre cour de juridiction civile, de faire vendre, par décret,
telle propriété ou telle partie de telle propriété qui sera jugée
sufisante pour payer la somme due et les frais; et le shérif pour
le district de Beauharnois est autorisé et )ar le présent est requis
d'annoncer telle vente ou décret, fait en vertu de cette clause,
dans un journal français on dans un journal anglais publié ou
en circulation dans le district tle Beauharnois, et le dit shèr.if est
aussirequis d'employer, pour faire telle vente, un huissierrésidant
dans la dite ville de ßeauharnois, qui lui sera désigné par le

Proviso: droit dit conseil ; pourvua, toujours, que tous les propriétaires de biens-
de racheter fonds, vendus sous l'autorité de la présente clause, auront le
dans rtn droit de reprendre possession de tels biens-fonds dans l'espace
conditions. d'une année, à compter du jour de telle vente, en payant à

lacheteur le montant entier du prix d'achat, avec intérêt légal
sur icelui et le coût des impenses nécessaires, faites sur tel
bien-fonds, par ordre du dit conseil, en vertu de cet acte; à la
condition, toutefois, que tel acheteur aura entretenu telle pro-
priété dans le môme état et condition où elle était lors de son
achat, et ne l'aura ni dépouillée, ni laissée détériorer, et, de
plus, les frais encourus pour faire telle vente, et dix pour cent,
à part l'intérêt, tant sur le montant de l'achat que sur le coût

Proviso: quant des dites dépenses ; pourvu, aussi, que si après telle vente de
la balance (les propriété appartenant à des personnes résidant hors de la dite
ntve l e ilreste un surplus d'argent en sus de la somme due au dit

conseil, pour cotisation et frais, le dit shérif remettra au dit
conseil de ville tel surplus, à quelque somme qu'il se monte,

et
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et cet argent sera déposé dans les fonds de la dite ville, à titre
de prêt, au taux de six pour cent par année, jusqu'à ce que tel
argent soit demandé et reclarné par ceux à qui il appartiendra
auxquels cet argent sera payé.

36. Le dit conseil aura le. pouvoir de faire remise aux per- La cotisation
sonnes pauvres de la dite ville, qui. auront été imposées en pOurr ëtreremise en cer:
vertu du présent acte, de toutes ou partie de leurs cotisations taMins cas.
dans certains cas d'incendie, de longue maladie, ou de toute
autre cause, que le dit conseil trouvera raisonnable et suffisante.

37. Si quelqu'un transgresse aucun règlement, fait par le Pénaité pour
dit conseil de ville, en vertu du présent acte, telle personne sera, contravention

pour chaque telle offense, passible de l'amende spécifiée en acnti.
aucun des dits règlements ou ordres, avec les frais alloués par
les juges de paix qui jugeront tels délits, d'après le tarif alors
en force pour les honoraires des officiers des dits juges de paix,
et prélevés sur les meubles et effets des délinquants ; et
à défaut de tels meubles ou effets, les délinquants comme
susdit seront sujets à être emprisonnés dans la prison commune
du district, pour un espace de temps qui n'excèdera pas un
mois, ou pourra être moindre, suivant la discrétion de la cour;
et personne ne sera censé être témoin incompétent dans aucune
dénonciation d'après cet acte, à raison de ce que telle per-
sonne serait habitant de la dite ville de Beauharnois; pourvu, Provso.
toujours, que la dénonciation ou plainte pour violation de
tous ordres on règlements du dit conseil, sera faite dans le
mois qui suivra la perpétration de l'offense; et pourvu que pour Proviso: péna-
toute telle offense, l'amende ou pénalité imposée ne puisse lités et empri-1 sonnement
être moindre qu'une piastre, ni plus de vingt piastres, et que limités.
l'emprisonnement ne puisse en aucun cas excéder la période
d'un mois de calendrier, et que les frais de transport pour effec-
tuer tel emprisonnement soient supportés par le dit conseil de
ville ; et le dit conseil pourra aussi punir, par la confiscation
de leurs articles, denrées ou provisions de bouche, toutes per-
sonnes qui, en les exposant en vente sur les marchés ou dans Expo.er en

les rues de la dite ville, violeraient les règlements passés par vente, etc.

le dit conseil quant aux poids ou à la qualité de tels articles
ou denrées, ou provisions de bouche.

3S. Toutes les dettes dues au dit conseil de ville à l'avenir, Les taxes et

pour laxes ou cotisations imposées sur des propriétés mobi- cot°e
lières ou immobilières, dans la dite ville, en vertu du présent privilégiées.
acte, seront dettes privilégiées, et seront payées de préférence
à toutes autres dettes, et seront dans les cas de distribution de
deniers, allouées au dit conseil de ville de préférence à tous
autres créanciers; pourvu, toujours, que ce privilége ne s'ap-
pliquera qu'aux cotisations does depuis six ans, et pas davan-
tage; et pourvu aussi, que ce privilége aura son plein et entier
effet sans qu'il soit nécessaire d'avoir recours à l'enregistrement.

39.

.Beauharnois.
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A qui seront 39. Toutes les amendes et pénalités, recouvrées en vertu
payées les du présent acte, seront versées entre les mains du trésorier du
amendes. dit conseil de ville, et les produits de toutes les licences octroyées

d'après cet acte, formeront partie des fonds de la dite ville
nonobstant toute loi à ce contraire.

40. Avant qu'aucun règlement du dit conseil de ville puisse
règlements, avoir aucun effet et être obligatoire, tel règlement sera publié

en français, en le lisant à la porte de l'église catholique romaine
de la dite ville les deux dimanches qui suivront la passation
de tel règlement, et en en affichant une copie dans deux endroits
les plus publics de la ville.

Le conseil 41. Il sera loisible au dit conseil de ville d'emprunter, de
pourra faire temps à autre, diverses sommes d'argent pour effectuer des

améliorations dans la dite ville, ou pour bâtir un ou plusieurs
marchés, ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à l'appro-
visionnement d'eau de la dite ville, et enfin pour telles fins
que le dit conseil jugera utiles ou nécessaires.

Devoir du 42. Chaque fois que le dit conseil de ville contractera des
conseil en emprunts sur le crédit de la dite ville, il sera tenu, et il lui est
qui cpncerfle
les emprunts. par les présentes enjoint de pourvoir de suite au paiement des

intérêts annuels de tels emprunts, lesquels intérêts annuels ne
pourront en aucun cas excéder le taux légal de l'intérêt en
cette province ; et le dit conseil appropriera une portion de ses
revenus au paiement de tels intérêts ; et le dit conseil devra
aussi, chaque fois qu'il contractera un emprunt, pourvoir à
même ses revenus à la création d'un fonds d'amortissement,

Fonds d'amor- lequel fonds d'amortissement consistera en un dépôt fait
isement. annuellement dans une banque d'épargne, et aux époques où

l'intérèt des emprunts sera payé, d'une somme équivalente à
une proportion d'au moins deux pour cent sur le capital à
amortir; et la somme provenant annuellement de ce fonds
d'amortissement restera déposée dans telle banque d'épargne
avec les intérêts qui s'accroitront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle
soit arrivée au chiffre du capital à amortir ; pourvu, toujours,

Proviso: nul que quand les intérêts et le fonds d'amortissement réunis
emprunt no- absorberont la moitié des revenus annuels du dit conseil, alors
ra être fiait e et dans ce cas, il ne sera plus loisible au dit conseil de con-
certains cas. tracter de nouveaux emprunts, l'intention des présentes étant

que le dit conseil ne puisse consacrer à l'intérêt et au fonds
d'amortissement de ses emprunts au-delà de la moitié de ses

Proviso paie- revenus ; et pourvu, aussi, qu'il sera loisible au dit conseil de

eau pre ville, si les prêteurs y consentent ou l'exigent, de déposer
entre les mains de tels prêteurs, au lieu de le faire dans une
banque d'épargne, les sommes annuelles qui auront été sti-
pulées comme devant former le fonds d'amortissement, cas
auquel les reçus donnés au dit conseil seront motivés de
manière à établir quelle somme aura été donnée pour'intérêt, et
quelle autre somme aura été versée au fonds d'amortissement.

43.
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43. Il sera loisible à chacun des membres du dit conseil de Aestation
ville, individuellement, d'ordonner l'arrestation immédiate de deonne

toutes personnes ivres ou d'une conduite déréglée et pertur- dé2ecuvrées.

batrice qu'il trouvera troublant la tranquillité dans les limites
de la dite ville, et de faire enfermer telle personne dans la
prison commune du district, ou autre lieu de détention, afin
que telle personne soit tenue en sûreté,jusqu'à ce qu'elle puisse
être conduite par-devant le maire ou un juge de paix pour être
traitée suivant la loi.

44. Il sera loisible à tout constable d'appréhender et arrêter Pouvoirs des
toutes personnes qu'il trouvera troublant la paix publique coiit.ble, el
dans les limites de la dite ville, et aussi toute personne qui
sera trouvée couchée dans un champ ou sur aucun terrain,
chemin, cour ou autre tel endroit, ou qui sera trouvée flânant et
oisive dans tout tel lieu et (lui ne donnera pas d'explication satis-
faisante de sa conduite; et tout tel constable délivrera telle
personne au constable chargé de la prison ou de tout autre lieu
de détention, dans la dite ville, afin que telle personne puisse
être gardée en sûreté, jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite
par-devant le maire ou tout autre mragistrat pour être traitée
suivant la loi.

4J. Toute personne qui assaillira, battra ou résistera avec Curnmentse-
violence à tout constable ou officier de la paix, nommé en p aonnes
vertu du présent acte, et dans l'exécution de son devoir, ou qu'assailliront,
qui aidera ou excitera une autre personne à assaillir, battre ou etc., les cons-
résister violemment à tel officier ou constable, tout tel délinquant, leexécution de
sur conviction du fait par-devant le maire ou un juge de paix, eur devo
sera passible d'une amende de quatre à quarante piastres, ou
d'un emprisonnement qui n'excèdera pas deux mois de calen-
drier, nonobstant toutes dispositions à ce contraires dans le
présent acte; pourvu,toujours, qu'il sera loisible au dit conseil ou Proviso.
à tout tel officier de procéder, si le cas est grave, par voie d'in-
dictement contre tout tel délinquant, mais, néanmoins, un seul
procédé judiciaire sera adopté.

46. Les propriétés suivantes seront exemptes de taxation Propriétés
dans la ville de Beauharnois :

1. Toutes terres et propriélés appartenant à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, tenues par aucun corps public, officier
ou par aucune personne pour le service de'Sa Majesté, Ses Hé-
ritiers et Successeurs

2. Toutes propriétés et constructions provinciales

3. Tout lieu consacré au culte public, maison presbytériale
et ses dépendances, ainsi que tout cimetière

4. Toute maison d'école publique et le terrain sur lequel
elle est construite ;
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0. Tout établissement ou maison d'éducation ainsi que le
terrain sur lequel il est construit;

6. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possé-
dés par des hôpitaux ou autres établissements de charité ou
d'éducation.

7. Toute cours de justice ou prisons du district avec leurs
terrains;

Proviso: Pourvu, toujours, que cette exemption ne s'étendra pasemption ne
s'étendra pas aux lots ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou occupés
ax roros, par des locataires sous le gouvernement en la dite ville; et tels
louées. terrains, appartenant au gouvernement ou au départenient de

l'artillerie, qui seront occupés par des locataires, seront évalués
et cotisés de la même manière que les autres biens immeubles
de la dite ville, et les cotisations seront payées par les dits
locataires ou occupants.

Des certificats 47. Depuis et après la passation du présent acte, le dit con-de licences
d'auberee- seil aura seul le droit d'accorder et délivrer des certificats pour
ront accordés l'obtention des licences d'auberges, nonobstant toute loi ou
parge conseil
seement. usage à ce contraire; et tels certificats seront signés parle

maire et le secrétaire-trésorier du dit conseil, revêtus du sceau
commun du dit conseil.

Limitation des 48. S'il est porté quelque action ou poursuite contre aucune
actions, ete. personne pour toute matière ou chose faite en conséquence ou

en exécution du présent acte, telle action ou poursuite devra
être portée dans les quatre mois de calendrier après l'occurrence
du fait et non subséquemment.

Em iètenents 49. Il sera loisible au dit conseil de ville d'ordonner à
e.s rues, Pinspecteur de la dite ville de notifier ceux qui pourront avoir

fait ou qui feront, à l'avenir, des empiètements sur les rues
ou places publiques de la dite ville, par des maisons, clôtures,
constructions ou embarras d'aucune espèce, de faire disparaître
tels empiètements ou obstructions en indiquant à telles per-
sonnes un délai raisonnable, qui sera spécifié par le dit inspec-
teur de la ville en donnant son avis; et si telles personnes n'ont
point fait disparaître tels empiètements ou obstructions dans le
délai spécifié, le conseil pourra ordonner au dit inspecteur de
faire disparaître tels empiètements ou obstructions en prenant
avec lui les secours suffisants; et le dit conseil pourra allouer
au dit inspecteur ses dépenses raisonnables et les recouvrer par
devant toute cour de justice ayant juridiction compétente, de
la personne qui aura fait tel empiètement ou obstruction.

Pénalité pour 50. Après la passation du présent acte, tout propriétaire ou
deser ai dau agent qui accordera volontairement un certificat ou reçu por-
diminuer la tant une somme moindre que le loyer réellement payé pour lescotisation. biens y mentionnés, ou auxquels il sera fait allusion, et tout

locataire qui présentera aux cotiseurs de la dite ville un tel cer-
tificat ou reçu représentant faussement la valeur du loyer pay é

par
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par tel locataire, afin de diminuer le montant de sa cotisation,
ou qui, directement ou indirectement, trompera tels cotiseurs
relativement au montant de tel loyer, sera sujet, sûr convic-
tion du fait, par devant le maire ou un juge de paix, à une
amende de vingt piastres courant ou moins ou à l'emprisonne-
ment pendant un mois de calendrier ou moins, suivant le juge-
ment de tel maire ou juge de paix.

51. Le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois qurune mai- Le ronse
son se trouvera en dedans de l'alignement d'ane rue ou place pourraempe-
publique dans la dite ville, d'empêcher le propriétaire de telle strucion de
maison de la rebâtir sur l'emplacement occupé paï· la maison bâtisses en
démolie; et il se.ra loisible au conseil d'acheter telle partie de certains cas.

tel terrain empiétant sur une rue, ou de forcer le propriétaire de
tel terrain de s'en dessaisir moyennant indemnité; et telle
indemnité sera fixée par des arbitres nommés respectivement
par le dit conseil et le propriétaire que Pon voudra déposséder;
et les dits arbitres en nommeront un troisième en cas d'avis
contraire ; et les dits arbitres, après avoir été assermentés par
un juge de paix, prendront connaissance de la contestation, et,
après une descente sur les lieux, décideront du montant de
l'indemnité qui devra être accordée à tel propriétaire; et les
dits arbitres auront le droit de décider laquelle des parties
paiera les frais de l'arbitrage.

2. Le dit conseil aura plein pouvoir d'acheter et acquérir, Le conseil
à même les fonds de la dite ville, tous les terrains et biens- l hteraihter
fonds quelconques dans la diie ville qu'il jugera nécessaires pour certainep
pour l'ouverture ou l'agrandissement d'aucune rue, place pu- f

blique, place de marché, ou pour y ériger un édifice ou enfin
pour tout objet d'utilité publique de nature municipale.

53. Quand le propriétaire d'un terrain que le dit conseil Arbitragequant
voudra acheter, pour un objet d'utilité publique de nature mu- tera pris
nicipale, refusera de vendre de gré à gré, ou quand tel pro- pourdes objets
priétaire sera absent de la province, ou quand tel terrain appar- de la
tiendra à des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, ou
femmes sous puissance de mari, le dit conseil pourra s'adresser
à la cour supérieure siégeant dans et pour le district de Beau-
harnois, ou à toute autre cour, pour demander qu'un arbitre
soit.nommé par la dite cour, pour faire, conjointement avec
l'arbitre du dit conseil, l'évaluation de tel terrain, avec
pouvoir aux dits arbitres d'en nommer un troisième en cas
d'avis contraire ; et quand les dits arbitres auront fait leur Paiement de
rapport au dit conseil dans une séance régulière il sera loi- l'indemnité en
sible au. dit conseil de s'emparer de tel terrain, en déposant le cour.
prix auquel il aura été évalué par les dits arbitres entre les
mains d i protonotaire de la cour supérieure dans et pour le
district de Beauharnois, pour Pusage de la personne y ayant
droit ; et si toute telle personne, ayant droit à telle indemnité, Si elle n'estpas
ne se présente pas dans les six mois après le dépôt fait entre les réclaméedans

six mois.mains de tel protonotaire, pour réclamer ainsi-lasomme déposée,
alors
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alors il sera loisible au dit protonotaire, et il est par le présent
requis, de remettre telle somme au secrétaire-trésorier du dit
conseil pour être versée par lui parmi les deniers de la dite
ville, laquelle somme portera intérêt à raison de six pour cent et
sera payable par le dit conseil à toute personne y ayant droit,
capital et intérêt accrus, sous trois mois après que la notifica-
tion régulière de payer telle somme aura été faite au inaire et
au secrétaire-trésorier de la dite ville.

Pénalités pour M;. Toute personne qui, étant élue ou nommée à quelqu'une
er une charge. des charges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou né-

gligera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs
durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi
élue ou nommée, encourra la pénalité mentionnée dans la dite
liste en regard du nom de la désignation de telle charge, savoir:

Maire. La charge de maire, trente piastres courant;

Conseiller. La charge de conseiller, vingt piastres ;

Estimateurs 2. Chaque fois que les estimateurs négligeront de faire l'é-
négligeant valuation qu'ils seront requis de faire en vertu de cet acte, ouleurs devoirs, négligeront de dresser, signer et remettre le rôle d'évaluation

au secretaire-trésorier du conseil dans deux mois de la date de'
leur nomination, chaque tel est imateur encourra une pénalité
de deux piastres courant pour chaque jour qui s'écoulera entre
l'expiration de la dite période de deux mois et le jour où tel
rôle d'évaluation sera ainsi remis ou auquel leurs successeurs
en office seront nommés;

Pénalité pour 3. Tout membre du conseil, tout officier nommé par le conseil,
res devir tout juge de paix ou toute autre personne qui refusera on né-
'office. gligera de faire toute acte ou de remplir aucun devoir requis

de lui ou qui lui est imposé par cet acte, encourra une pénalité
n'excédant pas vingt piastres et pas moins de quatre piastres';

Pour voter sans 4. Toute personne qui votera à une élection de maire ou de
être qualifié. conseiller sans avoir, lors de son vote à telle élection, les qualités

requises par la loi pour lui donner droit de voter à telle élection,
encourra par le fait une pénalité n'excédant pas vingt piastres;

Inspecteurs de 5. Tout inspecteur ou officier de voirie qui refusera ou né-
chet negs- gligera de remplir tout devoir à lui assigné par cet acte ou par
evoirs. les règlements du conseil, encourra, pour chaque jour que telle

contravention sera commise ou continuera d'exister, une pé-
nalité d'une piastre, à moins qu'une pénalité plus forte et autre
que celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle offense;

Pénalité contre 6. Toute personne qui molestera ou empêchera ou qui tentera
les personnes
empêchantes de molester ou empêcher tout officier du conseil dans l'exercice
officiers de de quelqu'un des pouvoirs ou dans l'accomplissement de quel-
devprs qu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte, oupar

un
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un règlement ou ordre du dit conseil, encourra une pénalité de
vingt piastres, pour chaque telle offense, en sus des dommages
dont elle sera passible;

7. Toute personne qui, à dessein, déchirera, endommagera Personnes d&
ou effacera un avertissement, avis ou autre document qu'il est triisantles
ordonné par cet acte ou par aucun règlement ou ordre du dit affiches.
conseil d'afficher à un endroit public pour l'information des
personnes intéressées, encourra une pénalité de huit piastres
pour cette offense.

55..Toute pénalité imposée par le présent acte ou par tout Comment se-
règlement fait par le dit conseil sera recouvrable devant la cour font recouTrees.
dc circuit pour le district de Beauharnois, ou devant tout
juge de paix résidant en la dite ville; toutes pénalités oU
amendes encourues par la même personne pourront être com-
prises dans la même poursuite, et dans toute telle poursuite, la
partie succombante sera condamnée avec frais et dépens de
telle poursuite suivant le tarif de telle cour.

56. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CÉDULE No. 1.

AVIS PUB3LIC DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DU COMPLÈTEMENT
DE SON RÔLE DE PERCEPTION.

Avis public est par le présent donné, que le rôle de perception
de la ville de Beauharnois est complété et, qu'il est maintenant
déposéP au bureau du soussigné; et toutes personnes y men-
tionnées, 'comme sujettes au paiementCdes cotisations, sont
requises d'en payer le montant au soussigné, à son bureau,
dans les vingt jours de cette date, sans avis ultérieur.

CÉDULE
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CEDULE No. 2.

Avis Du SECr.£TA.IRE-TRESORrE'R POUR LE PAtEMENT DE LA
COTISATIONV.
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CAP. XXV.

Acte pour constituer une seule société d'agriculture
dans et pour les comtés unis de Chicoutimi et
Saguenay.

[Sanctionné le 15 Octobre 1863.]
ONSIDÉRANT que, par suite de la difficulté des com- Préambuleý

munications, la dissémination des établissements et
l'impossibilité notoire de former une société d'agriculture de
comté dans le comté de Saguenay, laquelle avancerait effica-
cement les intérêts agricoles de ce comté, et en vue de protéger
et de seconder les intérêts de la population agricole de ce
comté, il est nécessaire que le comté de Saguenay soit réuni à
cette fin au comté de Chicoutimi pour qu'il n'y ait qu'une
seule société collective d'agriculture pour lavantage des deux:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrètece qui suit:

1. Les comtés de Chicoutimi et de Saguenay, tels que U des
maintenant unis pour les fins électorales, seront, à compter de comtésde Chi-
la passation de cet acte, unis aussi dans le but de former une l° atpour
seule société d'agriculture pour les deux comtés, laquelle certaines fins
société d'agriculture se nommera " La société d'agriculture d eultre.
des comtés unis de Chicoutimi et Sagaenay."

2. La dite société unie aura droit de percevoir les allo- Lasocieté unie
cations de deniers publics du bureau de l'agriculture, confor- r cevrades
mément à la section soixante-et-une du chapitre trente-deux conme pour
des statuts refondus du Canada, comme pour deux comtés. deux comtés.

3. Pour la présente année mil huit cent soixante-et-trois, les Disposition
allocations revenant aux dits deux comtés (lesquels ne dépas- pour 1863 quant
seront en aucun cas quatre cents louis) seront payées à la société et officiers.
d'agriculture du comté de Chicoutimi actuellement en exis-
tence, proportionnément aux souscriptions prélevées par les
membres souscrivant à icelle et qui peuvent résider dans l'un
ou l'autre des dits comtés; et jusqu'à ce que la prochaine
élection ait lieu en janvier mil huit cent soixante-et-quatre, les
président, directeurs et secrétaire-trésorier actuels de la pré-
sente société d'agriculture du comté de Chicoutimi, seront
réputés être, après la passation du présent acte, les présidents,
directeurs et sécrétaire-trésorier de la société d'agriculture des
comtés unis de Chicoutimi et Saguenay, et auront pleins
pouvoirs d'agir comme tels.

4. A l'élection qui aura lieu en janvier mil huit cent soix- Nombre,ré-
ante-et-quatre, le nombre des directeurs qui devront être dûment sidence, place
élus pour la gestion de la dite société, sera de neuf membres quorum des
souscripteurs, conformément à l'acte ci-dessus cité ; deux au directeurs qui

moins et pas plus de quatre des dits directeurs devront résider pour
dans
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dans le comté de Saguenay; l'élection et l'administration des
affaires de la dite société aura lieu et se fera au chef-lieu,Chicoutimi, dans le comté de Chicoutimi, et le quorum sera de
quatre membres.

Transfert des J. Les fonds appartenant à la présente " société d'agricul-fonds de la ture du comté de Chicoutimi" deviendront la propriété de la"société d'agriculture des comtés unis de Chicoutimi et Sa-
guenay," à compter de la passation du présent acte.

Acte public, 6. Le present acte sera réputé publie et censé former partieetc.prsnréuépbifomrpredu dit trente-deuxième chapitre des statuts refondus da Canada.

CAP. XXVI.
Acte pour suppléer à la perte des archives et docu-

ments, occasionnée par l'incendie de la cour et pri-
son du district de Kamouraska, et pour assurer les
droits des parties intéressées.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
Préambule. TTENDU que le palais de justice de Kamouraska a été

ÊA incendié le neuf décembre, mil huit cent soixante-et-deux,
et qu'un grand nombre de registres, de procédures et de docu-
ments ont été détruits, et qu'il est nécessaire d'y suppléer pour
assurer les droits des parties intéressées : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Copies d'arrêts, 1. Toutes copies d'arrêts ou jugements, soit interlocutoiresheont au ou finals, de jugements de ratification, de distribution ou en
licitation, rendus et prononcés, soit dans la cour du banc de la
reine, dans la cour supérieure du district de Kamouraska, ou
dans la cour de circuit au chef-lieu du dit district le ou avant
le neuf décembre, mil huit cent soixante-et-deux, extraites des
registres de tout bureau d'enregistrement en cette province, et
certifiées par le régistrateur du comté ou autre division territo-
riale dans laquelle tels arrêts et jugements auront été enregis-
trés, seront considérées comme authentiques.

Copies decerti- 0. Toutes copies de certificats d'insinuation de donationss de clôtures d'inventaires ou d'autres certificats ou documentsnuations de
donations, antérieurs au dix décembre, mil huit cent soixante-et-deux,
att ent dont les minutes auront été détruites par le dit incendie

extraites des registres de tout bureu d'enregistrement en cette
province, et certifiées par le régistrateur du bureau d'enregis-
trement où elles auront été enregistrées, seront considérées
comme authentiques.

Registrespécial 3. Le protonotaire de la cour supérieure, pour le dit district,pour le arrêts ouvrira un registre spécial dans lequel il sera tenu d'entrer tous
arrêts
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arrêts ou jugements rendus par la cour supérieure, le ou avant delacoursupi-
le neuf décembre, mil huit cent soixante-et-deux, et dont une
copie authentique lui sera produite par l'une des parties inté-
ressees ou son procureur ou agent.

4. Le greffier de la cour de circuit, à Kamouraska, ouvrira Registrespécial
un registre spécial, dans lequel il entrera tous les arrêts ou ourles arrêts
jugements de la cour de circuit, rendus le ou avant le neuf circut.
décembre, mil huit cent soixante-et-deux, dont une copie au-
thentique lui sera produite par l'une des parties intéressées, ou
par son procureur ou son agent.

J. Le protonotaire de la cour supérieure, pour le dit district, Registre pour
ouvrra en outre un rpgistre destiné à enregistrer tous certificats es certinats
authentiques d'insinuations d'actes, et de clôtures d'inventaires i
qui lui seront produits par les parties intéressées ou pour l'une
d'elles ou par leur procureur ou agent.

6. Toute partie intéressée dans une cause dans laquelle Dans le cas où
jugement aura été rendu dans la cour supérieure du dit district il serait impos-
ou dans la cour de circuit à Kamouraska, le ou avant le neuf d°ecpd-decembre, mil huit cent soixante-et-deux, mais qui ne pourra Jugement ren-
produire une copie du jugement, pourra, sur requête au juge du.
soit pendant le terme ou hors du terme, après en avoir donné
avis à la partie adverse, obtenir, sur la preuve qui sera faite à
la satisfaction de tel juge, soit par la production d'un bref d'exé-
cution ou d'extraits de registres publics ou privés, par le ser-
ment de la partie adverse, le témoignage des procureurs qui
ont représenté les parties, ou enfin par tout autre genre de
preuves admissibles en pareil cas, constatant le montant du
jugement, qu'un nouveau jugement soit entré dans les registres
que devra tenir le protonotaire de la cour supérieure ou le
greffier de la cour de circuit, en vertu des deux premières sec-
tions de cet acte ; ce jugement portera la date de jugement Date du juge-originaire si elle a été constatée, sinon il sera entré comme s'il ment ainsi
avait été rendu le jour où le juge donnera ordre de faire cette prouvé.
entrée.

7. Dans tous les cas où une procédure aura été incendiée en pièces détruites
tout ou en partie soit avant soit après jugement, et qu'il parl'incendie.
n existera aucune copie du jugement, l'instruction sera recom-
mencée, après avis à la partie adverse, à partir du point où les
pièces se trouveront manquer, tant en minute qu'en copieauthentque.

S. Les entrées faites d'arrêts ou de jugements et de certifi- Effet des en-
cats et autres documents dans les registres tenus en vertu des trées d'arrêts,
clauses précédentes, seront considérées comme minutes et
auront le même effet que les originaux auraient eu, s'ils
n'avaient pas été détruits.

A--hi
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Le shurifren- 9. Le shérif du district de Kamouraska, sur l'ordre qui en
drm compte sera donné par la cour supérieure du dit district ou par la cour
aenifl de circuit à Kamouraska ou par l'un des juges d'icelles cours,

devra, lorsqu'il aura procédé à la vente de quelqu'immeuble
dont le prix n'aura pas été payé, s'il n'a pas fait de rapport ou
si son rapport a été détruit par le dit incendie, faire un nouveau
rapport, sur lequel il sera procédé comme sur le rapport origi-
naire.

Contestation de 10. Le rapport du shérif mentionné dans la clause précé-
son compte. dente pourra être contesté par toute partie intéressée.

Devoirs du pro- .1. Le protonotaire de la cour supérieure du dit district. le
ntae , grefier de la cour de circuit à, Kamouraska, et le shérif du

comptes. district de Kamouraska, seront tenus, sur l'ordre qui en sera
donné par le juge de l'une des dites cours, sur la demande de
l'une des parties intéressées, de rendre conpte de toutes les
sommes de deniers prélevés par eux ou déposés entre leurs
mains pour être distribués, ou appartenant au fonds de bâtisse
et de jurés et non encore payés par eux, et la distribution et le
paiement des dits deniers seront ordonnés suivant les droits
des parties intéressées après tel avis et formalités qui seront
réglés par la cour dans laquelle telle distribution se fera.

Comptes con- 12. Il sera loisible à toute partie intéressée de contester,
testes. d'une manière sommaire, les comptes qui seront rendus en

vertu de la section précédente, et de faire réformer les dits
comptes, s'il y a lieu.

Procédures en 13. La cour supérieure et la cour de circuit ou le juge en
V«, U de cet vacance règleront les procédés qui devront avoir lieu en vertu
atcte. Z

du présent acte, chaque fois que les règles de pratique des dites
cours ne seront pas applicables.

Frais cu vertu 14. La cour supérieure et la cour de circuit, ou le Juge en
de cet acte. vacance, pourront accorder des frais sur toutes les procédures
Proviso. faites en vertu du présent acte; pourvu, toujours, que nulle partie

ne sera condamnée aux frais de plus d'une seule poursuite ou
procédure, lors même qu'elles auraient été recommencées en
tout ou en partie.

Honoraires. 15. Le protonotaire de la cour supérieure et le grefier de la
cour de circuit recevront dix centins par cent mots, pour tous
les documents qu'ils entreront dans leurs registres en iertu de
cet acte.

Nouvelles listes 16. Le shérif du dit district devra, immédiatement après la
dejurès. passation de cet acte, préparer de nouvelles listes générales de

grands et de petits jurés de la cour du banc de la Reine, en
matières criminelles, et de jurés spéciaux en matières civiles,
conformément aux dispositions du chapitre quatre-vingt-quatre
des statuts refondus pour le Bas Canada, pour servir dans le dit

district
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district de Kamouraska aux lieu et place des listes de jurés
détruites par le dit incendie.

17. Le gouverneur pourra, par ordre en conseil, ordonner o pies des
que des copies des registres de baptêmes, mariages et sépul- ,eetresde
tures, pour l'année mil huit cent soixante-et-un, dans les
différentes paroisses du district de Kamouraska, seront faites
pour être déposées au greffe de la cour supérieure du dit
district, en remplacement des registres détruits par le dit
incendie.

1S. Cet acte sera un acte public. Acte public.

CAP XXVII

Acte pour ériger certaines nouvelles municipalités
dans les comtés de Drummond et Arthabaska.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

fONSIDÉRANT la requête des habitants des paroisses St.
Albert de Warwick et Ste. Clothide de Horton et des

townships de Wendover et Simpson, demandant l'érection
municipale de certaines municipalités, et qu'il serait avantageux
que ces localités fussent érigées en municipalités séparées
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement.
d conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit

1. Le et après le premier jour du mois de janvier mil huit Mnicepautéde
cent soixante-et-quatre, la paroisse de St. Albert de Warwick, st. A ert de

telle qu'érigée canoniquement sera détachée de la municipalité conthu.
de Warwick et formera une municipalité distincte, et les habi-
tants de telle municipalité seront constitués en corporation sous
le nom de "corporation de la paroisse de St. Albert de War-
wick," et la partie du township de Warwick incluse dans la Municipalitédu
paroisse de St. Médard. de Warwick formera avec le premier township de

Wuar ick.
rang du tonship de ingwvck une mumcipalite, et les habi-
tanis de telle municipalité seront constitués en corporat ion sous
le nom de " corporation du township de Warwick."

2. Depuis et après le premier jour du mois de janvier, mil huit Muniripalitêde
cent soixante-et-quatre, la paroisse de Ste. Clothilde de Horton, Ste. Clothilde
telle que canoniquement érigée, sera détachée des rnunicipalités 
de St. Valère de Bulstrode, Warwick, Grantham, Wendover et
Simpson, et formera une municipalité distincte dont les habi-
tants seront constitués en corporation sous le nom de "corpo-
ration de la paroisse de Ste. Clothilde de Horton;" et le reste Etd .Vaère
de la municipalité de St. Valère de Bulstrode continuera de de Bulitrode.
former une miunicipalité sous son nom actuel.
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Municipalité de 3. Depuis et après le premier jour de janvier, mil huit cent
Vendover et soixante-et-quatre, les dix premiers rangs du townshi de

Simpson, con-
stituée. Simpson et les douze premiersrangs du township de Wendover

seront dtaehés de la municipalité de Grantham, Wendove et
Simpson, et les habitants en seront constitues en corporation
sous le nomq de "corporation des townships Wendover et

Et du township Simpson ;" la partie du dit township de Grantbam formant
de Granthae. actuedlement partie de la municipalité des townships de

Grantham, Wendover et Simpson, continuera de former une
municipalité dont les habitants seront constitués en corporation
sous le nom de " corporation du township de Grantham ;"

Proviso. pourvu toujours, que lorsque le township de Simpson con-
tiendra une population de trois cents âmes, il pourra être
séparé du township de Wendover et érigé en une municipalité
distincte sur demande adressée au conseil de comté en la ma-
nière prescrite par l'acte municipal refondu du Bas Canada.

Municipalité 4. Depuis et après le premier jour de janvier mil huit cent
dCnie., soixante-et-quatre, les vingt premiers lots des deuxième, troi-

sième, quatrième, cinquième et sixième rangs, et les onze
premiers lots des septième, huitième, neuvième, dixième et
onzième rangs du township de Tingwick, formeront une muni-
cipalité séparée dont les habitants seront constitués en corpo-
ration sous le nom de " corporation Chénier.'

Municipalité 5. Depuis et le dit premier jour de janvier mil huit
de , cent soixante-et-quatre, les lots vingt-et-un, vint-deux vint-

constituee.0 > cbeontitée. trois, vingt-quiatre, vingt-cinq, ving't-six, vingt-sept, vingt-huit et
vingt-neuf, dans les deuxième, troisième, quatriè me, cinquième
et sixième rang, e les dix-huit derniers lots des septième,
huitième, neuvième, dixième et onzième rangs du township de
Tingntick, formeront une municipalité séparée dont les habi-
tants seront constitués en corporation sous le nom- de "lcorpo-
ration de T ingwickz."

Seront des 6. Ces municipalités sont érigées pour les fins municipales,
m~unicipalités à toutes intentions comme si elles avaient été organisées en
pour toute.S.du.oue vertu de l'acte im-nieipal refondu du Bas Canada, et aussi en

municipalités scolaires sous la loi des écoles du Bas Canada,
et seront assujéties aux dispositions des dits actes.

Responsabilité 7. Rien de contenu dans cet acte ou pouvant être accompli
des dettes. en vertu du présent acte, n'aura pour effet de libérer aucune

partie du territoire ainsi détaché des dettes et obligations con-
tractées avant la passation du présent acte par la municipalité
de laquelle il dépendait.

Acte seront. S. Le présent sera réputé un acte publie.

CAP.
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CAP. XXVIII.

Acte pour diviser les townships de Windsor et de
Stoke, dans le comté de Richmond, pour toutes les
fins municipales.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDERANT que les townships de Windsor et de Stoke, Préambule.
dans le comté de Richmond, sont actuellement unis pour

toutes les fins municipales et autres fins, et considérant que les
habitants des dits townships ont, par leur pétition, demandé
qu'il soit passé un acte pour diviser les dits townships de
Windsor et de Stoke, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande, et d'ériger les dits townships en deux townships
séparés et en deux municipalités locales et scolaires: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

1. Depuis et après le premier jour de janvier mil huit cent Les dits town-
soixante-et-quatre, les dits townships de Windsor et de Stoke, sups seront des
dans le dit comté de Richmond, seront divisés, et formeront paries i
deux townships distincts et deux municipalités locales et compter du ler

scolaires, sous leurs noms actuels, et auront tous les droits, Janvier, 1.
pouvoirs et priviléges de municipalités séparées, en vertu de
l'acte municipal refondu du Bas Canada, et des divers actes
qui l'amendent, ainsi que de municipalités scolaires séparées,
en vertu des lois scolaires du Bas Canada.

2. Rien de contenu dans le présent acte, ou pouvant être Cet acte neaf-
accompli en vertu du présent acte, n'aura l'effet de libérer feetera pas la
aucune partie du territoire par le présent constitué en munici- pourdettes.
palités séparées, des dettes ou obligations contractées avant la
passation du présent acte par la municipalité dont il formait
ci-devant partie.

3. Le présent sera réputé acte public.Acte pulie.

CAP. XXIX.

Acte pour diviser le township de Tring, dans le comté
de Beauce, en deux municipalit«s séparées.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDÉRA1lT que les habitants du township de Tring, Priambule.
dans le comté de Beauce, ont, par leur pétition, demandé

que le dit township soit divisé en deux municipalités séparées,
et qu'il est désirable qu'il soit ainsi divisé: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit :
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Erection de la 1. Le et après le premier jour de janvier, mil huit cent
municipalité de soixante et quatre, les premiers, deuxième, troisième, qua-
St. Victor de
Tring. trième et cinquième rangs, et partie du sixième, depuis le lot

numéro vingt-quatre inclusivement, jusqu'au numéro vingt-
huit-et-demi inclusivement, du dit township de Tring, for-
meront une municipalité distincte, et les habitants de la dite
municipalité seront constitués en corporation sous le nom de

Erection de la " La corporation de Saint Victor de Tring," et l'autre partie
municipalité de du dit township de Tring, y compris l'autre partie du sixièmeSt.. Ephrern de Z
'iring. rang, et les septième, huitième, neuvième, dixième et onzième

rangs du même township, formeront une municipalité distincte
et séparée, et les habitants des dites- municipalités seront
constitués en corporation sous le nom de " La corporation de
Saint Ephrem de Tring."

Seront des 2. Les municipalités susdites sont érigées pour les fins
muniipalités municipales, tout comme si elles eussent été organisées enpour toutes Z
fins. vertu de l'acte municipal refondu du Bas Canada, et en muni-

cipalités scolaires en vertu des actes concernant les écoles du
Bas Canada, et seront assujéties aux dispositions de ces actes
et des acles qui les amendent.

Cet acte n'af- 3. Rien de contenu dans le présent acte, ou pouvant être
fectera pas les accompli en vertu du présent acte', n'aura leffet de libérerdettes, etc. aucune partie du territoire par le présent divisé en deux muni-

cipalités, des dettes ou obligations contractées avant la pas-
sation du présent acte par la municipalité dont il faisait partie.

Acte public. 4. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XXX.

Acte pour diviser les townships de Ham Nord et de
Ham Sud en deux municipalités.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. .,ONSIDÉRANT qu'il est nécessaire et expédient que les
. j townships de Ham Nord et Ham Sud forment deux town-
ships distincts et séparés, et des municipalités scolaires et
locales, vu qu'ils sont divisés l'un de l'autre par un terrain
montagneux ; et considérant que les habitants des dits town-
ships de Ham Nord et de Ham Sud ont, par leur pétition, de-
mandé que les dits townships soient séparés comme susdit : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et duconsentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit :

Municipalité 1. Depuis et après le premier jour de janvier prochain, les
de Ham Nord dits townships de Ham Nord et de Ham Sud, dans le comté de
et Sud. Wolfe, formeront chacun un township distinct et séparé, et une

municipalité scolaire et locale, sous les noms de Ham Nord et
de
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de Ham Sud, respectivement, et auront tous les droits, pouvoirs
et priviléges conférés aux townships et municipalités séparés
en vertu de l'acte municipal refondu du Bas Canada et des
actes qui l'amendent, et formeront aussi des municipalités
scolaires séparées tel que prescrit par les lois d'école du Ba
Canada.

2. Rien de contenu dans le présent acte, ou pouvant être obligations
fait sous son autorité, -n'aura l'effet de libérer aucune partie du actuelles non
territoire par le présent érigé en municipalités séparées, des afectées.
dettes ou obligations contractées avant la passation du présent
acte par la municipalité dont elle formait ci-devant partie.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. XXXI.

Acte pour ratifier certains actes de la municipalité
du township d'Orford, dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDERANT que la corporation du township d'Orford, Préambule.
dans le Bas Canada, a, par pétition, représenté qu'en

vertu de l'acte pour autoriser les conseils locaux à prélever
des deniers pour aider aux personnes en certains cas à en-
semencer, leurs terres, et pour d'autres fins, passé en la vingt-
sixième année du règne de Sa Majesté, le conseil du dit
township d'Orford, ignorant les formules et conditions pres-
crites par le dit acte, a emprunté une somme de deniers avec
laquelle il a acheté une certaine quantité de grains de semence
et de pommes de terre qu'il a distribuée aux personnes qui en
avaient besoin; et considérant que la dite somme de deniers,
ainsi empruntée, l'a été en vertu d'une résolution du dit
conseil, et non pas en vertu d'un règlement, et que pour cette
somme de deniers, une traite ou obligation a été donnée par le
maire du dit conseil, et non pas une débenture comme dans
les deux cas le prescrivait le statut; et considérant que le dit
conseil local a, par pétition, demandé que ses actes à cet égard
soient légalisés, et qu'il est expédient d'accéder à cette de-
mande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'achat et la distribution de grains de semence et de Pêts faits par
pommes de terre faits par le conseil de la municipalité locale le conseil, rati-
du dit township d'Orford en l'année mil huit cent soixante-et-i' et lespar-
trois, tel qu'exposé dansle préambule, seront censés l'avoir été emprunté paie-
dans le sens de Pacte pour autoriser les conseis locaux à pré- ront.
lever des deniers pour aider aux personnes en certains cas à
ensemencer leurs terres, et pour d'autresfins.
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2. Les sommes dues et payables par les personnes qui ont
obtenu du grain de semence et des pommes de terre, seront
censées avoir été et seront payables par ces personnes, aux
prix convenus lors de leur livraison, en quatre versements
annuels d'un quart des dites sommes respectivement,
chacun, le premier jour de mai de chaque année, jusqu à
parfait paiement, avec l'intérêt annuel de six pour cent sur la
totalité du prêt.

3. Le secrétaire-trésorier de la municipalité locale du dit
township d'Orford, immédiatement après la passation du
présent acte, dressera un rôle qu'il gardera déposé dans son
bureau, indiquant au long les noms de toutes les personnes
qui ont obtenu des secours, en grains de semence et pommes
de terre, du dit conseil, la quantité et l'espèce de ces grains
de semence et pommes de terre séparément, les prix auxquels
ils ont été vendus à ces personnes et le montant total, les
montants des versements imputables à chacune de ces per-
sonnes, y compris l'intérêt, les dates auxquelles ces versements
sont devenus dus et les montants payés à compte par ces
personnes; et les dits montants et intérêts ainsi dus par les
personnes qui ont ôbtenu du grain de semence et des pommes
de terre, pourront, s'ils ne sont pas contestés, être perçus par la
corporation du dit township d'Orford et en son nom, de la
même manière que si tels montants et intérêts eussent été
cotisés sur les immeubles du townslip en même temps que les
autres taxes imposées en vertu de la loi.

Recouvrement 4' Survenant quelque doute ou contestation au sujet du
des montants montant imputable à aucune des personnes susdites, ou dans
dus. le cas où une personne quelconque domiciliée en dehors du

dit township d'Orford aurait obtenu de ces grains de'semnence
ou pommes d terre, le montant susdit ainsi que le prix de
ces grains et pommes de terre, pourront être recouvrés devant
tout tribunal ayant juridiction compétente, comme une créance
due à la corporation.

mCopie du rôle a Le secrétaire-trésorier du dit township d'Orford fournira
fournie par le au conseil, quand il en sera requis par tout membre du conseil
secréaire. du dit township, une copie correcte cu rôle qu'il ese par le

présent acte requis de faire, attestée sous serment devant un

juge de paix du district de St. François, ainsi qu'un état 'dés
deniers par lui reçus en paiement des dits grains de semence
et pommes de terre.

Acte public. 6. Le présent sera réputé acte public.
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C AP. XXXII.

Acte pour amender les actes et ordonnances concer-
nant les chemins à barrières de Montréal, quant à
la partie de ces chemins connue sous le nom de

Chemin Victoria."

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

ÇIA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préanbule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Cette partie des chemins à barrières de Montréal connue Le chemin
sous le nom de ' Chemin Victoria," sera à Pavenir considérée Victoria sera

sosseaàl'vni osiéé un chemin
comme étant un chemin séparé et ne faisant pas partie des séparé.
autres chemins à barrières dans les environs de Montréal.

2. Les syndics des chemins à barrières de Montréal con- Les péages
tinueront d'avoir le contrôle du dit "Chemin Victoria," et ils perçus eront

auront à légard de ce chemin tous les droits et pouvoirs qu'ils cex envertu
ont et peuvent maintenant exercer; mais ils ne pourront et ne de 4, 5 V. c.

devront demander, prélever, exiger, et recevoir sur ce chemin
que les mêmes péages et droits établis et qu'ils ont droit de
prendre par et en vertu de l'acte passé dans la session tenue en
les quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté,
sous le chapitre trente-cinq, sur les chemins sous le contrôle
des dits syndics, n'excédant pas en longueur le chemin du
haut de Lachine, mais en proportion quant à leur montant à la
longueur du dit " Chemin Victoria," eu égard à la longueur du
chemin du haut de Lachine, savoir: les droits et péages à être
demandés, prélevés, exigés et reçus par les dits syndics seront
ceux fixés par le dit acte en dernier lieu mentionné, mais pro-
portionnés quant à leur montant à la longueur du dit " Chemin
Victoria," eu égard à celle du chemin du haut de Lachine;
pourvu que chaque fois que le montant des péages à exiger et Proviso: quant
percevoir comprendrait, d'après la règle précédente, une frac- aux fractions.
tion d'un demi-denier, un demi-denier sera exigé-et perçu au
lieu de telle fraction.

3. Les syndics des chemins à barrières de Montréal sont Les syndica
par le présent autorisés à acquérir de la compagnie du chemin pourront ache-
St. Michel, le chemin à barrières communément appelé St. Michel avec

chemin à barrières St. Michel," construit par la dite com- l'approbation
pagnie sous Pautorité de l'ordonnance du conseil spécial passée en conseil.
dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre
vingt-deux, aux termes et conditions dont il pourra être convenu
entre les dits syndics et la dite compagnie, approuvés par le
gouverneur en conseil, et à payer le prix du dit chemin à même
le surplus des revenus des dits chemins à barrières de Montréal.
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Quels peagps 4. Survenant l'acquisition du dit chemin à barrières St,

aproteas acat ,ce dernier formera partie du chemin Victoria, et sera
etc. ' dès lors considéré comme formant un chemin continu avec

les autres chemins dans les environs de la cité de Moniréal,
placé sous le contrôle des dits syndics et sujet à toutes les
dispositions des actes et ordonnances relatives aux pouvoirs
des dits syndics à l'égard de tels autres chemins, et aux péages
a exiger et percevoir sur les dits chemins, nonobstant toute.
chose au contraire contenue dans le présent acte.

Acte public. 5. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XXXIII.

Acte pour autoriser le conseil municipal de la paroisse
de Ste. Cécile à établir certains taux de péage, et à
ériger des barrières de péage sur un chemin maca-
damisé dans la dite paroisse.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

réamnbuie. TTENDU que le macadamisage du chemin parlant du
bout des terres de la première concession de Catherineton

à aller jusqu'au bout de celles de la quatrième concession en
la paroisse de Ste. Cécile, comté de Beauharnois, améliore
grandement les moyens de communication entre les comtés de
Hluntingdon, de Chateauguav et de .Beauharnois et la cité de
Montréal, et contribue au bien-être matériel des habitants des
susdits comtés; attendu aussi, que le conseil municipal de la
paroisse de Ste. Cécile, pour macadamiser le dit chemin, a fait
un emprunt de dix mille piastres sur le crédit du fonds con-
solidé d'emprunt municipal du Bas Canada; attendu encore,
que le maire et autres contribuables de la dite paroisse de Ste.
Cécile demandent qu'une charte 'soit octroyée autorisant la
corporation de la dite paroisse à construire et établir des
barrières de péage sur le dit chemin; attendu enfin, qu'il est
désirable d'accéder à la demande des dits pétitionnaires: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Lacorporation 1. La corporation de la dite paroisse de Ste. Cécile aura la
municipale <estion universelle des affaires du dit chemin comme propriété
aura la gestion
du chemin. municipale, jouira des droits et priviléges ordinaires accordés

aux compagnies de chemins à barrières, et sera sujette aux
mêmes devoirs et obligations que ces compagnies, en vertu du
chapitre soixante-dix des statuts refondus pour le Bas Canada.

Pouvoirs de la 2. La dite corporation aura plein pouvoir et autorité d'ex-
corporation plorer les lieux qui se trouvent entre les extrémités du dit
quant au dit chemin, percer, faire et tenir en bon ordre sur les terres

adjacentes
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adjacentes ou voisines du dit chemin, les fossés, égoûts et cours
d'eau qui pourront être nécessaires pour assécher le dit chemin

ou autres travaux et en enlever 'eau, de prendre où bon lui

semblera toutes pierres, terres, sables et autres matériaux né-

cessaires pour l'entretien du dit chemin, en établissant le coût

et les dommages encourus à cet égard, d'après l'acte municipal
refondu du Bas Canada et pour les fins susdites, la dite cor- Pouvoir d'en-

poration et ses agents, serviteurs et employés, ont par le présent terrles

pouvoir et autorisation d'entrer sur les terres ou terrains
d'aucune personne ou personnes, corps politiques ou incorporés.

3. Aucuine personne ou personnes, corps politiques ou incor-'Fonts suries

porés, possédant des terres ou terrains adjacents au dit chemin fossé.

et voulant y entrer, seront tenus et obligés de faire et entretenir
à leurs frais et dépens un ou plusieurs ponts au front de leur

propriété respective sur les fossés, égoûts, ou cours-d'eau qui
se trouvent de chaque côté du dit chemin.

4. La corporation pourra établir une ou des barrières de Taux depéage

péage sur le dit chemin (mais pas plus de deux) et prélever

des péages pour chaque fois qu'on les passera, n'excédant pas
en tout les taux suvants, savoir:

Sur chaque voiture tirée par un cheval, - 73 centins.
" deux chevaux - 10

cheval de plus - -

C avec son cavalier 6 "

mouton, cochon, etc. - - -2

bête à corne ou cheval - 5

et la dite corporation pourra abonner toutes personnes à tels Abonnement.

taux raisonnables qu'elles pourront arrêter ensemble.

.. Le dit chemin et tous les matériaux que l'on aura de Le chemin,

temps en temps pour l'entretenir ou reparer, et toutes les maisons era., la corpo-

de péage, barrières et autres bâtisses érigées ou acquises par et ration.

aux frais de la dite -corporation agissant en vertu des disposi-
tions dlu présent acte, et employées à son profit et avantage,
appartiendront à la dite corporation et à ses successeurs; et la

corporation aura pouvoir et autorité d'ériger autant de barrières Barrières et

de péage (n'excédant pas deux), barrières transversales et p
barrières latérales sur et à travers le dit chemin, suivant qu'elle taux ci-dessus.

le jugera nécessaire, et de déterminer les taux de péage qui
seront prélevés à chaque barrière n excédant pas en tout les

taux susdits, suivant qu'elle le trouvera juste et avantageux,
(lesquels taux de péage pourront être changés de temps en
temps, suivant que les circonstances l'exigeront,) et d'ériger et

maintenir telles maisons de péage, barrières et autres bâtisses
et constructions, suivant qu'elle le croira nécessaire à la bonne

administration du dit chemin; pourvu, toujours, qu'il ne sera Proviso.

exigé aucun péage pour traverser seulement;le dit chemin.
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Pénalits et 6. Si quelque personne ou personnes brisent en aucune
eno °er manière,coupent, abattent ou détrhisent aucune partie du dit
le chemin et chemin ou barrières ou maisons de péage, bâtisses, construc-

e tions, dans, sur on auprès du dit chemin et appartenant ou
sur ce u. employés à Pusage de la dite corporatiou en vertu des dispo-

sitions de cet actc, le dit contrevenant, étant légalement con-
vaincu de la dite offense, sera censé coupable de délit et puni'
par l'amende et l'emprisonnement; et si aucune personne ou
personnes enlèvent de la terre, de la pierre, des planches, du
bois de construction, ou autres matériaux employés ou destinés
à être employés dans ou sur le dit chemin, à l'entretien ou
réparation d'icelui ou conduisent aucune voitures à roues, ou
autre voiture chargée sur cette partie du dit chemin entre les
pierres, madriers ou le· chemin durci et le fossé, plus qu'il ne
sera nécessaire pour laisser passer une autre voiture ou pour
tourner sur le dit chemin, ou traînent ou tirent ou front traîner
ou tirer sur aucune partie du dit chemin, aucun bois de cons-
truction, pierre ou autre chose qui sera transportée principale-
ment ou en partie sur des voitures à roues ou traînes (sleighs)
de manière à rayer ou fouler aucune partie du dit chemin d'une
manière préjudiciable, ou si quelque personne laisse aucun
wagon, charette ou autre voiture quelconque sur le dit chemin
sans en confier la garde ou le soin à une personne convenable,
plus que le temps nécessaire pour charger ou décharger les dites
voitures, excepté dans le cas d'accident, et dans le cas d'accident
plus que le temps nécessaire pour les enlever, ou qui déposera
aucun bois de construction, pierre, ordures au autres choses quel-
conques, sur le dit chemin, causant ainsi du dommage, de l'in-
convénient ou du danger à aucune personne qui y passera, ou si
aucune personne, après avoir enrayé on arrêté aucune charette,
wagon ou voiture sur une côte, laisse ou fait rester sur le dit
chemin aucune pierre ou autre chose qui aura servi a enrayer ou
arrêter la dite charrette ou voiture, ou si acune personne abat,
endommage ou renverse aucune lampe ou poteau de lampe
placé, érigé ou planté sur le côté du dit chemin ou des maisons
de péage qui y seront érigées, ou éteint malicieusement la
lumière d'aucune dite lampe, ou si aucune personne renverse,
brise, détériore ou endommage volontairement aucun tableau
des taux de péage placé et attaché sur aucune barrière ou tra-
verse ou sur aucune partie du dit chemin, ou efface ou détruit
avec malice et préméditation audune lettre, chiffre ou marque
y inscrit ou sur une indication de route ou poteau milliaire en
pierre ou en bois indiquant les milles, ou si aucune personne
jette de la pierre, des ordures, ou autres matières ou choses
dans aucun égoût ou canal, cduvert ou cours-d'eau fait pour
assécher le dit chemin, ou si aucune personne, sans permis-
sion, emporte ou dépose des pierres, gravois, sables ou autres
matériaux, ordures ou terres, sur aucune partie du dit chemin,
ou fait aucun creux ou fossé sur la réserve du dit chemin, ou
passe ou cherche à passer d'une manière violente, aucune des
barrières que la dite corporation aura élevée, sans auparavant
payer les taux de péage imposés à chacune des dites barrières

par
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par la dite corporation, la dite personne, si elle est convaincue
de la dite offense par procès sommaire devant aucun juge de
paix dans ou près de Pendroit où le dommage aura eu lieu, sera Recouv.ement

Paix 1 1des penalités et
condamnée a payer tous dommages que la dite corporation dommages.
aura pu souffrir, lesquels devront être constatés par le dit juge
de paix, sur l'audition de la dite plainte, et sera aussi condam-
née à payer une amende qui ne sera pas plus forte que de dix
piastres, ni moindre que deux piastres, et à défaut de quoi le Emprisonne-
contrevenant sera confiné dans la prison commune du distrietment pour di-

aut de payer.
où la dite offense aura été commise, pour un espace de temps
n'excédant pas un mois.

7. Les amendes et pénalités que le présent acte autorise à Amendes

prélever d'une rnanière sommaire seront.et pourront être per- comment
çues et prélevées par saisie et vente des biens et effets (lu con-
trevenant, en vertu a'aucun warrant ou warrants de saisie qui
seront émanés à cette fin par le juge de paix devant lequel le
procès aura été plaidé ; et dans le cas où il n'y aurait ni biens
ni effets pour satisfaire aux dits warrants les dits contrevenant
ou contrevenants seront et pourront être confinés dans la prison
commune du district pour aucune période n'excédant pas un
mois.

S. Si quelque personne ou personnes, après avoir parcouru Pénalits
une partie du dit chemin avec un wagon, carrosse ou autre cntr° t
voiture ou avec des animaux sujets au péages, abandonnent le de payer les
dit chernin pour prendre un autre chemin et entrent dans le dit tau de piages

chemin au-delà d'aucune des dites barrière ou barrières sans
payer de péages, ou en aucune autre manière, éludent de payer
les péages, ou si quelque personne ayant le droit de passer et
repasser dans les limites d'une paroisse, tel que pourvu par la
seizième section, sort des limites prescrites sans payer les
péages, chacune des dites personne ou personnes seront pour
chaque offense, condamnées pour chaque contravention à payer
la somme de pas moins de deux piastres, ni plus de cinq
piastres; laquelle dite somme sera employée sur le dit chemin comment
ou à payer aucune dette due par la dite corporation, et tout recouvres
juge de paix pour le dit district, dans lequel le dit chemin est et employés.
situé, condamnera le dit contrevenant, s'il en est convaincu, au
paiement de la dite pénalité, et fera prélever la dite pénalité
comme susdit.

9. Si aucune personne ou personnes, occupant ou possédant Pénalités
encls dunemaisn d pége, contre les per-aucun terrain, enclos auprès d'une maison de péage, ou une sonnespermet-

barrière érigée conformément aux dispositions de cet acte, oU tant de passer
si toute autre personne ou personnes ouvrent ou permettent rls nr-

qu'il soit ouvert et entretenu un chemin en aucun temps donnant ter leyaiement
issue au public, par une voie détournée et de nature à éluder despeages.
les péages sur le dit chemin à barrière à aucune distance
moindre que deux milles de chaque côté du dit chemin de
péage, ou permettent ou souffrent sciemment qu'aucune per-
sonne ou personnes passent sur le dit terrain ou par aucune

autre



autre porte, passage et chemin sur icelui, avec aucune voiture
ou animal sujet au paiement du dit péage, par lequel moyen
le paiement des dits péages sera éludé,-toute personne ou
personnes ainsi conduisant le dit animal ou la dite voi-
ture dont le paiement du péage a été éludé, étant convaincue
de la dite offense devant aucun juge de paix, comme susdit,
sera respectivement, pour chacune des dites offenses, condam-
née à payer une somme qui n'excèdera pas vingt piastres,

Ouvrir un laquelle sera employée à améliorer le dit chemin; et il ne sera
chemin audé- loisible à qui que ce soit d'ouvrir, de faire ouvrir, et de per-triment ýle la
corporation. mettre d'ouvrir aucun chemin quelconque opposé aux intérêts

de la dite corporation, et ce sous une pénalité n'excédant pas
cent piastres et qui ne sera pas moindre de vingt piastres pour
chaque contravention et pour chaque jour que tel chemin res-
tera ouvert, contre celui ou ceux qui contreviendront à la pré-
sente section et contre ceux qui se serviront de telle voie,
recouvrable en la manière ci-dessus.

La corporation 10. Il sera losible à la dite corporation de laisser et aban-
pourra aban- donner le dit chemin pour la saison de l'hiver ou pour celle de
donner le l'été ou pour une ou plusieurs années, à l'entretien et répara-

tion des personnes qui, par le procès-verbal fait ou à être fait,
sont tenues, ou seront tenues de Pentrelenir·et réparer; et il ne
sera payé aucun taux de péage à la dite corporation sur le dit
chemin pendant tout le temps qu'il aura été laissé et abandonné
comme susdit, mais le dit chemin ainsi abandonné pourra être
repris de nouveau par la dite corporation, et des péages y seront
prélevés et il sera disposé d'icelui par la dite corporation
comme s'il n'eût jamais été laissé et abandonné.

Les clôtures
*seront abattues

pendant la sai-
son de l'hiver.

11. Il sera loisible à la corporation le ou avant le premier
jour de décembre de chaque année, d'abattre jusqu'à vingt-
quatre pouces du sol en ne laissant que les piquets au-dessus
de cette hauteur, toutes les clôtures le long du dit chemin de
péage, excepté seulement dans les lieux où les clôtures sont
éloignées des bords du dit chemin, de vingt-cinq pieds au
moins, ou dans les lieux où à raison de lexistence de haies
vives ou de clôtures construites de manière à ce qu'elles ne
puissent être enlevées sans de grandes dépenses, les clôtures
ainsi abattues ne seront pas relevées plus tôt que le premier
jour d'avril de l'année suivante, et seront alors replacées et
reconstruites par la corporation.

chemins 12. Il sera loisible à la corporation de tracer les chemins
dehiver. d'h iver, sur ét à travers tout champ ou enclos avoisinant les dits

chemins, sauf les vergers, jardins ou cours ou autres terrains
clos de haies vives ou clôtures qui ne peuvent être abattues ou
replacées sans beaucoup de difficultés ou de grandes dépenses,
et à travers lesquelles les dits chemins ne sont pas tracés, sans
le consentement de loccupant.

13'
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Cap. 33. 205-
13. 'Dans toute action ou poursuite qui pourra être intentée Les serviteurs

par ou contre la dite corporation sur aucun contrat ou pour de
aucune matière on chose quelconque,•tout officier ou serviteur témoins corn-
de la corporation sera un témoin compétent, et son témoignage pétents.
ne pourra êtrc déclaré inadmissible parce qu'il sera un intéressé
ou officier ou serviteur de la dite corporation.

14. Si aucune action ou poursuite est intentée contre Droit d'action
aucune personne ou personnes pour aucune malière ou chose limite.
faite en vertu de cet acte, la dite action ou poursuite devra être
inteniée dans les six mois de calendrier qui suivront immé-
diaiernent la commission da fait, et non après, (dans le cas où
la personne contrevenante sera connue) et le défendeur ou
délendeurs dans la dite action ou poursuite pourront faire une
défense générale seulement et produire cet acte et les faits par-
ticuliers comme preuve au dit procès.

15. Dans le cas de signification à la dite corporation d'au- Réponses aux
writ interrogatoires

cln writ de saisie-arrêt, ou dans le cas où la dite corporation sur faits et arti-
serait requise de répondre à des interrogatoires sur faits et cles posées à a
articles ou de prêter le serment décisoire ou supplétoire, tout corporation.
officier de la dite corporation étant dûrment autorisé par vote ou
résolution du. conseil d'icelle pourra comparaître et faire sa
déclaration au dit writ ou répondre aux dits interrogatoires ou
prôler le dit serment, suivant le cas, pour la dite corporation, et
les dites déclaration réponses ou serment suivant le cas seront
pris comme les déclarations, réponses ou serment de la dite
corporation pour toutes fins quelconques, et une copie du dit preuve de
voie ou résolution, certifiée par le secrétaire de la dite corpo- eautorité de
ration sous le sceau commun, étant exhibée et déposée en cour
par le dit officier sera une preuve conclusive de son autorisa-
tion telle qu'énoncée dans et par la dite copie.

16. Toutes personnes, chevaux ou voitures qui iront à, ou Exemption
suivront aucune funéraille, ou en reviendront, ou toute per: du paiement
sonne qui ira à cheval ou en voiture au service divin, ou qui
en reviendra, un jour de dimanche ou autre fête d'obligation,
pourront passer par les barrières érigées sur le dit chemin, sans
elre obligées de payer les péages, pourvu que ce soit en dedans
des Iliies de la paroisse où sera leur résidence, et toutes per-
sonnes dans le service de la marine ou Parmée de Sa Majesté,
ou dans la milice de cette province, étant dans l'exécution de
leur devoir, revêtues de leur uniforme, parcourant le dit che-
min avec leurs chevaux et voitures, et tous chevaux, charrettes,
voitures ou vaggons sous la charge de telles personnes, trans-
portant des munitions navales ou militaires ou de la milice,
appartenant à Sa Majesté, et aussi toute voiture transportant
des engrais ou revenant d'en porter, passeront à travers les
barrières placées sur le dit chemin sans payer le péages.

17. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété de Exemption eu

manière à autoriser la dite corporation à prélever des péages faveur dune
partie allant

sur

Ste. Cécile.
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d'une terre i sur les chevaux, bestiaux ou voiture d'aucun propriétaire dern.e autre. terrain sur le parcours de la ligne de son chemin, qui passeront
par aucune de ces barrières pour aller et revenir d'une partie à
l'autre du dit terrain.

Les gardiens 1 S. Les gardiens de barrières seront constables spéciaux et
cos abres possèderont tous les pouvoirs attachés à cet emploi en prtaut
spéciaux. serment d'office devant aucun juge de paix.

Nul appel, etc. 19. Nul jugement rendu en vertu du présent acte ne pourra
donner lieu à un appel.

Acte public. 20. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. XXXIV.

Acte pour établir des lignes latérales dans le township,de Bristol, dans le comté de Pontiac.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Prambule. fONSIDÉRANT que le conseil municipal du township deCYBristol a représenté, par sa pétition, qu'il v aurait degrands inconvénients pour les lignes latérales de ce township,d'établir ces lignes latérales d'un poteau à l'autre, d'autant
plus-que les lignes déjà établies sont ou devraient être paral-lèles à la ligne de division du township de Clarendon ; etqu'il est désirable que les lignes ainsi établies soient considé-
rées comme correctes, et que toutes les lignes à établir soient
parallèles à la dite ligne de division du township de Claren-
don ; et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de ladite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Ligne latérales 1. Les lignes latérales dans le township de Bristol déjàéonétrmées: établies exactement soit d'une borne à l'autre ou parallèlementcomment éta- tvsP lrnlrblies à l'avenir. à la ligne de division du township de Clarendon, par des ar-
penteurs dûment commissionnés, seront et sont, en vertu du
présent, réputées correctes, et toutes les lignes latérales qui
seront établies à l'avenir dans le dit township de Bristol, seront
parallèles à la ligne de division du dit township de Clarendon;
nonobstant toute chose contenu dans le chapitre soixante-et-
dix-sept des statuts refondus du Canada ou dans tout autre acte
ou loi à ce contraire.

Acte public. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP.



W~.
ateloo Uap. 5. 207

CAP. XXXV.

Acte pour réunir les divisions nord et sud du comté de
Waterloo pour les fins d'enregistrement.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
( ONSIDÉRANT que le préfet et le conseil municipal du réambule.

comté de Waterloo ont représenté, par pétition à la législa-
ture, que la division du comté de Waterloo en deux districts
d'enregistrement est incommode pour les habitants du comté,
et ont demandé que les divisions nord et sud du dit comté
soient réunies pour les fins d'enregistrement et qu'il convient
d'accéder à la requête des pétitionnaires : à ces cause, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

1. Le et après le premier jour de novembre prochain, les Divisions
divisions nord et sud du dit comté de Waterloo seront réunies réunies pour
pour les fins d'enregistrement, et tout le comté de Waterloo nt.
formera, a partir de ce jour, une seule division d'enregistre-
ment; le bureau d'enregistrement pour le dit comté sera tenu Bureau den-
dans la ville cje Berlin, et la nomination d'un régistrateur pour registrement
la division sud du dit comté, cessera d'avoir effet à partir du et régistrateur.
dit jour.

2. A partir du jour de la 'passation du présent acte, le ré- Le régistrateur
gistrateur actuel de la division nord sera le régistrateur de tout de la division
le comté, et occupera sa charge aux mêmes conditions que les portoetser
autres régistrateurs, et toutes nominations futures de régistra- comté.
leur se feront pour tout le comté tel qu'uni par le présent acte.

3. Le et après le jour en dernier lieu mentionné, tous les Transfert dessommaires, certificats, livres d'enregistrement, rôles, instru- documents du
ments, documents et papiers ayant trait à l'enregistrement eutrement e
d'actes ou d'autres instruments ou titres relatifs aux immen- reston à celui
bles dans la division sud du comté de Waterloo et enregistrés de Berlin.
au bureau d'enregistrement au village de Preston, ou formant
de quelque manière que ce soit partie des dossiers et archives
du dit bureau d'enregistrement, seront transférés au bureau
d'enregistrement du comté de Waterloo, pour être déposés en
la ville de Berlin et y faire partie des registres, dossiers et
archives du dit bureau, et ils auront rang suivant. l'ordre et la
date de leur enregistrement dans la division sud comme s'ils
eussent été enregistrés dans tel ordre et à telle date au bureau
d'enregistrement du dit comté de Waterloo, et le régistrateur Pouvoirs et
du dit comté aura les mêmes pouvoirs et les mêmes fouctions devoirs du
à cet égard, ainsi qu'à l'égard de toutes recherches, certificats regitrateur
et autres matières qui s'y rapportent, que si l'enregistrement quant a ceux
des actes. instruments et documents auxquels ils se rapportent,
avait été fait dans le dit bureau d'enregistrement du comté en
la ville de Berlin.

4. Le présent acte sera réputé public. Acte publie.
CAP.
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CAP. XXXVI.

Acte pour autoriser la ville de Sarnia à émettre des
débentures pour racheter certaines débentures en
circulation, pour lesquelles il n'a pas été créé de
fonds d'amortissement.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. C ONSIDERANT que la corporation de la ville de Sarnia a
demandé, par pétition, l'autorisation d'émettre un certain

montant de débentures dans le but de racheter une partie des
débentures de la dite ville, pour lesquelles il n'a pas été créé
de fonds d'amortissement par la loi, lesquelles débentures ont
été émises en vertu d'un règlement sous le numéro vingt-huit,
passé le vingt-deuxième jour de janvier mil huit cent cinquante-
huit, pour acheter des terrains pour des rues dans la dite ville:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

La corporation .1 La corporation de la ville de Sarnia pourra passer un
pourra émettre règlement ou des règlements pour autoriser l'émission dedes debentures - pou
pouren rache- débentures de la dite ville pour une somme n'excédant pas, en
ter d'autres. total, seize mille cinq cents piastres, pour racheter certaines

débentures émises en vertu du règlement susdit, daté et passé
en l'année mil huit cent cinquante-huit, et numéroté dans les
livres de la dite corporation sous le chiffre vingt-huit, et
devenant dues comme suit, savoir:

$3,500 durant l'année.......... 1863.
3,400 " .. .... 1864.
3,300 4 1865.
3,200 ".......... 1866.
3 100 " 1867.

Le consente- et il ne sera pas nécessaire, à Pégard de tout tel règlement, de
mentades élec se conformer aux dispositions de la section deux cent vingt-teurs ne sera
pas requis. quatre du chapitre cinquante-quatre des statuts refondus pour

le Haut Canada, qui exige le consentement des électeurs de la
municipalité,; et la corporation pourra abroger le dit règlement
numéro vingt-huit en ce qui regarde le prélèvement d'une taxe
imposée par ce règlement pour le rachat de ces débentures
primitives et le paiement de l'intérêt sur icelles.

Débentures 2. Les débentures qui seront émises en vertu de la précé-
payables dans dente section du présent acte seront payables à pas plus de
vingt ans. vingt ans de leur date, et à tel endroit ou endroits en cette pro-

vince, et seront pour telle somme ou sommes, de.pas moins de
cent piastres chaque, et en cours provincial ou autre, et por-
teront intérêt à tel taux n'excédant pas huit pour. cent que la
corporation de la dite ville jugera à propos.
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3. Le règlement ou les règlements autorisant l'émission de Taxe spéciaIe
'ces débentures pourvoiront au prélèvement d'une taxe spéciale, "P°s®*•
suffisante'pour payer l'intérêt annuel et faire face au paiement
de telle partie de la somme principale qui deviendra due dans
chaque ou aucune année, suivant les termes du règlement.

4. Les produits des débentures susdites seront affectés au Emploi des
rachat des débentures émises par la ville et au paiement de pr us.
l'intérêt accumulé, tel que prescrit dans la première section du
présent acte, à mesure qu'elles deviendront dues, et à aucune
autre fin quelconque.

5. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. XXXVII.

Acte pour autoriser le conseil municipal du township
de Dereham à prêter une partie de sa part des
deniers provenant des réserves du clergé, pour cer-
tains travaux de drainage dans le dit township.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

ONSIDERANT qu'il existe dans le township de Dereham, Préambe
dans le comté d'Oxford, de considérables étendues de

terrain qui sont absolument incultes et inproductives, et que
les propriétaires de ces terrains et des terrains avoisinants ont
demandé, par pétition, au conseil municipal du township
d'entreprendre le drainage de ces terrains, et que le dit conseil,
pour leur permettre de le faire, a demandé à la législature Pau-
torisation de passer un règlement ou des règlements affectant
à cet effet, sous forme de prêt garanti sur les terrains qui
doivent profiter de ces travaux de drainage, une somme d'ar-
gent à prendre sur les deniers non placés provenant des réserves
du clergé et qui restent en caisse, ou qu'il pourra recevoir à
l'avenir; et qu'il est convenable de faire droit à cette demande:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Le conseil municipal du township de Dereham est par le Le conseil de
présent autorisé à passer un règlement ou des règlements Dereham pour-

affectant, toute partie des deniers provenant des réserves du tains

clergé maintenant en ses mains ou qu'il pourra recevoir à l'a- des fins de
venir pour être erriployée au drainage des terres dans le dit drainage.

township ; les dits travaux de drainage seront executés par
le dit conseil conformément aux dispositions des sections deux
cent soixante-dix-huit et deux cent soixante-dix-neuf du cha-
pitre cinquante quatre des statuts ref&ndus pour le Haut
Canada, intitulé : Acte relatif aux institutions municipales du
Baut Canada, et les deniers dépensés à ce drainage seront censés

14 être
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être un prêt spécial ou des prêts spéciaux faits aux individus
Comment dont les terrains profiteront de ce drainage lesquels prêts
rembourés. seront répartis entre eux et remboursés par eux respectivement,

en telles proportions et à telles époques qui pourront être ét ablies
et fixées par le règlement qui sera passé à cet effet, confor-
mément à la deux cent soixante-dix-neuvième clause de l'acte
précité, et les dites sections deux cent soixante-dix-huit et
deux cent soixante-dix-neuf seront censées former partie du
présent acte.

Intérêt payable 2. L'intérêt sera payé sur chaque prêt par les individus
par les parties. qui en seront chargés respectivement, aux taux de six pour
Fonds d'amor- cent par année, et ils feront aussi des paiements annuels à un
tissement. fonds d'arnortissement, à un montant suffisant pour amortir et

payer le capital de chacun des dits emprunts, dans l'espace de
vingt ans.

Emploi. Lntérêt annuel reçu sur les dits prêts sera employé
lnterèt, etc. aux fins spéciales auxquelles le dit conseil a par règlement

affecté ou pourra affecté le revenu provenant du montant des
deniers des réserves du clergé qui lui reviennent comme susdit
et le produit du fonds d'amortissement créé poûr le rernbour-
sement des ernprunts sera affecté aux mêmes fins suivant la loi.

Acte public. 4. Le présent est réputé acte public.

CAP. XXXVIII.

Acte pour limiter le prélèvement de deniers publics
dans le village imcorporé d'Aurora et pour d'autres
objets.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
Préambule. TTENDU que le conseil municipal du village incorporé

d'Aurora, dans le comté d'York, a représenté par sa
pétition qu'il est nécessaire de limiter le prélèvement de deniers
publics dans le dit village, et de faire participer aux droits et
priviléges de l'école du dit village certains habitants apparte-
nant ci-devant à la dite école, et qu'il est à désirer qu'on luif
accorde sa demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et ce l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Les taxes au- 1. Nul règlement du conseil municipal du dit village, qui
dessus d'utn élèvera la taxe annuelle payable en icelui pour toutes fns
certain mou-
tant devront (excepté celles d'école et de comté) à plus de cinq cents dans
êtreappronvées le dollar sur la valeur annuelle de la propriété imposable en
par îes *rancs- icelui, ne sera valable s'il n'est approuvé, avant d'être définiti,

vement passé, par les deux tiers au moins des francs-
tenanciers du dit village en la manière (autant que faire se
pourra) réglée par la cent quatre-vingt-treiziè me clause du cha-
pitre cinquante-quatre des statuts refondus pour le Haut Canada,

intitulé:
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intitulé : Acte concernant les institutions municipales du Haut
Canada.

2. Et attendu que des portions des townships de Whitchurch citation.
et de King, non comprises dans les limites du dit village, telles
que définies par le règlement cent dix du conseil des comtés-
unis d'York et de Peel, ont été pendant plusieurs années
enclavées dans la section scolaire qui embrasse le dit village
d'Aurora, et que les propriétaires des propriétés irbposables des
dites portions des townships de Whitchurch et de King ont été
fortement imposés pour aider à la construction et à l'entretien
d'une maison d'école publique dans la dite section, et que cette
maison d'école, sous le susdit règlement nombre cent dix, est
devenue la propriété du dit village ; et attendu qu'il est juste Les habitants

d'assurer aux dits propriétaires résidant hors des limites du dit are taines
village, l'usage et la jouissance de la dite école pour un temps Vhitchurch et
déterminé: à ces causes, nonobstant toutes choses ès-dites lois dan eraans
scolaires du Haut Canada à ce contraires, il sera loisible aux droits quant i
habitants résidant sur les moitiés occidentales des lots soixante- l'coe edu-
et-dix-sept, soixante-et-seize, soixante-et-quinze et soixante-et-
quatorze de la première concession du township de Whitchurch
susdit, et sur la moitié orientale du lot soixante-et-quinze, et
sur la totalité des lots soixante-et-seize et soixante-et-dix-sept
de la première concession du township de King susdit, d'user
et jouir de tous les priviléges et droits des résidants de l'an-
cienne section scolaire et de celle que forme le village d'Aurora,
pour tout ce qui est relatif aux priviléges et aux bénéfices de
l'école commune publique d'icelle, pendant une période
n'excédant pas douze années à compter du premier jour de
janvier, mil huit cent soixante-et-trois, et ils seront durant ce
temps sujets à toutes les taxes et cotisations d'école, de même
que s'ils étaient résidants de la dite section scolaire et village,
et que leurs propriétés imposables fussent comprises dans les
dits limites pour ces fins ; pourvu cependant que si, en quelque Provîso.
temps que ce soit, les dits habitants ou la màjorité d'entre aux,
désirent se séparer du dit village pour les fins d'école, il leur
soit loisi ble de le faire en en donnant aux commissaires d'école
du dit village un an d'avis par écrit.

3. Le présent acte sera réputé public. Acte public.

CAP. XXXIX.
Acte pour autoriser le conseil municipal du village de

Cayuga, dans le comté de Haldimand, à vendre
partie de la Place du Marché du dit village, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
C ONSIDERANT que la corporation du village de Cayuga, Préambule,

dans le comté de Haldimand, a, par sa pétition, représenté
qu'il serait avantageux aux habitants du dit village qu'une

14* certaine
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certaine partie du terrain dénommée la Place du Marché "

dans le dit village, fut vendue, et que les produits en fussent
appliqués ou affectés à la construction d'un marché et d'un
hôtel de ville, dans le dit village ; et qu'elle a demandé à être
autorisée à faire telle vente et en appliquer les produits comme
il est dit ci-dessus, et qu'il est expédient d'accéder à sa
demande : à ces causes, Sa. Majesté, par et de l'avisi et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

.Lacorporation 1. Il sera loisible à la dite corporation du dit villagede
pourra cé(rer vl public
partie de la dite C d c v e
place du mar- transporter en pleine propriété à l'acquéreur ou aux acquéreurs
ché et en ap- d'icelle en un seul ou plusieurs lots et aux prix et conditions
pliquer es
produits à que la dite corporation jugera à propos, toute la partie du lot
etaines fins. de terie dans le dit village, octroyée à la dite corporation comme

Place du Marché, par lettres patentes de la couronne, en date
du dix-huitième jour de novembre mil huit cent soixante-et-uni
située au sud de la rue King dans le dit village, et d'appliquer
le prix ou les produits de telle vente ou ventes à la construction
d'un marché et d'un hôtel de ville, sur la partie de la dite
Place du Marché, située au nord de la rue King susdite;

vso.. pourvu, toujours, que l'acquéreur ou les acquéreurs de toute
partie de la dite Place du Marché, vendue sous l'autorité du
présent acte, ne seront pas tenus de voir à l'emploi du prixde
vente.

Ae publie. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

C A P. X L

Acte pour légaliser et compléter un certain échange
de terrain convenu entre le recteur et les marguil-
liers de l'église St. Paul, London, et la corporation
de la cité de London.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863]

C ONSIDERANT que le maire et la corporation de la cité de
London, l'évêque du diocèse de Huron et les marguilliers

de léglise St. Paul, de London, Haut Canada, ont par leur
pétition représenté,-que les tribunaux du Haut Canada ont
récemment décrété qu'une. certaine lisière de terre possédée
jusqu'à ce jour par le recteur et les marguilliers de la dite
église St. Paul, de London, formait partie de la rue North dans
la dite cité, terrain que ces derniers, jusqu'au prononcé de la
décision des tribunaux au contraire, avaient considéré comme
formant partie de la terre curiale appartenant à la dite église;
et considérant que la rue North susdite, à part la dite lisière de
terre, a plus de cent pieds de large, et qu'il a été proposé par
le recteur et les marguilliers susdits qu'elle leur soit trahsfé¼ée
et qu'à la place un morceau ou lopin de terre situé le long de'

1- a'
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la ligne Est de la rue Richmond et de la ruelle Mark, entre les
rues North et Duke dans la dite cité de London, propriété de
la dite église, soit concédé à la corporation de la dite cité de
London pour augmenter la largeur de la rue Richmond et de la
ruelle Mark susdites; et considérant que la dite corporation de
la dite cité a agréé à la dite proposition; qu'un pareil -arran-
gement serait avantageux à la dite église, ainsi qu'au public
de la dite cité de London, et qu'elle demande que cet échange
soit validé par acte du parlement: à.ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le morceau ou lopin .de terre contenant d'après mesurage Certain mor-
onze mille six cent soixante-et-dix pieds carrés, et dont suit la au dterre
désignation: commençant au point d'intersection de la limite recteurcome
Ouest de la rue Church avec la limite Nord primitive de.la rue pare dur'oted
North, de là vers l'Ouest le long de la dite limite Nord primi- est construit
tive de la rue North, quatre cent quatre-vingt-quatorze pieds a
onze pouces, plus ou moins, jusqu'à une ligne tirée à partir du
point d'intersection de la limite Sud de la rue Duke avec la
limite Est de la ruelle Mark, jusqu'au point d'intersection de
la limite Sud de la rue North avec la limite Est de la rue
Richmond ; de là sud, le long de la dite ligne vingt-six pieds
neuf pouces et demi, de là est, quatre cent quatre-vingt-dix-
neuf pieds et un pouce, plus ou moins, jusqu'à un point Sud
du point de départ en ligne avec la dite limite Ouest de la rue
Church, vingt-et-un pieds quatre pouces, de là nord jusqu'au
point de départ-förmera et est par le présent déclaré former
partie du lot de terre sur lequel est érigée la dite église St.
Paul, et il sera et il est par le présent transféré au recteur
susdit, pour le temps, pour être par lui tenu aux mêmes charges
que l'est le dit lot de terre, et sujet en toute chose aux mêmes
pouvoirs que ceux conférés par acte du parlement ou autrement,
à l'égard du dit lot de terre, tout comme si le dit morceau ou
lopin de terre eût été compris dans la patente émise par la cou-
ronne, et comme s'il formait partie du dit lot de terre.

2. Le morceau ou lopin de terre contenant d'après mesurage Un certain
onze mille cinq. cent trente pieds carrés, et dont suit la dési- a
gnation: commençant au dit point d'intersection de la dite corporation de
limite sud de la rue Duke avec la dite limite Est de la ruelle London en
Mark, de là sud le long de la limite Est de la ruelle Mark et <ompensatiomý
de la rue Richmond jusqu'au point d'intersection de la dite
limite Est de la rue Richmond avec la limite nord pximitive de
la rue North, de là Est le long de la dite limite nord primitive,
vingt-e.-un pieds un pouce, plus ou moins, jusqu'à la dite ligne
tirée du dit point de départ en dernier lieu mentionné, jusqu'au
point d'intersection de la dite-limite sud de la rue North avec
la dite limite Est de la rue Richmond, de là nord le long de la
dite ligne jusqu'au point de départ, sera transféré et est par le
présent déclaré transféré à la corporation de la cité de London
susdite, pour être par elle possédé et occupé comme partie ou

portion



portion de la rue Richmond et de la ruelle Mark dans la dite
cité de London.

Acte public. 3. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XLI.

A ete pour amender et refondre les divers actes incor-
porant et concernant la Banque de laCité.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. TTENDU que la banque de la cité a demandé que sonA acte d'incorporation et les divers actes qui l'amendent,
soient amendés et refondus, et qu'il est expédient d'accéder à
sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Citation des 1. Les actionnaires de la banque de la cite incorporés par
actes et lettres un acte du parlement de cette partie de la province ci-devant
ÎÏssan ta appelée le Bas Canada, passé dans la troisième année du règne
banque. de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte

pour incorporer certaines personnes y mentionnées sous le nom
de la " Banque de la Cité," qui sera établie à .Montréat, laquelle
corporation fut subséquemment continuée par lettres patentes
de feu Sa dite Majesté en date du trente-et-un mai, en la sep-
tième année du règne de Sa dite Majesté, et ensuite étendue

corporation par un acte de la législature de cette province, intitulé: Acte
contiue pour étendre la chartre de la Banque de la Cité, et pour aug-

menter son capital, et les héritiers, exécuteurs et ayants cause
respectifs de tels actionnaires, seront et continueront d'être,
pendant toute la durée du présent acte, un corps politique et

Biens-fonds incorporé, sous le nom de La Banque de la Cité; et comme tels
limités. pourront acquérir et possédé tels biens immobiliers, n'excédant

pas la valeur annuelle de vingt mille piastres courant, qui
pourront être nécessaires pour la due administration de leurs
affaires; et pourront de temps à autre vendre, aliéner et trans-
porter la totalité ou aucune partie d'iceux, et en acquérir et

La banque ne posséder d'autres à leur place, pour le même objet; mais rien
sera pas une de contenu dans le présent acte ne sera interprété comnmenouvelle cor- lel oprtoo om
poration, etc. faisant de la banque une nouvelle corporation, ou comme

affectant de quelque manière que ce soit aucun droit ou respon-
sabilité de la dite banque, ou aucune procuration, ou aucune
action, poursuite ou procédure pendante au temps de la passa-
tion du présent acte.

Capital 2. Le capital de la banque est et sera de un million deux
$1,200,000. cent mille piastres courant; lequel capital est et sera de quinze

mille actions ce quatre-vingts piastres chacune.

Lieu pincal 3. Le lieu principal des affaires de la banque sera dans la
d e s afares, cité de Montréal; mais les directeurs pourront, de temps àagences, etc. autre,
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autre, ouvrir et établir des branches ou agences de la banque
à d'autres places dans cette province; et pour la gestion des
affaires d'icelles pourront nommer soit des directeurs ou gérants
locaux, ou des agents, ou tous ou un ou plusieurs d'entre eux,
et faire telles règles et règlements pour leur gouverne qui ne
seront pas incompatibles avec aucune loi de cette province;
pourvu toujours, qu'aucune personne ne sera nommée directeur Proviso: qua-
local à moins qu'elle ne soit aussi propriétaire et possesseur directeurs
absolu, en son propre nom (et non en fidéicommis pour aucune locaux.
personne ou objet, ou en fidéicommis simplement), de pas
moins de dix actions, payées en entier du capital de la banque,
et qu'elle ne soit aussi sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté.

4. Pour la direction des affaires de la dite banque, il y aura Afraires diri-
cinq directeurs, qui seront élus annuellement par les action- gees par cinq

naires à une assemblée générale qu'ils tiendront le premier recteurs.

lundi de juin, à laquelle asssemblée les actionnaires voteront
suivant la règle ci-après prescrite ; et les directeurs élus par la comment
majorité des voix pourront servir comme tels pendant les douze choisis, etc.
mois suivants, et jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés par leurs
successeurs dûment élus ; et à leur première assemblée après Président et
telle élection, ils choisiront entre eux un président et un vice- vice-président.

président qui resteront respectivement en charge pendant le
même temps ; et dans le cas de vacance parmi les dits direc- Vacances.
teurs, les directeurs restants la rempliront en élisant quelqu'un
des actionnaires ; et si la dite vacance survenant parmi les dits
directeurs a l'effet de rendre la charge de président ou de vice-
président vacante, les directeurs, à l'assemblée où leur nombre
aura été complété comme susait, ou à leur première assemblée,
qui suivra, la rempliront en choisissant ou élisant Pun d'entre
eux président ou vice-président pour remplir la charge durant
le reste de la dite période ; pourvu toujours que tout directeur Quaiication!
devra posséder et aura dû posséder durant les trois mois pré- des directeurs.

cédant immédiatement son élection comme propriétaire, en
son propre nom (et non en fidéicommis pour aucune fin ou
personne, ou en fidéicommis simplement), d'au moins quarante
actions entières payées du capital de la dite banque, et être
sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, et être alors domicilié
dans la cité de Montréal ou dans un rayon de neuf milles
d'icelle ; et pourvu aussi, qu'il sera loisible aux actionnaires à Proviso: ré-
toute assemblée générale annuelle de passer un règlement élection de trois
prescrivant que trois des directeurs en charge, à l'époque de directeurs.
chaque élection annuelle, seront réélus pour les douze mois
alors ensuivant; et pourvu aussi, que les présents directeurs Présent direc-
demeureront en charge jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés teurscontinués.

par leurs successeurs dûment élus à l'assemblée annuelle des
actionnaires qui aura lieu immédiatement après la passation
pu présent acte.

e. Si en aucun temps il arrive qu'une élection de directeurs Déraut d'élire
n'aurait pas été faite au jour fixé par le présent acte, cela des directeurs.
n'affectera pas l'existence, comme corporation, ou les pouvoirs

de

Banque de la Cité.
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de la banque, mais la dite élection Pourra se faire à tout jour
subséquent, à une assemblée. générale des actioiinaires 4ûrnlit.ý
convoqué à cet, effet.

Livres et cor- 6. Les livres, correspondances et fonds de la banque
respondancesdebanque. eni tout temps sujets à l'in 1spection de sdirecteurs; mais nul

de. banqe.actionnaire n'étant pas directeur n'examin era, ni n'aura.-la
liberté d'examiner les compteès d'aucune .p .ersonne que 1ce, soit,
fdisant affaire avec a banque.

Quorum des 7. A toutes les assemblées des directeurs pas Moins de trois
directeurs et d'entre eux formeront un bureau ou un quorum pour la gestion
qui présidera. des affaires; et à ces assemblées, le président, ou tn son

absence le vice-président, ou en l'absence des deux, l'un des.
directeurs présents qui sera hoisi pro tempore, présidera
et leprésident, vice-président, ou président pro temnporequ

Voix prépoia- présidera, ver cmme directeur, et aura, dn ecs 'n
d&ante.division égale sur toute question, une voix prépondérante.

Règlements, S. Les directeurs pourront faire et établir de temps à autre
etc., seront des règlements, pour la esinpon convenable des affaires dela
con atiés parn('e

lesaction- banque, s dites règles et règlements n'étant pas d'ailleurs con-
flaires. traires au présent acte, ni aux lois de cette province), et les

changer ou révoquer de temps à aitre, mais aucun tel règle-
ment fait à l'avenir n'aura force ou effet avant d'avoir ete
confid é par les actionnaires; et il sera donné un avis, public
d'au moins six semaines de lintention des directeurs, de sou-
mettre aucun reglement aux actionnaires pour, confirmtia,
dans lequel avis, cependant, il ne sera pas nécessaire, .de
réciter le règement proposé; pourv t aussi ue les règlements
actuels de la banque (portant les numérosu à vingt inclusi-
vement) ci-devant passéspar les directeurs et cregistrés dans
les archives de la banque, sont et continueront à être e force
jusqua ce qu'ils aient été modifiés ou abrogés.

£1000 appro- .9. Les directeurs pourront, par un règlement appre re

priés annuelle- une assemblée cénérale des actionnaires, approPrier annuelle-
nenttpour ré-

mnunrer les mdent une somme nexcédant pas quatre mille piastres sur les
directeurs. fonds généraux de la banque, pour rémunérer le président et

les directeursde leurs services comme tels; et le présidentet
les directeurs purront annuellement se partagercette somme,
de la manière et suivant la règle qu'ils aejugeront convenable

roviso. chaque année ; nul directeur, duranrt la durée de sa charge,
n'agira comme gbanquier priyé ni comme directeur, gérant
ou officier d'une autre banque (les banques d'épargnes excep-
tées) ou compagnie de banque, soit publique ou privdée.

lles directeurs 10. Les directeurs nommeront tels caissiers, gérants, agents,
nommeront des commis et autres officiers et employés qu'ils croiront néces-

ouofiir 'neate aquieeranusd'prgesecp

saires pour conduire les affaires de la banque, et leur alloueront
une. indemnité raisonn able pour leurs.services respectivement;

Proviso : les pourvuluor, .que les dietQr, avant de permettre. à. -a inffiLesodirectestel
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tel officier d'entrer dans les devoirs de sa charge, exigeront de officiers donne-
lui un cautionnement ou autre garantie suffisante à la satisfac- roft caution.

tion des directeurs de. sa bonne et fidèle conduite, c'est-à-savoir:
le caissier en chef, en une somme d'au moins cinq mille louis
courant, et tout autre caissier, et tout gérant, agent, commis ou
autre officier et serviteur, en telle somme de deniers que les
directeurs croiront proportionnée au degré de confiance placée
en eux respectivement.

11. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes Diidendes
semi-annuels de telle partie des profits de la banque qu'ils seni-annuels.

trouveront convenable ; et ces dividendes seront payables au
lieu ou lieux que les directeurs fixeront, et il en sera donné
avis public trente jours d'avance ; pourvu toujours, que ces Provi2o.
dividendes n'affaibliront ni ne diminueront en aucune manière
le capital de la banque.

12. Une assemblée générale des actionnaires de la banque Assemblée
se tiendra à la banque, dans la cité de Montréal, le premier annuelle.

lundi du mois de, juin de chaque année, pour l'élection des
directeurs, et pour tous les autres objels généraux et affaires
de la banque ; et à chacune des dites assemblées générales Etats soumis.

annuelles les directeurs soumettront un état complet et détaillé
des affaires de la banque.

13. Les actionnaires pourront destituer le président, le Les président

vice-président, ou tout directeur ou directeurs pour mauvaise ad- po tëc e
ministration ou autre cause spécifiée et juste par un vote donné destitués pour

à toute assemblée générale spéciale convoquée à cet effet ; eministration,
après la convocation de telle assemblée, les directeurs pourront etc.
suspendre la personne dont la destitution est proposée de Pex-
ercice de ses fonctions jusqu'à ce que l'assemblée générale
spéciale ait donné sa décision, et des assemblées générales Assemblies
spéciales des actionnaires au lieu ordinaire de leurs assem-
blées dans la cité de Montréal, pourront en tout temps être comment
convoquées par au moins trois des directeurs, ou elles pourront convoquées.
en tout temps être convoquées par quarante actionnaires au
moins, qui seront en leurs propres noms et droits propriétaires
d'au moins huit cents actions, payées en entier, du capital de
la banque, en donnant préalablement six semaines d'avis
public à cet égard, et énonçant dans le dit avis le but de la
dite assemblée.

14. A toute assemblée des actionnaires, ils auront respec- Echeiedes
tivement droit de voter, d'après la règle suivante, sayoir : pour votes.
une action et pas plus de deux, un vote ; pour tout nombre de
deux actions au-dessus de deux.etanexcédant pasidix, un vote,
faisant cinq votes pour -dix actions ; pour chaq ue nombre, e
quatre actions au-dessus de. dix, et n'excédant pas trente, un
vote, faisant dix votes pour trente actions ; pour chaque nom-
bre de six actions au-dessus de trente, et n'excédant pas
soixante, un vote, faisant quinze votes pour soixante actions;

et
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et pour tout nombre de huit actions au-dessus de soixante, et
n'excédant pas cent, un vote, faisant vingt votes pour cent ac-
tions ; et aucun actionnaire n'aura droit de donner plus de

Procureur. vingt votes ; et il sera loisible aux actionnaires absents de
voter par procureur, tel procureur devant aussi être action-
naire, et muni d'une autorisation écrite de son ou ses consti-
tuants, suivant la formule qui pourra être établie par un règle-
ment, et cette autorisation sera déposée à la banque ; poi.irvu
toujours, qu'aucune action qu'on aura possédée pendant moins
de trois mois de calendrier immédiatement avant une assem-
blée des actionnaires, ne donnera au possesseur le droit de
voter à la dite assemblée soit en personne ou par procureur ;

Actionnaires et lorsque deux personnes ou plus seront conjointement pos-
conjoints. sesseurs d'une action, une seule d'entre elles pourra être auto-

risée par procuration des autres propriétaires ou de la majorité
d'entre eux à représenter la dite action et voter en conséquence;

Les action- et pourvu aussi que nul actionnaire qui ne sera pas sujet-né,
naires votant ou sujet naturalisé de Sa Majesté, ne pourra ni en personne
devront être
sujets-nés de ni par procureur, voter a aucune assemblée quelconque des
'a Majsste. actionnaires, ni prendre part à la convocation d'aucune assem-

blée prs actionnaires ; nonobstant toute chose dans le présent
acte, ou dans aucune loi ou usage à ce contraire.

Cai.eier et t . Nul caissier nlérant aent commis de banque ou
officiers ne autre officier ou employé de la banque, ne pourra voter ni en

personne ni par procureur à aucune assemblée pour l'élection
des directeurs, ni egir comme procureur à cet effet.

Actions r bpu- 16. Toute action du capital sera reputée et considérée être
taes biens- un bien-meuble, et sera transmissible comme tel ; et elle sera

eubles, et
commnttrans- Cessible et transférable à la banque d'après la formule de la
missibles. cédule A annexée au présent acte ; mais ille cession ou

transfert n'aura validité ni effet, à moins qu'il ,ne soit enregis-
tré dans un livre qui sera tenu à la banque à cet effet, et qu'il
n'y soit accepté par la personne à laquelle le transfert sera fait,
ou son procureur légitime, ni jusqu'à ce que la personne ou les
personnes faisant telle cession ou transfert aient préalablement
acquitté toutes dettes actuellement dues par elles à la banque
et dont le, montant pourrait excéder ce qui restera des actions
(si aucunes il y a) à elles appartenant, à moins que ce ne soit
du consentement des directeurs, et nulle partie fractionnaire

Les directeurs d'une action, ne sera cessible ni transférable ; pourvu toujours
pourront ouvrir que les directeurs pourront de temps à autre rendre tout nom-
des livres de _
transfert dans bre donné d'ctions transférables, et les dividendes en prove-
le royaume- nant pourront être rendus payables dans le royaume-uni, de la

même manière que les dites actions et dividendes, respective-

ment, sont maintenant transférables et payables à la fbanque,
dans la cité de Montréal, et les directeurs pourront, à cet effet,
faire de temps à autre telles règles et règlements, et prescrire
telles formes, et nommer tel agent ou tels agents qu'ils jugeront
nécessaires.

117.
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17. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans quelque Transmission

action dans la dite banque se trouve transmis par suite du autremenue
décès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité de cet action- commentau-
naire, ou par suite du mariage de l'actionnaire lorsque c'est thentiquée.

une femme, ou par tout moyen légitime autre qu'un transport
fait suivant les dispositions de la section précédente, cette
transmission sera authentiquée par une déclaration par écrit,
faite et signée par la personne réclamant la transmission ou
son procureur légitime, ou de toute autre manière que les di-
recteurs l'exigeront, et toute telle déclaration constatera dis-
tinctement la manière dont la dite action aura été ainsi trans-
mise, et la personne à qui elle l'aura été, et toute telle décla-
ration sera reconnue par la personne qui Paura faite et signée,
devant un juge de la cour de record, ou devant le maire, le
prévôt ou le premier magistrat d'une cité, ville ou bourg ou
autre lieu, ou devant un notaire public, ou devant le président
ou un caissier, gérant ou agent local de la banque dans Pen-
droit où cette déclaration aura été faite et signée ; et cette dé-
claration, ainsi signée et reconnue, sera déposée entre les
mains du caissier, commis de transfert ou de tout autre officier
ou agent de la banque dans la cité de Montréal, en.semble
avec tels documents ou extraits originaux, qui seront néces-
saires pour établir les allégations essentielles de la déclara-
tion, et sur ce, la personne réclamant et prouvant la transmis-
sion aura droit de faire inscrire son nom dans le registre des
actionnaires à la place du nom de l'actionnaire primitif de l'ac-
tion qui lui aura été transmise; et aucune personne réclamant
quelque droit en vertu d'un titre de transmission, n'aura le
droit de recevoir une part dans les profits dc la banque, ni de
voter en vertu de l'action comme possesseur d'icelle, avant
que cette transmission ait été authentiquée comme susdit ; et
toute personne faisant volontairement une fausse déclaration
sera, sur conviction, jugée coupable de délit (misdemeanor), et
punie en conséquence ; pourvu toujours, que toute telle décla- Proviso: quant
ration, qui sera faite et signée ailleurs que dans les possessions ùadécaration

britanniques, sera de plus authentiquée ou sera directement des possessions
reconnue devant le consul ou le vice-consul britannique ou britanniques.

tout autre représentant dûment accrédité du gouvernement bri-
tannique, dans le pays où la déclaration sera faite ; et pourvu proviso: la
aussi que rien de contenu dans cet acte, ne sera censé priver banque pourra
la banque ou les directeurs, le caissier, commis des trans- demaner dau-
ferts ou autre officier ou agent de la banque, du droit d'exiger
la production de preuves en corroboration de quelques fait ou
faits essentiels allégués dans toute telle déclaration, ou tou-
chant la transmission réclamée ou l'identité du réclamant.

1S. Si la transmission d'une action du capital de la banque Si la transmis-
est en vertu du mariage d'une femme actionnaire, la déclara- sion de l'intérêt

1 est en vertu
tion de la transmission se fera et sera signée par telle femme d'un mariage.
actionnaire et son mari ; et ils pourront inclure en icelle, une
déclaration à l'effet que l'action transmise est la seule propriété,
et sous le seul contrôle de la femme, qu'elle pourra recevoir et

accorder
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accorder des reçus pour les dividendes et profits provenant
d'icelle, et disposer et effectuer le transfert de l'action elle-
même, sans le consentement ou lautorisation de son mari;, et
telle déclaration sera obligatoire pour la banque et les personnes
qui la feront, jusquà ce que les dites parties jugent à propos
de la révoquer par un avis écrit à cet effet à la banque; et de
plus, l'omission de l'énoncé dans toute telle déclaration que la
femme qui la fait est dûment autorisée par son mari à la faire,
n'aura pas l'effet de faire considérer la déclaration comme illé-
gale ou irrégulière, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

si la transmis- 19. Lorsque l'intérêt dans une action ou actions du capital
sionestfaite par de la dite banque de la cité sera transmis par la mort d'aucunle décès, etc. actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété ou le droit

légal à la possession d'une action ou d'actions changera par
aucun moyen légitime autre que par transfert suivant les dispo-
sitions de l'acte d'incorporation de la banque et du présent acte,
et que les directeurs de la dite banque entretiendront des
doutes raisonnables sur la légalité d'aucun droit sur et à telle

La banque action ou actions, alors et au dit cas, il sera loisible à la dite
pourra obtenir banque de la cité de faire et déposer dans la cour supérieurel'opinion de ladéoe
cour supé. pour le Bas Canada, une déclaration et pétition par écrit
rieure. adressées aux juges de la dite cour, exposant les faits et le

nombre d'actions appartenant antérieurement à la partie aunom
de laquelle les dites actions sont inscrites dans les livres de la
banque, et demandant un ordre ou jugement décidant et adju-
geant les dites actions à la partie ou aux parties y ayant léga-
lement droit ; et par le dit ordre ou jugement, la banque se
conduira et se tiendra absolument à couvert et indemne et
déchargée de toutes et chacune les autres réplamations au sujet

provi.o: avis des dites actions ou en provenant ; pourvu toujours, qu'avis
au réclamant. des dites pétitions sera donné à la partie réclamant les dites

actions, laquelle sur la production de la dite pétition, établira
ses droits aux diverses actions rnentionnées dans ladite pétition;
et les délais pour plaider et toutes les autres procédures dans.ces
dits cas seront les mnêmes que ceux qni sont observés dans les

Proviso quant interventions dans les causes pendantes devant la dite cour
aux frais. supérieure ; pourvu aussi, à moins que la dite cour supérieure

n'en ordonne autrement, les frais et dépens encourus pour
obtenir le dit ordre et jugement seront payés par la partie ou
les parties auxquelles les dites actions seront déclarées légale-
mdnt appartenir, et les dites act ions ne seront point transmises
avant que les dits frais et dépens ne soient payés, sauf le
recours de la dite partie contre toute personne contestant son
droit.

La banque ne 20. La banque ne sera pas tenue de veiller à lexécution
sera pas tenue d'aucun fidéicommis, soit expressément exprimé, soit tacite ou
de veiller à
l'exécution d'inférence, auquel aucune action de la banque pourra être
d'aucun fidii- soumise, et le reçu de la partie au nom de laquelle une actioncommis.

sera inscrite dans les livres de la banque, ou si elle est inscrite
au nom de plus d'une des parties, le reçu de Pune des parties,

sera
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sera de temps en temps -une quittance suffisante pour la banque
pour tout bonus de dividende ou autre somme d'argent payable
au sujet de la dite action, nonobstant tout fidéicommis auquel
la dite action pourra être soumise alors, et soit que la banque
ait ou n'ait pas reçu avis du dit fidéicommis, et la banque ne
sera pas tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur les
dits reçus.

21. La banque ne possèdera directement ni indirecterent La banque ne
aucunes terres on tenements (si ce n'est celles qu'elle est spéci- *ssrdea Pas

5C1de biens-fonds,
alement autorisée par la première section du présent acte à exceptéen cer-
acquérir et posséder et celles ci-dessous prescrites), ni aucuns tans cas,etc.
navires ou autres vaisseaux, ni aucune action dans le capital de
la dite banque, ou d'aucune autre compagnie incorporée ou non
incorporée, et la dite banque ne prêtera pas non plus ni
n'avancera directement ni indirectement aucuns deniers sur la
garantie, mortgage, ou hypothèque d'aucune terre ou tenement,
ou d'aucuns navires ou autres vaisseaux ; ni d'aucunes des
actions du capital de la banque, ni d'aucuns effets ou marchan-
dises ; et la dite banque ne procurera pas non plus directement
ni indirectement des emprunts de deniers, ni ne commercera
sur la vente, l'achat ou l'échange de marchandises et effets, ni
sur quoi que ce soit, si ce n'est sur l'or et l'argent en lingots,
les lettres de change, lescompte de billets pronissoires et d'effets
négociables, et en général sur tout ce qui concerne légitime-
ment les affaires de banque ; pourvu toujours, que la dite Proviso: quant
banque pourra acheter, prendre et conserver (les mortgagëes et augaranties
hypothèques sur des propriétés immobilièees en cette prövince par hypoth-
et sur des navires-et autres vaisseaux et des garanties sur des ques, etc.
propriétés mobilières, pour la plus grande sûreté des dettes
contractées en faveur de la corporation dans le cours de ses
opérations, et pourra aussi prendre en paiement ou acquérir des
immeubles des débiteurs ou partie en règlement de dettes con-
tractées dans le cours ordinaire des affaires ou pour la liquida-
tion des biens de débiteurs insolvables, et pourra acheter et
prendre des hypothèques possédées par d'autres, jugements et
autres charges sur les biens meubles ou immeubles de tout
débiteur de la dite banque ; pourvu toujours que rien de Proviso: la
contenu dans cet acte ne sera censé affecter ou priver la banque banque aura lebénéfice du cap.
du bénéfice d'aucune des dispositions du chapitre cinquante- 54, Stat. Re.
quatre des statuts refondus du Canada, ou de l'acte ou des Can.
actes qui l'amendent, et toutes les dispositions desquels actes
s'appliqueront à la banque de la même manière et avec la
même force qu'avant la passation de cet acte.

22.' Le montant réuni des avances et escomptes faits par la Escomptes et
dite banque sur garantie ou papier commercial portant le nom ncaux
de quelque directeur, ou celui de Passociation ou maison dont limité.
quelque directeur de la dite banque fera partie, n'excèdera pas
pas à la fois un vingtième du montant entier des avances ou
escomptes faits par la banque dans le même temps.

23.
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Pourra accor- 23. Il pourra être et sera loisible à la dite corporation
der et payeri- d'accorder et payer un intérêt (mais n'excédant pas le tauxtérêt et retenir
l'escompte. légal d'intérêt en cette province) sur les deniers déposés à la

banque ; et il sera aussi loisible à la corporation, en escomptant
des billets et lettres de change ou autres effets et obligations
négociables, de recevoir ou retenir l'escompte sur iceux, au

Pourra retenir temps de l'escompte ou de la négociation, et lorsque des billets,
une commis- lettres de change, ou autres effets négociables, ou papier, seront
'oen certains bondfide payables à un endroit dans cette province différent de

celui auquel ils seront escomptés, la banque pourra aussi, en
sus de l'escompte, percevoir ou retenir une somme n'excédant
pas un demi pour cent sur le montant de chaque tel billet,
lettre de change ou autre obligation négociable ou papier, pour
défrayer les dépenses d'agence et d'échange se rattachant à la
collection de tout tel billet, lettre de change, ou autre effet

Pourra charger négociable, ou papier; et la banque pourra mettre tout billet ou
le billets non lettre de change possédé par la banque, et payable à la banquepayes auc1
comptedu fai- au compte de dépôt du faiseur de tel billet ou de l'accepteur
seur,etc. de telle iettre de change à son échéance.

Bons et billets 24. Les bons, obligations ou billets obligatoires et de crédit

trent thom- de la banque, sous le sceau commun, et signés par le président
ment trans ou vice-president, et contresignés par le caissier ou autre
,érables. officier nommé par icelle, qui seront payables à une ou plusieurs

personnes, seront transférables par endossement sur iceux, sous
la signature des dites personnes et de leurs ayants cause, de
manière à en transférer et donner la propriété absolue à tels
ayants cause, et les mettre en état de porter et maintenir une
action sur iceux en leurs noms ; et la signification de tout tel
transfert par endossement ne sera pas nécessaire, nonobs-
tant toute loi ou usage à ce contraire ; et les lettres de change
ou billets de la banque signés par le président ou vice-pré-
sident ou par le caissier ou autre officier nommé par icelle à cet
égard, contenant une promesse de paiement de deniers à quel-
que personne ou à son ordre, ou au porteur, quoique non sous
le sceau de la banque, seront obligatoires pour la dite banque,
et seront transférables ou négociables comme s'ils étaient émis
par des particuliers en leur qualité privée.

Billets corm- 23. Les billets de la banque faits payables à ordre ou au
ment et où porteur, et destinés à la circulation générale, soit qu'ils soient
payaUes, etc. émis au lieu principal des affaires de la banque dans la cité de

Montréal ou à aucune des branches, ou agences, seront
payables à demande en espèces au lieu d'où ils seront datés,;
et une suspension du paiement à demande, en espèces, à
aucune telle place, d'aucuns tels billets de la dite banque,
aura, si lo temps de la suspension s'étend à soixante jours con-
sécutivement, ou par intervalles, dans le cours de douze mois
consécutifs, l'effet d'une forfaiture de l'incorporation et de tous
les priviléges accordés par icelle.
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26. Le montant entier des billets de la dite banque de toute Montant des
valeur qui pourront être en circulation en aucun temps, n' ex- billets en cir-

cèdera pas à la fois le montant collectif du capital de la banque
alors versé ; et l'or et l'argent en monnaie et en lingots, ainsi
que les débentures ou autres obligations, calculées au pair
émises ou garanties par le gouvernement sous Pautorité de la
législature de cette province, en caisse ; et sur les billets en Bllets au-des-
circulation en une seule fois, pas plus d'un cinquième du dit ude$4 l-
montant entier ne sera en billets au-dessous de la valeur nomi-
nale d'un louis courant chacun; mais nul billet au-dessous de
la valeur nominale de cinq chelins ne sera en aucun temps
émis ou mis en circulation.

27. Le montant entier des dettes de la dite banque ne Montant entier
pourra en aucun temps excéder trois fois le montant réuni du 'es dettes de la

capital versé, et des dépôts faits à la banque en espèces et effets banques limit&.
du gouvernement, et dans le cas d'excédant, la banque forfaira
son incorporation avec tous les priviléges accordés par icelle
et les directeurs, sous l'administration desquels lexcédant aura Pénalité pour
lieu, en seront conjointement et séparément responsables en excédant: et

leur ant eversresponsabilite
leur qualité privee tant envers les actionnaires qu'envers les esa directeurs
créanciers de la banque ; et une action à cet égard pourra être
portée contre eux, ou aucun d'eux, et leurs hoirs, exécuteurs ou
administrateurs ou aucun d'eux, et être poursuivie jusqu'à
jugement et exécution suivant la loi, mais la dite action n'ex-
emptera pas la banque ni ses biens-meubles ou immeubles
d'être aussi responsables du dit excédant; pourvu toujours, Provso com-
que tout directeur présent au temps de la création de tout tel a
excédant, qui entrera immédiatement sur les minutes ou le éviter telle res-
régistre des procédés de la corporation, ou tout directeur alors ponsabilité.

absent, qui dans deux jours après qu'il l'aura su, entrera
pareillement sur les minutes ou le registre des procédés des di-
recteurs son protêt contre la création du dit excédant, et qui le
publiera dans les huit jours suivants dans deux papiers-nou-
velles au moins publiés dans la cité de Montréal, pourra de
celte manière, et pas autrement, se décharger et décharger ses
boirs, exéculeurs et administrateurs de la responsabilité susdite,
nonobstant toute chose contenue dans le présent acte ou dans
aucun autre acte à ce contraire ; et pourvu toujours, que telle
publication ne déchargera aucun directeur de ses engagements
comme actionnaire.

2S. Dans le cas oi les propriétés et les biens de la banque Responsabilité
deviendraient insuffisants pour le paiement de ses obligations, de, actionnaires

. 1 0 1 Si le% biens de la.
les actionnaires de la corporation seront, ei leur capacité bdnque sont
privée ou naturelle, responsables du déficit, mais à un montant insuffisants.

n'excédant pas le double du capital versé, savoir: l'obligation
de chaque actionnaire sera limitée au montant de ses actions
dans le dit capital et à une autre somme de deniers égale au
montant d'icelles ; pourvu toujours, que rien dans la présente
section ne sera censé changer ou diminuer la responsabilité
additionnelle des directeurs de la banque mentionnés et déclarés
dans le présent acte.

29.



Transfert des 29. La banque est par le présent déclarée responsable de
dettes et droits toutes les dettes et obligations des différentes corporations men-,des autres cor-
porations. tionnées dans la première section du présent acte, et est aussi

autorisée en son propre nom de corporation, à recouvrer et pos-
séder comme lui appartenant tous les biens, meubles et
immeubles de la dite corporation, et les créances qui lui sont
dues respectivement; les dites corporations étant par le présent
déclarées avoir été et être, respectivement, fusionnées dans la
corporation constituée par le dit acte d'incorporation et par le
présent acte.

Les directeurs 30. Dans les trois premières semaines de chaque mois, les
feront des états directeurs feront*et publieront dans la Gazette du Canada, etet les publieront
danslaGazette s'ils en sont requis, transmettront au gouverneur un état de
duCanada, etc. Pactif et du passif de la banque le dernier jour du mois pré-

cédent, suivant la cédule B annexée à ces présentes ; et si en
aucun temps ils en sont requis par le gouverneur, ils le véri-
fieront lorsqu'il en fera la demande, par la production des

Legouverneur bilans d'où il aura été tiré ; et les dits directeurs fourniront en
pourra exiger outre lorsqu'ils en seront requis, au dit gouverneur, telle autred'autre infor- tel
mation. information sur l'état et les opérations de la banque et des

diverses branches et bureaux d'escompte que le dit gouverneur
Proviso. pourra raisonnablement juger à propos de demander; pourvu

toujours que le bilan qui sera ainsi produit, et les autres ren
seignements qui seront donnés seront considérés par le dit
gouverneur comme produits et donnés sous la stricte obligation
de ne rien dévoiler du contenu des dits bilans ni des rensei-
gnerments qui seront ainsi fournis; et les directeurs ne feront
pas connaître, et rien dans le présent acte ne sera censé auto-
riser les dits directeurs à faire connaître au gouverneur les
comptes particuliers de qui que· ce soit ayant des affaires avec
la banque.

La banque ne 31. Il ne sera pas loisible . la banque d'avancer ou de,
pourra avancer prêter en aucun temps que ce soit, directement ou indirecte-
desdeniers ides
princes étran- ment, pour Pusage ou au compte d'aucun prince, puissance ou
gers, etc. état étranger, aucuns deniers ou effets ; et si aucune telle

avance ou prêt est fait, la dite banque comme corporation sera
aussitôt dissoute, et tous les pouvoirs, autorités, droits, privi-
léges et avantages accordés par ces présentes cesseront et
finiront, nonobstant toute chose dans le dit acte d'incorporation
ou dans le présent acte à ce contraire.

La binque 32. Il sera du devoir des directeurs de la banque de placer
pourra faire des et de garder placé en tout temps en débentures de cette province
laceentes en payables en icelle, ou en débentures du fonds consolidé d'em-
a province, prunt municipal, un dixième de tout le montant payé du
etc. capital de la banque, et de transmettre un état des numéros et

du montant des dites débentures, vérifié sous le serment etla
signature du président et du premier caissier ou gérant de la
dite banque, au ministre des finances dans le mois de janvier
de chaque année, sous peine de la forfaiture de la charte de la
dite banque, à défaut de faire les dits placements et état.

33.

Banque'de la Cité. 27 ViC-r224 Cap.. 41.
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33. Les différents avis publics requis par le présent acte, Avispublics

seront donnés par avertissement dans deux papiers-nouvelles donnes.
ou plus publiés dans la cité de Montréal, et dans le journal
officiel appelé Gazette du Canada.

34. Sur plainte faite sous le serment d'une personne digne si y a juste
de foi, exposant qu'il y a juste cause de soupçonner que quelque cauze de souP-çonner que des
personne est ou s'est trouvée concernée dans l'acte de faire ou billets de la
de contrefaire des billets de la banque ou lettre de change banque sont
tout magistrat pourra par mandat sous son seing, faire faire des
recherches dans la maison, chambre, l'atelier, le hangar ou
autres bâtiments, cour, jardin ou autre endroit où telle personne
sera soupçonnée de l'acte de faire ou de contrefaire ; et tous
tels billets de banque contrefaits, et toutes les plaques,
estampes, presses, outils, instruments et matériaux employés
ou apparemment adoptés à l'acte de- faire ou contrefaire les
billets de banque ou qui y seront trouvés, seront immédia-
tement transportés devant ce magistrat, ou tout autre magistrat,
lequel les fera mettre en sûreté et les produira lors de toute
poursuite relativement à iceux dans une cour de justice; et
iceux, après avoir été ainsi produits en témoignage, seront mis
hors de service ou détruits, ou i en sera autrement disposé, à
la discrétion de la cour.

35. Sera considérée coupable de félonie, et punie en consé- Punition pour
quence, toute personne, qu'elle soit un officier ou serviteur de ralsifier des

la banque ou non, qui falsifiera sciemment et volontairement Coniptes, etc.
aucun compte, livre de compte, bilan, ou état, dans la banque,
de la banque, ou y relatif, soit au moyen d'une rature, d'une
fausse addition, ou par l'omission de quelque chose qui devrait
s'y trouver, ou par l'insertion d'une chose qui ne devrait pas
y être, ou en ouvrant un compte fictif, ou par tout autre moyen
quelconque, avec l'intention de frauder la dite banque ou
quelque personne que ce soit, ou avec l'intention de donner
un état faux des affaires de la banque, ou de la situation
d'aucun de ces comptes ou livres de comptes.

'36. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le-nom ou Les signatures
les noms de la personne ou des personnes chargées et autori- bletsde l.

sées par la banque de signer les billets de banque et lettres de ront être impri-
change au nom de la banque soient imprimés ees au moyenno11_aa5myn 'n d'une machine.
machine, de la manière qui pourra être de temps à autre
adoptée par la banque, au lieu d'être écrits de la main même
de telles personnes respectivement; et attendu qu'il pourrait
s'élever des doutes sur la validité de tels billets et lettres de
change: à ces causes, qu'il soit déclaré et statué, que tous
billets et lettres de change de la banque de la Cité, sur lesquels
le nom ou les noms de toutes personnes chargées ou autorisées
de signer tels billets ou lettres de, change au nom de la banque,
seront et pourront être imprimés au moyen d'une machine pro-
curée pour cet objet par ou avec l'autorisation de la banque,
seront bons et valides et considérés comme tels à toutes fins et

15 intentions
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intentions comme si tels billets et lettres de change avaient été
souscrits de la main même de la personne ou des personnes
chargées ou autorisées par la banque de les signer respective-
ment, et seront regardés et considérés comme étant des billets
de banque ou lettres de change dans le sens de toutes les lois et
statuts, et seront et pourront être désignés comme billets de
banque ou lettres de change, dans tous indictements et toutes
procédures civiles ou criminelles que ce soit; nonobstant toute
loi, statut ou usage à ce contraire.

Acte public. 37. Le présent acte sera un acte public, et sera appelé: La
INom. charte de la Banque de la Cité; et l'acte d'interprétation sera

applicable au dit acte.

Acte incompa- 3S. L'acte d'incorporation mentionné dans la première sec-
tibles abroges. tion du présent acte, et les divers actes subséquemment passés

en amendement, ou en addition à icelui, en autant qu'ils sont
incompatibles ou contraires au présent acte, sont par le présent
acte abrogés.

Acte restera en 39. Le présent acte restera en force jusqu'au premier jour
1oggjs70 en de juin, qui sera dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent

soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à la fin de la ses-
sion alors prochaine du parlement de cette province, et pas plus
longtemps.

CÉDULE A.

Mentionnée dans l'acte précédent.

Pour valeur reçue de je (ou nous,) de
cède et transporte par le présent au dit actions (sur
chacune desquelles il a été payé piastres ) se
montant à la somme de piastres du capital de
la Banque de la Cité, sujet aux règles et règlements de la dite.
banque.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings) à la dite banque, ce
jour d dans l'année mil huit cent

(Signature.)

Je (ou nous) accepte par le présent les actions ci-dessus
transférées.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings) à la dite banque,
ce jour d dans l'année mil huit cent

(Siguature.)

CÉDULE
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CÉDULE B.

Mentionnée dans l'acte précédent.

Etat de la moyenne du montant de l'actif et du passif de la
Banque de la Cité, le jour de 18

PAssIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas in-
tret.............................

Lettres de change en circulation ne portant pas in-
térêt.................

Lettres de change et billets en circulation portant
intéret .............. ...

Balances dues aux autres banques.............
Deniers déposés ne portantpas intérêt..........
Deniers déposés portant intérêt................

Total du passif................

ACTIF.

Espèces et lingots.. ....... $
Propriétés foncières ou autres de la banque.
Effets du gouvernement.....................
Billets promissoires ou lettres de change des autres

banques.... ......................
Balances dues par les autres banques.........
Lettres de change et billets escomptés..........
Autres créances de la banque, non comprises sous

les chefs ci-dessus.

Total de l'actif........

CAP. XLI.

Acte pour amender l'acte dix-huit Victoria, chapitre
deux cent deux, intitulé: Acte pour incorporer la
Banque Molson.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

c ONSIDÊRANT que la banque Molson, par pétition, a de- Péambule.
mandé certains amendements à l'acte passé%,en la dix-

huitième annéë du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour is v. c. 202.
pour incorporer la, banque Molson; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de,
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

15*
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Jour de 'as- 1. L'assemblée générale annuelle des actionnaires du fondssemblée g social de la dite corporation, pour les fins mentionnées -dansraie annuelle
changé. les septième et quinzième sections du dit acte, sera tenue le

second lundi d'octobre de chaque année, au lieu de l'être le
premier lundi d'août, chaque année, et la première assemblée
générale annuelle des dits actionnaires qui aura lieu à l'avenir
sera ainsi tenue le second lundi d'octobre, mil huit cent

Quant aux soixante-et-quatre; et les directeurs qui, d'après les dispositions
actues. du dit acte, seraient sortis de charge le premier lundi d'aoûtprochain, resteront en charge jusqu'au dit second lundi d'oc-

tobre, mil huit cent soixante-et-quatre.

Les transferts 2. Nulle cession ou transfert des actions de la dite banqued',actions4
devront être ne sera valide ou effectif s'il n'est fait en la manière prescrite
faits en vertu par la dix-neuvième section du dit acte, ni à moins que lesde la s. 19, et
les dettes ac- personnes ou la personne opérant ce transfert n'aient acquitté
quittées. toutes les dettes dues par elles ou elle à la dite banque, ainsi

que toutes les dettes contractées antérieurement à tel transfert,
et non encore échues ou exigibles, ainsi que toutes les dettes
échues ou exigibles, pouvant excéder en montant le restant du
capital (s'il en est), appartenant à telle personne ou personnes.

Privilége de la 3. La dite banque aura un droit privilégié à l'égard debanque quant toute dette à elle due par un.de ses actionnaires, sur les ac-aux actions
et dépâts. tions de ce dernier, et aura droit de porter tout billet ou lettre

de change échu, en la possession de et payable à la banque au
compte de dépôt du faiseur ou de l'accepteur nonobstant toute
loi, statut, ou usage à ce contraire.

1l ne sera pas 4. Nonobstant 1out ce que contenu dans dit acte, il ne sera
lesbilletssoient pas nécessaire que les billets de la corporation soient contre-
contresignés. signés par un offiyier de la dite banque, ou par aucune per-

sonne que ce soit.

Acte publie. 5. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XLIII.

Acte pour amender l'acte concernant la Banque Jac-
ques Cartier.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. ONSIDtRANT que la corporation de la banque Jacques-
Cartier a, par pétition adressée à la législature, demandé

que les amendements ci-dessous énoncés soient faits à l'acte
Sy, e. 90. passé dans la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté,

chapitre quatre-vingt-dix, et connu sous le nom de " la charte
de la banque Jacques-Cartier ;" et considérant qu'il est expe-
dient d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par
et de lavis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit-:

1
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1. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite banque Echelle de
auront respectivement droit de donner à leurs assemblées sera, taon
après la passation du présent acte, d'après l'échelle suivante,
savoir : une voix par chaque cinq actions possédées par aucun
de ses actionnaires ; pourvu toujours, que nul actionnaire ne Proviso.
pourra en aucun temps donner plus de vingt voix, quel que soit
le montant de ses actions, et sujet aux provisos de la dix-
huitième section du même acte ; et la partie de la dix-huitième
section susdite qui fixe une autre échelle de votation, est par
le présent abrogée.

2. Et pour remédier à une erreur qui s'est glissée dans la Erreurs corri-
.version française de la vingt-et-unième section du dit acte, et dans¡la
la faire concorder avec la ersion anglaise, qui est correcte, il Paise.
est de plus décrété, qu'immédiatement après le mot " banque,"
dans la douzième ligne de la version française de la même
section, telle qu'imprimée par l'imprimeur de la Reine, seront
insérés les mots : " ou encourues par telle personne ou telles
personnes envers la dite banque, et alors non-exigibles ;" et
après'les mots " à elle," dans la treizième ligne, seront insérés
les mots " ou elles,"-et la version française de la dite sec-
tion se lira et sera mise à effet comme si les dits mots y
eussent été insérés lors de la passation du dit acte.

3. Le présent acte sera réputé acte public et ne formera Acte public.
qu'un seul et même acte avec celui par le présent amendé, de
manière à ce que la citation de " la charte de la banque Jac- Titre abrégé.
ques-Cartier" sera censée signifier le dit acte, tel que par le
présent amendé.

C AP. XLIV.

Acte pour amender l'acte incorporant la Banque des
Marcha nds.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDERANT que les directeurs provisoires de la banque Préambule.
' des marchands ont, par pétition, représenté qu'à raison de

la crise commerciale actuelle, ils ont été incapables de com-
pléter l'organisation de la dite banque, et qu'ils ont demandé
qu'il leur soit accordé du délai à cet égard, et que la somme
devant être versée avant l'organisation soit réduite à une
somme équivalente à peu près à celle exigée des autres ban-
ques ; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur de-
mande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Le délai fixé par l'acte vingt-quatre Victoria, chapitre Nouveau alai.
quatre-vingt-neuf, qui incorpore la dite banque, et par Pacte
vingt-cinq Victoria, chapitre soixante-cinq, qui l'amende, pour
l'organisation de la dite banque, est par le présent prolongé du

premier
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premier jour de juin mil huit cent soixante-et-trois jusqu au
premier jour de juin mil huit cent soixante-et-quatre.

Diminution de 2. Le montant qui en vertu des dits actes doit être versé par
a somme les souscripteurs au fonds social de la dite banque avant qu'elle

verser. ne puisse être organisée, est par le présent réduit de deux cënt
mille piastres à cent mille piastres ; après paiement de cette
dernière somme, la banque pourra être organisée et mise en
opération en la manière prescrite par la troisième section de
son acte d'incorporation.

S 20 de la 2. La section vingt de l'acte d'incorporation de la dite ban-
charte abrogée. que est par le présent abrogée.

Droit privilégié 4. La dite banque aura un droit privilégié à 'égard de

sur es ac ons. toute créance à elle due par aucun de ses actionnaires sur lës
actions de tel actionnaire, et aura droit de porter tout billet
ou lettre de change échu, possédé par et payable à la banque,
au compte de dépôt du faiseur ou de l'accepteur, nonobstant
toute loi, statut ou usage à ce contraire.

Acte publfr:. J. Le présent sera réputé un acte publie.

CAP. XLV.

Acte pour révoquer les actes d'int-orporation des ban-
ques Coloniale, Internationale, Clifton et du Canada-
Ouest.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Friambule. fONSIDERANT que certaines banques incorporées dans le
J but de faire le commerce en cette province, savoir: la

banque Coloniale du Canada, la banque Internationale du
Canada, la banque de Clifton (ci-devant la banque Zimmer-
man) et la banque du Canada-Ouest, sont devenues insolvables,
et qu'elles ont cessé de faire le commerce de banque, et qu'il'
est expédient d'empêcher qu'elles reprennent les affaires aux
termes et conditions stipulés par leurs chartes respectives: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

Acs 19, 20 V. 1. L'acte intitulé: Acte pour incorporer la banque Colonidie
c. 123,20 V. du Canada, passé le premier jour de juillet, mil huit cent
c. 162, is v. Cndp

03,22 v. cinquante-six; l'acte intitulé: Acte pour incorpofer la ban" e
104 abrosInternationale du Canada, passé le dixième jour de juin, nil

huit cent cinquante-sept; l'acte intitulé: Acte pour incorporer
la bkanque Zimmerman, passé le dix-neuvième jour de mai,
rmil huit cent cinquante-cinq; et l'acte intitulé: Acte,por
ineorporer la' banque du Canada Oitest, passé le quatiième
jour dexhai, mil huit cent cinquante-neuf, et tous lës abtes et

partie
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partie d'actes passés à Peffet de modifier ou amender les actes

ci-dessus cités, au aucun d'eux, seront et sont par le présent

révoqués.

2. Les droits de toutes personnes contre tout individu-ou Droitscontreles
-p a actionnaires,

individus qui pourront être responsables soit comme action- etc., sauve-
naires ou comme ayant élé actionnaires, ou comme intéressés gardes.

ou comme ayant été intéressés dans les dites banques ou dans
aucune d'elles, continueront ù exister et à valoir tout comme si

le présent acte n'eût jamais été passé.

3. Les différentes corporations susdites continueront à corporations

exister légalement, mais seulement à l'effet de pouvoir pour- po taines

suivre, maintenir des actions, déclarations (bills) et autres pro- fins seulement.

c'dures légales, ou d'être poursuivies ou appelées en cause
dans toute action, déclaration ou autre procédure légale, au

sujet des affaires faites par elles respectivement avant la pas-
sation du présent acte.

4. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. XLVI.

Acte pour établir une institution de Crédit Foncier
dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

A TTENDU qu'il est très-important que les cultivateurs dans Préambule.
cette partie de la province appelée Bas Canada puissent

se procurer les capitaux dont ils peuvent avoir besoin un

taux d'intérêt raisonnable, à des termes faciles et à des condi-

tions de remboursement en rapport avec leurs ressources : a

ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil, législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Il y aura dans le Bas Canada une institution de crédit créditFoncier

foncier qui sera connue sous le nom de : " Le Crédit Foncier d nada

du Canada," et qui, sous ce nom, pourra agir, poursuivre et éir de
être poursuivie, acquérir et posséder des meubles et immeubles, corporation.
les vendre et en disposer ; mais à l'exception des immeubles

nécessaires pour son besoin, elle devra disposer des dits

immeubles dans les cinq ans de leur acquisition.

2. Aussitôt que vingt personnes au moin:s auront signé une Décaation.
déclaration " qu'elles désifent l'organisation du crédit foncier

dans le Bas Canada," elles devront en signifier une copie à
Donald G. Morrison, écuyer, notaire, résidant à St. Hyacinthe,

prési'dent du comité central formé, pour organiser une banque
de eédit fàibiè siégeànt à St.:Hyáciitthe, ou à George Bon-

dher dé Bô&cheVille, écuer; avocat, résidanit a St. Hyachfe,
secrétaire
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sertaire correspondant du dit comié ou à Honoré, Mercier,

écuyer, résidant à St. Hyacinthe, secrétaire-archiviste du. dit
Assemblée comité, lesquels ou l'un desquels pourra convoquer une
préliminaire. assemblée préliminaire par annonce insérée dans des journaux
Avis de con- publiés à Montréal, à Québec et aux Trois Rivières; l'avis
vocation. de convocation sera donné au moins quinze jours avant le jour

de l'as-semblée ; l'avis indiquera le lieu, le jour et l'heure de
l'assemblée.

Directeurs 3. A, cette assemblée prélim inâ.iré, il sera choisi trois direc-
provisoires, leurs provisoires, dont le devoir sera de faire ouvrir des listes

de souscriptions, dont ils donneront avis dans au moins deux
journau, indiuuant le temps et le lieu où seront ouvertes les
dited listes de sousiriptoons.

Assemblée 4. Auss-itô^t que mille actions auront été souscrites, les dits
générale des directeurs provisoires convoqueront une assemblée générale

C a.t6. roitFonie.r2 sc.

sde actionnaires, par lettres circulaires o chaque souscripteur,
et avis dans au moins deux journaux.

Blureaude 5. A cette assemblée des actionnaires il sera choisi neuf
direction. directeurs, qui éliront leur président ; ils formeront le bureau
Président. de direction du crédit foncier; les lites de souscriptions seront

remises à la direction, qui donnera avis des lieux et temps où
elles seront déposées, pour prendre les souscriptions ultérieures.

Directeurs 6. A celte assemblée ou à toute autre assemblée générale
suppléants. on pourra aussi choisir trois directeurs suppléants.

Qualités re- 7. Nulle personne ne pourra être élue directeur ou directeur
uises des suppléant, à moins d'être ponrota s d'au moins dix e

directeurs. spropriétairesmosnsiaciions

4.sur lesquelles tous les versements auront été payés, être sujet
anglais et résidant dans la province u Canada.

Quorum des S. La majorité des directeurs sera nécessaire pour former
directeurs. un qior u aux assemblées de la direction ; le président, ou

Vic.pésden. e ice-président temporaire, choisi pour présider on cas d'ab-
sence du président, votera comme directeur seulement.

Durée de 9. Les directeurs resteront en charge jusqu'à ce qu'ils aient
charge. été remplacés par élection.

Electionstrien- 10. Les directeurs sont élus pour trois ans ; mais tous les
nales; ans un tiers sortira de charge our être remplacé par élection;
Qui sortira de les directeurs élu e à la p emaère assemblée tireront au sort
charge. pour désigner ceux qui devront sortir au boutde la première

annéa et ceux qui devront sortir au bout de l seconde ils
pourront être réélus.

Montant du un. A la première assemblée générale des actionnaires, i
premier verse- sera décidé quel sera le montant du premier versement propor
De de.tionnellement à chaque action, pourvu qu'il ne puisse être de

plus
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plus d'un dixième de telles actions, alors souscrites, à moins
de consentement unanime de tous les actionnaires.

12. Le premier versement des dites actions du capital comment se
souscrites sera fait en tels temps et lieux que les directeurs renrfaire
désigneront ; et s'il n'est pas payé aux lieux et jours ains fixés des droits pour
par les directeurs, il sera loisible aux dits directeurs, sans autre non-paiement.
formalité, de rayer le ou les noms de tels souscripteurs; et, dès
ce moment, la ou les souscriptions à telles actions dont le verse-
rnent n'aura pas été fait, seront nulles comme si elles n'eussent
jamais été souscrites ; les exécuteurs, administrateurs et
curateurs payant des versements sur les actions d'actionnaires
décédés, seront et sont par le présent respectivement déclarés
indemnes pour tels paiements ; quant aux versements subsé- Versements
quents, les directeurs détermineront leur montant respectif, su uens
pourvu qu'il ne soit pas de plus de dix pour cent sur chaque
action, et ils ne pourront en exiger le paiement à moins de deux
mois d'avis.

13. Si aucune personne souscrivant des actions du capital Si le montant
du dit crédit foncier désire aussi payer au moment de sa entier des ac-
.souscription, ou en aucun autre temps, le montant entier de tions est paye..
ses actions, il sera et pourra être loisible aux directeurs, en
aucun temps, d'admettre et recevoir telles souscriptions, et le
paiement en éntier ou le paiement d'un nombre quelconque de
versements à telles conditions qu'ils jugeront convenables,
pourvu aussi qu'il soit loisible à tous les actionnaires de se
prévaloir des mêmes conditions.

14. Tout actionnaire ou tous actionnaires qui refuseront ou Défaut de faire
négligeront de faire aucun des versements sur ses ou leurs actions des versements.
du dit capital au temps requis par les directeurs comme susdit,
encourront, pour l'usage du crédit foncier, une amende d'une Amende.
somme de deniers égale à dix pour cent sur le montant des dites
actions; et, de plus, il sera loisible aux directeurs du crédit fon-
cier (sans autre formalité préalable que de donner trente jours
d'avis public de leur intention,) de vendre par encan public les Ventes de-
dites actions, ou tel nombre d'icelles qui, après déduction faite actions.
des dépenses raisonnables encourues à cet égard, pourra
produire une somme de deniers suffisante pour satisfaire aux
versements dus sur le restè des dites actions, et le montant des
amendes dues sur le tout,; pourvu que cette amende ou vente
ait été autorisée spécialement par une décision des action-
naires, à une assemblée spéciale convoquée à cet effet; et le
président ou vice-président, ou le caissier du crédit foncier,
consentira le transport à l'acheteur.des actions du capital ainsi
vendues ; et ce transport, lorsqu'il aura étés accepté, aura le
même effet et validité légale que s'il avait été consenti par le
possesseur ou les possesseurs originaires des actions du capital
transférées par icelui; pourvu toujours que rien dans la pré- Provisod oi-
sente section ne soit censé empêcher les directeurs, ou les faiture pourm
actionnaires à une assemblée générale, de remettre, en tout ou en remse.

partie
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partie, conditionnellement ou non, aucune pénalité encourue
pour défaut de faire aucun versement comme susdit.

Fonds social. 15. Le fonds social du crédit foncier sera d'un million de
piastres, divisé en dix mille actions, ou parts, de cent piastres
chacune ; quand le fonds social aura été souscrit en entier, il

Augetation. sera loisible aux directeurs du crédit foncier, après et confor-
du c mément aux décisions prises à cet effet par l'assemblée

générale annuelle, d'augmenter successivement le fonds social
par l'émission de nouvelles séries d'actions ; pourvu que chaque
série ne soit pas de plus d'un million de piastres, et pourvu
aussi qu'aucune nouvelle série d'actions ne puisse être émise,
après la première, avant que le montant entier de la série pré-

Privilège des cédente n'ait été souscrit et payé; les actionnaires primitifs
actionnaires souscripteurs au premier fonds social du crédit foncier, leurs
primaitifs. héritiers et successeurs, auront droit par privilége dc prendre

dans les nouvelles émissions d'actions un montant propor-
tionnel au montant de leurs souscriptions au fonds social pri-
mitif, aux mêmes termes et conditions.

Quand et com- 16. Aussitôt que cinquante mille piastres auront été payées ou
nent les oPéra- déposées au crédit des dits directeurs dans une ou plusieurs desýtions de la corn-plser
pagnie seront banques incorporées du Bas Canada qu'ils désigneront, et qu'ils
-ommencées. auront organisé le personnel de l'institution, les dits directeurs

en donneront avis dans la Gazette Ogicielle; et le président et
le caissier de la dite institution notifieront le secrétaire de cette
province, sous le sceau de la corporation, pour l'information du
Gouverneur, que l'élection des directeurs a eu lieu en confor-
mité de cet acte, mentionnant les noms des directeurs ainsi
élus, et transmettant au dit secrétaire une copie des livres de
souscription ci-dessus mentionnés, indiquant le nombre et les
noms des souscripteurs et le montant réel, bondfide, de leuis
souscriptions respectives, accompagnée, la dite copie, d'un
affidavit ou information solennelle des dits président et caissier,
certifiant que la dite copie a été extraite fidèlement et correc-
tement des livres originaux en la possession de l'institution; et

Certificat au s'il appert par les documents ci-dessus mentionnés qu'une
secrétaire somme de pas moins de cinquante mille piastres du dit capital
provincial, a été souscrite, bond fide, et si les dits président et caissier

transmettent aussi au dit secrétaire, avec les documents ci-
dessus mentionnés, le certificat du caissier de quelque banque
incorporée du Bas Canada, constatant qu'il a été déposé en
icelle une somme de pas moins de cinquante mille piastres sur

Certificat du le montant des souscriptions, alors le dit secrétaire est par le
secrtaie1  présent requis de délivrer immédiatement aux dits président
qu'on s'est et caissier un certificat comme quoi toutes les prescriptions de
conformé e la présente clausé ont été observées, et dès ce moment lë crédit

foncier pourra commencer ses opération,*.

uru' in 17. Le lieu où se tiendra le bureau principal pou la
eai. saction des affaires du crédit fonciei se a en la cité de Montréal

ILS'.
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1S. Il n'y aura qu'une seule institution de crédit foncier succursales

pour le Bas Canada, pourvu que les -directeurs devront établir etc.
des agences, ou succursales, dans les douze mois de son entrée
en opération, dans les cités de Québec et Trois-Rivières ; et Une agence
pourvu aussi qùe lorsque, après douze mois de son entrée en pta e
opération, vingt francs-tenanciers résidant dans un district judi- tout district
ciaire où il n'y aura pas de succursale d'établie présenteront une
requête au crédit foncier, lui demandant d'établir une succur-
sale dans tel district et offrant en même temps de lui fournir,
moyennant un loyer raisonnable, un local et des bâtisses con-
venables ainsi qu'un coffre en fer a l'épreuve du feu; le crédit
foncier sera alors tenu, ians les six mois de la date de telle
pétition et de l'accomplissement des offres y contenus, d'établir
une agence ou succursale dans tel district ; sinon ou à défaut si on néglige
ou négligence de la part du crédit foncier d'établir telle agence
ou succursale dans le temps susdit, alors il sera loisible aux
habitants de tel district de demander une charte pour Péta-
blissement d'une institution de crédit foncier dans et pour
leur district respectif ; il pourra être établi des agences dans
chaque comté, aussitôt que les affaires le permettront.

19. Toute vacance survenue parmi les directeurs par mort, Vacances
maladie, absence prolongée résignation ou autrement sert parmi les

remplie par un on plusieurs des suppléants choisis par la di-
rection; et au cas où il n'y aurait pas un nombre suffisant de
suppléants pour former un quorum avec les directeurs, alors
par une élection à une assemblée spéciale des actionnaires con-
voquée à cet efit.

2-. Chaque actionnaire aura droit de voter aux assemblées Echelles de
par lui-même ou par procureur, d'après l'échelle suivante; votation-
mais personne ne pourra voter comme procureur à moins qu'il
ne soit un actionnaire ; chaque actionnaire aura droit à un vote
pour une à deux actions

Au-dessus de 2 actions, à 1 vote pour chaque 2 actions additiorilles
do 10 do 1 do 4 do
do 18 do i do 6 do
do 30 do 1 do 10 do

mais pas plus de quinze votes; pourvu que nulle persotne
n'ait droit de voter à -moins que les versements dus sur ses
actions n'aient été payés ; pourvu aussi que si tous les Proviso: é

actionnaires présents ou représentés à une assemblée spécia- eUoar
lement convoquée à cet effet par un avis spécial envoyé par la
poste à chaque actionnaire au moins trois mois d'avancé,.
étaient unanimerient d'opinion de changer le nombre de votes
que chaque actionnaire devrait avoir proportionnellément au
montant de ses actioiis, ils puissent le faire, et ado*ter tëls règle-
ments qu'ils jugerônt convenables à cet effét.

21. Nul èáissier assistant-caissier, commis ou autre offièier Le caissier,
stibalterne du crédit foncier, ne pourra voter à aucune asseim- etc., ne vote

blée pour lélection des directeurs ou directeurs supplëânts. pas 'élection.

22.
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Assemblées 22. Tous actionnaires du crédit foncier, au nombre de
générales vingt-cinq au moins, qui ensemble seront propriétaires de cent

actions au moins du capital versé, pourront en tout temps, par
eux-mêmes ou par procureurs; ou les directeurs, ou quatre
d'entre eux, pourront respectivement en tout temps convoquer
une assemblée générale spéciale des actionnaires, qui se
tiendra au lieu ordinaire des assemblées, en donnant préalable-
ment six semaines d'avis public à cet égard, et énonçant dans

Si c'est pour le dit avis le but de la dite assemblée ; et si le but d'icelle est
detiur, tc. de prendre en considération la proposition de la démission du

président ou d'un ou plusieurs directeurs du crédit foncier,
pour malversation ou autre cause spécifiée et juste en appa-
rence, alors et en pareil cas celui ou ceux dont on proposera
ainsila démission seront, du jour où l'avis aura été publié pourla
première fois;, suspendus de l'exercice des devoirs de leurs
charges; et si c'est le président ou le vice-président dont on
demande la démission comme susdit, il sera remplacé par les
directeurs restants, lesquels choisiront ou éliront un directeur
pour agir comme président ou vice-président, jusqu'à ce qu'il
soit décidé de telle suspension.

Actionnaires 23. Les actionnaires sont divisés en deux catégories savoir:
cdgvrése.deu actionnaires responsables et actionnaires ordinaires ; les pre-

miers sont tenus personnellement de toutes les dettes du crédit
foncier, mais ils ont seuls droit au fonds de réserve sous les

Actionnaires restrictions ci-après ; les actionnaires ordinaires ne sont obligés
ordinaires. au paiement des dettes que jusqu'au montant seulement de

leurs actions, dont le paiement au crédit foncier les décharge
Actionnaires de toute responsabilité ultérieure ; toute personne qui en sous-
responsables. crivant n'aura pas spécialement déclaré par écrit qu'elle enten-

dait devenir actionnaire responsable, sera et demeurera action-
naire ordinaire, nonobstant toute participation qu'elle pourrait
prendre ou avoir dans la gestion ou direction des affaires du

Directeurs pour crédit foncier ; les actionnaires responsables éliront cinq direc-
chaque classe. teurs, et les quatre autres directeurs seront élus pqr les action-

naires présents.

Actions répu- 24. Les actions du capital du crédit foncier seront réputées
tées p ropriété et considérées être des biens-meubles et seront transmissiblesmobilière. _

comme tels ; et elles seront cessibles et transférables au lieu
principal des affaires du crédit foncier, ou à aucune de ses
succursales que les directeurs désigneront à cette fln, et suivant
telle forme que les directeurs prescriront de temps à autre;

Formule et e mais nulle cession ou transport n'aura validité ni effet à moins
conditions du qu'il ne soit fait et enregistré dans un ou plusieurs livres quetransfert. les directeurs tiendront à cet effet, ni jusqu'à ce que la per-

sonne ou les personnes faisant telle cession ou transport n'aient
préalablement acquitté, à la satisfaction des directeurs, toutes
dettes actuellement dues par elles au crédit foncier, et dont le
montant pourra excéder ce qui restera d'actions (si aucune il
y a) à elles appartenant ; et nulle partie fractionnaire - d'une
action, ou autre montant qu'une partie entière, ne sera cessible

nl
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ni transférable; et lorsqu'une ou plusieurs actions du dit capital vente des
auront été vendues en vertu d'un mandat d'exécution, le shérif netion1,en
qui aura mis ie mandat à exécution remettra, dans les trente exécution.
jours après la vénte, entre les mains du caissier du crédit foncier,
une copie attestée du mandat, avec le certificat de tel shérif
inscrit au dos d'icelle, déclarant à qui il aura fait la vente, et
sur quoi (mais non avant le paiement comme susdit de toutes
dettes dues et contractées envers le crédit foncier, mais non
alors dues par les propriétaires primitifs des dites actions), le
président ou le vice-président, ou'le caissier, consentira à
l'achecteur le transport des actions ainsi vendues, lequel aura à
tous égards, après avoir dûment été exécuté, la même validité
et effet légal que si le propriétaire ou les propriétaires primitifs
des dites actions l'eussent consenti eux-mêmes, nonobstant
toute loi ou usage à ce contraires; la cession ou transport pour Effet du trans-
quelque cause que ce soit, excepté par testament ou succession, quantila
ou (le quelque manière qu'elle soit faite, d'aucune action ou
actions appartenant à un actionnaire responsable, n'en rendra
pas l'acquéreur un actionnaire responsable, à moins que le
cédant n'ait cédé les dites actions avec la condition expresse
que l'acquisition d'icelles en rendrait le cessionnaire un action-
naire responsable.

2M. Les dites actions pourront être faites transférables, et Actions trans-
les dividendes en provenant pourront être faits payables dans férables dans

le Pvmi<~-Tni u allersle royaume-
le Royaume-Uni ou ailleurs, de la même manière que les dites uni, etc.
actions et dividendes, respectivement, sont transférables et
payables au bureau principal du crédit foncier, et les directeurs
pourront à ce1 effet faire de temps à autre telles règles et règle-
ments, et prescrire telles formes, et nommer tel agent ou tels
agents qu'ils jugeront nécessaires.

26. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans .quelque Pourvu au cas
action dans le dit crédit foncier se trouve transmis par suite du oû une action

décès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité de cet actionnaire, case ,
ou par suite du mariage de l'actionnaire, lorsque c'est une etc.
femme, ou par tout moyen légitime autre qu'un transport fait
suivant les dispositions du présent acte, telle transmission sera
authentiquée par une déclaration par écrit tel que ci-après
mentionné, ou de toute autre manière que les directeurs
l'exigeront ; et toute telle déclaration sera reconnue par la Déclaration; et
personne qui l'aura faite et signée, devant un juge d'une cour devant qui re-
de record, ou devant le maire, le préfet, ou le premier magistrat e.

d'une cité, ville ou bourg ou autre lieu, ou devant un notaire
public dans l'endroit où cette déclaration aura été faite et
signée ; et cette déclaration ainsi signée et reconnue, sera
déposée entre les mains du caissier, ou de tout autre officier
ou agent du crédit foncier dûment autorisé à cet effet, qui
inscrira en conséquence dans le registre des actionnaires le
nom de la personne ayant droit en vertu de telle transmission;
et aucune personne réclamant quelque droit en vertu d'une
telle transmission, n'aura le droit de recevoir une part dans les

profits,
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profits, ni de voter en vertu de l'action comme possesseur
d'icelle, avant que cette transmission n'ait été authentiquée
comme susdit ; pourvu toujours que toute telle déclaration et

Proviso: quant les instruments nécessaires en vertu de la présente clause, et
o""atea a de la clause suivante du présent acte, pour effectuer la trans-

un pays étran- mission d'une action, qui seront faits dans un autre pays que
ger, etc. celui-ci, ou quelqu'une des autres colonies britanniques de

'Amérique du Nord, ou le royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, seront de plus authentiqués par le consul ou
vice-consul anglais, ou tout autre représentant dûnent accré-
dité du gouvernement anglais, dans le pays où la déclaration
sera faite, ou bien elle sera faite directement devant tel consul

Proviso: autre vice-consul ou autre représentan accrédité ; et pourvu aussi
preuve. que rien de contenu dans le présent acte ne soit censé priver

les directeurs, le caissier ou autre officier ou agent du crédit
foncier, du droit d'exiger la production de preuves à lappj
d'un fait ou de faits allégués dans toute telle déclaration.

Si la transmis- 27. Si la transmission d'une action s'opère en vertu du
sion a lieu en
vertu du a- mariage de l'actionnaire, lorsqùe cet actionnaire est une femme,
riage, la déclaration contiendra une copie de l'extrait de mariage og

de quelque attestation de la célébration du mariage, et consta-
tera l'identité de la femme et du propriétaire de la dite action;
et si la transmission s'opère en vertu d'un instrument testa-
mentaire, ou par suite du décès ab intestat d'un actionnaire,
l'acte .de vérification du testament ou les lettres d'administra.
tion ou l'acte de curatelle ou un extrait officiel d'iceux ensemble
avec telle déclaration, seront produits et déposés entre les
mains du caissier ou autre officier ou agent du crédit foncier,
qui inscrira en conséquence dans les registres des actionnares
le nom de la personne ayant droit en vertu de telle transmis
sion.

Si elle a lieu à 2S. Si la transmission d'une action ou actions dans le
du décès capital du crédit foncier a lieu par le décès d'un actionnaire,

niae. il suffira de produire et déposer entre les mains des directeurs
un acte de vérification du testament de l'actionnaire décédé ou
des lettres d'administration de sa succession accordées par
toute cour de cette province, autorisée à accorder tel acte de
vérification ou lettres d'administration, ou par aucune cour ou
autorité de prérogative ou diocésaine ou particulière en Angle-
terre, pays de Galles, Irlande, colonie des Indes, ou autre,
colonie anglaise, ou d'aucun testament testamentaire oU
testament datif expédié en Ecosse ; ou si l'actionnaire décédé
est mort en dehors des possessions de Sa Majesté, il suffira
de produire et déposer entre les mains des directeurs, un
acte de vérification de son testament ou les lettres d'adminis
tration de ses biens, ou autre document de la même nature,
accordé pair une cour ou autorité ayant le pouvoir nécessaire
en telles matières, pour justifier et autoriser les directeurs à
payer touat dividende, ou transférer ou autoriser le transport de
toute action, en obéissance et conformément à tel acte 4e

vérification
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vérification ou lettres d'administration ou tel autre document
comme susdit.

29. Le ciédit foncier ne sera pas obligé de veiller à Pexé- Fid&comW..
cution d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite ou résultant
de l'interprétation, auquel aucune action du crédit foncier
pourrait être sujette, et la quittance de la personne au nom de
laquelle cette action se trouve inscrite dans les livres du crédit
foncier, ou, lorsque l'action est inscrite au nom de plusieurs
perso.nnes, la quittance de l'une d'elles sera, de temps à autre,
une décharge complète en faveur du crédit foncier pour tout
dividende ou autre somme d'argent payable en raison de cette
action, nonobstant tout fidéicommis auquel la dite action pourra
alors être sujette, et soit que le crédit foncier ait été ou n'ait
pas été notifié du fidéicommis, et ne sera pas obligé de veiller
à lemploi des deniers payés sur telle quittance, nonobstant
toute loi ou usage à ce contraire.

30. Tous les ans, le premier mercredi de février, ou si ce Assemblée
jour est un jour férié, alors le premier jour suivant qui ne sera generate

pas un jour férié, il y aura une assemblée générale des action-
naires pour recevoir le rapport de la direction.

31. Les directeurs feront des statuts ou règlement pour les statuts ou
opérations du crédit foncier, qui devront être adoptés en assem- réglements.

blée générale des actionnaires.

32. Les directeurs nommeront l'administrateur-gérant, le officiers, etc-

caissier et tous les officiers et employés subalternes du crédit
foncier, et fixeront leurs salaires et rémunération, et devront
exiger un cautionnement d'au moins deux mille piastres du
caissier, et de mille piastres de l'assistant-caissier, ou autre
employé ayant contrôle sur les deniers de l'institution.

33. Le crédit foncier pourra avoir un sceau, qu'il pourra sceau.
changer au besoin et dont le président et le caissier seront les
gardiens.

34. Tout document, extrait des livres, certificats, signés par Efets des
le président ou Pun des directeurs du crédit foncier, relative- extraits

ment aux affaires du crédit foncier, seront une preuve primaf
Jcie de la vérité de ce qui y sera contenu.

35. Le crédit foncier ne pourra prêter que sur première Le crédit fon-
bypothèque constituée sur un immeuble d'une va!eur au moins cier prête sur

double du montant de 1 'emprunt, par sommes de cent piastres, g'nesa

ou par multiples de cent piastres, remboursables par annuités,
payables annuellement d avance; et tout prêt fait sur hypo-
thèque subsidiairement à lhypothèque des rentes constituées
résultant de l'acte seigneunal, ainsi qu'a aucun pnvilege
ou hypothèque spécialement exempt d'enregistrement, sera

considéré
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Proviso. considéré comme fait sur première hypothèque; pourvu tou
jours, que telle hypothèque constituée en faveur du crédit fon-i
cier, ne puisse, en aucun cas, primer les dits priviléges et
hypothèques sus-mentionnés, ni aucune autre hypothèque anté-
rieurement enregistrée.

Annuités. 36. L'annuité comprendra l'intérêt sur le capital, l'amor-
tissement et les frais d'administration; l'annuité sera stipulée
dans l'obligation d'emprunt, ou l'acte passé par le débiteur en
faveur du crédit foncier.

Intérêt. 3 7. Le crédit foncier ne chargera pas sur ses prêts, ou à son
débiteur, un taux d'intérêt plus élevé que huit pour cent.

Durée de l'an- 3S. Le taux d'amortissement sera calculé de manière à ne
nuité limitée. pas durer plus de cinquante ans, avec faculté néanmoins de la
Fonds d'a or- part de l'emprunteur de pouvoir se libérer en tout ou en partie-tissement.%
Provtso: débi- en aucun temps après trois mois d'avis; pourvu toujours, que
teur faisant des sur tout amortissement payé par le débiteur au crédit foncier,paiements au ce dernier tienne compte de l'intérêt composé au taux d'intérêtfonds d'amor-
tissenent. de l'emprunt, à tel débiteur depuis la date du paiement de cet
S'il y a des ar- amortissement jusqu'à paiement finàl de la dette totale; mais
rérages. le crédit foncier ne sera pas obligé de tenir compte de l'intérêt

au dbiteur pendant le temps que ce dernier sera en retard de
paiement après léchéance d'aucun amortissement, ou pendant
la durée d'aucune poursuite ou procédé judiciaire pour obtenir
le paiement d'aucun amortissement échu.

Rembourse- 39. Les remboursements partiels ne pourront être moindres
ments partiels. qu'une annuité ; l'imputation s'en fera en commmençant par

les dernières annuités.

Paiement par 40. En cas de paiement par anticipation, le crédit foncier
-anticipation. pou'ra exiger une indemnité, qui devra être calculée sur la

différence du taux d'intérêt de l'acte ou de l'obligation à celui
du cours des lettres de gage, à l'époque du paiement par anti-
cipation, et en raison du temps que l'obligation reste à courir;
pourvu que telle indemnité n'excède pas deux pour cent
par année sur le montant ainsi payé pÔur le temps que
la dite obligation resterait à courir, et n'excède pas les pertes
que pourrait encourir le crédit foncier par tel anticipation de
paiement.

Frais d'admi- 41. Le crédit foncier aura droit de charger un pour cent
nisaaion. par an sur les prêts pour les frais d'administration.

Bons et lettre 42. Le crédit foncier, pour se procurer des capitaux, pourrade gage. 'éniettre des bons hypothécaires ou lettres de gage, avec ou
Eypothèques sans intérêt,-lesquelles lettres de ýgage, ou aucune desquelles-
speciales. au désir des directeurs, pourront être garanties par une hypo-

thèque spéciale sur l'immeuble hypothéqué au crédit foncier
par l'acte ou l'obligation dont les dites lettres de gage repré-
senteront la valeur ou partie de la valeur;; et, dans ce. cas,

l'acte
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Pacte ou l'obligation devra spécialement désigner les dites
lettres de gage par leur numéro, série et date, et les dites
lettres de gage devront également mentionner le numéro du
dit acte ou de la dite obligation, sa date et le nom du notaire;
laquelle mention, sous l'attestation des officiers du crédit fon-
cier chargés de signer les dites lettres de gage, suffira, sans
enregistrement, pour les identifier avec le dit acte ou la dite
obligation et pour conserver aux dites lettres de gage le droit
d'hypothèque stipulé dans les dites obligations en faveur du ou
des porteurs des dites lettres de gage.

43. Le crédit foncier ne pourra émettre de lettres de gage montant limit.
pour plus que le montant de ses créances hypothécaires, dont
elles seront la contre-valeur.

44. Une partie de ces lettres de gage proportionnelle au Partie en sera
montant des amortissements reçus, devra être annuellement retiréeannuel-

retirée de la circulation par un tirage au sort, qui désignera eulao.
celles qui devront être remboursées, de manière à ce que toutes
les lettres de gage qui ont été émises soient ainsi retirées de la
circulation et amorties à l'expiration du temps fixé pour leurs
échéances.

4. Les lettres de gages ainsi désignées par le tirage seront comment
payée$ au pair, en espèces, aux porteurs, quinze jours après le payée.
tirage et la publication des numéros sortis, et dix jours après la
présentation des lettre de gage pour paiement les numéros
ainsi sortis seront aussitôt publiés dans la Gazette Officielle.

46. Les lettres de gage, dont les huméros seront sortis, L'intérêtces-
cesseront de porter intérêt du moment du tirage. a de couralors.

47. Les directeurs pourront, si la demande leur en est faite Exemption du

par les porteurs des lettres de gage, les exempter du tirage tirage.
pour une ou plusieurs années, et dans ce cas le mentionner sur
la lettre de gage; ils pourront également les remettre au tirage.
sur nouvelle demande des porteurs; pourvu qu'un mois d'avis
ait été donné avant le tirage alors suivant.

4S. Les directeurs pourront attacher aux lettres de gage des coupons d'in
coupons d'intérêt. téréis.

49. Les lettres de gage seront nominatives ou au porteur; Espèces et
elles seront de cent piastres, mais pourront être délivrées en nontantdes

coupures, à la volonté des directeurs, suivant qu'ils le jugeront
plus convenable pour leur négociation; pourvu cependant Proviso.
qu'aucune coupure ne soit émise pour une somme moindre que
cinquante piastres.

. Lorsque l'intérêtdans une action ou actions du capital Si Ilintérétdans
du crédit foncier ou dans le dividende en provenant, ou le droit une action est

de propriété à un dépôt qui y est fait, ou à aucune lettre de ans pa
16 gage,



décë d'un ac- gage, ou intérêts y appartenant, sera transmis par la mort
tIonnaire. d'aucun actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété ou le

droit légal à la possession d'une action ou actions, dividende
ou dépôt, ou à aucune lettre de gage ou intérêts y appartenant,
changera par aucun moyen légitime autre que par transport,
suivant les dispositions du présent acte, ou sera contesté, et
que les directeurs du crédit foncier entretiendront des doutes
raisonnables sur la légalité d'aucun droit sur et à telle action
ou actions, dividende ou dépôt, ou à une lettre de gage ou

Déclaration à intérêts y appartenant, alors et au dit cas, il sera loisible au
la cour supé- crédit foncier de faire et déposer, dans la cour supérieure pourrieure. le Bas Canada, siégeant au lieu principal des affaires du crédit

foncier, une déclaration ou une pétition par écrit adressée aux
juges de la dite cour, exposant les faits et le nombre d'actions,
appartenant antérieurement à la partie au nom de laquelle les
dites actions sont inscrites dans les livres du crédit foncier, ou
le montant des dépôts inscrits au nom du déposant,, ou le
montant et le nombre par numéros des lettres de gage ou in-
térêts y appartenant, et demandant un ordre ou jugement,
décidant et adjugeant les dites actions, dividendes, dépôts,
lettres de gage, ensemble les intérêts sur icelles, à la partie on

EWet de l'ordre aux parties y ayant légalement droit; et, par le dit ordre ou
du juge. jugement, le crédit foncier sera absolument à couvert et

indemne, et déchargé de toutes et chacune les autres réclama-
tions au sujet des dites actions, dépôts, lettres de gage, iniérêts,

Proviso : avis ou dividende en provenant, y appartenant; pourvu toujours
au réclamant, qu'avis de la dite pétition soit donné à la partie réclamant lesetc. actions, dividendes ou dépôts, lettres de gage, ou intérêts,

laquelle, sur la production de la dite pétition, établira ses droits
aux actions, dividendes, dépôts, lettres de gage, intérêts men-
tionnés dans la dite pétition; et les délais pour plaider et
toutes les autres procédures aux dits cas seront les mêmes que
ceux (lui sont observés dans les interventions dans les causes

Proviso: quant pendantes devant la dite cour supérieure; pourvu aussi que les
aux fras. frais et dépens encourus pour obtenir le dit ordre et jugement,

soient payés par la partie ou les parties auxquelles les actions,
dividendes, lettres de gage, ou intérêts, seront déclarés légale-
ment appartenir; et les actions, dividendes, dépôts, lettres de
gage, et intérêts, ne seront point transférés ou remboursés, selon
le cas, avant que les dits frais et dépens ne soient payés, sauf
le recours de la dite partie contre toute personne contestant son
droit.

Lettres de gage é5 1. Les lettres de gage portant un taux d'intérêt différent,
portant un in- Z.es ettes d igae fprantes unoturro'ntéêtdéine
térët différent. ou payables à des époques différentes, pourront être

par séries; les directeurs pourront désigner les séries qui seron
soumises au tirage, et en donneront avis un mois au moins
avant le tirage.

ourvit ail cas 52. Si en aucun temps le crédit foncier émettait un montant
de l'émission plus considérable de lettres de gage calculées au pair, qu'ilconsidérable
de lettres de n'est autorisé à le faire par le présent acte, les directeurs, sous
gage. lPadministration

27 ier.242 Cap. 46. Ci-édit Foncier.
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Padministration desquels l'excédant aura lieu, en seront con-
jointenent et séparément responsables en leur qualité privée
tant envers les actionnaires qu'envers les porteurs des lettres de
gago du crédit foncier; et une action à cet. égard pourra être
portée contre eux, ou aucun d'eux, et leurs hoirs, exécuteurs,
administrateurs et curateurs ou chacun d'eux, et être pour-
suivie jusqu'à jugement et exécution suivant la loi; mais la
dite action n'exemptera pas le crédit foncier, ou ses terres,
tènements, biens et effets d'être aussi responsables du dit ex-
cédant; pourvu toujours, que tout directeur présent au temps Prov 'c;
(le la création de tout tel excédant, qui inscrira immédiatement ment un da oc-
sur les minutes ou registres des procédés du crédit foncier, ou
tout directeur alors absent, qui, dans les vingt-quatre heures respon&i-
après qu'il l'aura su, inscrira pareillement sur les minutes ou
registres des procédés du crédit foncier, son protêt contre la
création du dit excédant, et qui le publiera dans les huit jours
suivants dans une gazette au moins, puisse de cette manière,
et pas autrement, se décharger et décharger ses hoirs, exécu-
teurs et administrateurs ou curateurs de la responsabilité
usdite, nonobstant toute chose contenue dans le présent acte

ou toute loi à ce contraire ; pourvu toujours que telle publi- Proes
cation ne décharge aucun directeur de sa responsabilité comme
actionnaire.

j3. Le crédit foncier ne sera pas tenu des intérêts sur les
lettres de gage à courir après leur échéance, si elles ne sont pas

préalablement présentées pour paiement, à moins de mention
spéciale au contraire dans les dites lettres de gage.

.54. Les porteurs des lettres de gage, ou leurs agents,
auront droit en tout temps, durant les heures de bureau, de bureaua-.
visiter les livres du crédit foncier, en présence d'un des cm
ployés de l'institution, moyennant une rétribution de vingt-cinq
centins par heure; ils auront aussi droit d'en demander des
extraits certifiés, à raison de dix centins par cent mots et de
cinquante centins par chaque certificat; pourvu néanmoins,
que cette visite des dits livres ne puisse avoir lieu au moment
où il serait nécessaire d'y faire des éntiées, de manière à gêner
les opérations ; les porteurs des lettres de gage auront égale- censeus,
ment droit de nommer trois censeurs, qui auront droit d'assister drois.
à toutes les assemblées des actionnaires, ainsi qu'à toutes les
assemblées des directeurs, de prendre part à toutes les délibé-
rations, proposer leur avis et les discuter, voir et examiner les
livres, vérifier, critiquer et approuver toutes les opérations du
crédit foncier dans l'intérêt et pour la satisfaction des porteurs
de lettres de gage; les porteurs des lettres de gage doiven Q z pli-
s'adresser au crédit foncier pour le paiement de leurs lettres de teursde le e
gage et créances ; ce n'est qu'après discussion des biens du .
crédit foncier qu'ils peuvent s'adresser aux détenteurs d'im- aux détenies
meubles hypothéqués au crédit foncier ou pour la garantie des
lettres de gage.

16*
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endoi Cadif.Cédt orer.2ntITlets, etc., ;55. Lorsque des lettres de gage, bond fid- payables à un
!5yabltjt.unt endroit dans cette province autre que celui auquel elles seront
u Velui Où ils présentées en paiement ou pour être échangers contre du nuprcacn méraire ou polir être payées en capital ou intérêt, seront pré

sentées pour paiement ou pour être payées ou échangées contre
du nuiméraire, le crédit foncier ou ses succursales pourront
charger le quart d'un pour cent sur icelles, avant de les rece-
voir ou de les payer ou échanger contre du numéraire.

trdede 6. Il y aura un fonds de réserve, et à ce fonds de réserveappartiendront Io. les amendes, 2o. le surplus des frais d'ad-
ninistration, dépenses d'administration déduites ; les direc-
teurs ne pourront rien changer, diminuer ni ajouter aux sources
de revenus du fonds de réserve, sans le consentement unanime
de tous les actionnaires.

Emploiduonds 57. Les directeurs pourront employer le fonds de réserve en
placements avec hypothèque ; les actionnaires responsables,
tout en ayant droit au fonds de réserve, ne pourront néanmoins
rien en recevoir avant qu'il n'ait atteint un montant égal au
quart de la totalité des versements sur les actions primitives ;
ce montant du fonds de réserve une fois atteint devant rester
au crédit foncier durant tout le temps de son existence, les ac-
tionnaires responsables ne pouvant en toucher que le surplus
ou les profits en provenant.

p5S. Au paiement des dépenses du créditefoncier serontDpemes. lu' S ur tfnirsrnaffectés, dans l'ordre suivant : 10. les frais préliminaires, 2o.
les frais d'administration.

Deutes et pertc, Z9. Au pdiement des dettes et pertes seront affectés, danspaie- Pordre suivant : 1o. les revenus et profits, 20. le fonds de ré-
serve, 30. les actions, 4o. les biens et propriétés des action-
naires responsables.

Yormalités i 60. Toute personne qui désirera emprunter du crédit fonciersuivre polr sera tenue de présenter sa demande, dans laquelle elle devra
mentionner la somme et le temps pour lequel elle désire un
délai ; cette demande devra être accompagnée des titres et
certificats d'enregistrement et autres documents nécessaires à
son appui.

Dilaration de 61. Toute personne devra, dans sa demande d'emprunt,Femprtnteur. déclarer si elle est mariée ou veuve ; si elle est ou a été tutrice
ou curatrice ; si elle a constitué aucune charge, privilége ou
hypothèque sur la propriété qu'elle entend hypothéquer ; ou si
elle a connaissance personnelle d'aucune telle charge privi-
lége ou hypothèque, réellement et actuellement existant sur la
dite propriété.

Fi-ais d'exa- 62. Les frais d'examen, visites, estimations ou autres déM. etc. p préliminaires seront à la châirge de l'emprunteur.
63.
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63. Toute femme mariée pourra,. avec Pautorisation de scn Ponvoirs de la
mari, renoncer en faveur du crédit foncier à la priorité de tout nmmc mari

droit, privilège, réclamation, prétention ou hypothèque quel-
conque qu'elle aurait ou pourrait avoir en vertu d'aucun
douaire préfix ou coutumier, reprises matrimoniales ou autres
causes que ce soit, sur aucune propriété vendue ou hypothè-
quée ou destinée à l'être en faveur du crédit foncier.

64. Le crédit foncier pourra recevoir des dépôts avec ou Dépôtsel leu

sans intérêts, et vendre des lettres de change à l'étranger, mais de change.
pour du comptant seulement ; le crédit foncier aura droit de
retenir sur les dépôts ce qui pourrait lui être dû par le dé-
posant.

65. Toutes personnes qui feront des dépôts au crédit foncier Déposants
auront drdit de demander des reçus ou certificats détaillés de pirroui e-

tous ou de partie de leurs dépôts ; lesquels reçus ou certificats cereificats.
mentionneront la dette et les conditions de tels dépôts ; le
crédit foncier aur·a droit de charger cinq centins pour chaque Honoraires.
reçu ou certificat détaillé entré dans le livret du déposant sous
la signiature d'un des employés de l'institution, mais n'aura
droit à aucun honoraire quand le reçu ou certificat ne consis-
tera qu'en une simple entrée dans le livret du déposant.

66. Le crédit foncier pourra exiger le paiement de la ba- Le créit fre-
lance non amortie, en aucun temps, de tout débiteur qui n'aura cier pourm.

exiger le pa--
pas payé son annuité trois mois après l'échéance, ou qui aura ment de toutc

détérioré la valeur de son immeuble hypothéqué de manière à la balance non

compromettre la créance ; tout débiteur qui négligera de amrepeaet,

payer son annuité à l'échéance, sera passible en faveur du au débiteura
crédit foncier d'une amende de deux pour cent sur la partie
échue de sa dette, et d'un pour cent sur la même somme pour
chaque mois de retard, ainsi que des frais d'avis, de protêt, de
collection et de poursuite.

67. Toute contestation relativement aux détériorations des'Arbtrageoe
immeubles pourra, sur la demande du crédit foncier, être sou- cas de contes

tation quantZ
mise à une décision arbitrale ; les arbitres seront choisis, la Valeur des

l'un par le crédit foncier, l'autre par le débiteur ; et, en cas de immeubles.

partage d'opinions entre les arbitres, ou refus de procéder de
la part des arbitres, ou que l'une des parties négligeât de nom-
nier son arbitre, alors l'arbitre nommé ou qui désirerait agir

pourra s'adresser au protonotaire de la coûr supérieure dans la
juridiction de laquelle est situé limmeuble, lequel nommera
un arbitre judiciaire qui procèdera avec l'autre ou les autres
arbitres à examiner l'affaire et à prononcer leur sentence, qui
aura la même force que si les trois arbitres l'eussent prononcée.

6S. En cas de non-paiement des annuités, les in-érêts mo- Non paiemen
ratoires courront de plein droit du jour de leur échéance en des annuités.

faveur du crédit foncier.

(9.
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69. Aussitôt que les directeurs considèreront que les profits
sont suffisants, ils pourront déclarer des dividendes, lesquels
seront payables à tels lieux que désigneront les directeurs et
dont avis sera donné trente jours d'avance ; pourvu toujours
que ces dividendes ne puissent dans aucun cas affecter ou di-
minuer la capacité de l'institution de payer en tout temps, en
espèces et au pair, les lettres de gage échues; ou les intérêts
sur icelles à leurs échéances.

-ýMiOn de 70. La suspension par le crédit foncier ou aucune de ses
succursales où ses lettres de gage sont payables, du paiement
en espèces de ses dites lettres de gage à leur échéance, ou des
n1érêts sur icelles à leur échéance, sera une cause suffisante

pour lui faire perdre sa charte et tous les priviléges accordés
par le présent acte, si le temps de la suspension s'étend à six
rnois consécutifs ; et toute personne est autorisée à présenter
une requête à la cour supérieure siégeant au lieu du siége
principal des affaires du crédit foncier,-laquelle, sur preuves,
et à moins que le crédit foncier n'ait obtenu une prolongation
de délai de suspension de paiements par un ordre du gouver-
neur en conseil pour causes suffisantes, pourra déclarer le crédit
foncier privé de sa charte et de ses priviléges.

Contrefaire des 71. Il sera et pourra être loisible à tout juge de paix, sur
plainte portée devant lui, sous le serment d'une personne digne
de foi, qu'il y a cause raisonnable de soupçonner qu'une ou plu-

sieurs personnes sont on ont été concernés dans l'acte de faire
ou contrefaire de fausses lettres de gage, faux coupons d'inté-
rêt, fausses promesses ou ordres comme susdit du crédit fon-
eier,-ou ont en leur possession des plaques ou des presses on
autres instruments, outils, ou matériaux pour les faire ou les
contrefaire, d'en faire la recherche en vertu d'un mandat sous
son seing, dans la maison, la chambre, l'atelier ou autre bâti-
ment, la cour, le jardin ou autre lieu appartenant aux dites
personnes suspectes, ou dans le lien où elles seront soupçonnées
de les faire ou contrefaire ; et s'il est trouvé aucunes telles
fausses lettres de gage, faux coupons d'intéròt, fausses pro-
messes ou ordres, ou deç plaques, presses ou autres outils,
instruments et matériaux en la possession ou la garde d'aucune
personne quelconque, n'en ayant pas légalement la possession,
il pourra, être et il sera loisible à tout individu qui les trouvera,
de saisir, et il est par le présent autorisé et requis de saisir les
dites lettres de gage, coupons d'intérêt, promesses ou ordres
faux ou contrefaits, et les dites plaques, presses ou autres outils,
instruments et matériaux, et de les transporter aussitôt chez un
juge de paix du comté ou du district (ou, s'il se peut plus com-
modément, du comté ou du district voisin) dans lequel la saisie
aura été faite, lequel fera mettre en sûreté et produire les dits
objets comme preuve contre toute personne qui sera ou pourra
être poursuivie pour aucune des dites offenses, devant quelque
cour de justice ayant juridiction compétente à cet égard, et
les dits objets, après avoir été ainsi produits en preuve, seront,

sur

C ap. -16. Crédit Foncier. 27 VicT.
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sur ordre de la cour, brisés ou détruits, ou il en sera autrement

disposé ainsi que la cour Pordotnera.

72. Les mots " crédit foncier," dans le- cours de cet acte, Interprétaticn.

signifient " Le crédit foncier du Canada" ; les mots " lettres

de gage" s'apliquent également aux coupures de lettres de
gage.

73. Si l'institution du crédit foncier du Canada n'est pas Cet acte devra
mise en opération, en vertu de cet acte, cinq ans après sa pas- entrer en -

sation, cette charte cessera d'exister. ans.

74. Le crédit foncier transmettra au premier jour de janvier Etatsemestriel

et de juillet chaque année au ministre des finances un état-clair par Vinstitution

et complet de ses biens et responsabilités à la date du jour de tel nnstre des

état lequel contiendra en sus d'autres particularités que le
ministre des finances pourra exiger:

1. Le montant du capital souscrit;

2. Le montant versé de ce capital;

3. Le montant emprunté pour les fins de placements et les
sûretés données en conséquence

4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires;

5. La valeur des immeubles hypothéqués.

75. Et cet état sera attesté sous serment devant un juge dle Comment

paix, par deux personnes, dont l'une sera le président, ou vice- ateste

président, ou autre fonctionnaire alors à la tête du crédit foncier,
et Pautre sera le caissier ou Pauditeur du crédit foncier, et
chacun d'eux jurera distinctement qu'il a telle qualité ou office
comme susdit ; qu'il a eu les moyens de vérifier, et qu'il a vé-
rifié le dit état, et qu'il l'a trouvé exact et vrai en tous ses
détails; que la propriété sous hypothèque a été estimée à sa
vraie valeur, au meilleur de sa connaissance et croyance ; et

que le montant des actions et des lettres de gage émises et non

payées est correct, comme il le croit vraiment ; et tel état sera

publié par le ministre des finances en la manière qu'il jugera
Je plus avantageux pour le bien public ; et pour chaque né- Pinalité pour

gligence à transmettre cet état par la poste dans les cinq jours dénautdetrans

après le jour qu'il aura dû être fait, le crédit foncier encourra
une pénalité de cent piastres par jour ; et si cet état n'est pas
transmis dans un mois après le jour susdit, ou s'il appert par
cet état que le crédit foncier est insolvable, le ministre des
finances pourra par avis publié dans la Gazelle, déclarer les
affaires du crédit foncier closes ; et si le ministre des finances Le ministre des

soupconne en aucun cas que cet état a été volontairement et iàire xamonr
oupçonnefieanc er

faussement fait, il pourra députer une personne compétente les livres, etc.

pour examiner les livres, et s'enquérir des affaires du crédit
foncier,
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Pénalitési 'é- foncier, et lui en faire rapport sous serment; et si par ce rap
tai *st trouvé p w
faux etc. port il appert gne cet état a été volontairement et faussement

fait, ou que le crédit foncier est insolvable, ou si la personne
ainsi députée fait rapport sous serment qu'on lui a refusé accès
aux livres, ou qu'on ne lui a pas donné les informations qui
auraient pu la mettre en état de faire un rapport suffisant, le
ministre des finances pourra, par avis dans la Gazelte, déclarer
les affaires du crédit foncier closes ; mais le ministre des
finances, dans aucun des cas auquel il lui est donné pouvoir
discrétionnaire de déclarer les affaires du crédit foncier closes,
pourra, avant de l'exercer, en donner avis au crédit foncier, et
lui donner 'opportunité d'apporter quelque explication, s'il
juge convenable de le faire ; et toutes les dépenses relatives à
ces étals périodiques et à la publication d'iceux, seront sup-
portées par le crédit foncier.

Acte public. 76. Le présent acte sera réputé et considéré un acte public
Limité au B.C. et ne s'appliquera qu'au Bas Canada.

CAP. XLVII.

Acte pour amender et étendre deux actes respective-
ment passés en les vingtième et vingt-deuxième
années du règne de Sa Majesté, relatifs à la com-
pagnie de prêt du Canada Ouest.

[Sanctionré le 15 Octobre, 1863.]
Préambule. (YONSIDÉRANT qu'il a été passé un acte en la vingtième
20 V. c. 66, Cannée du règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour incor-

I>orer la compagnie de prêt du Canada Ouest, lequel a été
22 V. c. 134. amendé par un acte passé en la vinat-deuxiènme année du

règne de Sa Majesté - et que les directeurs provisoires de la
dite compagnie ont par leur pétition à cet ef'et demandé la
passation d'un acte pour établir de nouvelles dispositions pour
permeltre à la dite compagnie d'enregistrer, en vertu des actes
des compagnies à fonds social d'Angleterre, de mil huit cent
cinquante-sept ou mil huit cent cinquante-huit, ou tout autre
acte du royaume-uni concernant lenregistrement des com-
pagnies à fonds social, et de faire certains amendements aux
dits actes ; et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions
de sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée lé-
gislative du Canada, décrète ce qui suit:

Les actes d'as- 1. S'il est en aucun temps jugé expédient d'enregistrer un
sociation, etc., mémorandum ou acte d'association, sous l'un ou l'autre des
pourront etre
enregistrésdans dits actes, ou sous tout autre acte du Royaume-Uni actuelle-
le royaume- ment passé ou qui le sera à lavenir pour la règlementationuni, etc.

des compagnies à fonds social, tel mémorandum ou acte
d'association enregistré dans le but d'octroyer à la dite con-
pagnie, sous le titre mentionné au présent acte, les pouvoirs et

l'autorité
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l'autorité nécessaires dans la Grande-Bretagne pour poursuivre
et accomplir les objets autorisés par les actes par le présent
ame.ndés, il sera loisible aux directeurs qui seront élus en
vertu des dits actes d'enregistrer tel mémorandrn ou acte
d'association ; et l'élection des directeurs, ainsi que le temps, Bfret de tel en-

le lieu et la tenue et convocation des assemblées générales et registrenent.

extraordinaires, seront ensuite assujéties aux règlements et
statuts qui seront énoncés 'dans tel mémorandum ou acte
d'association, et les assemblées générales, extraordinaires et
autres de la compagnie, et les directeurs et autres officiers de
la compagnie, auront les pouvoirs, priviléges et l'autorité con-
ê6rés par les dits actes, et de plus tous autres pouvoirs (non
incompatibles avec les dits actes amendés ou avec le présent
acte) qui peuvent être légalement exercés par des compagnies
poursuivant des affaires en vertu des dits actes des compagnies
à fonds social, de la même manière que s'ils eussent été donnés
et conférés par le présent acte et les dits actes amendés.

2. il sera loisible aux directeurs, en tout ou en partie, de Les directeurs
résider dans la Grande-Bretagne, et les affaires pourront être pourront.iider

conduites en cette province par des commissaires ou autre- Bretagne, etc.
ment, en la manière qui pourra être jugée la plus convenable,
et le défaut d'élire des directeurs au jour où, conforménent
aux dispositions de l'acte.en premier lieu cité à cet égard, telle
élection aurait dû avoir lieu, n'opérera pas ni ne sera censé
opérer la dissolution de la dite corporation, mais telle élection
pourra avoir lieu en tout temps qui sera fixé par règlement, ou
par résolution des actionnaires à une assemblée convoquée à
cette fin.

3. La compagnie commencera ses opérations dans les deux commence-
années de la passation du présent acte, faute de quoi les pou- ratop
voirs accordés par le present acte et les dits actes amendés,
cesseront et deviendront nuls.

4. Le présent acte sera répuié acte public. Acte public.

CAP. XLVIII.

Acte pour amender l'acte vingt-trois Victoria, chapitre
cent trente, pour incorporer l'association des prêts
pour les fins agricoles du Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.1

ONSIDÉRANT que Passociation des prêts pour les fins Préambule.
agricoles du Canada a par pétition démandé que son acte

d'incorporation soit amendé et que de nouveaux pouvoirs lui
soient conférés, et qu'il est expédient d'accéder aux conclu-
sions de sa pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:
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Sec. 63 de 23 1. La soixante dix-septième section du dit acte, vingt-trois
.* c 0' Victoria, chapitre cent trente, est parle présent abrogée et la

Lieu principal suivante y est substituée: "Depuis et après la passation du
des affaires sera présent acte le principal lieu d'affaires de l'association sera en
aane e r la cité de Londres en Angleterre; mais la dite association aura
cursa les en de temps à autre et en tout temps à l'avenir pouvoir et autorité,

i et et il lui est par le présent permis d'établir telles et autant de
succursales ou bureaux subordonnés de directeurs dans toutes
les parties de cette province ou de la Grande-Bretagne et
d'Irlande ou des Etats-Unis d'Amérique, sous tels règlements
pour leur administration et de les abolir et d'en contrôler et
limiter les pouvoirs de temps à autre, selon que les directeurs
de la dite association le jugeront à propos."

Dispositions 2. Toute partie du dit acte pouvant être incompatible avec
incompatibles les dispositions du présent, ou qui établit des dispositions con-abrogées. traires à celle du présent acte, seront et sont par le présent

abrogées.

'Un bureau de 3. Les directeurs de la dite association, pour le temps, pour-
directeurs ront autoriser par procuration dûment exécutée par eux souspourra êtrerepcis
élu en Angle- leurs seings et sceaux respectifs, toute personne ou personnes
terre. en Angleterre à recevoir des souscriptions d'action dans l'en-

treprise, et organiser une assemblée des actionnaires pour
l'élection d'un bureau de directeurs chargé d'administrer les
affaires de la dite association en la cité de Londres en Angle-
terre, auquel s'appliqueront toutes les dispositions du dit acte

Pouvoirs de tel d'incorporation; et le dit bureau de Londres, une fois élu, serabureau, etc. revêtu de tous les pouvoirs mentionnés au dit acte, et toutes
les assemblées subséquentes pour l'élection des directeurs
seront tenues à Londres et non ailleurs.

Avis de telle 4. Il sera donné un avis d'une semaine de la première
élection. assemblée pour l?éleciion des directeurs, qui sera publié dans
Assemblées le London Dailg Times, après quoi les assemblées générales
annuelles. annuelles seront tenues en la cité de Londres au temps et en

la manière prescrites par le dit acte.

Les directeurs 5. Le bureau des directeurs à Londres pourra demander et
à Loudres obtenir une charte royale d'incorporation ou un acte d'incorpo-
poîtront obtenir
une charte ration du parlement impérial, 'pour les fins, et avec les pouvoirs
roy.e, etc. et sujets aux dispositions établies dans l'acte ci-dessus cité tel

qu'amendé par le présent.

Comment se- 6. Des transports des biens mobiliers ou immobiliers situés
roui eetu n Canada ou ailleurs en dehors de 'Angleterre, pourront être
les ira iisports nCndoualerendhrde'Agemie.p rotéré
de proprieté faits par un ou plusieurs procureurs dûment nommés par un
en Canada. acte sous le sceau de la dite association, lequel sera enregistré à

l'égard des immeubles en Canada, dans un bureau -dPenregistre-
ment de la division ou du comté où sont situées les propriétés;
et le ou les procureurs ainsi autorisés seront désignés dans le
ou les dits actes de transport comme la ou les parties représen-
tant la dite association en Canada, et l'exécution de tels actes

par
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par tel OU tels procureurs, en leur propre nom et sous leur propre
sceau, sera censée suffisante pour transférer à la partie ou aux
parties y nommées, tous biens, droits, titres ou réclamation que
la dite association pourrait avoir on posséder quant à tous biens
inobiliers ou immobiliers quelconques.

7. Les dépenses encourues pour obtenir la passation du pré- Paiement des

sont acte ainsi que celles qui pourront l'être pour obtenir des dépenses.
souscriptions et organiser le dit bureau de Londres, seront
acquittées à même les fonds de la dite association, sur l'ordre
(les directeurs.

.. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. XLIX.

Acte pour incorporer "La Compagie de Placement
et d'Agence du Bas Canada," (responsabilité limi-
tée.)

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

ONSIDÉRANT que le très-honorable vicomte Torrington, Préambule.
le très-honorable lord Aylmer, Lawford Acland, John

Elin, Chandos Wren Hoskyns, John Parson, James Roberts,
Frederick Twynam, l'honorable Sir Narcisse Fortunat Bel-
lean, l'honorable John Joseph Caldwell Abbott, William
Workman, Henry Chapman, Henry Mulholland, l'honorable
James Patton, John Crawford, Frederick W. Jarvis, George

. lawke et autres, ont formé le projet d'établir une compa-
aie à fonds social, et ont demandé la passation d'un acte
d'incorporation à cet effet: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'aris et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le très-honorable vicomte Torrington, le très-honorable Certaines per-
lord Aylmer, Lawford Aeland, John Elin, Chandos Wren sonnese ure

osikvsi John Parson, James Roberts, Frederick Twynam, porés.
l'honorable Sir Narcisse Fortunat Belleau, l'honorable John
Joseph Caldwell Abbott, William Workman, Henry Chapman,
lenry Mulholland, l'honorable James Patton, John Crawford,

Frederick W. Jarvis, George M. Hawke et toutes autres per-
sonnes et corps politiques qui de temps à autre deviendront
poriteurs d'actions dans l'entreprise qui doit être poursuivie en
veru du présent acte, formeront une compagnie conformément
aux pouvoirs, règlements, ordres et statuts ci-dessous énoncés
OnU itentionnés, et seront constitués en corps politique et cor-
poration, sous le nom de La Compagnie de Placement et Nm et pou-
d'A gence du Bas Canada, (responsabilité limitée ;) et, sous ce °ordeor-
non, ils auront succession perpétuelle et un sceau commun,
avec la faculté de le briser et modifier, et pourront poursuivre
et être poursuivis, plaider et se défendre dans tous les tribu-
naux de loi ou d'équité.

Cap. 48, 49. 251
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Directeurs. 2. Les personnes susnominées seront les directeurs provi-
soires de la compagnie, et resteront en charge jusqu'à Pélec-
tion des directeurs de la compagnie, en la manière ci-dessous
prescrite.

Pouvoirs et 3. La compagnie est par le présent autorisée à employer et
affaires de la avancer son capital, d'abord, pour payer et acquitter tous les
compagme. frais, charges et dépenses encourues pour demander et obtenir

le présent acte, et toutes autres dépenses préparatoires, ou rela-
tives à icelui, ct le résidu dnl dit capital, on telle partie d'ice-
lui qui pourra de temps à autre être jugée nécessaire, sera em-
ployé de la manière et pour les objets ci-après mentionnés, sa-

Pourra prêter voir : la compagnie pourra prêter et avancer, de temps à autre,des de~et des deniers sons forme de pröt ou autrement, pour des pé-sur quelle
.suretés, etc. riodes d'une année au moins, sur (les sûretés foncières ou sur

des effets publics de la province ou sur des bons d'aucune cor-
poration, émis en vertu de règlements autorisés par la loi, ou
sur le capital ou sur des actions de banque incorporée en cette
province, et à tels termes et conditions que la compagnie le
croira expédient ou nécessaire, et faire tous actes qui pourront
être utiles au prêt de telles sormmes de deniers et au recouvre-
ment d'icelles et pour forcer le paiement de tous les intérêts
(si aucun il y a) sur les dlites sommes ainsi avancées, ou l'ac-
complissement d'aucunes. conditions auxquelles les dites
sommes auront été avancées, on le paiement d'aucune forfai-
ture encourue, à raison du non accomplissement d'icelles pour
tout retard ou défaut de paiement, et en donner des recus,
quittances et décharges, soit pour le tout ou partie, et employer
et appliquer, pour aucun des dits objets, et pour chaque et tout
autre objet mentionné dans le présent acte, le tout ou partie du
capital et des propriétés d'alors de la compagnie, ou aucune
des sommes de deniers que la dite compagnie est autorisée à
prélever à l'avenir, en add ition à son capital pour le temps d'a-
lors, et faire et autoriser tous actes, et exercer tous les pouvoirs
que les directeurs de la compagnie, dans Leur opinion, croiront
nécessaires de faire et d'exercer.

Pourra preter 4. La compagnie a, par le présent, pouvoir d'agir comme
desdeniers, association d'agence, et soit en son propre nom, ou pour l'in-
agents pour térêt et au nom d'autres personnes qui lui confieront des dc-
d'autres niers à cette fln, de prêter et avancer dles deniers à toute per-

sonne ou personnes, sur telles sûretés mentionnées dans la der-
nière section précédente on à tous corps politiques quelconques,
ou à toute autorité municipale ou autre, ou à aucun bureau de
syndics ou commissaires, aux conditions et sur telles sûretés
qui pourront paraître satisfaisantes à la compagnie et les con-
ditions de tels prêts et avances- pourront être et seront mises a
effet pour l'avantage de la compagnie ou de la personne ou des
personnes ou corporations, pour lesquelles tels deniers ont éte
prêtés et avancés ; et à l'égard de ces prêts et avances la com-
pagnie aura le même pouvoir que celui qui lui est conféré à
l'égard des prêts ou avances faites à rnême son capital, et elle

pourra
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ra aussi garantir soit le remboursement du principal ou de piemt,

t ou les deux des deniers confiés à la compagme pour

être laeès, et elle pourra cmplover et appliquer pour aucun

des dits objets le capital et les propriétés d'alors de la dite

compa nie, on aucune partie des deniers que la compagnie est

autorisée l'avenir à prélever, en sus de son capital pour le

temps d'alors ou tous deniers à elle confiés comme susdit; et

de faire, sanctionner et accomplir tous actes quelconques jugés

nécessaires à cet égard dans l'opinion des directeurs de la dite

compagnie pour le temps d'alors.

5. Les directeurs pourront de temps à autre, du consente- Pourra em-

ment de la compagnie en assemblée générale réunie, emprunter

de l'argent au nom de la compagnie, aux taux d'intérêt et aux

conditions qu'elle pourra de temps à autre juger à propos et les

directeurs pourront à cette fin faire et consentir toutes hypo-.

thèques, obligations ou autres instruments, sous le sceau

commun de la compagnie pour des sommes d'au moins cent

louis sterling chacune, ou céder, transférer ou déposer, sous

forme de mortgao en équité ou autrement, tous titres actes, docu-

ments, sûretés ou propriétés de la compagnie, et avec ou Sans- Sûretés,.

pouvoir de vente ou autres conditions spéciales que les direc-

teprs joeront expédient, pourvu que la totalité de la ou des Montant total a

sommes ainsi empruntées n'excèdera pas en aucun temps le êtreé.prunté

montant du capital souscrit de la compagnie non encore versé,

et nul prôteur ne sera tenu de constater les circonstances de tel

prêt, ni la validité de la résolution en vertu de laquelle il a été

fait, ou l'objet pour lequel ce prêt a été demandé.

6. La rpagnie pourra posséder telles propriétés immobi- Pourra pos

cour a ni séder des biens-

lieres qui pourront être nécessaires pour la transaction de ses fonds pour la

affaires, n'excédant pas en valeur annuelle la somme de mille transaction des

louis en tout, ou qui étant mortgagées ou hypothéquées en sa

faveur, pourront être acquises par elle pour sureté de ses prêts,

et pourra de temps à autre les vendre, hypothéquer, louer ou

autrement en disposer ; pourvu, toujours, qu'elle seratenue de deoviso ces

vendre les propriétés acquises en paiement de dettes dans les seront vendus

cinq ans après qu'elles lui seront échues, autrement ces pro- tain dé ai.

priétés retourneront à leur ci-devant propriétaire, ses héritiers

ou ayants cause.

7. La compagnie ne pourra exiger aucune commission sur Ne pourra exi-

compgnieger des cm

les sommes placées. atssions.

S. Toutes cessions que pourra faire la, compagnie, en vertu For ale de
donscesstofl par la

et en exécution des différents pouvoirs et autorité à elle donnés compagnie.

par le présent acte, pourront être faits suivant la formule de la

cédule A, annexée au présent acte, autant que les circonstances

le permettront, et pourront être sous seing privé, ou par devant

notaires, selon qu'il sera le plus compatible avec les lois de la

section de la province dans lesquelles seront situés les im-

meubles transportés. 9.
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Effet du mot 9. Dans aucun des dits transports de terres que la dite con -
pagnie pourra faire, le mot "céder" impliquera l'effet des
stipulations exprcsses suivantes, de la part de la compagnie

pour elle-même et ses successeurs avec les cessionnaires res-
pectifs y dénommés, et leurs sucesseurs, exécuteurs, adminis-
trateurs et ayants cause, suivant la qualité et la nature de telles
cessions et de la propriété ou intérêt y désigné, excepté si telles
stipulations y sont restrcintes et limitées en termes exprès,

Stipulation c'est-à-savoir : la stipulation que, nonobstant tout acte ou omis.
comprise par sion de la compagnie, cll- était, lors de telle cession, en pOs-
ce mot. session des terres ou propriétés cédées par icelle, à titre irrévo.

cable en pleine propriété, exemptes de toutes charges créées
ou occasionnées par elle, ou autrement, pour tels droits ou in-
térêt, tels qu'exprimés en icelles, comme devant être cédés,
quittes de toutes charges créées ou occasionnées par elle ;-la
stipulation, que le cessionnaire de telles terres, ses hoirs, suc-
cesseurs, exécuteurs, administrateurs et ayants cause selon le
cas, ne seront pas troublés dans leur possession par la dite
compagnie et ses successeurs, ni aucune autre personne ayant
titre par elle, et qu'ils seront indemnisés par la dite compagnie
qui sera leur garant, pour toutes les charges créées par elle;-
la stipulation de la part de la dite compagnie, ses successeurs
et autres personnes ayant titre par elle, de fournir aux cession-
naires, leurs hoirs et ayants cause selon le cas, et à leurs frais,
toutes les garanties additionnelles qu'ils exigeront relativement
aux dites terres, et aussi, que tous tels cessionnaires, leurs
hoirs, exécuteurs et ayants cause, respectivement, suivan't leur
qualité et la nature des droits on intérêts transportés par la ces-
sion, pourront, dans les actions intentées par eux, alléguer
violation de stipulations, comme si elles eussent été exprimées
en termes exprès dans telle cession.

Formule d'hy- 10. Toute hypothèque et obligation, pour assurer des deniers
pothèque et empruntés de la compagnie, seront par acte dans lequel la con-
obaurnde la sidération sera dûment spécifiée, et tout acte contenant telle

compagnie. hypothèque ou obligation pourra être fait suivant la formule de
la cédule B, annexée au présent acte, autant que les circon-
stances le permettront, et pourra être exécuté sous seing privé
ou par-devant notaires, selon qu'il sera le plus compatible avec
les lois de cette partie de la province dans laquelle seront situés
les immeubles devant être hypothéqués ; et dans le Bas Canada,
les obligations portant hypothèque en faveur de la compagnie
pourront être exécutées en la manière et forme actuellement
reconnues par les lois de cette section de la province.

Pourra deman- 11. La compagnie pourra stipuler, demander et recevoir
der et retenir d'avance semi-annuellement l'intérêt provenant de temps

Vane. 'eac- autre des prêts, faits par la compagnie, mais tel taux d'intérêt,
dant pas S pour soit que le prêt ait été effectué par la compagnie ou par l'inter-
cent. médiaire de son agence, n'excèdera jamais, directement ou

indirectement, huit pour cent par an d'avance comme susdit; et
elle pourra aussi recevoir un paiement annuel sur tous prêts,

sous
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sous forme de fonds d'amortissement pour l'extinction graduelle
de tels prêts, aux conditions et en la manière qui pourront être
prescrites par les règlements de la compagnie.

12. Il sera tenu un registre des sûretés possédées par la com- Rei,;tre des

pagnie, et dans les quatorze jours après qu'aura été reçue la toutetp ort
sûreté, une inscription ou mémoire indiquant la nature et le mon-, intessée.
tant de telle sûreté, et les nons des parties à icelles, avec leurs
qualités, sera faite dans le registre; et ce registre pourra être
inspecté en tout tempszaisonnable par aucun des membres, ou
toute personne intéressée dans toute telle sûreté, sans honoraire
ni rétribution.

13 Le capital de la compagnie sera de deux cent cinquante capital et
mille livres sterling divisé en actions de dix livres chacune, n des
dont dix pour cent devront être versés avant que la compagnie
ne commence ses opérations; et les dites actions seront numé-
rotées par progression arithmétique, commençant par le numéro
un, et se distinmgueront respectivement par les numéros qu'elres
porteront.

14. Toutes les actions du fonds social de la compagnie Actions répu-
seront de nature mobilière, et transmissibles comme telles. tics biens

15. Nul membre de la compagnie ne sera tenu au paiement Responsabilité
des dettes dues par la compagnie au-delà du montant de ses on
actions dans le capital de la compagnie non alors versées.

16. La compagnie tiendra dans un ou des livres une liste Reistre des
des membres de la compagnie dans laquelle seront inscrites actionnaires.
lisiblement et distinctement, de temps à autre, les particularités
suivantes: les noms, adresses, et occupations, s'il en est,
des membres de la compagnie, et le nombre d'actions pos-
sédé par chaque membre, distinguant chaque action par son
numéro, et le montant payé ou convenu sur les actions de
chaque membre.

17. Quiconque convient de devenir membre de la com- Qui sera
pagnie et dont le nom est inscrit sur la liste des membres sera membre.
réputé membre de la compagnie.

1 S. La liste des membres fera foi prinmá facie de toutes les La liste fera foi.
matières qui doivent y être insérées sous l'autorité du présent
acte.

19. La notification de tout fidéicommis explicite ou im- Fidéicommis
plicite ou d'induction ne sera pas inscrite dans la liste, et tel
avis n'affectera en quoi que ce soit lacompagnie.

20. Lorsqu'une personne demandera par écrit signé par JXêpartition
elle que des actions lui soient accordées et qu'il lui aura été
accordé une action ou des actions conformément à sa demande,

elle
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elle sera réputée être convenue de devenir membre de la con-
pagnie à l'égard des actions ainsi accordées, et elle sera inscrite
sur la liste des membres en conséquence.

A cions 21. Nul ne sera porteur de plus de mille actions de la con-
mitées. pagmie.

Certiicat des 22. Chaque membre de la compagnie sur paiement d'un
actions. chelin, ou d'une somme moindre, selon que les directeurs le

fixeront, aura droit à un certificat sous le sceau commun de la
compagnie, indiquant les actions possédées par lui, et le mon-
tant payé sur icelles, et sur preuve à la satisfaction des direc-

Renouvelle- teLirs que tel certificat est détérioré, détruit ou perdu, il pourra
ment (es cer- être renouvelé sur le paiement de la somme d'un chelin outificat$. telle somme moindre que les directeurs fixeront, et tel certificat

fera foi prind facie du droit du membre y nommé aux actions
qui y sont déclarées.

Actionnaires 23. Si une action est inscrite au nom de deux ou d'un plus
conjoints, grand nombre de personnes la première nommée dans la liste

sera à l'égard de la votation aux assemblées, des dividendes,
avis ou autres matières du ressort de la compagnie (excepté
les transports) réputé le seul porteur; et nulle action de la con-
pagnie ne sera subdivisée.

rouvoirs de 2. Les directeurs pourront de temps à autre adresser aux
faire des de membres des demandes de versements à l'égard des deniers

non payés sur leurs actions respectives, qu'ils jugeront à
propos ; pourvu qu'au moins vingt-et-un jours avant le jour
fixé pour cette demande, avis en soit donné à chaque membre

Avis: deman- tenu au paiement ; mais nulle demande ne devra excéder le
s limitées, montant d'une livre par action, et il devra s'écouler un inter-

valle d'au moins trois mois entre deux demandes consécutives.

Paiement des 03. Chaque membre sera tenu de payer le montant de toute
demandes. demande à lui adressée.à la personne, à l'époque et au lieu

que les directeurs fixeront.

Intér t sur le 26. Une demande de verserfient sera censée avoir été faite
versements lorsqu'aura été passée la résolution des directeurs l'autorisant,dus. et si un actionnaire manque de payer toute demande par li

due avant ou le jour fixé pour le paiement, il sera tenu d'en
payer l'intérêt au taux de dix pour cent par année ou à- tel
autre taux moindre que les directeurs fixeront, à compter du
jour indiqué pour le paiement, jusqu'au jour du plaiement
même.

Paiement 27. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, recevoir
d'avance. de tous membres désireux de les avancer, les montants, en

tout ou en partie, dus sur les actions possédées par tel membre
au-delà des sommes dont le paiement est alors demandé, et
sur les deniers ainsi payés d'avance ou sur telle partie qui de

temps
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temps à autre excèdera le montant des demandes alors faites
sur les actions à l'égard desquelles telle avance sera faite, la
compagnie pourra payer un intérêt au taux de pas plus de Intérêt alloué.
cinq pour cent par année, suivant qu'il pourra être convenu
entre le membre payant telle somme d'avance et les directeurs.

2S. Il sera tenu un livre appelé registre des transferts, et Registre des
,dans ce livre seront inscrites les particularités de chaque trans- ans
fort d'action dans le fonds social de la compagnie.

29. Nul transport d'action n'aura li eu sans le consentement Consentement
et 'approbation des 'directeurs. des directeurs.

30. Chaque transfert d'action de la compagnie sera exécuté Exécution du
par le cédant et le cessionnaire, et le cédant sera réputé porteur transfert.

de Paction et membre de la compagnie en conséquence, tant
que le nom du cessionnaire n'aura pas été inscrit sur la liste
des membres.

'31. Les actions de la compagnie seront transférées d'après Formule du
la formule de la cédule C, au présent annexée. transfert.

32. Les directeurs pourront refuser d'enregistrer tout trans- Les arrérages
fert d'actions appartenant à un membre endetté à la compagnie. déon e

33. Les exécuteurs ou administrateurs d'un membre décédé Actions des
seront les' seuls reconnus par la compagnie comme ayant droit
à ses actions.

34. Quiconque aura droit à une action en conséquence du Banqueroute,
décès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité d'un membre, ou mariage, etc.
en conséquence du mariage d'un membre du sexe féminin,
pourra être-inscrit comme membre sur production des preuves
qui pourront être de temps à autre exigées par les directeurs,
et d'une requête par écrit à cet égard, signée par lui, (sa signa-
ture étant identifiée par au moins un témoin) ce qui constituera
la preuve évidente du fait qu'il s'est engagé à devenir membre.

35. Quiconque aura droit à une action en conséquence diu Mandataire du
décès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité d'un membre, ou reentantdu
en conséquence du mariage d'un membre du sexe féminin
pourra, au lieu de se faire inscrire lui-même, choisir une per-
sonne qu'il désignera et la faire inscrire comme membre à
l'égard de telle action.

36. La personne ayant ainsi droit à laction 'fera acte du Transferti'te
choix qu'elle a fait en consentant à spn mandataire un transport mandataire.

de telle action.

37. Chaque transfert de cette nature sera présenté aux Preuve du
directeurs, accompagné des preuves qu'ils pourront exiger pour tr
établir les droits du cédant, et restera par devers la compagnie.

17 38.
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Tranfert par le 3S. Tous transfert d'action ou autre intérêt d'un membre
représentant décédé fait par son représentant personnel, bien que ce repré-

sentant personnel ne soit pas lui-même membre, aura la même
valeur que s'il eût été membre à lépoque où il a exécuté le

transfert.

Confiscation 39. Si un membre fait défaut de payer une demande de
e- versement au jour fixé pour ce paiement, les directeurs pourront

verse tant que la demande ne sera pas payée, lui signifier un avis
le requérant d'acquitter telle demande, ainsi que l'intérêt en

&rïs. provenant à raison-de tel non paiement ; et dans l'avis seront

indiqués le jour (n'étant pas moins de vingt-et-un jours dela

date de l'avis) et le lieu auxquels la demande et l'intérêt ainsi

que les dépenses qui pourront avoir été encourues, à raison du

non paiment, devront être acquittés,-et cet avis énoncera aussi

que dans le cas de non paiement à ou avant l'époque et aux
lieux ainsi fixés, les actions à légard desquelles telle demande
a été faite seront sujettes à être confisquées.

Confiscation 40. Si la partie notifiée ne se conforme pas à tel avis, toute

de& actions. action à Pégard de laquelle avis a été donné pourra en tout

temps ensuite, avant paiement de toutes demandes, intérêts et

frais dus à cet égard, être confisquée par résolution des direc-

teurs passée en conséquence.

Disposition ( 4 1. Toute action ainsi cofisquée sera réputée propriété (le

actions confis- la compagnie, et pourra être vendue, cédée de nouveau ou 3l

pourra en être autrement disposé aux conditions, en la manière

et en faveur des personnes que la compagnie Jugera à propos.

Paiement des 42. Tout membre dont les actions auront été confisquées,
arrerages. sera nonobstant tenu de payer à la compagnie tous versements,

intérêts et frais dus sur ces actions à lépoque de la confiscation.

Preuve de la 43. Une déclaration par écrit, faite par un directeur local
confiscation. ou le secrétaire de la compagnie qu'une demande de versement

a été faite et qu'avis en a été dûment signifié, et que la partie

notifiée a fait défaut de payer telle demande et que la confisca-

tion de telle action a été faite à la suite d'une résolution des

directeurs à cet effet, constituera une preuve suffisante des

faits y mentionnés à l'encontre de toute personne ayant droit à
telle action, et telle déclaration, et la quittance de la compagnie

Transfrt par la pour le prix de telle action, conféreront un titre valable à telle

o pa nie l action, et l'acquéreur sera là-dessus réputé le porteur de telle

acereuon cond- action quitte et nette de toute demande due antérieurement à
uo. l'acquisition, et il sera inscrit sur la liste des membres en con-

séquence, mais il ne sera pas tenu de veiller à l'emploi du

prix d'acquisition et son droit à telle action ne pourra être

contesté ni modifié par aucune irrégularité survenue dans la

vente.

44
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44. Pour chaque transfert et transmission d'action 1' sera l

pavé un honoraire n'excédant pas deux chelins et six deniers

que les directeurs fixeront de temps à autre.

45. Les directeurs pourront, avec la sanction préalable de

la conp)agnlie en assemblée générale réunie, convertir en
D n 1 capital

capital les actions qui auront été versées.

I6. Lorsque des actions auront été converties en capital, Transk

les différents porteurs de tel capital pourront dès lors transférer coPilal.

leurs intérêts respectifs en icelui, ou aucune partie de ces

intérêts, de la même manière et sous les mêmes règlements

que les actions du capital de la compagnie peuvent être
transférées, ou autant que possible.

47. Les différents propriétaires de tel capital auront droit Droitsdt>

de partager dans les dividendes et profits de la compagnie, en
proportion du montant de leurs intérêts respectifs dans tel den

capital, et ces intérêts confèreront en proportion du montant

aux propriétaires respectivement les mêmes priviléges et avan-

tages pour les fins de la votation aux assemblées de la compa-
gnie et autres fins qu'auraient pu conférer des actions d'un égal
montant dans le capital de la compagnie, mais de manière à

ce (u'aucun de ces priviléges ou avantages, excepté la partici-

pation dans les dividendes et profits de la compagnie, ne soit
conféré par aucune partie aliquote de capital qui n'aurait pas, si
elle eût été en actions, conféré tel privilége ou avantage.

4S. Lors de la conversion d'actions en capital, toutes les Appnealim ia

dispositions du présent acte applicables aux actions seulement !
cesseront d'être en force quant à la partie convertie en capital, capitai.
et la liste des membres indiquera le montant de capital possédé

par cha que ;nembre, au lieu du montant d'actions et les par-
ticularités s'y rattachant.

49. Les directeurs pourront ajourner l'émission de toute R&erre em>
partie des actions constituant le capital actuel de la compagnie
jusqu'à telle époque ultérieure qu'ils jugeront à propos et pour-
ront émettre aucune portion de ces actions de temps à autre
quand et comme ils le jugeront convenable.

50. Les actions qui seront ainsi réservées par les directeurs Ems:i a
seront offertes aux membres dans la proportion des actions vé"es a%

qu'ils possèdent ; et telle offre sera faite par l'avis indiquant le mea3
nombre d'actions auxquelles le mnembre a droit, et fixant le c e
délai dans lequel telle offre, si elle n'est acceptée, sera censée
avoir été déclinée ; et après l'expiration du dit délai, ou, à la
réception d'une déclaration du membre auquel Pavis est
adressé qu'il refuse d'accepter les actions offertes, les direc-
teurs pourront en disposer de la manière qu'ils jugeront la plus
avantageuse à la compagnie.

17 *
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Pouvoirs des il. Les affaires de la compagnie seront administrées par
directeurs.cd~reters sept directeurs, chacun desquels sera porteur d'au moins

cent actions du capital de la compagini.e, et par tels direc-
teurs locaux qui pourront être nommés de temps à autr 1e

Seront en sus par les directeurs qui-en sus des pouvoirs et de l'auto-
des pouvoirsconés parVI rité à eux expresscément conférés par tout acte impérialconferes partout ate i 1n- concernant la compagnie ou parle présernt acte ou par tout autre

ace de la lgislature canadienne-Pourrnt eear tous les

pouvoir , donner tous les cosen dtemens, faire ts les arrang-
mentset marchés et généralement accomplir tous actes et
cooses qui, d'a prs les règleréents de la companie ou les
articles d'association doivent'ou devront être conférés, faits ô
accomplis par la compagnie, et qui ne doivent pas expressé-
ment être exercés, donnés, accomplis ou faitspar la compagnië
en assemblée générale, mais sujets néanmoins aux dispositions
de tous tels actes, règlements et articles, ainsi qu'à tout statut
(s'il on est) qui pourra de temps à autre être prescrit par la com-
pagnie en assemblée générale ; mais nul -règlement fait par
la compagnie en assemblée générale n'invalidera aucun acte
antérieur des directeurs qui eût été valide si tel statut n'eût
pas été fait.

Fidéconmmis. 52. Les directeurs pourront de temps à antre charger un ou
plusieurs des directeurs locaux d'accepter et posséder des terres
ou propriétés en fidéicomrnmis pour la compagnie, et d'exécuter
iots actes et choses pour investir la personne ainsi nommée de
telles terres ou propriétés, et ils pourront de temps à autre
déplacer telle personne ou personnes et en nommer une autre
ou d'autres à la place.

Validité des 53. Les actes des directeurs ou de tout comité iommé par
aýtes di- les directeurs ou de tous directeurs locaux, bien que plus tard
recteurs. il puisse être constaté qu'il y ait en irrégularité dans la nomina-

tion d'aucun tel directeur ou membre de tout tel comité ou direc-
teur local, ou qu'ils ou aucun d'eux étaient inhabiles à agir,
seront aussi valides que si telle personne eût été dûment
nommée et habile à agir comme directeur ou directeur local.

Indemnité aur 54. Tout directeur de la compagnie et tout directeur local,
directeurs et et ses hoirs, exécuteurs et administrateurs, et leurs bien's et eflet

respectivement, seront de temps à autre et en tout temps
indemnisés à même les fonds de'la compagnie de tous frais et
dépenses quelconques qu'il pourra supporter ou encourir à
loccasion de toute action, poursuite ou procédure qui serait
portée, commencée ou intentée contre lui à raison de tout acte.
matière ou chose, fait, accompli ou toléré par lui dans 1'exécu-

Exception sý tion des devoirs de sa charge, ainsi que de tous autres frais et
a négligence dépenses qu'il pourra supporter ou encourir à P'occasion;des

affaires relevant de sa charge, excepté les frais et dépnes
,résultant de sa négligence ou de son défaut volontaire.
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55. Tout directeur de la, compagnic et tout directeur local Directeurs et
et exs irs exécuteurs et administrateurs et leurs biens et d"re"r o l dc i rsilotaux respon-
e ets respectivement seront tenus responsables seulement des sabes que de
sommes d'argent qu'il recevra de fait, et ne seront pas res- leurs propres

actes.
ponsables des actes de ses co-directeurs ou des directeurs
locaux ou d'aucun ou des uns ou des autres d'entre eux; mais
chacun d'eux le sera de ses propres actes, faits et défauts unique-
ment, et les directeurs ne seront pas non pius responsables
collectivement ou individuellement des actes ou défaus des
directeurs ocaux, ni les directeurs locaux des actes ou défauts
les direct.eurs; et les directeurs ou 'les directeurs locaux ou Ne seront pas
aucun d'entre eux respectivement ne seront pas responsables repo«ales
des faits d'aucune personne ou personnes eiargées, en vertt onnes aKsant
d'aucun tel acte, règlenent on article d'associationcomme sus- pour eux, etc.
dit on autrement, en vertu des règles'et statuts de la compa-
gnie en force pour le temps, de percevoir ou recevoir des
deniers payables à la compagnie, ou entre les mains de laquelle
ou desquelles des deniers ou propriétés de la compagnie seront
remis ou déposés pour, être gardés en sûreté ; ni de l'insuffi-
sance ou irrégularité d'aucuns titres à des' popriétés qui pour-
ront de, temps à autre être achetées,, prises ou louées ou
autrement acquises par ordre des directeurs on alutrementi
pour la compagnie ou en son nom ; ii de l'insuffisance ou irré&

ularité des sûretés sur lesquelles des deniers de la compagnie
auront été avancés, et aucun direcíeur ou directeur localne xept
sera -respon-sable des pertes, domnagC ou, accidents quel- Y" ""el'e9
conques: qui pourrout survenir dans. l'exécution des devoirs- de
Sa charge du s'y rattachant,. à moins que ces faits ne-résultent
de sa négligence ou de son défaut volontaire.

L6. es protifs de la compagnie, autant que faire se pourraý Partagdes
sLront partagés et distribués" de la manière suivante, savoir

sera en premier lieu éservé, dans le but de créer un fonds
le réserve pour faire, face aux dépenses contingentes. opoui
égalise les dividendes, telle somme que les directeurs fixeront
de temps à autre; e.tfé(evant chaque annéeà'au. moinsideuk. et
icmi pour cent sur les* bénéfices nets de telle tnnée,,et la
balance de ces profits sera partagée entre les membres, en là
manière que les directeurs détermineront, avec l'approbation
(te la-compagie en assemléegénérale réunie. 

5.7. Les directeurs. pourront, de. tempsà autre, i placer lý Placement
somnic réservée à titre de fnds. de réserve en effets sûrs et
convertibles qu'ils pourront accèpter, à leur discrétion.

S. La compagn é ' pas- d ividende; suscep- Les divideudes
tible de diminuer -en- quoiqu cesoit onfond socadmuerotue c isoi S>slocal, , 1Pas le Capital.

9. Les directeprsppurront déduire des diyidendes payables Les vereme,ts
a un membre quelconque, toutes'sommes d'argent qui pòq rron ieotitz.
être par lui dues à la compagnie, à compte de versements ou
autrement.
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edes'- 60. Avis de tout dividende qui pourra être déclaré sera
donné à chaque membre, et nul dividende ne portera intérêt
contre la compagnie.

-ne- 61. La compagnie aura toujours un bureau à Montréal,
. equel sera le domicile légal de la dite compagnie en Canada,

et avis du siége de ce bureau, et de. tout déplacement de ce
es burean, sera donné dans la Gazette du Canada, et elle pourra

établir d'autres bureaux et agences dans le Haut et le Bas
Canada, si elle le juge à propos.

a amasor 62. Les sommations, avis, ordres ou autres pièces devant
C v. is la être signifiés à la compagnie, pourront l'être en étant laissés au

dit bureau, à Montréal, entre les mains d'une personne raison-
nable dans l'emploi de la compagnie.

A sauthen- I3. Les sommations, avis, ordres on autres procédures que
équ&s pad a la compagnie est tenue de rendre authentiques, pourront être

mPapgi"e. signés par tout directeur, directeur local, secrétaire ou autre·
efficier autorisé de la compagnie, et il ne sera pas nécessaire
tqu'ils soient revêtus du sceau commun de la compagnie, et ils,
pourront être écrits ou imprimés, ou en partie écrits et en partie
imprimés.

S4 n£eation 64. Les avis devant être signifiés par la compagnie à ses
à avis para membres pourront lêtre personnellement, ou en les laissant

a aux domiciles inscrits des membres ou les leur expédiant par
la poste francs de port à leur adresse.

65. Un avis on autre document signifié par la poste à un
mti mmbres membre sera censé signifié à l'époque à laquelle la lettre qui
c'Ce°'te. le contient doit être délivrée par la voie ordinaire de la poste;

pour prouver le fait et la date de la sinificition, il suffira
d'établir que la le'tre a été bien adressée et déposée au bureau
de poste, et l'époque à laquelle elle a été déposée et le temps
nécessaire pour qu'elle soit délivrée par la voie ordinaire de la
poste.

A aux ac. 66. Tous les avis qui doivent être donnés aux membres
t.îanaires seront, à l'égard des actions auxquelles des personnes ont con-

jointemnent droit, donnés à la première personne nommée dans
la liste des membres, et les avis ainsi donnés seront réputés
valablement donnés à tous les porteurs de ces actions.

Avisobliga- 67. Quiconque, par 'opération de la loi, par transfert ou
ties, etc. par d'autres moyens quelconques, a droit à une action, sera lié

par tout et chaque avis, qui avant l'inscription de son nom et
de son adresse dans la liste des membres à l'égard de telle
action, aura été donné à la personne de laquelle dérivent ses
droits

6S.



1863. Compagnie de Placement, etc.-B. C. Cap. 49. 268
6 S. La nomination ou l'élection des directeurs et officiers Nomination et

1 élection deset les époques, lieux, convocation et tenue des assemblées or- directeurs et
dinaires et extraordinaires ou autres de la compagnie, et des oflieierssujettes
directeurs et autres officiers, et les délibérations aux assem- aux rgle-

bléestle la compagnie et des directeurs, seront réglés par les
statuts et dispositions, et les assemblées de la compagnie et
des directeurs auront les pouvoirs, priviléges et autorités qui
pourront être énoncés et prescrits par les règlements de la com-
pagnie passés de temps à autre à toute assemblée générale de
la compagnie.

69. Pourvu que si la compagnie est incorporée en Angle- si la com-
terre, comme compagnie à fonds social en vertu de l'acte du an s -
parlement impérial appelée " L'acte des compagnies 1862," Angleterre.
responsabilité limitée, au moyen de l'enregistrement d'un
mémorandum d'association, accompagné d'articles d'associa-
tion, alors la nomination ou l'élection des directeurs et officiers
futurs, et les époques, lieux, convocation et tenue des assem-
blées ordinaires et extraordinaires ou autres de la compagnie
et des directeurs, et toutes autres choses relatives à la com-
pagnie et à ses affaires non expressément prévues par le uré-
sent acte, seront réglés par les statuts et dispositions, et les
assemblées de la compagnie et des directeurs auront les pou-
voirs, priviléges et autorité qui pourront être énoncés et pres-
crits dans tels articles d'association en tant qu'ils ne sont pas
incompatibles avec le présent acte ou les lois de cette province.

70. Ces statuts ou articles d'association pourront prescrire Ce qui sera
que tous les directeurs ou un nombre quelconque d'entre eux r .cr par

pourront résider dans la Grande-Bretagne ou en Canada, selon dassociation.
qu'il sera le plus avantageux, et pourront contenir des dispo-
sitions non incompatibles avec le présent acte, au sujet de la
nomination, durée de charge, devoirs et pouvoirs des directeurs
et directeurs locaux, et rien de contenu dans le présent acte ne
sera interprété comme obligeant les directeurs à résider ou à
tenir leurs assembrées en Canada, ou comme ayant l'effet de
rendre inéligibles comme directeurs les actionnaires résidant
dans la Grande-Bretagne.

71. Dans toute action portée par la compagnie contre aucun Aigation dans
membre pour le recouvrement de deniers dus en sa qualité de c
membre pour aucun versement ou pour toute autre cause, il membres.
ne sera pas nécessaire d'alléguer les faits spéciaux, mais il
suflira à la compagnie de déclarer que le défendeur est membre
de la compagnie, et qu'il doit à la compagnie un ou plusieurs
versements ou autres sommes d'argent, à raison de quoi la com-
pagnie a droit d'action en vertu du présent acte.

72. Lors de l'instruction de l'action pour le recouvrement ce quil sumra
de versements dus, il suffira de prouver que le défendeur, au d'alléguer dans

7 les actions pour
temps de la demande du versement, était membre de la com- versents.
pagnie, et que la demande en a été faite de fait, et avis donné

tel
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tel que requis par le présent acte ; et il ne sera pas nécessaire
de prouver lanomination des directeurs qui ont fait la demaiide
des versements, ni aucune autre matière que ce soit; sur quoil
la compagnie aura droit au recouvrement de ce qui sera dû-
sur tel versement avec intérêt au taux susdit.

Décharges aux 73. Dans toutes procédures judiciaires en vertu du présent-.
en s, acte, deux directeurs, ou directeurs locaux ou plus, pourront

accorder des décharges générales ou autres à toute personne à.
l'emploi de la compagnie pour la rendre témoin compétent ; et
toutes telles décharges données sous le seing et sceau de deux
des directeurs, ou directeurs locaux, auront, pour le ditobjet, le
même effet que si elles eussent été faites sous le sceau commun
de la compagnie.

Qui pourra 74. Dans le cas où un fiat de banqueroute serait décerné.
prouver les d- contre aucune personne end -ttée à la compagnie, ou contrei
la comyagnïe laquelle la compagnie aura quelque demande ou réclamation,
dans les cas de il sera loisible à toute personne qui sera de temps-à autre à
banqueroute cet égard nommée par écrit, sous le seing de trois des direc-

teurs ou plus de la compagnie pour le temps d alors, de com-,
paraître, et elle est par le présent autorisée à comparaître et
agir au nom de la compagnie relativement à aucune telle, ré-
clamation, dette ou demande, devant les commissaires, en
vertu de tel fiat de banqueroute, soit personnellement ou en
donnant son affidavit qui sera assermenté et exhibé en la ma-
nière ordinaire, à leffet de prouver et établir la dite dette,
demande ou réclamation, en vertu du dit fiat de banqueroute;

Pouvoirs des et la personne qui sera ainsi nommée. sera admise dans tous,
personnes. tels cas à faire la preuve ou à présenter des réclamations, en.FOuvant ainsi
es réaa vertu d'aucune telle commission de la part de la compagnie..

tions de la à l'éard de telle dette, demande ou réclamation, et auratous-
compagie. et tels pouvoirs pour voter dans le choix des syndics, et signer

des certificats, et faire toute autre chose par rapport à aucune
telle dette qu'elle sera admise à prouver au nom de la com-.
pagnie, que toute autre personne qui serait en son propre noni
créancier du dit banqueroutier aurait par rapport à la dette
prouvée par elle en vertu d'un tel fiat.

Actes des 75. Nonobstant tout ce que contenu dans le présent. acte,
agensdela tout acte qu'une personne légalement autorisée,à cet effet par la
alides. compagnie, comme son procureur, signe au nom, de la com-

pagnie et revêt de son sceau, sera obligatoire pour la com-
pagnie, et aura le même effet que-s'il était revêtu du sceaW
commun de la compagnie.

Rapport annuel 76. La compagnie transmettra tous les ans au gouverneurý.
Sla législature. ou à l'une ou l'autre branche (le la législatue, un état de son

actif et de son passif, du montant des prêts- effectués, par elle
en cette province, de la moyenne de l'intérêt perçu sur iceux;.
de la quantité et de la valeur des immeubles qu'ellepossèderai
ou dont elle aura lagence, et tels autres renseignements ,qui

pourront



1863. Compagnie- de Placement, etc. .B. C. Cap. 49.

pourront être ainsi demandés ; pourvu toujours que la com-
pagnie ne sera en aucun cas requise de faire connaître le nom
ou les affaires privées d'aucun individu qui aura contracté
avec elle.

77. Dans le présent acte, les expressions et les mots suivants interprétation.
auront les différentes significations qui leur sont iei données, à
moins qu'il n'y ait dans le sujet ou contexte quelque chose
d'incompatible; avec telles significations, savoir: les mois com- Nombre.
portant le nombre pluriel comprendront le singulier, et ceux
comportant le singulier comprendront le pluriel ; les mois Genre
comportant le genre masculin comprendront le féminin; le
mot " mois ' s'entendra du mois de calendrier, P'expression-oi s.
" cours supérieures " s'entendra des cours supérieures de Cours snp-
record de Sa Majesté en la province du Canada, ou à West-
mninster ou Dublin, suivant la circonstance; le motI "sernent" Serment.
comprendra l'affirmation pour les quakers, ou autre déclaration
ou solennité substituée, légalement au serment dans les cas où
d'autres personnes sont exemptes par la loi de la nécessité de
prêter serment le mot " secrétaire " comprendra le mot Secerétair.

commis ;" le mot " terre " s'étendra à tous bâtiments, terres Terre.
et héritages d'aucune tenure que ce soit; les mots " juge de .
paix." s'entendront du juge de paix pour le comié, cité, lieu
ou place en Angleterre ou en. Canada, où l'affaire du ressort
du dit juge de paix, s?élèvera, et qui ne sera pas intéressé dans
'affaire, et lorsque la difficulté s'élèvera par rapport à des
terres qui seront la propriété d'une seule et même personne,
niais qui ne seront pas entièrement situées dans un comté,
cité, place ou lieu, alors dans le lieu où aucune partie des dites
trres sera. située, le dit juge ne devant pas être intéressé dans
aucune des dites matières ; l'expression " la compagnie." La compagnie.
s'entend/a de la compagnie de placement et d'agence du Bas
Canada (responsabilité limitée)mentionnée et définie dans le
présent acte; les expressions "les directeurs" et "le secrétaire" Directeur
s'entendront des directeurs et du secrétaire respectivement de
la dite compagnie pour le temps .d'alors.

7S. Le présent acte sera un acte publie, et il en sera Acte public-
judiciairement pris connaissance comme tel.

CÉDULE AUXQUELLES REFÈRE LE PRÉSENT ACTE.

CÉDULE A.

FORMULE DE CESsION.

En vertu, d'un acte de la-législature du Canada, passé en la
année dulrègnêrde la Reine Victoriaintitulé

(Ici mettez le titre du présent acte), nous, la compagnie de
placement et d'agence du Bas Canada (Responsabilité limitée)
en considération de la somme de à nous payée
par A. B., de transférons au dit A. B.,

ses
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ses hoirs et ayants cause, tout (description de la propriété trans-
férée) avec tous les droits, circonstances et dépendances y
appartenant, et tels droits, titre et intérêt à cet égard, que nous,
la dite compagnie, possédons, ou qui pourront nous échoir, ou
que nous avons droit par le dit acte de transférer. Pour par le
di t A. B., ses hoirs et ayants-cause, en jouir à toujours.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie, ce
our d en P année de Notre

Seigneur

CÉDULE B.

Formule d'un acte de mortgage.

En vertu d'un acte de la Législature du Canada, passé en
année du règne de la Reine Victoria, intitulé :

(ici insérez le titre du présent acte,) je, A. B., de en
considération de la somme de , à moi payée par
la compagne de placement et d'agence du Bas Canada
(Responsabilité limitée) transporte, par le présent, conformé-
rment au dit acte, à la dite compagnie, ses successeurs et ayants-
cause, tout (donne~ la description de la propriété foncière ou
mobilière transportée,) et tels droits, titre et intérêt à cet égard,
que je possède ou pourrai posséder, pour parla dite compagnie,
ses successeurs et ayants-cause, en jouir à toujours, avec droit
de réméré, en payant à la dite compagnie, ses successeurs ou
ayants-cause, la dite somme de le
jour de mil huit cent , avec intérêt
sur icelle sur le pied de pour chaque cent livres
par année, payable semi-annue lement le jour
d , et le jour dp

de chaque année («joute~ tous pouvoirs spéciaux dont
ilpourra étre convenu).

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau aux présentes,
le jour d , en l'année de Notre Seigneur

FORMULE D OBLIGATION.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
année du règne de la Reine Victoria, intitulé : (Ici

insére- le titre du présent acte,) je, A. B., en considération de la
somme de à moi payée comptant par la compagnie de
placement et d'agence du Bas Canada (Responsabilité limitée,
rn'oblige strictement envers la dite compagnie, ses successeurs
et ayants-cause, au paiement de la pénalité de qui
sera payée à la dite compagnie, ses successeurs et ayants-
cause.
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La condition de la dite obligation est, que si le dit A. B.,

ses hoirs, exécuteurs ou administrateurs, paient à la dite com-
pagnie, ses successeurs ot ayants-cause, le jour
de en l'année de Notre Seigneur mil huit cent

le capital de , avec les intérêts sur icelui
sur lc pied de pour cent par année, payable
sein-annuellement, le jour de , et le

jour d alors la dite obligation deviendra
nulle, autrement elle demeurera en toute sa force et vertu.

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes mon seing et sceau,
Je jour d en l'année de Notre Seigneur,

CEDULE C.

FORMULE D UN TRANSFERT n 'ACTIONS.

Compagnie de placement et d'agence du Bas Canada.
(Responsabilité limitée.)

e, A. B.) de en considération de la somme de
à moi payée par (C. D.) de cède et

transfère par le présent au dit (C. D.) l'action (ou les actions)
numérotée actuellement inscrite en mon nom dans
les livres de la dite compagnie, pour par lui, ses exécuteurs,
administrateurs et ayants-cause en jouir, sujet aux mêmes
conditions auxquelles je les possède actuellement; et je, le dit
(C. D.) conviens, par les présentes, d'accepter et prendre la
dite action (ou actions) sujet aux mêmes conditions susdites,
et de devenir membre de la dite compagnie ; témoins nos
seings respectifs le jour de mil huit cent soixante

A. B.
C. D.

Signé par les sus nommés A. B. et C. D. respectivement, en
présence de (désignation et adresse.)

CAP. L.

Acte pour incorporer "l La Compagnie de Placement
et d'Agence de Londres et du Canada," (responsa-
bilité limitée.)

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDERANT que William Gooderham, l'honorable Wil- Préambule.
lian MeMasier, l'honorable John McMurrich:, l'honorable

John Simpson, l'honorable Alexander Campbell, Alexander
Murray, Caldwell Ashworth, Charles J. Campbell, l'honorable
James Patton et autres, ont formé le projet d'établir une com-
pagnie à fonds social, et ont démandé la passation d'un acte

d incorporation
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d'incorporation à cet eflIt: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas
semblée législative du Canada décrète ce qui suit:

Cci:nine 1 per- «. Will ian Gooderha m, lhonorable William MeMaster,oIns etleurs l'honorable John McMurrich l'honorable John Simpson, l'ho-
pores. norable Alexander Campbell, Alexander Murray, CaiIwell

Ashworth, Charles J. Campbell, l'honorable James Patton et
toutes autres personnes et corps politiques qui de temps à
autre deviendront porteurs d'actions dans lentreprise qui doit
être poursuivie en vertu du présent acte, formeront une con-
pagnie conformément aux pouvoirs, règlements, ordres e.
statts ci-dessous énoncés ou mentionnes, et seront constitués

Nom et pou en corps politique et corporation, sous le nom de "La compa-
joraxion. gnie de placement et d'agence de Londres et du Canada,

(responsabilité limitée ;) et, sous ce nom, ils auront succession
perpétuelle et un sceau commun, avec la faculté de le briser et
modifier, et pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et
se défendre dans tous les tribunaux de loi ou d'équité.

flircter~. 2. Les personnes susnommées seront les directeurs provi-
soires de la compagrnie, et resteront en chrejsuàl'élection
des directeurs de la compagnie, en la manière ci-dessous
prescrite.

P<voirs et 3. La compagnie est par le présent autorisée à employere
allhires de la avancer son caital, d'abord, pour payer et acquiter tour les

enie, frais, charges et dpenses encourues pour demander et obtenir
le présent acte, et tosutes sdpens es préparatoires, ou iela-
sives à dceliî et le rcp idu du dit capital, ou telle partid'iceui
qui pourra d temps l autre ge nécessaire, sera employs
de la manière et pour les objets céeprs mortio és, savoir la

Pourra prêsor cotpag ua d'ter et avancer, de tapcutes es

rais, charge et déurapes enouue pou de andere, obei

elepset deniers sous forme le ret ou autrenent pour des, o des
quqpuradetms utetejué ncss e sr mly

.urete, etc. d'une année au moins sur des siretés foncières ou sur des
effets publics de la Province ou sur des bons d'aucune corpo-
ration émis en vertu des règlements autorisés par la loi ou sur
le capital ou sur des actions de banque incorporée en cette
Province, et à tels termes et conditions, que la compagnie le
croira expédient ou nécessaire; et faire tous actes qui pourront
être utiles au prêt de telles sommes de deniers et au recouvre,
ment d'icelles et pour forcer le paiement (le tous les intérèts
(si aucun il y a) sur les dites sommes ainsi avaficée; ou
laccomplissement d'aucunes conditions auxquelles lesidites
sommes auront été avancées, ou le i paiement d'aucune forfai-
ture encourue à raison du non accomplissement d'icelles pour
tout retard ou défaut de paiement, et en donner des reçus, quit
tancres et décharges, soit pour le:tout ou partie, et employer e
appliquer, pour aucun des dits objets, et pour chaque et tout
autre objet mentionné dans le présent acte, le tout ou partie
du capital et des propriétés d'alorÈ:de la compagnie, ou aueune
des sommes de deniers que da dite compagnie est autorisée a

prélever
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prélever à l'avenir, en addition à son capital pour le temps
d'alors, et faire et auloriser tous actes et exercer tout les pou-
voirs que les direeteurs de la compagnie, dans leur opinion,
croiront nécessaires de faire et d'exercer.

4. La compagnie a par le présent pouvoir d'agir comme Purraprêter
association d'agence, et soit en son propre nom, ou pour l'in-
térêt et au nom d'autres personnes qui lui confieront des deniers agents pour

à cette fin, de' prêter et avancer des deniers à toute personne danwes.

ou personnes sur telles sûretés mentionnées dans la dernière
section précédente ou à tous corps politiques queleonques, ou a
toute autorité municipale ou autre, ou à aucun bureau de
syndics ou commissaires, aux conditions et sur telles sûretés
qui pourront paraître satisfaisantes à la compagnie et les con-
ditions de tels préts et avances pourront être et seront mises à
effet pour l'avantage de la compagnie, ou de la personne ou
des personnes ou corporations, pour lesquelles tels deniers ont
été prêtés et avancés ; et à légard de ces prêts et avances, la
compagnie aura le même pouvoir que celui qui lui est conféré
a l'égard des prêts ou avances faites à même son capital, et
elle pourra aussi garantir soit le remboursement du principal Purragarantir

ou dele paiement,ou de l'intérêt, ou les deux, des deniers confiés à la compagnie et,.
pour être placés, et elle pourra employer et appliquer pour
aucun des dits objets le capital et les propriétés d'alors de la
dite compagnie, ou aucune partie des deniers que la compa-
gnie est autorisée à l'avenir à prélever, en sus de son capital
pour le temps d'alors, ou tous deniers à elle confiés comme
susdit; et de faire, sanctionner et accomplir tous actes quel-
conques jugés nécessaires à cet égard dans l'opinion des direc-
teurs de la dite compagnie pour le temps d'alors.

.i. Les directeurs pourront de temps à autre, du consente- Pourraem-
ment de la compagnie en assemblée générale réunie, emprun- prunter.

ler de Pargent au nom de la compagnie, aux taux d'intérêts et
auxconditions qu'elle pourra de temps à autres juger à propos,
et les directeurs pourront à cette fin faire et consentir toutes
hypothèques, obligations ou autres instruments, sous le sceau
commun de la compagnie pour des sommes d'au moins cent
louis sterling chacune, ou céder, transférer, ou déposer, sous
forme de mortgage en équité ou autrement, tous titres, actes, Süretés.
documents, sûretés ou propriétés de la compagnie, et avec ou
sans pouvoir de vente on autres conditions spéciales que les
directeurs jugeront expédient ; pourvu que la totalité de la ou Montant total

des sommes ainsi empruntées n'excèdera pas en aucun temps àétreemprunté
le montant du capital souscrit de la compagnie non encore
versé, et nul prêteur ne sera tenu de constater les circon-
stances de tel prêt, ni la validité de la résolution en vertu de
laquelle il a été fait, ou l'objet pour lequel ce prêt a été
demandé.

6. La compagnie pourra posséder telles propriétés immobi- Pourra ssé-
lièresqui pourront être nécessaires pour la transaction de ses af- der desgiens-

faires, n'excédant pas en valeur annuelle la somme.de mille louis fond pour la
en
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transaction des en tout, ou qui étant mortgagées ou hypolhéquées en sa faveur,afaires, etc. pourront être acquises par elle pour sûreté de ses préts, et
pourra de temps à autre les vendre, hypothéquer, louer ou

Provigo: ces autrement en disposer ; pourvu toujours qu'elle sera tenue de
biens-fonds vendre les propriétés acquises en paiements de dettes dans lesSeront vendus
dans un cer- cinq ans après qu'elles lui seront PC11ne autent res pr
tain délai. priétés retourneront à leur ci-devant propriétaire, ses héritiers

ou ayants-cause.

Ne pourra exi- 7. La compagnie ne pourra exiger aucune commission sur
erdei COm les sommes placées.missons.

Formule de S. Toutes cessions que pourra faire la compagnie, en vertu
ceion Parla et en exécution des diflérents pouvoirs et autorité à elle donnés
compagmne.

par le présent acte, pourront être faits suivant la formule de la
cédule A, annexée au présent acte, autant que les circonstances
le permettront, et pourront être sous scing privé, ou par-devant
notaires, selon qu'il sera le plus compatible avec les lois de la
section de la province dans lesquelles seront situées les
immeubles transportés.

Effet du mot 9. Dans aucun des dits transports de terres que la dite com-
ce tla s ordan pagnie pourra faire, le mot " céder," impliquera l'effet des

stipulations expresses suivantes, de la part de la compagnie
pour elle-môme et ses successeurs avec les cessionnaires
respectifs y dénommés, et leurs successeurs, exécuteurs, admi-
nistrateurs et ayants-cause, suivant la qualité et la nature de
telles cessions et de la propriété ou intérêt y désigné, excepté si
telles stipulations y sont restreintes eC limitées en termes exprès,

Stipulation c'est-à-savoir : la stipulation que, nonobstant tout acte ou
comprise par omission de la compagnie, elle était, lors de telle cession, encemot posession des terres ou propriétés cédées par icelle, à titre

irrévocable en pleine propriété, exemptes de toutes charges
créées ou occasionnées par elle, ou autrement, pour tels droits
ou intérét, tels qu'exprimés en icelles, comme devant être cédés,
quittes de toutes charges créées ou occasionnées par elle ;-la
stipulation, que le cessionnaire de telles terres, ses hoirs,
successeurs, exécuteurs, administrateurs et ayants-cause selon
le cas, ne seront pas troublés dans leur possession par la dite
compagnie et ses successeurs, ni aucune autre personne ayant
titre par clle, et qu'ils seront indemnisés par la dite compagnie
qui sera leur garant, pour toutes les charges créées par elle ;-
la stipulation de la part de la dite compagnie, ses successeurs et
autres personnes ayant titre par elle, de fournir aux cession-
naires, leurs hoirs et avants-cause selon le cas, et à leurs frais,
toutes les garanties additionnelles qu'ils exigeront relativement
aux dites terres, et aussi, que tous tels cessionnaires, leurs
hoirs, exécuteurs et ayants-cause respectivement, suivant leur
qualité et la nature des droits ou intérêts transportés par la
cession, pourront dans les actions intentées &par eux, alléguer
violation de stipulations, comme si elles eussent été exprimées
en termes exprès dans telle cession.

10.
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10. Toute hypothèque et obligation, pour assurer des deniers Formule
cmpruntés de la compagnie, seront par acte dans lequel la con- d'hypoth 1 ue

sidération sera dûment spécifiée, et tout acte contenant telle en faveur de
hypothèque ou obligation pourra être fait suivant la formule de la compagnie.
la cédule B, annexée au présent acte, autant que les circon-
stances le perieitroini, Ci pourrd être exécuté sous seing privé
ou par-devant notaires, selon qu'il sera le plus compatible avec
les lois de cette partie de la province dans laquelle seront situés
les immeubles devant être hypothéqués ; et dans le Bas
Canada, les obligations portant hypothèque en faveur de la
compagnie pourront être exécutées en la manière et forme
actuellement reconnues par les lois de cette section de la pro-
vince.

1 I. La compagnie pourra stipuler demander et recevoir Pourra deman-
d'avance semi-annuellement l'intérêt provenant de temps à ,'intért ear
autre des prêts faits par la compagnie, mais tel taux d'intérêt, vance n excé.
soit que le prêt ait été effectué par la compagnie ou par dant pas S pour
l'intermédiaire de son agence, n'excèdera jamais, directement
ou indirectement, huit pour cent par an d'avance comme susdit,
et elle pourra aussi recevoir un paiement annuel sur tous prêts,
sous forme de fonds d'amortissement pour l'extinction graduelle
de tels prêts, aux conditions et en la manière qui pourront etre
prescrites par les règlements de la compagnie.

12. Il sera tenu un registre des sûretés possédées par la [te-ire des
compagnie, et dans les quatorze jours après qu'aura été reçue u oue
la sûreté, une inscription ou mémoire indiquant la nature et le intéressée.
montant de telle sûreté, et les noms des parties à icelles, avec
leurs qualités, sera faite dans le registre ; et ce registre pourra
être inspecté en tout temps raisonnable par aucun des membres,
ou toute personne intéressée dans toute telle sûreté, sans hono-
raire ni rétribution.

13. Le capital de la compagnie sera de deux cent cinquante captal et
mille livres sterling divisé en actions de dix livres chacune n s
dont dix pour cent devront être versés avant que la compagnie
ne commence ses opérations et les dites actions seront numé-
rotées par progression arithméthique, commençant par le
numéro un, et se distingueront respectivement par les numéros
qu'elles porteront.

14. Toutes les actions du fonds social de la compagnie Actions repu-
seront de nature mobilière, et transmissibles comme telles. tuesbiens-

15. Nul membre de la compagnie ne sera tenu au paiement Responsablité
des dettes dues par la compagnie au-delà du montant de ses deaction

actions dans le capital de la compagnie non alors versées.

16. La compagnie tiendra dans un ou des livres une liste Reeistre des
des membres de la compagnie dans laquelle seront inscrites actionnaire.
lisiblement et distinctement, de temps à autre, les particularités

suivantes:
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suivantes :les noms, adresses et Occupations, S'il cn est, des
membres de la compagnie, et-le nombre'd'actions possédé par
clha-quie membre, dlistinguant chaque action par son -numéro, et
le mon tant payé ou convcnu sur les actions de chaque membre.

Qui sera 17. Quiconque convient de devenir membre de la com-
=cmbre. pagnie et dont le nom est inscrit sur la liste des membres sera

réputé membre de la compagnie.

La liste fera fo- 18. La liste des membres fera foi prîmâ fade de toutesleý
matières qui doivent y être insérées sous l'autorité du présent
acte.

ios 9. La notification de tous fidéicommis explicite ou im-
plicite ou d'induction ne sera pas inscrite dans la liste, et tel
-avis n'affectera en quoi que ce soit la compagnie.

rZépartition 20. Lorsqu'une personne demandera par écrit signé par
des actionis. ýelle que des actions lui soient accordées et qu'il lui aura'été

accordé 'une action ou des actions conformément à, sa demande,
elle sera-réputée être convenue de devenir membrede la com-
pagnie à légard des actions ainsi accordées, et elle sera in-
scrite sur la liste des membres en conséquence.

Actions 2.Nul ne sera porteur de plus de mille actions de la com-
limitées. pagnie.

Certificat es 22. Chaque membre de la compagnie sur paiement d'un
-actions. chelin, ou d'une somme moindre selon que les directeurs le

fixeront, aura droit à un certificat sous le sceau commun de'la
compagnie, indiquant les actions possédées par lui, et le mon-
tant payé sur icelles, et sur preuve à la satisfaction des dirc-,

RenouveIîo- teurs que tel certificat est détérioré, détruit ou perdu, il pourra
ment des cer- être renouvelé sur le paiement de la somme d'un chelin ou
tIiÛCats. telle somme moindre que les directeurs fixeront, et tel certificat

fera foi. prim2 facie du droit du membre y nommé aux actions
qui y sont déclarées.

Actionnaires 23. Si une action est inscrite au nom de deux ou d'un plus
conjoints. grand nombre de personnes la première nommée dans la liste

sera à l'ard de la votation aux assemblées des dividendes,
avis ou autres matières du ressort (le la compagnie (excepté
les transports) Téputé le seul porteur ; et nulle action de la
comp)agnie ne sera subdivisée.

Pouvoirs dle 24. Les directeurs pourront de temps à autre adresser aux
faire des de- membres des demandes de versements â l'égard des deniers
mandes de

veremets, non payés -sur leurs actions respectives, quýi.s jugerotàpoversemients. rotàp-
A~'s:demn-pos ; pourvu qu'au moins vingt-et-un jours avant le 'jour fixéAvis4 : demnan- I

ds limitées, pour cette demande, avis en soit donné à chaque membre tenu
au paement ; lais nulle demande ne devra excéder le montant
d'une livre par action, et il devra s'écouler un intervalle t d'a
mo7s trois mois entre deux demandes consécutives.

pagieet on leno es iscrt ur a ist ds mmbes er
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25. Chaque membre sera tenu de payer le montant de toute Paiement des

demande à lui adressée à la personne, à l'époque et au lieu demandes.

que les directeurs fixeront.

26. Une demande de versement sera censée avoir été faite Intérêt sur les

et si un actionnaire manque de payer toute demande par lui
dûe avant ou le jour fixé pour le paiement, il sera tenu d'en
payer l'intérêt au taux de dix livres pour cent par année ou à
tel autre taux moindre que les directeurs fixeront, à compter du
jour indiqué pour le paiement, jusqu'au jour du paiement
même.

27. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, recevoir Paiement
de tous membres désireux de les avancer, les montants, en tout d'avance
ou en partie, dus sur les actions possédées par tel membre an-
delà des sommes dont le paiement est alors demandé ; et sur
les deniers ainsi payés d'avance ou sur telle partie qui de temps
à autre excèdera le montant des demandes alors faites surles
actions à l'égard desquelles telle avance sera faite, la com- Intérêt anoué.
pagnie pourra payer un intérêt au taux de pas plus de cinq
livres pour cent par année suivant qu'il pourra être convenu
entre le membre payant telle somme d'avance et les directeurs.

28. Il sera tenu un livre appelé registre des transferts, et Registre des
dans ce livre seront inscrites les particularités de chaque trans-
fert d'action dans le fonds social de la compagnie.

29. Nul transport d'action n'aura lieu sans le consentement consentement
et l'approbation des directeurs. tes directeur

30. Chaque transfert d'action de la compagnie sera exécut& Exécution du
par le cédant et le cessionnaire, et le cédant sera répu é porteur
de l'action et membre de la compagnie en conséquence, tant
que le nom du cessionnaire n'aura pas été inscrit sur la liste
des membres.

31. Les actions de la compagnie seront transférées d'après Formule du
la formule de la cédule C, au présent annexée. transfet.

32. Les directeurs pourront refuser d'enregistrer tout trans- l.e arrrage
fert d'actions appartenant à un membre endetté à la com- devront être
pagnie.

33. Les exécuteurs ou administrateurs d'un membre décédé Actions des
seront les seuls reconnus par la compag6ie comme ayant droit m sdécédés.à ses actions.

34. Quiconque aura droit à une action en conséquence du Banqueroute,
décès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité d'un membre, ou mariage, eWo
en conséquence du mariage d'un membre du sexe féminin,
pourra être inscrit comme membre sur production des preuves

18 qui



274 Cap. 50. Cie. de Placement; Londres et Canada. 27 VIcT.

qui pourront être de temps à autre exigées par les directeurs,
et d'une requête par écrit à cet égard, signée par lui, (sa
signature étant identifiée par au moins un témoin) ce qui con-
stituera la preuve évidente du fait qu'il s'est engagé à devenir
membre.

Mandataire du 3w. Quicuuqu aura droit a une action en conséquence duant au décès de la banqueroute ou de l'insolvabilité d'un membre, ouen conséquence du mariage d'un membre. du sexe féminin
pourra, au lieu de se faire inscrire lui-même, choisir une per-
sonne qu'il désignera et la faire inscrire comme membre à
Pée gard de' telle action.,

Transport à 36. La personne ayant ainsi droit à l'action fera acte duICemandataire choix qu'elle a fait en consentant à son mandataire un transport
de telle action.

Preuve du 37. Chaque transfert de cette nature sera présenté aux di-lransfért. recteurs accompagné des preuves qu'ils pourront exiger pour
établir les droits du cédant, et restera par devers la compagnie.

Transfert par le 3 S. Tout transfert d'action ou autre intérêt d'un membre
epréentant décédé fait par son représentant personnel, bien que ce repré-personnel, sentant personnel ne soit pas lui-même membre, aura la même

valeur que s'il eût été membre à l'époque où il a exécuté le
transfert.

Confiscation 39. Si un membre fait défaut de payer une demande depour non-paie- versement au jour fixé pour ce paiement, les directeurs pour-ment des verse-
ments. ront, tant que la demande ne sera pas payée, lui signifier un

S avis, le requérant d'acquitter telle demande, ainsi que l'intérêt
en provenant à raison de tel non-paiement ; et dans l'avis
seront indiqués le jour (n'étant pas moins de vingt-et-un jour
de la date de l'avis) et le lieu auxquels la demande et l'intérêt,
ainsi que les dépenses qui pourront avoir été encourues, à
raison du non-paiement, devront être acquittés,-et cet avis
énoncera aussi que dans le cas de non-paiement à ou avant
l'époque et aux lieux ainsi fixés, les actions à l'égard desquelles.
telle demande a été faite seront sujettes à être confisquées.

Confiscation 40. Si la partie notifiée ne se conforme pas à tel avis, toute~des actions, action à légard de laquelle avis a été donné, pourra en tout
temps ensuite, avant paiement de toutes demandes, intérêts
et frais dus à cet égard, être confisquée par résolution des
directeurs passée en conséquence.

Disposition des 41. Toute action ainsi confisquée sera réputée propriété de-actions con- la compagnie, et pourra être vendue, cédée de nouveau ou il
pourra en être autrement disposé aux conditions, en la manière
et en faveur des personnes que la compagnie jugera à propos
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42. Tout membre dont les actions auront été confisquées, Paiement de
sera nonobstant tenu de payer à la compagnie tous versements, ""*"ne*-
intérêts et frais dus sur ces actions à l'époque de la confis-
cation.

4/. Une déclaration par écrit, faite par un directeur oa
ou le secrétaire de la compagnie qu une demande de versement co On.
a été faite et qù'avis en a été dûrmentb signifié, et que la partie
notifiée a fait défaut de payer telle demande et que la confis-
cation de telle action a été faite à la suite d'une résolution des
directeurs à cet effet, constituera une preuve suffisante des
faits y mentionnés à l'encontre de toute personne ayant droit à
telle action; et telle déclaration et la quittance de la compagnie
pour le prix de telle action, confereront un titre valable à telle Transenpria
action, et l'acquéreur sera là-dessus réputé le porteur de telle compe *

P iacquerurdeaction quitte et nette de toute demande due antérieurement a acon co
l'acquisition, et il sera inscrit sur la liste des membres en fisquée-

conséquence ; mais il ne sera pas tenu de veiller à l'emploi du
prix d'acquisition, et son droit à telle action ne pourra être
contesté ni modifié par aucune irrégularité survenue dans la
vente.

44. Pour chaque transfert et transmission d'action il sera Honoraire pour
payé un honoraire n'excédant pas deux chelins et six deniers aan en
selon que les directeurs le fixeront de temps à autre.

45. Les directeurs pourront, avec la sanction préalable de la conversio
compagnie en assemblée générale réunie convertir en capital da act
les actions qui auront été versées.

46. Lorsque des actions auront été converties en capital, Transfer da
les différents porteurs de tel capital pourront dès lors transférer
leurs intérêts respectifs en icelui, ou aucune partie de ces
intérêts, de la même manière et sous les mêmes règlements
que les actions du capital de la compagnie peuvent être trans-
férés, ou autant que possible.

47. Les différents propriétaires de tel capital auront droit Droitsdes
de partager dans les dividendes et profits de la compagnie, en netionnaire

proportion du montant de leurs intérêts respectifs dans tel y aendes, ete.
capital, et ces intérêts confèreront en proportion du montant
aux propriétaires respectivement les mêmes priviléges et
avantages pour les fins de la votation aux assemblées de la
compagnie et autres fins, qu'auraient pu conférer des actions
d'un égal montant dans le capital de la compagnie, mais de
manière à ce qu'aucun de ces priviléges ou avantages, excepté
la participation dans les dividendes et profits de la compagnie,
ne soit conféré par aucune partie aliquote de capital qui
nI'aurait pas, si elle eût été en actions, conféré tel privilége ou
avantage.

4S.

Cap. 50.
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4S. Lors de la conversion d'actions en capital, toutes les
dispositions du présent acte applicables aux actions seulement
cesseront d'être en force quant à la partie convertie en capital,
et la liste des membres indiquera le montant de capital possédé
par chaque membre, au lieu du montant d'actions, et les
particularités s'y rattachant.

'éserve 49. Les directeurs pourroVt ajourner l'émission de toute
actions. partie des actions constituant le capital actuel de la compagnie

jusqu'à telle époque ultérieure qu'ils jugeront à propos, et
pourront émettre aucune portion de ces actions de temps à
autre quand et comme ils le jugeront convenable.

Emission des
actions réser-
-ves aux mem-
bres actuels,

56i. Les actions qui seront ainsi réservées par les directeurs
seront offertes aux membres dans la proportion des actions qu'ils
possèdent ; et telle offre sera faite par l'avis indiquant le
nombre d'actions auxquelles le membre a droit, et fixant le
délai dans lequel telle offre, si elle n'est exceptée, sera censée
avoir été déclinée ; et après l'expiration du dit délai, ou, à la
réception d'une déclaration du membre auquel l'avis est
adressé qu'il refuse d'accepter les actions offertes, les directeurs
pourront en disposer de la manière qu'ils jugeront la plus
avantageuse à la compagnie.

Pouvoirs des 51. Les affaires de la compagnie seront administrées par
directeurs. sept directeurs, chacun desquels sera porteur d'au moins cent

actions du capital de la compagnie, et par tels directeurs
locaux qui pourront être nommés de temps à autre par les

ýSeront en sus directeurs qui,-en sus des pouvoixs et de l'autorité à eux
ooirse

pkar expressément conférés par tout acte impérial concernant la
tout acte !M_ compagnie ou par le présent acte ou par tout autre acte de la
Pal, législature canadienne-pourront exercer tous les pouvoirs,

donner tous les consentements, faire tous les arrangements et
marchés, et généralement accomplir tous actes et choses qui,
d'après les règlements de la compagnie ou les articles
d'association doivent ou devront être conférés, faits ou'
accomplis par la compagnie, et qui ne doivent pas expressé-
ment être exercés, donnés, accomplis ou faits par la compagnie
en assemblée générale, mais sujets néanmoins aux dispositions
de tels actes, règlements et articles, ainsi qu'à tout statut
(s'il en est) qui pourra de temps à autre être prescrit par la
compagnie en assemblée générale ; mais nul règlement fait
par la compagnie en assemblée générale n'invalidera aucun
acte antérieur des directeurs qui eût été valide si tel statut
n eût pas été fait.

Fdêicommis. 52. Les directeurs pourront de temps à autre charger un ou
plusieurs des directeurs locaux d'accepter et posséder des terres
ou propriétés en fidéicommis pour la compagnie, et d'exécuter
tous actes et choses pour investir la personne ainsi nommée de
telles terres ou propriétés, et ils pourront de temps à autre
déplacer telle personne ou personnes et en nommer une autre
ou d'autres à la place.

53.
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53. Les actes des directeurs ou de tout comité nommé par les validit des
directeurs ou de tous directeurs locaux, bien que plus tard il a'les des diree-
puisse être constaté qu'il y ait eu irrégularité dans la nomination teurs.
d'aucun tel directeur ou membre de tout tel comité ou directeur
local, ou qu'ils ou aucun d'eux étaient inhabiles à agir, seront
aussi valides que si telle personne eût été dûment nommée et
habile à agir comme directeur ou directeur local.

5,1. Tout directeu.r de la compagnie et tout directeur local, Indemnit aux

et ses hoirs, exécuteurs et administrateurs, et leurs biens et e

eflts respectivement, seront de temps à autre et en tout temps locaux.
indemnisés à même les fonds de la compagnie de tous frais et
dépenses quelconques qu'il pourra supporter ou encourir à
l'occasion de toute action, poursuite ou procédure qui serait
portée, commencée ou intentée contre lui à raison de tout acte,
matière ou chose, fait, accompli ou toléré par lui dans l'exécu-
tion des devoirs de sa charge, ainsi que de tous autres frais et Exception s'il

dépenses quil pourra supporter ou encourir à l'occasion des ynéligence

affaires relevant de sa charge, excepté les frais et dépenses
résultant de sa négligence ou de sou défaut volontaire.

. Tout directeur de la compagnie et tout directeur local, Directeurs et

directeurs

et ses hoirs, exécuteurs et administrateurs, et leurs biens et Iocaux regpo
effets respectivement, seront tenu- responsables seulement sables que sCr

lontairore

des sommes d'argent qu'il recevra de fait, et ne seront pas res- opres
ponsables des actes de ses co-directeurs ou des directeurs
locaux ou d'aucun ou des uns ou des autres d'entre eux ; mais
chacun d'eux le sera de ses propres actes, faits etdéfautsunique-
ment, et les directeurs ne seront pas non plus responsables
collectivement ou individuellement des actes ou défauts dese
directeurs locaux, ni les directeurs locaux des actes ou défauts-
des directeurs; et les directeurs ou les directeurs locaux ouIeserontpa

responsables
aucun d'entre eux respectivement ne seront pas responsables pour les per-
des faits d'aucune personne ou personnes chargées, en vertu bonnes agssa
d'aucun tel acte, règlement ou article d'association comme pour eux, etc.

susdit ou autrement, en vertu des règles et statuts de la com-
pagnie, en force pour. le temps, de percevoir ou recevoir des
deniers payables à la compagnie on entre les mains de laquelle
ou desquelles des deniers ou propriétés de la compagnie seront
remis ou déposés pour être gardés en sûreté, ni de l'insuffi-
sance ou irrégularité d'aucuns titres à des propriété qui pour-
ront de temps à. autre être achetées, prises, ou louées ou
autrement acquises par ordre des directeurs ou autrement, pour.
la compagnie ou en son nom.; ni de l'insuffisance ou.irrégula-
rité des sûretés sur lesquelles des deniers de la compagnie
auront été avancés, et aucun directeur ou directeur local ne
sera responsable des pertes, dommages ou accidents quel-
conques qui pourront: survenir dans l'exécution des, devoirs de Exception s'ill
sa charge ou syi rattachant à moins que ces faits ne résultent ie
de sa négligence. oude son défaut volontaire.

56.
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Partage des C6. Les profits de la compagnie, autant que faire se pourraprgfits dc la
companie. seront partagés et distribués de la manière suivante, savoir: ilsera en premier lieu réservé, dans le but de créer un fonds dereserve pour faire face aux dépenses contingentes ou pour égali-ser les dividendes telle somme que les directeurs fixeront detemps a autre et s'élevant chaque année à au moins deux et'demi pour cent sur les bénéfices nets de telle année, et labalance de ces profits sera partagée entre les membres, en lamanière que les directeurs détermineront avec l'approbation dela compagnie en assemblée générale réunie.

Placement du 57. Les directeurs pourront, de temps à autre, placer lafond.< de ré- somme réservée à titre de fonds de réserve, en effets sûrs etconvertibles qu'ils pourront accepter, à leur discrétion.

Les diidendes . La compagnie ne déclarera pas de dividende, suscep-ne diminueront d iiure u esi o oilpas le capital. tible de dimmuer en quoi que ce soit son fonds social.

Les versements 59. Les directeurs pourront déduire des dividendesserontdidndes payables à un membre quelconque, toutes sommes d'argent quidespourront être par lui dues à la compagnie à compte de verse-
ments ou autrement.

Avis des divi- 60. Avis de tout dividende qui pourra être déclaré seradendes. donné à chaque membre, et nul dividende ne portera intérêt
contre la compagnie.

Bureau princi- 61. La compagnie aura toujours un bureau à Toronto,
pal à Toronto. l&quel sera le domicile légal de la dite compagnie en Canada

et avis du siége de ce b ureau, et de tout déplacementde ce
Agences. bureau, sera donné dans la Gazette du Canada, et elle pourraétablir d'autres bureaux et agences dans le Haut et le BasCanada, si elle le juge à propos.

Sigification (2. Les sommations, avis, ordres ou autres pièces devantdes avis à la être signifiés à la c a pourront lêtre en étant laisses aucompagnie. cDmIlnidit bureau, à Toronto, entre les mains d'une personne raison-rnable dans l'emploi de la compagnie.

Avis authen- W3. Les sommations, avis, ordres ou autres procédures quetiqués par l la compagnie est tenue de rendrecompagnie. Autoisé e tu d d q pourront êtregnes par tout directeur, directeur local, secrétaire ou autreofficier de la compagnie, et il ne sera pas nécessaire
qu'ils soient r e tus du sceau commun de la com pagnie, et ilspourront être écrits ou imprimes, ou en partie écrits et en partie
iCdprim s.

Signifi.cation 64. Les avis devant être sinrifiés par la compagnie d sesdes avi par membres pourront personnellement, ou en les laissant aux
domiciles inscrits des membres ou les leur expédiant par la
poste francs de port à leur adresse.



1863. Cie. de Placement, Londies et Canada. Cap. 50. 279

6i. Un avis ou autre document signifié par la poste à un Avis signifis

membre sera censé signifié à l'époque à laquelle la lettre qui le aux membres
par la poste.

contient doit être délivrée par la voie ordinaire de la poste;
pour prouver le fait et la date de la signification, il suffira
d'établir que la lettre a été bien adressée et déposée au bureau
de poste, et l'époque à laquelle elle a été déposée et le temps
nécessaire pour-qu'elle soit délivrée par la voie ordinaire de la
poste.

66. Tous les avis qui doivent être donnés aux membres Avisaux

seront, à l'égard des actions auxquelles des personnes ont ct 9 naes

conjointement droit, donnés à la première personne nommée
dans la liste des membres, et les avis ainsi donnés seront
réputés valablement donnés à tous les porteurs de ces actions.

67. Quiconque, par l'opération de la loi, rpar transfert ou Avis obliga-

par d'autres moyens quelconques, a droit à une action, sera lié toires, etc.

par tout et chaque avis, qui avant l'inscription de son nom et
de son adresse dans la liste des membres à l'égard de telle
action, aura été donné à la personne de laquelle dérivent ses
droits.

68. La nomination ou l'élection des directeurs et officiers et Nomination et
les époques, lieux, convocation et tenue des assemblées ordi- élection des

naires et extraordinaires ou autres de la compagnie, et des oiciers sujettes
directeurs et autres officiers, et les délibérations aux assemblées aux règle-
de la compagnie et des directeurs, seront réglés par les statuts menti.
et dispositions; et les assemblées de la compagnie et des
directeurs auront les pouvoirs, priviléges et autorité qui pour-
ront être énoncés et prescrits par les règlements de la com-
pagnie passés de temps à autre à toute assemblée générale de
la compagnie.

69. Pourvu que si la compagnie est incorporée en Angle- Si la com-
terre, comme compagnie à fonds social, responsabilité limitée, fane"
en vertu de l'acte du parlement impérial appelé L'acte des en Angleterre.
compagnies 1862, au moyen de l'enregistrement d'un mémo-
randum d'association, accompagné d'articles d'association,
alors la nomination ou l'élection des directeurs et officiers
futurs, et les époques, lieux, convocation et tenue des assem-
blées ordinaires et extraordinaires ou autres de la compagnie
et des directeurs, et toutes autres choses relatives à la
compagnie et à ses affaires non expressément prévues par
le présent acte, seront réglés par les statuts et dispositions ;
et les assemblées de la compagnie et des directeurs auront
les pouvoirs, priviléges et autorité qui pourront être énoncés
et prescrits dans tels articles d'association, en tant qu'ils
ne sont pas incompatibles avec le présent acte ou les lois
de cette province.

70. Ces statuts ou articles d'association pourront prescrire Ce qui sera

que tous les directeurs ou un nombre quelconque d'entre eux, prescrit par
pourront
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les articles pourront résider dans la Grande Bretagne ou en Canada, selon
d'association. qu'il sera le plus avantageux, et pourront contenir des dispo-

sitions non incompatibles avec le présent acte, au sujet de la
nomination, durée de charge, devoirs et pouvoirs des directeurs
et directeurs locaux, et rien de contenu dans le présent acte ne
sera interprété comme obligeant les directeurs à résider ou à
tenir leurs assemblées en Canada, ou comme ayant l'effet de
rendre inéligibles comme directeurs les actionnaires résidant
dans la Grande Bretagne.

Allégation dans 71. Dans toute action portée par la compagnie contre aucurk
le 3ls rmembre pour le recouvrement de deniers dus en sa qualité de
membres. membre pour aucun versement ou pour toute autre cause, il ne

sera pas nécessaire d'alléguer les faits spéciaux, mais il suffira
à la compagnie de déclarer que le défendeur est membre de la
compagnie, et qu'il doit à la compagnie un ou plusieurs ver-
sements ou autres sommes d'argent, à raison de quoi la com-
pagnie a droit d'action en vertu du présent acte.

Ce qsufira 72. Lois de l'instruction de l'action pour le recouvrement
d'alé, our de versements dus, il suffira de prouver que le défendeur, au
Versements, temps de la demande du versement, était membre de la com-

pagnie, et que la demande en a été faite de fait, et avis donné
tel que requis par le présent acte; et il ne sera pas nécessaire
de prouver la nomination des directeurs qui ont fait la demande
des versements, ni aucune autre matière que ce soit ; sur quoi,
la compagnie aura droit au recouvrement de ce qui sera dû sur
tel versement avec intérêt au taux susdit.

Décharge aux 73. Dans toutes 'procédures judiciaires en vertu du présent
temotus. acte, deux directeurs, ou directeurs locaux ou plus, pourront

accorder des décharges générales ou autres à toute personne à
l'emploi de la compagnie pour la rendre témoin compétent; et
toutes telles décharges données sous le seing et sceau de deux
des directeurs, ou directeurs locaux, auront, pour le dit objet, le
même effet que si elles eussent été faites sous le sceau commun
de la compagnie.

Qui pourra 74. Dans le cas où un fiat de banqueroute serait décerné
parouel récontre aucune personne endettée à la compagnie, ou contre
compagnie laquelle la compagnie aura quelque demande ou réclamation,
dans les cas il sera loisible à toute personne qui sera de temps à autre à

cet égard nommée par écrit, sous le seing de trois des directeurs.
ou plus de la compagnie pour le temps d'alors, de comparaître,
et elle est par le présent autorisée à comparaître et agir au nom
de la compagnie relativement à aucuneý telle r4clamation, dette
ou demande, devant les commissaires, en vertu de tel fiat de ban-
queroute, soit personnellement ou en donnant son, affidavit qui
sera assermenté et exhibé en la manière ordinaire, *à leffet de
prouver et établir la dite dette, demande on réclamation, en,
vertu du dit fiat de banqueroute, et la personne. qui sera ainsi
nommée sera, admise dans tous, tels caà, fre la preuv.e oa

présenter
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présenter des réclamations, en vertu d'aucune telle commission
de la part de la compagnie, à l'égard de telle dette, demande
ou réclamation, et aura tous et tels pouvoirs pouT voter <dans le Pouvoir des
choix des syndics, et signer des certificats, et faire toute autre PernnesProu-., vant ains-i leschose par rapport a aucune telle dette qu'elle sera admise a réclamationse
prouver au nom de la compagnie, que toute autre personne qur a compagnie.
serait en son propre nom créancier du dit banqueroutier aurait
par rapport à la dette prouvée par elle en vertu d'un tel fiat.

75. Nonobstant tout ce que contenu dans le présent acte, Actesd
tout acte qu'une personne légalement autorisée à cet effet par c pane

la compagnie, comme son procureur, signe au nom de la com- valides.
pagnie et revêt de son sceau, sera obligatoire pour la com-
pagnie, et aura le même effet que s'il était revêtu du sceau
commun de la compagnie.

76. La compagnie transmettra tous les ans au gouverneur Rapport annuel
ou à une ou l'autre branche de la législature un état de son sature
actif et de son passif, du montant des prêts effectués par elle
en celte province, de la moyenne de l'intérêt perçu sur iceux,
de la quantité et de la valeur des immeubles qu'elle possèdera
ou dont elle aura l'agence, et tels autres renseignements. qui
pourront être ainsi demandés; pourvu toujours que la com-
pagnie ne sera en aucun cas requise de faire connaître le nom
ou les affaires privées d'aucun individu qui aura contracté
avec elle.

77. Dans le présent acte, les expressions et les mots Interprétation.
suivants auront les différentes significations qui leur sont ici
données, à moins qu'il n'y ait dans le sujet ou contexte quelque
chose d'incompatible avec telles significations, savoir: les
mots comportant le nombre pluriel comprendront le singulier Nombre.
et ceux comportant le singulier comprendront le pluriel; les
mots comportant le genre masculin comprendront le féminin; Genre.
le mot "mois" s'entendra du mois de calendrier, l'expression Mois.
"cours supérieures" s'entendra des cours supérieures de record qours supé-
de Sa Majesté en la province du Canada, ou à Westminster ou peures.
Dublin, suivant la circonstance; le mot "serment?" comprendra Serment.
l'affirmation pour les quakers, ou autre déclaration ou solen-
nité substituée légalement au serment dans. les cas où d'autres
personnes sont exemptes par la loi de la nécessité de prêter
serment; le mot "secrétaire" comprendra le mot "commis.;" Secrétaire.
le mot "terre" s'étendra à tous bâtiments, terres et héritages Terre.
d'aucune tenure que ce soit; les mots, "juge de paix" s'enten- Juge.
dront du juge de paix pour le comté, cité, lieu ou place en
Angleterre ou en Canada, où, l'a'ffaire, du ressort du dit juge
de paix, s'élèvera, lequel ne sera pas intéressé, dans l'affaire;
et lorsque la difficulté s'élèvera par rapport à des terres qui
seront la propriété d'une seuleet même personne, mais qui ne
seront pas entièrement situées dans un comté, cité, place ou
lieu, alors dans le lieu où aucune partie des dites terres sera,
située, le dit juge ne devant pa. être intéressé dans aucune

des
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La compagnie. des dites matières; l'expression "la compagnie" s'entendra de
la compagnie de placement et d'agence de Londres et du
Canad.a (responsabilité limitée) mentionnée et définie dans le

Directeurs et présent acte; les expressions "les directeurs" et "le secrétaire"secreta[re. s'entendront des directeurs et du secrétaire respectivement de
la dite compagnie pour le temps d'alors.

Acte publie. 7S. Le présent acte sera un acte public, et il en sera judi-
ciairement pris connaissance com'me tel.

CEDULES AUXQUELLES REFÈRE LE PRESENT ACTE.

CEDULE A.

FORMULE DE CESSION.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en
la année du règne de la Reine Victria, intitulé: (Ici
mettez le titre du présent acte), nous, la compagnie de place-
ment et d'agence de Londres et du Canada (Responsabilité
limitée) en considération de la somme de , à nous
payée par A. B., de transférons au
dit A. B., ses hoirs et avants-cause, tout (description de la pro-
priété tranmférée) avec tous les droits, circonstances et dépen-
dances y appartenant, et tous droits, titre et intérêt à cet égard,
que nous, la dite compagnie, possédons, ou qui pourront nous
échoir, ou que nous avons droit par le dit acte de transférer.
Pour par le dit A. B., ses hoirs et ayants-cause, en jouir à
toujours.

Donné sous le sceau commun de la dite compagn ie ce
jour d en l'année de Notre Seigneur

CEDULE B.

Formle d'un acte de morigage.

En vertu d'un acte de la législature du Canada passé en la
année du règne de la Reine Victoria, intitulé: (ici

insérez le titre du présent acte,) je, A. B., de en
considération de la somme de , à moi payée par la
compagnie de placement et d'agence de Londres et du Canada
(Responsabilité limitée) transporte, par le présent, confor-
mément au dit acte, à la dite compagnie, ses successeurs et
ayants-cause, ont (donnez la description de la propriété foncière
ou mobilière transportée,) et tous droits, titre et intérêt à cet
égard, que je possède ou pourrai posséder, pour par la dite
compagnie, ses successeurs et ayants-cause, en jouir à toujours,
avec droit de réméré, en payant à la dite compagnie, ses suc-
cesseurs ou ayants-cause, la dite somme de , le
jour de mil huit cent , avec intérêts sur icelle, sur
le pied de pour chaque cent livres par année, payable

semi-annuellement
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scmi-annuellement le jour d et le
jour de de chaque année (ajoutez tous pouvoirs
spéciaux dont il pourra être convenu)

En foi de quoi, j ai apposé mon seing et sceau aux présentes
le jour d en 'année de Notre Seigneur

FORMfULE DIOBLIGATION.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé en la
année du règne de la reine Victoria, intitulé (Ici

nsérez le titre du présent acte,) je, A. B., en considération de
la somme de à moi payée comptant par la com-
pagnie de placement et d'agence de Londres et du Canada
(Responsabilité limitée,) m'oblige strictement envers la dite
compagnie, ses successeurs et ayants-cause, au paiement de la
pénalité de qui sera payée à la dite compagnie, ses
successeurs et ayants-cause.

La condition de la dite obligation est, que si le dit A. B.,
ses hoirs, exécuteurs ou administraleurs, paient à la dite com-
pagnie, ses successeurs ou ayants-cause, le jour de

en l'année de Notre Seigneur mil huit cent
le capital de , avec les intérêts sur icelui sur le pied
de pour cent par année, payable semi-annuel-
lement, le jour de et le jour d
alors la dite obligation deviendra nulle, autrement elle demeu-
rera en toute sa force et vertu.

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes mon seing et sceau
Je jour d en l'année de Notre Seigneur,

CEDULE C.

FORMULE D UN TRANSFERT D ACTIONS.

Compagnie deplacement et d'agence de Londres et du Canada
(Responsabilité limitée.)

Je, (A. B.) de en considération de la somme de
£ a moi payée par (C. D.) de cède et
transfère par le présent au dit (C D.) l'action (ou les actions)
numérotée actuellement inscrite en mon nom dans
les livres de la dite compagnie, pour par lui, ses exécuteurs,
administrateurs et ayants-cause en jouir, sujet aux mêmes con-
ditions auxquelles je les possède acluellement; et je, le dit
(C. D.) conviens, par les présentes, d'accepter et prendre la
dite action (ou actions) sujet aux mêmes conditions susdites,
et de devenir membre de la dite compagnie; témoins nos
seings respectifs le jour de 186

A. B.
C. D.

Signé par les sus-nommés A. B. et C. D. respectivement, en
présence de (désignation et adresse.)

CAP.
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CAP. LI.

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance contre.
les accidents.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. TTENDU que les personnes ci-après nommées ont de-
A..mandé, par leur pétition, à être incorporées aux fns
d'établir une cornpagnie d'assurance dans la cité de Toronto
et autres endroits, pour effectuer des assurances contre les
accidents de chemins de fer et les accidents et cas fortuits qui
peuvent résulter d'aucune cause quelconque, et pour permettre
aux ouvriers, artisans et autres, engagés dans des occupations
et entreprises périlleuses les exposant à des accidents, et qui
désireraient, en payant une certaine somme mensuelle, an-
nuelle ou autrement, assurer à eux-mêmes, au cas où ils
deviendraient invalides par accident ou maladie, une certaine
somme déterminée ou allocation hebdomadaire ou mensuelle,
qui leur serait pavée pendant telle maladie, ou en cas de
décès, une certaine somme qui serait payée à leurs repré-
sentants ; et attendu qu'il est expédient d'accéder à la demande

-de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines 1. William Botsford Jarvis, Casimir Stanislaus Gzowski,
personnes Lewis Moffatt, Frederick W. Cumberland, Robert Cassells
incorporees. John George Bowes, William F. MeMaster et John Worth-

ington, de la cité de Toronto, Charles J. Bridges, de la cité de
Montréal, et James Bell Forsyth, de la cité de Québec, et
telles autres personnes qui deviendront actionnaires dans la
compagnie créée par le présent acte, seront et sont par le
présent constitués et déclarés être un corps politique et incor-

Nom et pou- poré pour les fins ci-après mentionnées sous le nom de " Com-
voirsgeneraux. pagnie d'assurance contre les accidents," et auront succession

perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le changer
et modifier à volonté, et, sous ce nom, ils pourront poursuivre
et être poursuivis, plaider et se défendre dans toutes cours de
loi ou d'équité, et auront le pouvoir d'acheter et posséder
seulement pour leur usage et pour les occuper telles propriétés
immobilières nécessaires pour l'administration de leurs affaiies.
ou telles propriétés qui leur seront hypothéquées comme
garantie pour le paiement (le dettes contractées envers eux, ou
achetées à des ventes en exécution de jugements obtenus pour

Règlements. les dites dettes, et pourront les vendre et en disposer, et faire
les règles et règlements qu'ils jugeront convenables et néces-
saires pour la bonne administration des affaires de la dite
compagnie (telles règles et règlements n'étant pas incom-
patibles avec le présent acte ou contraires aux lois de cette
province.)
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2. Le capital de la dite compagnie sera de quatre cent mille Capital et

piastres, divisé en dix mille actions de quarante piastres c
chacune, lesquelles dites actions appartiendront aux différentes
personnes qui les auront souscrites.

3. La compagnie pourra commencer ses affaires et exercer commence-
tous les pouvoirs qui lui sont conférés par le présent aussitôt mnt des ai.
que la somme de cent mille piastres du capital aura été compagnie.
souscrite et que -vingt-cinq mille piastres auront été versées et
déposées dans quelqu'une des banques chartrées de cette
province; et il sera du devoir des directeurs de demander le Paiement du
versement de la balance de la dite somme de cent mille piastres capital en
et d'en exiger le paiement dans le délai de trois années à enter.

compter de la passation du présent acte.

4. Les actions du capital souscrites seront payées par tels Paiement des
versements et aux temps et lieux que les directeurs fixeront; actions par

versements.
et tous exécuteurs, administrateurs ou curateurs payant les
versements sur les actions d'actionnaires décédés seront et
sont par le présent expressément déclarés indemnes pour tel
paiement; pourvu toujours que nulle action ou actions ne Proviso: dix
soient censées légalement souscrites à moins qu'une somme pour cent

bcl payes.
égale à dix pour cent au moins sur le montant souscrit ne soit
de fait payée lors ou dans le délai d'un mois de la souscription.

5. Nul actionnaire de la dite compagnie ne sera tenu Responsabiité
responsable des dettes et obligations d'icelle dans sa capacité dationnaires
individuelle et privée, au-delà du montant non versé de ses
actions du capital de la dite compagnie.

6. Les dits William Botsford Jarvis, Casimir Stanislaus Premiers direc-
Gzowski, Lewis Moffatt Frederick W. Cumberland, Robert teurs de la
Cassells, John George Bowes, William F. McMaster et John compagne.
Worthington, de la -cité de Toronto; Charles J. Bridges, de
la cité de Montréal, et James Bell Forsyth, de la cité de
Québec, seront les premiers directeurs de la dite compagnie
et resteront chacun d'eux en charge jusqu'à la première Durée de
élection de directeurs tel que ci-après mentionné. charge.

7. Les directeurs de la compagnie nommés par le présent Première as-
convoqueront une assemblée des actionnaires aussitôt qu'on actionnaires.
se sera conformé aux dispositions du présent acte, et publieront
un avis -de convocation de la dite assemblée en conformité des
dispositions de la huitième section du présent acte, aux fins
d'élire des directeurs, qui resteront en charge jusqu'au premier
mercredi du mois de juin qui suivra leur élection.

S. Le nombre des dits directeurs élus sera de six, et le Nombre, pou
capital, les propriétés et les affairés de la dite compagnie orsqla ifica-
seront sous le contrôle et l'administration des dits directeurs, des directeurs.
dont chacun sera actionnaire au montant d'au moins mille
piastres ($1,000) et dont un sera président et un autre vice-pré- Président et
sident de la compagnie; le premier bureau des directeurs élus vice-président

et leur durée
sera de charge.
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sera élu aussitôt qu'il aura été souscrit cent mille piastres
du capital ($100,000) et que vingt-cinq mille piastres
auront été versées tel que reqis par la troisième section du
pré'sent acte ; deux. des dits directeurs sortiront de charge à
tour de rôle, chaque année; les deux direceurs qui recevront
le moindre nombre de votes à la remière élection se retireront
les premiers, et ainsi de suite -à tour de Tôle; mais tout
directeur -sortant *de charge pourra être -réélu; les élec-
tions des directeurs auront lieu le premier mercredi de juin
de claque année, à telle heure du jour et à tel lieu, dans la
cité de Toronto, que le bureau des directeurs alors en charge
fixeront, au lieu et place des directeurs sortant de charge,
et dans le cas de vacances à remplir; il sera donné avis
public par les directeurs du joui et du lieu de l'assemblée dans
un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans la cité de
Toronto et en tel autre endroit ou endroits que la majorité des
directeurs ordonnera, pendant au moins vingt-et-un jours avant
la dite assemblée; et la dite élection aura lieu et se fera par
ceux des actionnaires de sà compagnie qui seront présents

Elections au à cette fln, en personne ou par procureur, et toutes les
scrutin, élections de directeurs seront faites au scrutin, et les action-
Procureurs. naires alors présents pourront être procureurs et voter comme

tels, et les personnes qui auront le plus grand nombre de votes
à aucune élection seront les directeurs élus pour l'année alors

Egalitédevoix. suivante; et s'il arrive à aucune élection que deux ou plu-
sieurs personnes aiet un éal nombre d votes, de rsanière
qu'il se trouve qu'un plus grand nombre de personnes qu'il
n'st nécessaire pour compléter le nombre des directeurs soient
élues directeurs par la pluralité des votes, alors les directeurs
ou la majorité d'entre eux, détermineront lesquelles des dites
personnes ayant ainsi un nombre égal de votes seront direc-
teurs, de manière à compléter le nombre total de six ; et les
directeurs éliront au scrutin deux d'entre eux pour être prési-

Proviso: ua- dent et vice-président pour l'année suivante, pourvu toujours
pident, etc. qu'aucun président, vice-président ou directeur ne reste entcharge s'il ne possède en son propre nom et pour sn propre

usage des actions au montant susdit de mille piastres.

Si l'élection des 9. Si en aucun temps il arrivait qu'une élection de direc-
directeurs n'a teurs de la compagnie n'eût pas lieu au Jour o, en conformité

du présent acte, elle aurait dû avoir lieu, la corporation ne sera

pas pour cela dissoute ; mais il sera et pourra être loisible à
tout autre jour, de faire une élection de directeurs, en donnant
dûment avis du jour et du lieu fixés pour la dite élection, et
tous les actes des directeurs, jusqu'à ce que leurs successeurs
soient élus, seront valides et obligatoires pour la compagnie.

Livres, etcu, 10. Les livres, papiers et documents appartenant à la co-
sujets à l'in- pagnie seront en tout temps sujets à l'examen des directeurs;
S ection des
directeurs. mais nul actionnaire, n'étant pas directeur, n'aura droit d'exa-

miner iceux ou d'avoir accès à aucuns livres ou paiers appair
tenant à la compagnie, si ce n'est dans la semaine qui

précèdera
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précèdera celle de l'assemblée générale annuelle pendant
laquelle semaine les dits livres, papiers et documents seront
ouverts à linspection de tout actionnaire ou porteur de police
de la dite compagnie.

11. Tout actionnaire aura droit à un vote par chaque action votes des ac-
qu'il ou qu'elle aura possédée dans la dite compagnie, en son t prépoe-

propre nom, un mois au moins avant le jour de la votation; et dérante du pré-
toutes questions ou résolutions proposées à l'assemblée générale 'a leurs
annuelle de la compagnie (ou à aucune des assermblées spéciales
convoquées en vertu d'aucun règlement à cet effet) seront
déterminées par la majorité des votes des actionnaires alors
présents (soit en personne ou par procureur); et le président
élu pour présider la dite assemblée aura voix prépondérante,
s'il y a partage égal des votes.

11. Les directeurs ainsi que les président et vice-président Rémunération
auront droit à telle rémunération pour leurs services qui sera des directeurs

fixée par tout ordre ou règlement adopté à l'assemblée générale
annuelle des actionnaires, et pour la transaction des affaires,
trois des directeurs formeront un quorum, dont le président ou Quoru.
vice-président formera partie, lequel présidera les dites assem-
blées, excepté en cas de maladie ou d'absence, cas auxquels Président.
les directeurs présents choisiront parmi eux un président pour
la dite assemblée.

13. Les directeurs feront préparer et soumettre aux action- Etat annuel
naires à l'assemblée générale annuelle, un état fidèle et complet des comptes,

des comptes de la compagnie, faisant voir les recettes et
dépenses de l'année écoulée, sous un titre indicatif des deux
branches d'affaires de la compagnie, et aussiune récapitulation
générale et estimative de l'actif et du passif de la compagnie,
avec des détails complets sur les différents placements opérés
par la compagnie, leur nature et valèur; et il sera transmis à Copie certifie
chaque actionnaire et aux différentes branches de lalégislature, à la législature.

copie du dit état, signée par le président ou vice-président et
contresignée par le secrétaire et les auditeurs de la compagnie
et attestée sous le serment du secrétaire ; et la dite compagnie
soumettra de temps à autre tels autres nouveaux états que
pourra demander Son Excellence le Gouverneur-Général ou
l'une ou l'autre branche de la législature ; et une copie de tel
état annuel sera publiée immédiatement après telle assemblée
annuelle dans un journal quotidien édité dans la cité de Toronto.

14. Les directeurs en exercice ou la majorité d'entre eux Pouvoirs des
auront le pouvoir de faire les règles et règlements, pourvu qu'ils directeurs.

ne soient pas en désaccord avec les dispositions du présent acte Règlements.

ou les lois de la province, qui leur paraîtront nécessaires et à
propos pour l'administration des affaires de la dite compagnie,
l'emploi de son capital et de ses biens et effets et la direction
de ses officiers, commis et serviteurs, et aussi pour la convoca-
tion des assemblées générales et spéciales des actionnaires,

prescrivant
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prescrivant dans quelles circonstances elles seront convoquées,
et toutes autres choses pouvant avoir trait aux affaires de la

Officiers. compagnie; et ils auront le pouvoir de nommer autant de
commis, serviteurs et officiers qu'ils Jugeront à propos et avec

Demandes. tels salaires qu'il leur conviendra de leur donner, et aussi de
faire aux actionnaires pour le temps d'alors, telles demandes de
versements qu'ils jugcront nécessaires sur les actions de la com-
pagnie, et d'en poursuivre le recouvrement; et la production
du registre des actions et la preuve de la signature du défen-
deur suffiront pour prouver qu'il est actionnaire de la dite
compagnie; et dans toute telle action, il ne sera pas nécessaire
d'alléguer la matière spéciale il suffira d'établir que le
défendeur est porteur d'une action ou plus (selon le cas) dans
le capital de la dite compagnie qu'il est arriéré dans ses
versements sur l'action ou les actions susdites de la somme à
laquelle s'élève le versement ou les versements et de spécifier
le nombre et la somme de ces versements, pour le recouvrement
desquels la dite compagnie a droit d'action contre le défendeur,

Ce qu'il suffira et il suffira pour maintenir telle poursuite de prouver que lors
d'alegumer dans de telle demande de versement, le défendeur tait actionnaire

déeneu eston porteu d >n cino ls slnl a)dn

pour le nombre d'actions allégué, et de produire le règlement
ou la résolutio du bureau faisant et prescrivant telle demande;

Proiso: de- pourvu toujours que ces demandes de versements seront faites
mandes lim- -a des intervalles d'au moins trente jours, et qu'avis en sera
tee. donné au moins trente jours avant le jour que tel versement lo

versements devront se faire, et qu'aucun versement ne devra
excéder cinq pour cent sur chaque action souscrite.

La comnpagnie 15. Afin qu'elle puisse donner plus de garantie à ses
pourra créer assurés la dite bure fst et pre nt telle deane;
un fonds dee cpa emades de prsent tee faites
garanties cha- chaque année à la création d'un fonds de garantie, une somme
que année. correspondante à vingt pour cent, de ses bénéfices, jusqu'à ce
Ce fonds ne que ce fonds s'élève à la somme de cent mille piastres, et tel
sera appliqu fonds ne sera appliqué qu'au paiement des pertes souffertes par

q'.certaines
fins. la dite compagnie, et à aucun autre objet quelconque ; et tout

directeur qui aura consenti au mauvais emploi du dit fonds ou
d'aucune partie d'icelui sera directement responsable de la
somme ainsi mal employée ; et il est par le présent statué
qu'il sera du devoir des directeurs en exercice, dans, le cas '
une partie du dit fonds serait appliquée au paiement dd'upne
perte ou de pertes souffertes par la dite compagnie, de deman-
der immédiatement la rentrée de telle partie du capital non
versé de ladite compagnie, qui sera nécessaire pour remplacer
la somme ainsi prise sur le dit fonds, et dans le cas où tout le
fonds social aurait été versé, le total des bénéfices de la dite
compagnie sera employé pour faire face à tout déficit du dit

Piacement du fonds de garantie, et le dit fonds sera converti en effets du
gouvernement provincial, et un état annuel en sera soumis
par les directeurs de la compagnie au ministre des finances, le
trente-et-unième jour de Décembre de chaque année.

Lieu principal 16. Le lieu principal des affaires de la compagnie sera eû
des affaires, etc. la cité de Toronto ; mais il sera et pourra être loisible anx

directeurs
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directeurs d'ouvrir et d'établir des branches et agences de la
dite compagnie dans d'autres cités, villes et endroits du Canada,
ou dans aucune partie de l'Amérique Britannique du Nord, et
il sera aussi loisible à la dite compagnie d'établir des succur-
sales et agences dans la Grande Bretagne et en Irlande, pour y
assurer toute personne ou personnes qui veulent venir en cette
province.

17. La corporation aura le pouvoir et l'autorité d'effectuer Pouvoirs de
des. contrats d'assurance avec toute personne ou personnes faire des con-
contre tous accidents quelconques et contre les pertes encou- rance.
rués par suite de maladie, au moyen desquels la personne
assurée, si elle souffre des dommages et devient invalide,
pourra assurer à elle-même le paiement d'une certaine somme
fixe, ou un paiement hebdomadaire ou mensuel pendant tout
le temps qu'elle sera ainsi invalide ou incapable de suivre ses
occupations ou affaires ordinaires en conséquence de tel acci-
dent ou maladie, ou, en cas de décès par suite de tel accident,
assurer aux représentants de la personne assurée le paiement
d'une certaine somme à tels termes et conditions qu'il pourra
être stipulé.

1 S. La compagnie ne s'engagera dans l'achat ou la vente Afraires de la
d'effets et marchandises ni dans des opérations quelconques de opanie e

emploi de leursbanque ; mais la dite compagnie pourra, dans le but de faire fonds.
des placements d'aucune partie de ses fonds ou deniers autres
que le fonds de garantie ci-dessus mentionné et qui doit être
converti en la manière ci-dessus prescrite, acheter et posséder
tous effets publics de la province, des actions de banque ou de
compagnies chartrées, et les bons et débentures de toutes cités,
villes ou autres municipalités incorporées, et aussi les vendre
et transférer ; et aussi faire des prêts sur immeubles, sous
forme d'hypothèque, ou acheter des bons, hypothèques ou
autres garanties, et en demander le paiement, les vendre et
reprêter selon qu'il sera avantageux de ce faire.

19' La compagnie ne sera obligée de veiller à l'exécution Ne sera pas
d'aucun fidéicommis soit formel soit tacite, auquel aucunes obligée de

veiller à l'exi-actions de son capital pourront être .sujettes ; et les quittances cution desfidéi-
de la personne au nom de laquelle ces actions se trouveront commis.
inscrites, seront une décharge suffisante en faveur de la com-
pagnie pour tout dividende ou autre somme d'argent payable
a raison des dites actions.

20. Il sera donné avis public pendant au moins vingt-et-un Avisdesas-
jours de toutes les assemblées, soit ordinaires ou extraordinaires, semblées cow.-
en insérant icelui dans au moins un papier-nouvelles publié ment donni.
dans la cité de Toronto, et en mettant au bureau de poste de
Toronte des circulaires à l'adresse des différents actionnaires
respectifs, dans lesquelles le lieu, le jour et l'heure de la dite
assemblée seront indiqués ; et tout avis d'une assemblée ex-
traordinaire spécifiera l'objet pour lequel elle est convoquée.

19 21.

'
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Qaiprésidera 21. A toute assemblée de la compagnie, Pune des per-
n assem- sonnes suivantes, si elle est présente, présidera lassemblée,

savoir: le président, ou, en son absence, le vice-président, ou,
en l'absence des deux, lun des directeurs présents qui sera élu
par la majorité des actionnaires présents, et le dit président
aura non-seulement un vote sur toutes questions soumises à

Voix prépon- l'assemblée, mais aussi voix prépondérante en cas d'égalité
des suffrages.

1a crge 22. Lorsque l'un des directeurs, en aucun temps subsé-
Sdirecteur quemment à son élection, deviendra banqueroutier ou insol-
,n en vable, ou cessera de posséder le nombre d'actions requis pdur

eenains eas. être qualifié comme directeur, alors et dans tel cas, la charge
du dit directeur deviendra vacante, et il cessera d'agir ou de
voter comme directeur.

eeon d'un 23. En cas de décès, de résignation ou de disqualification
moirreau di- d'un des directeurs comme susd it, alors les directeurs restants

n au éliront, à sa place, un actionnaire dûment qualifié pour être
Tacance. directeur ; et le directeur ainsi élu pour remplir la dite va-cance

demeurera en charge jusqu'à l'élection annuelle suivante de
directeurs.

Asseniees des 24. Les directeurs tiendront des assemblées à telles époques
ireCteC- qu'ils fixeront à cette fin, et pourront s'assembler et s'ajourner

.Aqmblées de temps à autre selon qu'ils le jugeront à propos ; et trois des
spéciates. directeurs pourront, en aucun temps, requérir le secrétaire de
Quorum, vote convoquer une assemblée spéciale des directeurs ; et trois
et voix prépon- directeurs présents à telle assemblée constitueront un quorum;
"M"n*- et toutes les questions, matières et choses qui seront prises en

considération à telle assemblée seront déterminées par la ma-
jorité des votes ; et aucun directeur n'aura plus d'un vole à la
dite assemblée, à l'exception du président, qui, en cas d'égalité
des suffrages, aura voix prépondérante comme président en
sus de son vote comme directeur.

Vailité des 2.. Tous actes accomplis à une assemblée des directeurs,
faits i, quoi qu'on vienne à découvrir plus tard qu'il y a eu erreur ou
assein- défectuosité dans la nomination d'aucune personne présente à

la dite assemblée comme directeur, ou agissant comme susdit,
ou que la dite personne n'était pas qualifiée, seront aussi valides
que si telle personne avait ét.é dûment nommée et qualifiée
pour être directeur.

Officiers de la 26. Dans toutes les actions, procès et poursuites où pourra
conpenie se tronver engagée la dite compagnie en aucun temps, le se-
"ipttmois° crétaire ou tout autre officier de la dite compagnie sera témoincCmp.étenlts.C

compétent nonobstant tout intérêt qu'il pourra y avoir.

erlssocial 27. La compagnie pourra en tout temps augmenter son
ira ê;re fonds social à un montant n'excédant pas un million de

ausmente. piastres, en la manière que la majorité des actionnaires le dé-

cidera à une assemblée convoquée expressément pour cet objet.
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2S. Des livres de souscription d'actions de la compagnie souscriptionet
pourront être ouverts en tout endroit ou endroits en cette pro- actions.
vince ou 'ailleurs que les directeurs nommés en vertu du pré-
sent acte, ou tous directeursý élus en vertu des dispositions du
présent acte jugeront à propos ; et les actions du dit fonds
social seront transférables et pourront être, de temps à autre,
transférées par les personnes qui les souscriront ou qui les
possèderont ; pourvu toujours que nul tel transfert ne soit va- Pr. iso.
lide avant d'être sanctionné et approuvé par les directeurs et
dûment enregistré dans un livre ou des livres tenus à cette
fn; et pourvu aussi qu'après qu'il aura été dûment fait une Proviso.
demande de versement et qu'avis en aura été donné comme
susdit, nulle personne ou personnes n'aient droit de céder ou
transférer aucune action ou actions qu'elles pourront avoir,
avant que tous les versements alors dus sur telle action ou
actions possédées par elles aient d'abord été payés.

29. Le présent acte sera un acte public. Acte publie.

CAP. LU.

Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie
d'assurance mutuelle contre le feu du comté de
Middlesex, et pour changer son nom.

[Sanctionné le 15 Octobreý 1863.]

C ONSIDERANT que la compagnie d'assurance mutuelle Préambule.

contre le feu du comté de Middlesex a, par sa pétition,
demandé qu'il lui soit conféré de nouveaux pouvoirs néces-
saires à l'administration plus efficace de ses affaires, et qu'il
est expédient d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

1. La dite compagnie pourra tenir son assemblée annuelle Assemblées
pour l'élection des directeurs à l'époque de l'année que le annuelles.

bureau des directeurs jugera la plus convenable.

2. La dite compagnie pourra émettre des polices et percevoir Police pour
des primes en argent comptant, pour des assurances d'une, deux argent comp-
ou trois années, ainsi que des polices avec billets de prime.

3. Dans le but de diminuer s'il est possible la cotisation que La compagnie
la compagnie est aujourd'hui autorisée à faire sous l'autorité Pou"r
de la loi, de manière à ce qu'elle n'excède pas la somme de garantie ou
soixante-quinze centins par chaque cent piastres assurées, dans d'égalisation,

le cas où surviendrait une mauvaise année ou une succession e lns.
de mauvaises années, et de pourvoir au paiement prompt et
eur des dettes encourues, la compagnie pourra prélever, à

19* même

Cap.ý 51,52 29
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même les économies qu'elle pourra effectuer dans les bonnes
années sur les cotisations perçues sur les billets de pri.me de la
compagnie, tant qu'elles n'excèderont pas soixante-quinze
centins pour chaque cent piastres sur les biens ruraux isolés
pour trois ans, unfonds de garantie ou d'égalisation ne devant

Placement de pas excéder vingt-cinq mille piastres, et le surplus du dit fonds
ce fonds.C au-dessus de six mille piastres sera placé en débentures

provinciales; et le dit fonds ainsi que les intérêts en provenant
appartiendront à la compagnie, et seront affectés aux objetsý
mentionnés dans le commencement de la présente section; et
quand ils ne seront pas requis pour ces objets, ils seront
appliqués au paiement des pertes, dettes et dépenses de la
compagnie.

Cotisation des 4. Les billets de prime de la compagnie pourront être cotisés;
billets deprimne en la manière et aux époques qui paraîtront les plus avanta-
limite,> dc.

geuses aux directeurs; pourvu toujours, que la somme que
chaque membre aura à payer sera dans la proportion de son
billet de prime et n'excèdera pas soixante-quinze centins pour
les trois années de risque sur les cent piastres assurées sur les
bien ruraux isolés les moins exposés, jusqu'à ce que tout le
fonds de garantie ou d'égalisation soit épuisé.

Nom changé. 5. Le nom de la compagnie d'assurance mutuelle contre le
feu du comté de Middlesex est par le présent changé en celui
de "l'association d'assurance mutuelle agricole du Canada,"
et la compagnie sera à l'avenir connue sous ce nom.

Le chan et , Toutes les polices, engagements et contrats passés par la
ectt? s compagnie d'assurance mutuelle contre le feu du comté delsdettesex-M

tantes etc. Middlesex, seront obligatoires pour la dite compagnie sous
le nom de "l'association d'assurance mutuelle agricole du
Canada," et ce changement de nom naffectera en rien la per-
ception des dettes ou cotisations échues ou à écheoir et paya-
bles à la compagnie.

Les dettes 7. Les dettes ou cotisations mentionnées dans la section
pourront être précédente pourront être perçues par la compagnie sous le nom

e nouve de l'association d'assurance mutuelle agricole du Canada,
nom. dans toute cour de juridiction compétente.

Le certificat S. Lorsqu'une cotisation est faite sur un billet de prime
au-secr&tairê donné à la compagnie pour un risque accepté par la compagnie,
suffira pour, u enc>i
recouvrerla ou en considération d'une police d'assurance émise ou à être
cotisation sur émise par la compagnie, et qu'une action sera intentée pour le

ets de recouvrement de telle cotisation, le certificat du secrétaire de la
compagnie, constatant telle cotisation et le montant dû à la
compagnie sur tel billeti à cet égard, en fera foi prim4facie
dans toutes les cours et en tous lieux quelconques.

Nombre des 9. A. compter de la prochaine assemblée annuelle pour
-iirecteurs 'élection des. directeurs, le bureau se composera de neuf
changi. 1membres,
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membres, trois desquels se retireront annuellement à tour de Trois se re
rôle, rais n'en seront pas moins rééligibles. tireront an-

10. Avant la prochaine assemblée annuelle pour l'élection Ordre dans
àdes directeurs, les directeurs ou un quorum d'entre eux décide- lequel les di-
ront entre eux au scrutin: premierenient, quels seront les trois ret ireront
directeurs actuels qui resteront en charge pendant une année, d
et ces directeurs après ce vote au scrutin seront les premiers
sur la liste des directeurs; secondement, quels seront les trois
directeurs actuels qui seront en charge pendant deux années;
et ces directeurs, après ce vote au scrutin, seront les seconds
sur la liste des directeurs ; et les directeurs actuels; moins les Sortie de
six ainsi élus au scrutin, sortiront tous de charge à l'assemblée charge des
annuelle suivante pour l'élection des directeurs; et à cette actuels.
assenblée, il y aura trois directeurs d'élus, lesquels resteront
en charge pendant trois ans et seront les troisièmes sur la liste
des directeurs.

1 I. Les directeurs sortiront de charge dans l'ordre suivant, Trois directeurs
savoir: trois directeurs à chaque assemblée annuelle, après la "haront de

prochaine, commençant par les trois directeurs étant les pre- ans dans un
miers sur la liste des directeurs, et de la même manière, les certain ordre.
trois directeurs venant ensuite sur la.liste à chaque assemblée
annuelle subséquente ; les directeurs sortant de charge seront
loujours rééligibles, et les directeurs resteront en charge pen-
dant trois ans, et jusqu'à l'élection annuelle suivante.

12. Le bureau de la compagnie sera tenu en la cité d% Bureau de la

London, Haut Canada, comme ci-devant. compagnie.

13. Les dispositions de lacte concernant les compagnies cap. 52 des
d'assurance mutuelle, chapitre cinquante-deux des statuts at Rd' H.
refondus pour le Haut Canada, en autant qu'elles ne sont pas Exception.
incompatibles avec le présent acte, s'appliquetont à l'associa-
tion d'assurance mutuelle agricole du Canada.

14. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. -LIII.

Acte pour corriger des erreurs dans l'acte des arran-
gements financiers du Grand Tronc, 1862.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

A TTENDU qu'il se trouve des erreurs de clerc dans l'acte Préambule.
des arrangements financiers du Grand Tronc, 1862,

et qu'il a été prouvé que la majorité requise des parties
intéressées ont accepté et approuvé le dit acte et qu'il est
-désirable qu'il y soit fait certaines' corrections: à ces causes,

pour
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pour y remédier, Sa Majesté, par et de lavis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Erreurs dans 1. Aux lieu et place des mois "soixante-et-un," dans la
25 V. C. 56 troisième ligne de la onzième clause de l'acte des arrangementsorrees, financiers du Grand Tronc, 1862, on insérera les mots

I soixante-et-deux," et la dite clause se lira et s'interprétera
comme si les dits mots "' soixante-et-deux," avaient été lors
de la passation du dit acte et eussent toujours été depuis
insérés aux lieu et place des dits mots " soixante-et-un," dans
la dite ligne de la dite section ; les mots " et y compris"
seront insérés après le mot " jusqu'en " dans la seizième ligne
de la dite onzième section, dans la seconde ligne de la dou-
zième section et dans la seconde ligne de la treizième section
respectivement du dit acte, et les dites sections se liront et
s'interprèteront respectivement comme si les dits mots 4 et y
compris" étaient et avaient toujours été lors et depuis la
passation du dit acte ainsi insérés dans les dites lignes des
dites sections respectives ; aux lieu et place des mots " soixante-
et-deux," dans la onzième ligne de la dix-neuvième section

.du dit acte et dans l'avant dernière ligne du sixième para-
graphe, et dans la troisième ligne du neuvième paragraphe de
la dite dix-neuvième section du dit acte, les mots " soixante-
et-trois " seront insérés, et la dite section en dernier lieu
mentionnée et ses deux dits paragraphes se liront et s'inter-
prèteront respectivement comme si les dits mots " soixante-et-

-ltrois " étaient et avaient toujours été lors et. depuis la passation
du dit acte insérés aux lieu et place des dits mots " soixante-et-
deux " dans les dites lignes de la dite section en dernier lieu
mentionnée et de ses deux dits paragraphes respectivement.

Interprétation 2. Le présent acte s'interprètera comme faisant partie de
de cet acte. l'acte des arrangements financiers du Grand Tronc, 1862 et

la citation du dit acte impliquera la citation du présent acte et
du dit acte tel que corrigé et amendé par le présent ; et la
passation du présent acte fera preuve prima facie que toutes
les parties dont l'acceptation et l'approbation sont requises par
la vingt-troisième et la trente-neuvième section du dit acte ou
toute autre partie d'icelui pour que ses dispositions aient force

Proviso. et effet, l'ont accepté et approuvé; pourvu toujours que la
présente section n'affectera pas les causes pendantes, et pourvu
aussi que si dans aucun cas, la dite acceptation ou appro-
bation est spécialement déniée par quelque partie, le fardeau
de la preuve de telle acceptation ou approbation retombera sur
la compagnie.

C A P .
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CAP. LIV.

Acte pour abroger un certain acte y mentionné et
autoriser la corporation de la cité de Montréal à
aider la compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada à établir un terminus dans la dite
cité.

[Sanc1ionné le 15 Octobre, 1863.]

TTENDU que l'établissement proposé d'un terminus pour Préambuc-

le Grand Tronc de chemin de fer du Canada, au pied de
la rue MeGill, en la cité de Montréal, a été abandonné et qu'i
a été choisi un autre emplacement à cet effet: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

1. L'acte passé dans la vingt-troisième année du règne de 23 v. c. n,
Sa Majesté, chapitre soixante-et-treize, sera et est par le présent abrogé.

abrogé.

2. Aux fins d'aider la compagnie du Grand Tronc de Montréal pour-
chemin de fer du Canada à établir un terminus au ou près du ra prélever

.e $50,OO0 polar
Carré Chaboillez ou ailleurs, dans les limites de la dite cité, aider le G. T.

la dite corporation est par le présent autorisée à émettre des à constri

bons ou débentures au montant de cinquante mille piastres,
payables en dix années de la date de leur émission respective,
et portant intérêt payable semi-annuellement les premiers jours
de mai et de novembre de chaque année, et à un taux
n'excédant pas six pour cent par année ; et tous tels bons ou Débentures.

débentures auront Ypour en-tôte ou titre les mots " Emprunt
pour le terminus de la cité " comme indication du but et de
l'objet pour lequel ils seront émis ; ils pourront être émis à
telles époques et pour tels montants qu'il sera trouvé à propos;
et il pourra y être annexé des coupons pour l'intérét semi- Coupons

annuel payable sur iceux ; lesquels coupons, en étant signés

par le trésorier de la dite corporation, seront respectivement
payables au porteur d'iceux lorsque l'intérêt semi-annuel y
mentionné deviendra dû, et, sur paiement, seront remis à la
corporation ; et la possession de tout tel coupon par la cor-

poration fera preuve primd facie que l'intérêt du semestre y
mentionné a été payé suivant la teneur de telle débenture.

3. L'aide que la dite corporation de la cité de Montréal est Aide sujettei

autorisée à donner à la compagnie du Grand Tronc de chemin cetainescon-

de fer du Canada par la section précédente, sera donnée à la
charge des conditions et stipulations dont conviendront les
deux.parties.

4. Le présent acte ést public. Acte public

C A P.
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Acte pour amender l'acte vingt-trois Victoria, chapitre
cent cinq, intitulé: Acte concernant le chemin defer
du Nord du Canada, en ce qui se rattache à la con-
struction de l'embranchement à la ville de Barrie,
et à d'autres matières v mentionnées.

[&sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Priarnbule. (ONSIDÉRANT que la corporation municipale de la ville
U de Barrie, par sa petition adressée à la législature, a repré-
senté qu'en l'année mil huit cent cinquante-trois la dite corpo-
ration a entré en arrangement avec la compagnie d'Union du
chemin de fer d'Ontario, Sirncoe et du Lac Huron, au sujet
de la construction d'un chemin de fer à aiguille ou d'em-
branchement à partir de la ligne principale du chemin de fer
de la dite compagnie à aller à la dite ville de Barrie,--que la
dite ligre principale du chemin de fer depuis, sous l'acte de la

22 V. c. 89. vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Ace
concernant la compagni du chemin de fer du Nord du Canada,
est devenue et est actuellement la propriété de la compagnie
du chemin de fer du Nord du Canada-et que des contestations
et des frais ont eut lieu et sont maintenant pendantes à l'égard
de tel arrangement et (le la non-construction de tel chemin à
aiguille ou d'embranchement, et (le la responsabilité de la dite
compagnie de chemin de fer en dernier lieu mentionnée pour
dommages ou autrement en conséquence; et considérant que
la corporation de la ville de Barrie a demandé à la législature
d'intervenir en cette matière; et considérant qu'en vue du con-
sentement des parties intéressées à telle intervention en la
manière ci-dessous exposée, il est expédient d'accéder à cette
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
seniement du conseil législatif et de Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Le conseil de 1. Le conseil municipal de la ville de Barrie pourra, soit
ville de Barrie en vertu de quelque arrangement ou tire passé avec les parties
pourra acqué-. iuaonc-dvtrir des droits de intéressées pour la mise à exécution de stipulations ci-devant
passage pour le faites ou autrement, acquérir de telles parties intéressées, soit

Ment. ne au nom de la corporation de la dite ville pour la compagnie du
chemin de fer du Nord du Canada, ou directement au nom de
la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, tous les
droits de passage, servitudes et propriété du sol nécessaires à
la construction du dit chemin de fer à aiguille ou embranche-
rment, à partir d'un point quelconque à ou près la station
actuelle de Barrie appartenant à la dite compagnie dans le
township d'Innisfil, jusqu'à la localité appelée "McWatts'
Wharf," dans la ville de Barrie, et pour le terrain nécessaire
aux stations et bâtisses au ou près du dit quai ainsi que pour
les sablonnières qui pourront être nécessaires à cette fln, le

tout
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tout tel qu'exposé sur un diagramme déposé au bureau du
secrétaire des commissaires des chemins de fer à Québec, sous
la lettre A, et' signé par Frederick Cumberland et T. D.
McConkey, ou, aussi près que possible, conformément à tel
diagramme.

2. Pour l'acquisition de tel droit de passage, servitudes et Pouvoirs i
propriétés, en tout ou en partie, le dit conseil est par le présent
revêtu de tous les pouvoirs d'une compagnie de chemin de fer
en vertu de 'acte des chemins de fer, et de tous les pouvoirs
de la dite compagnie de chemin de fer en vertu des actes
spéciaux qui s'y rapportent, et pourra exercer ces pouvoirs soit
au nom de la corporation de la dite ville, ou en celui de la dite
compagnie de chemin de fer, à sa discrétion, et dans le dernier
cas il indemnisera la dite compagnie de chemin de fer de tous
frais, dommages et troubles que ce soit à cet égard.

3. Sur offre faite par le dit conse.il ou en son nom à la dite Sur ofrre de ce
compagnie de chemin de fer, quitte et net de tous frais quel- lan p
conques, dans-le délai d'une année à compter de la passation gnie construira
du présent acte, d'un acte ou actes de transport valable de tous ledit embrun-
terrains, droits et servitudes nécessaires aux objets ci-dessus, ment, etc.

ou à défaut de ce faire, alors sur offre de telles sentences arbi-
trales, stipulations ou preuves de paiement de compensations
en cour, qui peuvent suffire en vertu <le la onzième section de

l'Acte des chemins de fer" pour autoriser la dite compagnie
de chemin de fer à prendre possession et se servir des dits ter-
rains, droits et servitudes, et à construire le dit chemin de fer
à aiguille ou d'embranchement, la dite compagnie de chemin
de fer construira immédiatement le dit chemin de fer à aiguille
ou d'embranchement, ainsi que les stations ou autres édifices,
à ou près le quai susdit, qui pourront être nécessaires pour la
circulation du trafic de la dite ville de Barrie et de la contrée
avoisinant telle station, lesquels formeront dès lors partie du
dit chemin de fer de la dite compagnie, et seront entretenus et
exploités, comme tels, et l'achèvement du dit chemin de fer à
aiguille ou d'embranchement par la dite compagnie, confor-
mément aux exigences du présent acte, sera réputé et jugé être
un acquittement complet de toutes poursuites, actions, droits
d'actions,, sentences, jugements, réclamations et demandes
existant ci-devant de la part de la dite corporation au sujet du
dit chemin de fer à aiguille ou d'embranchement ou de toute
autre matière ou chose y relative.

4. Chaque telle sentence, stipulation ou preuve de paiement Titredelacom-
en cour qui pourra ainsi être offerte comme susdit, confèrera à pagnie à teladroit de pas-
la dite compagnie de chemin de fer un titre absolu et incontes- sage: et obli-

table à la propriété adjugée, à l'égard de laquelle il aura été gation de la
fait des stipulations, selon le cas, et nulle partie réclamant des
intérêts n'aura par la suite le droit de poursuivre aucune récla-
mation ou droit quelconque à cet égard contre la dite compa-
gnie de chemin de fer; mais tous droits ou réclamations de

cette

Cap. 55. 297



298 Cap. 55, 56. Chemin de Fer d1 Nord. 27 VIcT.

cette nature subsisteront et seront exercés contre la dite corpo
ration de la ville de Barrie seulement, à l'acquittement entier
de la dite compagnie de chemin de fer à l'égard de toute res-
ponsabilité quelconque.

Droits de la 5. Le privilége et la créance de la couronne, lors de la
couronne passation du présent acte, existant sur le dit chemin de fer du
Sauvegadssaveardes. NÇord du Canada, S'étendront. à tout l'embranchement du dit

chemin de fer du Nord à la ville de Barrie.

A défautde 6. A défaut par la dite compagnie de chemin de fer de
faire tel em- construire et parachever le dit chemin de fer à aiguille ou d'em-
branchement,
la compagnie branchement, ainsi que les stations et les édifices susdits, dans
paiera $20,000 le cours d'une année (e telle offrc à elle faite comme ci-dessus,
comme dom-
mages. elle paiera ou fera payer irmédiatement a la corporation de la

dite ville, la somme dc vingt mille piastres, sous forme d'amende
pour les dommages liquidés supportés par la dite ville de
Barrie à l'égard de ces a rran c ments, ainsi ue toutes sommes
de deniers que la dite corporation a ou aura payées aux parties.
intéressées pour te droit de passage, servitudes et propriétés,
et à défaut de tels payermrents, la (ite corporation pourra insti-
tuer une action de lette contre la dite compagnie pour en
opérer le recouvrement, en tout ou en partie, devant toute cour
compétente en cette provngc; et les ,ironitsu, biens meubles et
immeubles de la dite compagnie seront assujétis au paiement
de tout jugement rendu contre la dite compagnie en la manière
susdite.

Droitsdelavlet 7. Et à défaut par la dite corporation de la ville de Barrie
forfaits si le cie faire et parfaire telle offre aul sujet du droit de )assage, des
droit de passýage 'Z
n'est pas acq uis servitudes et propriétés comme suisdi.t dans le cours d'une année

oesusdit. ue la Passation du présent rate, la dit corporagion perdra tous

les droits et recours qu'elle aurait pu. exercer contre la dite
compagnie à lcard de tout jugement, sentence, stipulations,
matières od choses ci-devant existant au sujet du dit chemin
de fer j aiguille ou d'embinhe ment.

Acte publie. S. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LVI.

.Acte pour autoriser cerlaînes parties à faire l'acquisi-,
tion du chemin de fèr de Preston à B3erlin, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. a ONSIDRANT qu'en vertusg et sous l'autorité d'une hypo-
7 thèque consentie par la compagnie du chemin de fer de

Preston à perlin et de différents autres transports, Edward
Irvingd Fergusson est devenu l'acquéreur de tout le chemin de
fer dont la construction est autorisée par l'acte d'incorporation

de
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de la dite compagnie ainsi que des emplacements de stations,
édifices, bâtisses, priviléges et dépendances y attachés, et que
le dit Edward Irving Fergusson a, par sa pétition, demandé
l'autorisation d'en faire la vente à toute compagnie de chemin
de fer ou autre corporation ou association de personnes désirant
les acquérir et achever, et que telle compagnie, corporation ou
association puisse être autorisée à les acquérir, compléter et
exploiter ; et considérant que la dite compagnie du chemin de
fer de Preston à Berlin a aussi demandé par sa pétition qu'il
soit passé un acte dans le but de donner effet à tout transport
exécuté conformément à telle vente, et qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de ces pétitions :à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. Il sera et pourra être loisible au dit Edward Irving E.I.Fergusson,
Fergusson, ses hoirs et ayants-cause, de vendre à toute com- pourra vendr,
pagnie de chemin de fer incorporée ou qui le sera plus tard, et
dont la ligne touche ou coupe ou pourra toucher ou couper la le même che-
ligne du chemin de fer de Preston à Berlin, ou à toute cor- min de fer,
poration ou association de personnes qui sera incorporée en la
manière ci-dessous prescrite, (et plus bas désignée, sous le
nom de " les acquéretirs,") qui pourra convenir d'en faire
l'acquisition, et elle est autorisée à faire l'acquisition du chemin
de fer de la dite compagnie à partir de son terminus dans le
village de Preston jusqu'à la ville de Berlin, y compris tous
terrains, édifices, stations, emplacements de stations, priviléges
et dépendances acquis et possédés ci-devant par la dite com-
pagnie du chemin de fer de Preston à Berlin.

2. Les dits acquéreurs, à compter du transport à eux Lacquéreur
consenti du chemin de fer et des travaux susdits sous l'autorité po'rra posséder

de la section précédente, en auront la possession et la jouissance, chemin de fer,
et ils seront dès lors transférés et appartiendront absolument etc.
aux dits acquéreurs, quittes et nets de toutes réclamations
pouvant résulter de la dite hypothèque, et de toutes réclama-
tions de la part des actionnaires de la dite compagnie de
chemin de fer ; et les dits acquéreurs auront, possèderont et
exerceront tous les droits, pouvoirs, réclamations, immunités
et priviléges accordés ou conférés à la dite compagnie de
chemin de fer, ou par elle possédés ou exercés en vertu des
actes relatifs à la dite compagnie de chemin de fer ou aucun
d'eux ou autrement ; pourvu que rien de contenu dans le Proviso: quant
présent acte ne sera censé conférer aux acquéreurs le droit de aux ions
prélever ou obliger le paiement des souscriptions ou actions ville de Berlin
faites ou prises par la corporation de la ville de Berlin dans la
compagnie du chemin de fer de Preston à Berlin, lesquelles ou
aucunes parties desquelles n'ont été ci-devant ou ne sont pas
actuellement payées par la corporation de la ville de Berlin et
dont l'échéance est arrivée.
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,Les acqu&- 3. Les acquéreurs auront le pouvoir, quand ils y seront
eears, du con- dûment autorisés par un vote de la majorité des actionnaires
:sentement des
actionnaires de la dite compagnie ou association, présents à toute assemblée
fde la nouvelle générale dûment convoquée et dont l'objet aura été annoncé,

compagnie,

prot d'émettre des bons sous le sceau de telle compagnie on
,mttde de la association pour une somme n'excédant pas soixante-quinze

bons etc.
mille piastres pour achever le dit chemin de fer, et ces bons
constitueront une charge privilégiée et une hypothèque sur le

rovi.so. dit chemin de fer ; pourvu, néanmoins, qu'aucun de ces bons
ne sera émis pour une somme au-dessous de cent piastres.

Incorporation 4. Et pour permettre à toute compagnie ou association de
-ne la c1- personnes d'acquérir et exploiter plus facilement le dit chemin

qera e de fer, il est décrété, que six personnes ou plus qui deviendront
actionnaires de la compagnie qui sera érigée en corporation
en vertu du présent acte, seront, dès que seront accomplies les
conditions ci-dessous prescrites, constituées en corporation et

NOM. corps politique sous le nom de la compagnie du chemin de fer
de jonction de Preston à Berlin.

Capital 5. Il sera loisible aux personnes susdites de prélever et
souscrire entre elle une somme suffisante d'argent pour acquérir,

ctions. compléter et exploiter le dit chemin de fer, et les sommes ainsi
prélevées et souscrites formeront le fonds social de la dite
compagnie, et seront partagées en quinze cents actions de cent
piastres chacune.

Premiiè e as- 6. Lorsque et aussitôt que des actions à un montant équi-
$semb0e ort valent à quatre-vingts mille piastres du fonds social auront été
souscrites et prises et souscrites et que dix pour cent sur icelles auront été
10 pour cent versés dans une des banques incorporées de cette province, les

dits souscripteurs formeront dès lors une corporation et un corps
politique sous les nom et raison susdits, et six d'entre eux
pourront convoquer et tenir une assemblée à l'endroit qui sera
indiqué dans l'avis de convocation, dans le but d'élire des

Election des directeurs, et à telle assemblée, les actionnaires présents en
directeurs personne ou par procureurs, choisiront cinq directeurs, étant

individuellement porteurs d'actions dans la dite compagnie à
un montant de pas moins de cinq cents piastres.

La compagnie 7. La compagnie par le présent incorporée pourra entrer en
pourra taire des

ts arrangements avec la compagnie du grand chemin de fer
aecdautres Occidental ou toute autre compagnie de chemin de fer, pour

,eta. l'exploitation du dit chemin de fer, aux termes et conditions
dont les deux compagnies pourront convenir, pour la période
et aux prix qui pourront être fixés et arrités par les directeurs
des dites compagnies.

pagnie pour-
cont l'exploiter. ventions seraient faits avec ladite compagnie du grand chemin

de fer Occidental ou toute autre compagnie de chemin de fer,
ces compagnies pourront exploiter, et elles sont par le présent

respectivement
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respectivement autorisées à exploiter le dit chemin de fer, sous
tous les rapports, comme s'il eût été fusionné avec leur propre
ligne.

9. Toutes les dispositions et différentes sections de l'acte Vecte des che-
intitulé: Acte concernant les chemins defer, non incompatibles s de fer
avec le préset acte ou avec les actes incorporant la compagnie la nouvelle
du chemin de fer de Preston à Berlin, sergnt incorporées dans compagnie.
le présent et en formeront partie, et s'appliqueront à la com-
pagnie par le présent incorporée ; et l'acte d'interprétation Acte public
s'appliquera au prasent acte, qui sera réputé acte public.

C AP. LVII.

Acte pour réorganiser la compagnie du chemin de fer
de Brockville et Ottawa, et pour autoriser l'émission
de bons privilégiés pour certaines fins.

[Sanctiqnné le 15 Octobre, 1863.]

CONSIDÉRANT que la cômpagnie du chemin de fer de Préambule.
Brockville et Ottawa, à la suite de difficultés financières,

se trouve depuis longtemps dans l'impossibilité de payer
l'intérêt sur ses hypothèques et bons, et qu'il est expédient de
passer une loi pour réorganiser la compagnie de manière à
assurer l'achèvement du prolongement du chemin, et à sauve-
garder les intérêts des créanciers municipaux, porteurs de
bons ou autres, et considérant que les comtés de Lanark et
Renfrew, et certains porteurs de bons et autres créanciers de
la dite compagnie, ont, dans ce but, demandé des amendements
aux différents actes d'incorporation de la compagnie : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. La compagnie pourra émettre des bons ou débentures Lacompagnie
privilégiés à sept pour cent d'intérêt, et n'excédant pas en pourra emettre
montant total la somme de soixante mille louis sterling, *° prii-
dont les produits seront appliqués exclusivement, en premier £60,000, et
lieu, à l'achèvement du dit chemin de fer de Broclville pour quelles
jusqu'à la rivière des Outaou ais, à Arnpior ou à la baie de de ces bons,
Roddy, et en second lieu, à l'équippement et au roulant duec
chemin de fer généralement, et à nulle: autre fin que ce soit;
et les dits bons privilégiésý seront appelés " bons privilégiés
pour le prolongement," et pourront être d'après. la formuif: de
la cédule A au présent annexée, et le principal et l'intérêt
constitueront la première charge sur le chemin de fer, prenant
rang immédiatement après les créances des corporations des
comtés-unis de Lanark et Renfrew, de la ville de Brockville
et du township d'Elizabethtown, et sujets à la première charge
de ces corporations et de préférence à tous autres bons, dében-
tures et créances quelconques; et en vue de la dite, charge,l'expression
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l'expression Il chem in de fer"I comprendra les terrains, l'équip-
Peinn, fonds roulant,, le matériel, et les matériaux, et tous
autres biens de la compagnie, acquis ou qui le serontâà l'avenir,
et les péages et revenus en provenant en sus et au-delà des
frais d'exploitation et ýd'entretien du dit chemin de fer.

Hypothèque 2. Comme garantie du paiement du principal et de l'intérêt
S des dits bons privilégiés pour le prolongement etcommepreuve

de la charge par le présent créée, la: dite compagnie est par le'
présent autorisie consentir sous son sceau de corporation,
une hypothièque sur toute la ligne de son chemin de fer,
achevée et 'non achevée, et qui sera achevée de Brockville à
Pembroke, et ses dépendances, y compris tous ses terrains,
son equippement, fonds roulant, matériel et matériaux, et tous
autres biens de la dite compagnie acquis ou qui le seront à
l'avenir, et les péages et les revenus en provenant, n sus et
au-delà des frais d'exploitation et d'entretien du dit chemin de

Certaindsstipu- fer; laquelle hypothèque pourra être consentie aux stipulations'
lationspoirront dont il pourra être convenu entre la compagnie et les parties
être inscrees
dans 1'ùypo- avanant des deniers sur teir bons privilégiés, au sj et de la

forclusion de telle hypothuèque, la possession et l'administration
du dit chemin de fer à défaut par la compagnie d'accomplir
les obligations y contenues, et la collection et la perception
des revenus en provenant, et le partage de ces revenus entre
les dunicipalités et autres créanciers hypothécaires, d'après
leur rang et priorité respectivement ; le tout sans préjudice
néanmoins, des droits et revenus des dites municipalités en

Sera et hq veur vertu de leurs hypothèques ; et telle hypothèque sera consentie
dneist d. et délivrée aux n qui seront nommés par porteurs de

bons privilégiés pour le proloncient, y dénommés, et après
avoir été enregistrée dans les diférents comtés dans lesquels
passe le dit chemin de fer, elle sera et continuera d'être
jusqu'à parfait paiereent, la seconde hypothèque sur tous les
biens y désignés, prenant rang immédiatement après la cré-
ance des dites municipalités, en vertu des hypothèques con
senties par la dite compagnie en faveur des dites municipalités.

Les porteurs de 3. Dans les six mois de calendrier de la passation du
bons actuels
pourrontpren- présent acte, tout porteur ou porteurs de bons à un montant
dre des bons excédant en totalité cinquante mille louis sterling, pourront

coe e prendre des bonà privilégiés pour le prolongement dont
i qielieýs colt-
ditions. l'émission est par le présent autorisée, et nommer le syndic ou

les syndics en faveur duquel ou desquels sera consentie
l'hypothèque; et sur le dépôt, accompagné d'une déclaration
par écrit à l'effet que tel dépôt est fait à la charge par le présent
créée, dans une banque incorporée de cette province, ou de la
Grande Bretagne, ou entre les mains de Pagent' dans l'état de
New-York de toute banque incorporée en cette province, d'une
somme équivalent à quarante mille piastres, cours du Canada,
en espèces ou en effets à dix pour cent d'escompte sur leur
valeur vénale à Londres, en Angleterre, ou à New-York, selon
que le dépôt pourra être fait dans la Grande Bretagne ou dans

l'état
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létat de Nev-York, telle déclaration donnera droit à tel porteur
ou à tels porteurs de bons jusqu'à l'expiration du délai susdit
des six mois suivant immédiatement la passation du présent, à
un droit de préemption à l'égard de tels bons privilégiés pour
le prolongement; et un certificat faisant foi de la dite souscrip- Certificat.
lion pour des bons privilégiés pour le prolongement sera
là-dessus immédiatement émis à tel souscripteur ou tels
souscripteurs, sujet aux conditions y énoncées, au paiement
du montant souscrit à la compagnie pour les fins spéciales
susdites, en tels versements qui pourront être prescrits dans
les bons et fixés aux termes de telle hypothèque ; et sur
paiement des versements, jusqu'à concurrence de quarante
mille piastres, courant comme susdit, le dit dépôt sera réemis
à el souscripteur ou tels souscripteurs, de laquelle remise l'ordre
du président de la compagnie sera une autorité suffisante ; et Emission des
sur paiement de telle souscription, conformément aux conven-
lions stipulées, la compagnie devra émettre des bons privilé-
giés poU: le prolongement, d'accord avec le présent acte.

1. A toutes les assemblées de la dite compagnie qui auront Après cette
lieu après la souscription aux dits bons privilégiés pour le pro- souscription
longement, ou aucun d'iceux, et après paiement de quarante bos orn
mille piastres, courant susdit, ou le dépôt de garanties pour commeaction-
ce montant, tel que ci-dessus prescrit, mais non avant, les naires.

porteurs de certificats des bons privilégiés pour le prolonge-
ment, et de ces bons une fois payés en plein et émis, et de
tous autres bons de la compagnie émis ou qui le seront à
l'avenir, en vertu d'actes antérieurs, auront le même droit de
vote, soit en personne ou procurehr, et le même nombre de
voix qu'ils pourraient avoir s'ils possédaient des actions dans
la compagnie d'une valeur nominale équivalente : et tous
les règlements relatifs à la proportion requise des votes
des actionnaires à telles assemblées seront interprétés comme
s'appliquant au nombre total des votes donnés à ces assem-
blées par des porteurs d'actions et de bons ; et pour les fins du Valeur des
présent acte, tous les bons de la compagnie, en cours sterling, bons.
seront calculés aux taux de un louis quatre chelins et quatre
deniers courant par livre sterling, et le montant devant être
ainsi constaté sera pour les fins susdites pris et consideré
comme la valeur nominale de ces bons, chaque fois que l'ex-
pression " Valeur nominale I est usitée dans le présent acte ;
mais si le montant des bons entre les mains d'un porteur ne
peut être divisé sans laisser de fraction, par le montant d'une
action de la compagnie, il n'y aura pas lieu de vote par rapport
à telle fraction ; mais le droit de vote qu'auraient pu exercer Dmit de vote
les actionnaires de la compagnie à ses assemblées, sera des action-
suspendu et ses actionnaires ne voteront pas à telles assemblées laire"s, sus-
pendant les deux années suivant immédiatement l'émission de
tel certificat et le paiement ou dépôt ; pourvu toujours, que Proviso.
pendant telle suspension, la compagnie n'émettra pas d'actions
au-dessous du pair, ni ne passera de résolution au sujet des
actions, sans le consentement des deux tiers des actionnaires.
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Registre des 5. Il sera du devoir des directeurs actuels, immédiatement
ons era rdé après la passation du présent acte, d'ouvrir à leur bureau à

par la compa- Brockville, amiii qu'à Londres, en Angleterre, au lieu où
gnie. l'intérêt ou le principal des bons de la compagnie est payable,

des registres des porteurs de tous bons déjà émis, ou qui le
seront à l'avenir par la compagnie; et ces registres contiendront
les numéros des dits bons, leurs montants, et les dates de
Penregistrement et de tous transports de ces bons qui auront

Avis aux por- lieu ci-après; et les dits directeurs publieront une annonce
leurs de bons dans la Gazette du Canada et dans un ou plusieurs journauxde les faire
enre-istrer. publiés en la ville de Brockville, ou ailleurs le long de la ligne

du chemin de fer, ainsi que dans deux journaux publiés à
Londres, en-Angleterre, invitant les porteurs des dits bons àles
faire enregistrer.

Nul vote 6. Il ne sera pas reçu de vote à aucune assemblée person-
moins que le nellement ou par procureur, à Pégard d'aucun bon, à moinsbon ne soit en -c
registré un mois qu'il n'ait été enregistré au moins un mois avant telle assem-
auparavant. blée, au bureau principal de la compagnie en Canada, ou au

lieu ci-dessus mentionné à Londres au nom de la personne ou
des personnes, par lesquelles ou par procuration pour lesquelles
tel vote sera oflrt ; et pour donner suite à cette disposition, les
bons seront enregistrés à la demande des porteurs, au bureau
principal de la compagnie en Canada, ou au lieu ci-dessus
mentionné à Londres, ou aux deux places susdites, au nom du
porteur, ou au nom ou aux noms inscrits sur iceux par le por-

Certificat d'en- teur; et l'enregistrement ainsi opéré à l'un ou l'autre bureau
registrement. sera de suite déclaré à l'autre burea'u, et un certificat en sera

délivré au porteur à demande- et fera foi de tel enregistrement;
mais nul tel enregistrement ne modifiera en rien le droit de
recevoir le principal ou l'intérêt garanti par tel bon.

7. Sur présentation, pour être enregistré, de tout bon de la
enregistrés compagnie autre qu'un bon privilégié pour le prolongement, la

personne chargée par la compagnie du devoir d'enregistrer tel
bon inscrira au dos de tel bon ou y étampera les mots " sujet
aux soixante mille louis sterling de bons privilégiés pour le
prolongement, émis en vertu de l'acte passé en mil huit cent
soixante-et-trois."

Formule de S. La procuration en faveur d'un porteur de certificats ou
proruration bons pourra être mulatis mutandis de la même forme oupour les por- del êe AL5

teurs de bons. autant que faire se pourra, que celle pour et en faveur d'un
actionnaire; et nul n'aura droit de voter comme procureur pour
un actionnaire ou porteur de bon, à moins que l'acte nommant
tel procureur n'ait été transmis au secrétaire de la compagnie
ou déposé entre ses mains, ou laissé au bureau principal de la
compagnie, pas moins de quarante-huit heures avant le temps
fixé pour la tenue de l'assemblée à laquelle la procuration doit
servir.
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9. Aussitôt qu'aura été émis le certifcat des bons privilégiés Lorsque les
pour le prolonge ment en vertu du présent acte et que le paie- priviléis
ment ou dépôt susdit aura été opéré, une assemblée de la une asc
compagnie sera convoquée pour l'élection de sept directuis °no
nouveaux, lesquels resteront en charge jusqu'à ce que des de nouve
directeur; aient été élus à l'assemblée générale annuelle sui- d.recteursse-

vante de la com1agnie tenue à cette fin ; à cette assemblée, ront élus.

de même qu'à toutes les assemblées subséquentes pendant la
dite période de deux ans, les actionnaires seront privés du
dioit de vote ; et si tel certificat est émis, le bureau actuel des Eureau actuei
directeurs continuera de rester en charge jusqu'à ce que tel continué.

nouveau bureau de directeurs ait été élu sous l'autorité du pré-
sent acte et le premier mercredi de février de chaque
année successive, un bureau de sept directeurs sera élu et
res:era en charge pendant une année ; dans le cas où il Vacances
surviendrait quelque vacance dans le cours de l'année parmi les
directeurs, les autres nommeront une personne habile à remplir
telle vacance, et la personne ainsi nommée restera en charge
jusqn au premier mercredi de février suivant sa nomination
la qualité requise d'un directeur consistera en la possession, Qualiacatiot.
en son propre nom ou au nom de son épouse, d'actions ou bons,
ou des deux, atteignant en totalité la somme de cent vingt-cinq
louis.

10. Après que les certificats de bons privilégiés pour le pro- Après telle
longement aura été émis, et que le dépôt ou paiement aura été souscriptionces

bons ordinaires
opere comme susd it, mais non avant, et dans le but de faciliter seront émis au
la liquidation des dettes de la compagnie, la compagnie pourra créanc ers deà tou laL coipagnIe
émettre à tous créanciers ayant bonâ fide des réclamations à pour leurs ri-
exercer contre la compagnie, y compris tous coupons arriérés à clanations.
l'époque de l'émission de dits certifiéats, en échange de ces
réclamations, des bons ou débentures de la compagnie, avant
rang concurremment avec les bons ordinaires de la compagnie
déja émis, et avec ces bons venant immédiatement après les
dits bons privilégiés pour le prolongement, jusqu'à un montant
équivalant à la réclamation de chaque créancier,-ou si des
bons sont possédés par quelque créancier comme garantie
collatérale d'une créance due par la compagnie, alors jusqu'à
tel autre montant seulement en sus des bons déjà possédés, qui
formeront ensemble une somme égale à la totalité de la dette,
pourvu toujours, que nulle telle émission de bons ne sera faite Proviso: cou-
à ces créanciers avant qu'au moins les deux tiers en valeur de sentement des
ces créanciers n'aient signifié à la compagnie, par écrit, qu'ils créanciers, etc.

consentent à accepter ces bons au lieu de leurs réclamations
et après que le consentement de la dite proportion des créan-
ciers aura été ainsi signifié, nul créancier judiciaire ou autre de
la compagnie n'aura à Pégard d'aucune réclamation actuelle-
ment existante contre la compagnie, le droit d'exercer son
recours contre la compagnie ou ses biens et revenus, si ce n'est
à l'égard de ces bons.

11.
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Si les porteurs
de bons ne
souscrivent pas
dans un certain
délai limité,
d'autres pour-
ront le faire
avec les mêmes
-avantages.
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11 . Jusqu'à ce que telle souscription, dépôt ou paiement ait
été fail, ou si à l'expiration des six mois susdits, la souscription,
le dépôt ou le paiement susdit n'a pas été validement opéré, il
ne sera ni émis ni négocié aucun des dits bons privilégiés
pour le prolongement ; pourvu toujours que dans le cas
oà les dits porteurs ne souscriraient pas aux dits bons
privilégiés pour le prolongement, les dits bons pourront être
pris par toute personne ou toutes personnes, approuvées
par les directeurs, dans le cours d'une année ensuite, et des cer-
tificats pourront être émis en conséquence à ces souscripteurs,
et à chacun d'eux, sur paiement à la compagnie de vingt pour
cent du montant souscrit ; et là-dessus, toutes les dispositions
du présent acte, dont la mise à effet en vertu du présent acte
dépend de la souscription par les porteurs des dits bons privi
légiés par le prolongement et le dépôt susdit, entreront en
pleine vigneur et effet ; et les souscripteurs (les dits bons pri-
vilégiés pour le prolongement, les porteurs ordinaires de bons,
.et les créanciers, auront dès lors les mêmes droits, pouvoirs et
priviléges qui leur sont ci-dessus conférés dans le cas ou les
porteurs de bons auraient fait la dite souscription et le dit
dépôt.

Acte 25 V. c. 12. L'acte vingt-cinq Victoria, chapitre soixante, est par le
00o, abrogé. présent abrogé, sauf à l'égard de toutes choses déjà légalement

accomplies sous son autorité.

-Paiementdes 13. La somme de vingt mille piastres, en paiement
somnes rete- des deniers retenus par le gouvernement des dites munici-nues des mnu-avnledxeuim-
nicipalités palités avant le dix-neuvième jour de mai, mil huit cent soix-
apres Pexten- ante, sera après Pachèvement du chemin de fer jusqu'à
sion du chemin
de fer. Arnprior ou la Baie de Roddy, selon que l'un ou l'autre de

ces points sera choisi comme le terminus actuel, à la rivière
des Outaouais, de la partie du chemin de fer pour la construc-
tion de laquelle il est proposé d'émettre ces bons privilégiés
pour le prolongement, payée aux municipalités dans la propor-
tion des montants prêtés et avancés par elles à la compagnie
du chemin de fer respectivement, et cette somme sera imputa-
ble à la dite compagnie, ses biens, effets, péages et revenus en
vertu des hypothèques consenties par la. dite compagnie en
faveur des dites municipalités, en sus de toute somme ou de
toutes sommes dues ou échues depuis sur icelles, conformé-
ment aux dispositions établies par l'acte vingt-trois Victoria

s chapitre cent neuf ; pourvu toujours, que si le prolongement
du dit chemin de fer n'était pas achevé, la dite somme de-
viendra due et payable le premier jour de janvier, mil huit
cent soixante-et-six.

Livres, etc.,
seront ouverts
à l'inspection
des fonction-
naires des imu-
rieipalités.

14. Tant qu'aucune partie du paiement annuel de un chelin
dans le louis, tel que fixé par la loi, sur les prêts faits par les
municipalités à la compagnie, ne sera pas opérée, les livres,
papiers et (oeLments appartenant à la compagnie pourront
être inspectés par l'officier en chef d'aucune des dits munici-
palités, ou telle autre personne ou telles autres personnes qui

pourront
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pourront être nommées sous le sceau des municipalités res-
pectives à cette fin, dans la quinzaine suivant immédiatement
l'assemblée générale annuelle, durant lesquelles deux semaines
les livres, papiers et documents susdits pourront être inspectés
comme il est dit ci-haut ; et il sera du devoir des officiers de la
compagnie de faciliter telle inspection autant que possible, et
de donner les renseignements qui pourront être nécessaires dans
le but de bien faire comprendre ces livres, papiers et do-
cuments.

15. La compagnie, avant son assemblée générale annuelle Etatannuel
de chaque année, fera préparer et transmettre aux différentes des aflaires

trnsmi8 aux
municipalités susdites, un état exact et détaillé des comptes municipalits.
de la compagnie, indiquant les recettes et dépenses de l'année
écoulée ; copie de cet état, signée par le président ou vice-
président, contresignée par le secrétaire et certifiée sous ser-
ment, sera transmise aux dites municipalités dans le cours
d'une semaine après la tenue de telle assemblée annuelle.

16. Rien de contenu dans le présent acte ne sera en quoi Droits de la
que ce soit interprété de manière à modifier ou changer aucune couronne

sauvegardés
créance, droit ou titre, que la couronne pourrait actuellement
faire valoir contre les dites municipalités ou aucune d'elles.

17. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CÉDULE A.

CANADA.
CAPITAL. CAPITAL.

£1,000,000 sterling. £1,000,000 sterling.

Bon privilégié de la compagnie du chemin de fer de Brockville
et Ottawa pour le prolongement.

TRANSFERABLE.

Emission limitée à £60,000 sterling.

Considérant que les municipalités que le dit chemin de fer
se propose de traverser ont prêté à la dite compagnie certains
deniers empruntés au crédit du fonds consolidé d'emprunt
municipal du Canada, lesquels deniers ont été déclarés con-
stituer une première charge et hypothèque sur le dit chemin de
fer ; et considérant qu'en vertu des sections quatre-vingt-huit
et quatre-vingt-onze du chapitre quatre-vingt-trois des statuts
refondus du Canada, intitulé: Acte concernant le fonds consolidé
d'emprunt municipal, la responsabilité des municipalités sus-
dites à l'égard des dits emprunts a été réduite au paiement an-
nuel de cinq centins par piastre sur la valeur annuelle cotisée
des propriétés imposables des dites municipalités;

20 *



308 Cap. 57, 58. Ch. de Fer de Brockville et Ottawa. 27 VicT.

Et considérant que le chemin, les péages et revenus de la
dite compagnie sont engagés en faveur des dites municipalités
pour le paiement de la dite somme annuelle réduite de préfé-
rence à toutes autres réclamations; sujet en conséquence à la
dite charge annuelle ou paiement de cinq centins dans la piastre,
comme susdit, au gouvernement du Canada, pour le paie-
ment des dits emprunts municipaux, et immédiatement après
la dite charge les terrains, péages, revenus et tous autres biens
de la compagnie, acquis ou qui le seront -à l'avenir, sont, en
vertu des dipositions de l'acte des chemins de fer et de l'acte
d'incorporation de la dite compagnie et des divers actes qui
l'amendent, engagés et hypothéqués au parfait paiement de ces
bons, dont l'émission est limitée comme ci-dessus

La compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa
promet par les présentes de payer à ou au porteur,
la somme de cent louis sterling, vingt ans après le
jour de mil huit cent , ainsi que l'intérêt sur
icelle au taux de sept pour cent par année, payable les pre-
miers jours de janvier et juillet de chaque année, sur présenta-
tion et remise des coupons qu'il appartient aux présentes an-
nexés, au bureau de en la cité de Londres, en
Angleterre, ou au bureau de la compagnie à Brockville en
Canada. Signé et scellé, à Brockville, le jour
de mil huit cent

CAP. LVIII.

Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à la
compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford
et Chambly.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer de
Stanstead, Shefford et Chambly s'est adressée à la législa-

ture pour obtenir certains amendements à son acte d'incorpora-
tion et aux actes y relatifs ; et considérant que, vu les progrès
importants faits dans la construction du dit chemin de fer, et
les efforts considérables mis en Suvre par la compagnie pour
l'achever, il est expédient d'accéder à sa demande : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

Délai nouveau 1. Nonobstant tout ce que contenu dans la cent dix-septième
pour achever le section de l'acte appelé l'Acte des chemins de fer, et le non-chemin de er. achèvement du dit chemin de fer dans ]e délai qui y est fixé,

l'existence et les pouvoirs de la dite compagnie, comme cor-
poration, seront censés avoir continué et continueront dans
toute leur force et effet, pourvu que le dit chemin de fer soit
achevé et mis en opération dans un délai de cinq années après
la passation du présent acte.



1863. Ch. de Fer de Stanstead, Shefford, etc. Cap. 58, 59. 309

2. Nonobstant tout ce que contenu dans le dit acte d'incor- Epoque de

poration, la prochaine assemblée générale annuelle des action- Passemblée
genérale.des

naires de la dite compagnie pour l'élection des directeurs, et actionnaires.
pour la gestion des affaires de la corporation, aura lieu le pre-
mier mercredi de novembre suivant immédiatement la passa-
tion du présent acte, et ensuite annuellement le premier mer-
credi de novembre, chaque année subséquente, avis publie de
telle assemblée générale et élection annuelles devant être
donné en la manière prescrite par la dit acte.

3. Le présent sera réputé acte public. t pubc

CAP. LIX.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la com-
pagnie du chemin de fer de -Fort-Erié, et pour
changer le nom de la dite compagnie en celui de
"compagtiie du chemin de fer d'Erié et Niagara."

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

TTENDU qu'il a été passé, en la vingtième année du Pram>ule.
A règne de Sa Majesté, un acte intitulé Acte pour incor- 0V.c. 151.
porer la compagnie du chemin de fer de Fort-Erié, lui
donnant pouvoir de construire une ligne de chemin de fer
depuis Fort-Erié jusqu'à Chippewa, et considérant que William
A. Thomson, un des directeurs provisoires de la dite compagnie,
et la corporation de la ville de Niagara, ont représenté par leurs
pétitions qu'il est à désirer, dans la vue de rendre plus faciles
les opérations de transport dans la section occidentale de la
province, que la dite compagnie ait le pouvoir de transporter
du grain et autres objets de fret et des voyageurs du lac Erié
au lac Ontario, et pour cela d'acheter ou de louer le chemin de
fer d'Erié et Ontario, construit maintenant depuis Chippewa
jusqu'à Niagara, avec tous les droits et pouvoirs d'icelui,-
et qu'il est expédient d'accorder cette demande : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

1. Le nom de la dite compagnie sera changé, et à partir du çom chang&
jour de la passation du présent acte, elle s'appellera "compagnie
du chemin de fer d'Erié et Niagara," et en citant le présent
acte il suffra de dire: "Pacte de la compagnie du chemin de
fer d'Erié et Niagara de 1863 ;" et l'expression I la com-
pagnie," ci-après employée, désignera la compagnie du chemin
de fer d'Erié et Niagara.

2. Le capital de la compagnie sera de deux millions de Capital et
dollars, et sera divisé en vingt mille actions de cent dollars
chacune, et les dites actions seront réputées mobilières, et, Transfert des
après que le premier versement aura été fait, elles pourront être actions.

transférées
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transférées par les personnes, corporations porteurs d'icelles à
qui que ce soit, et le dit transfert sera consigné et inscrit sur un

Dix pour cent livre ou des livres tenus à cette fin par la dite compagnie ; et
tinles fonds qui ont précédeiment souscrits dans la compagnie
quées. du chemin de fer de Fort-Erié, et le dixième de la somme

payée bonâfide à compte sur iceux, seront, au choix des sous-
cripteurs, réputés valoir en cetle compagnie ; mais toutes telles
souscriptions de fonds, lorsque le dixième n'en aura pas été
payé bondfide, seront et sont par le présent actes déclarées
être illégales et nulles et ne former aucunement partie du
capital par le présent acte autorisé.

Directeurs 3. Dans la vue d'organiser la nouvelle compagnie formée
provisoires. en vertu du présent acte, William A. Bird, William A.

Thomson, James Cummings, Isaae Buchanan, Adam Crools,
Alexander McAndrew, Samuel Wann, Thomas W. Kennard,
Nelson Forsyth, Joln Douglas, Richard Graham, Arthur John-
ston et Archibald A. Gordon, seront les directeurs de la dite
compagnie, et pourront, eux et leurs successeurs, avoir succes-
sion perpétuelle et, sous le nom de compagnie du chemin

Pouvoirs dela de fer d'Erié et Niagara, pourront contracter, ester en justice,
coxnpagnc. plaider et se défendre dans toutes cours et lieux quelconques

en toutes espèces d'actions, poursuites, plaintes, matières et
affaires quelconques ; et ces directeurs, et leurs successeurs
auront un sceau commun, qu'ils pourront changer et modifier

Biens-meubles à leur gré et plaisir ; et sous le dit nom de "compagnie du
et immeubles. bbchemin de fer d'Erié et Niagara" eux et leurs successeurs,

pourront aussi par la loi, accepter, acheter, avoir et posséder,
pour eux et leurs successeurs, tout bien meuble, immeuble ou
mixte, pour l'usage de la dite compagnie, et pourront le louer,
transporter et aliéner autrement, pour l'avantage et le compte
d'icelle, en quelque temps que ce soit, comme ils le jugeront
necessaire et a propos.

Pouvoirs des 4. Les personnes ci-dessus nommées seront, jusqu'à la
directeurs prochaine élection des directeurs de
provisoires. 1ý prohane letin ds irctersdela compagnicen la manière

ci-après prescrite, les directeurs de la compagnie incorporée
en vertu du présent acte, et jusqu'à ce que cette élection ait
lieu, ils possèderont et exerceront tous les pouvoirs et droits
qu'ils possèderaient s'ils étaient élus en vertu du présent acte,
et auront toutes les attributions que cette acte confère aux
directeurs ainsi élus ; et les directeurs ci-dessus nommés feront
choix de personnes pour remplir les emplois nécessaires à la

Première transaction des affaires de la compagnie, les dits employés
iecteurs devant occuper leurs emplois respectifs jusqu'à la première

élection de directeurs ci-après mentionnée ; à condition cepen-
dant, et il est par le présent acte décrété, que la première
élection de directeurs après la passation de cette acte, se fera
dès qu'on aura souscrit mille actions du capital de la dite
compagnie et fait le premier versement du dixième d'icelles,
et que du jour de cette première élection, les directeurs ci-
dessus nommés de la dite compagnie seront immédiatement

remplacés,
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remplacés, et leurs pouvoirs et autorité cesseront et prendront
fin et ne seront dès lors exercés que par les directeurs élus en
vertu et après la passation du présent acte; mais la dite ssembl ëepour.
élection ne se fera que lorsque les dits directeurs provisoires, cvon
ou la majorité d'entre eux, convoqueront une assemblée des
actionnaires, aux jour et lieu qu'ils jugeront convenables, en en
donnant au moins deux mois d'avis dans un papier-nouvelles
publié dans le comté de Welland et dans un autre publié dans
le comte de Lincoln.

5. La dite compagnie est par le présent acte autorisée à Tracédu che-

construire et à exploiter un chemin de fer à simple ou à double min de fer.

voie, commençant à la rivière Niagara, dans le village de
Fort-Erié, au quai ou en haut du quai de Samuel Cowtliard,
mais pas plus au sud que Queen street, allant de là au village
de Chippewa et de là, après acquisition faite par cette com-
pagnie du chemin de fer d'Erié et Ontario comme elle y est
ci-après autorjsée, jusqu'à la ville de Niagara.

6. A partir du jour de la première élection des directeurs Ehetion an-
qui aura lieu après la passation du présent acte, les propriétés, dircctes

les affaires et l'entreprise de la compagnie seront gérés par
sept directeurs, qui seront choisis par les actionnaires le premier
mardi de juin, tous les ans, en la manière prescrite ci-après,
et il sera publié un avis de cette élection annuelle, ainsi que Avis.
du jour et du lieu d'icelle, deux semaines avant le jour de
lélection, dans un journal publié dans le comté de Welland et
dans un autre publié dans le comté de Lincoln ; et toutes Scrutin: qua-
élections de directeurs se feront au scrutin, et seront direc- lieationde
tours ceux qui, possédant pour mille dollars d'actions en
cette compagnie, obtiendront la pluralité des voix à une éle-
lion; et s'il arrive que deux ou un plus grand nombre obtiennent Egalitéde voix
un nombre égal de voix, les actionnaires décideront l'élec-
tion par un ou plusieurs autres tours de scrutin jusqu'à ce que le
choix soit fait ; et si, en quelque temps que ce soit, quelque vacances.
place de directeur vient à vaquer par décès, résignation ou
autrement, soit parmi les directeurs nommés dans le présent
acte ou parmi ceux qui seront élus par la suite, cette place
vacante sera remplie, pour le reste du terme, à la pluralité des
otes des directeurs; pourvu cependant, que, s'il arrive qu'une SU n'y a paz

élection de directeurs n'ait pas lieu le jour où par le présent d'élection.

acte elle eût dû avoir lieu, la dite compagnie ne soit pas par
là réoutée dissoute ; mais il sera loisible de faire un jour
subséquent une élection de directeurs, en la nanière rég!ée
par les règlements et statuts de la dite compagnie.

7. Les aubains, comme les sujets britanniques, soit qu'ils Aubains pour-
soient domiciliés en cette province ou ailleurs, pourront étre teurs et ac-
actionnaires de la dite compagnie, et tous tels actiornaires tionnaires.
auront droit de voter à raison de leurs actions sur le même
pied que les sujets anglais, et seront également éligibles aux
fonctions de directeurs de la dite compagnie; mais nul ac:ion- Tousl les re-
naire n'aura droit de voter, en personne ou par fondé de pouvoirs, men devroniê~ tre payve

a.



12 Cap. 59. Chemin de Fer de Fort-Eri. 27 VICT.

a une élection de directeurs ou à une assemblée générale ou
spéciale des actionnaires de la dite compagnie, qu'autant qu'il
aura fait le dit versement de dix pour cent, et répondu à tous
appels de fonds à raison de ses actions, lors de cette élection
ou de ces assemblées.

S. Les directeurs déclareront tels dividendes annuels ou
semi-annuels sur les bénéfices de la dite compa<nie qu'iceux
ou la majorité d'entre eux trouveront convenables, et une fois
l'année ou plus souvent, selon que les directers l'ordonneront
de temps à autre par règlement, il sera dressé un état exact et
détaillé des affaires, dettes, créances, profits et pertes ; lequel
sera consigné sur les livres, que tout actionnaire pourra

Eti annuel examiner sur demande raisonnable ; et le dit état sera soumis
ek'i's annuellement aux trois branches de lalgislature, dans les

quinze jours qui suivront l'ouverture de chaque session du
parlement provincial, ainsi qu'un état du tonnage des mair-
chardises, du fret et du nombre de voyageurs qui auront été
transportés sur le dit chemin.

Qurunm des 9. Le nombre do directeurs nécessaire pour former un
dzvîeurs. quoruri pour la irans ttion des affaires pourra ·tre fixé par les

règlements de la cornpagnie, et jusqu'à ce que ces règlementS
soient faits, la najorité de la totalité des directeurs formera le
quorum.

Qr.n!ication 10. Nul actionnaire ne pourra être directeur en vertu du
ôs directeurs. présent acte, qu'autant qu'il possèdera de bonne foi dans la

dite compagnie des actions pour le montant d'au moins mille
dollars et qu'il aura répondu à tous appels de fonds à raison
des dites actions.

rsevoix pour I I. Chaque actionnaire aura droit par lui-même à une e action, nombre de votes âgal au nombre d'actions qu'il possèdera en
son propre nom deux semaines avant Le jour de la votation.

Tinsports à la 1 2. Tous actes et transports au sujet de terrain à transporter
à la dite compagnie pour les fins du présent acte, pourront se
faire dans ia forme contenue en la cédule A ci-annexée, autant
que le permeurant le titre des dits terrains ou les circonstances
dans lesquelles se trouvera le cédant, et tous les régistrateurs
sont par le présent acte autorisés à consigner sur leurs registres
les dits actes sur production et preuve dr exécution d'iceux,
sans soîmnire, et à faire une note de cette inscription sur les
dits actes, et la compagnie aura ci payer au régistrateur pour
PenreQittement de chaque acte la somme de deux schellings
six denie'rs et pas plus.

13. Les directeurs de la compagnie pourront, suivant les
SYor. satts et rJIassés en dillérents temps par le bureau,

nommer un agent en la cité de Londres, Angleterre, et un
autre en la cité de New York, dans PEtat de New York, à qui

ils
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ils donneront pouvoir de payer des dividendes, d'ouvrir et tenir
des livres de transferts d'actions de la compagnie, et de
délivrer des certificats d'inscriptions sur le livre d'action, et sur Tans*orts U
ce les actions pourront être transférées du bureau du Canada et au anada.

aux bureaux de Londres ou de New York au nom des cession-
naires de même qu'elles peuvent l'être au premier de ces
bureaux, et vice versà ; et les actions originairement prises et
souscrites dans la Grande Bretagne ou les Etats Unis, pourront
être inscrites respectivement sur les livres du bureau de
Londres ou de celui de New York, et des certificats d'inscrip-
tions d'icelles pourront être délivrés, et les agents ou autres
ofliciers transmettront une liste correcte de tous tels transferts
et certificats d'inscription ainsi délivrés, au secrétaire ou autre
offlicier de la compagnie en cette province, lequel sur ce fera
les inscriptions nécessaires par rapport aux dits transferts et
certificats sur le registre tenu en cette province ; et ils lieront
dès lors la compagnie, relativement à tous les droits et
priviléges des actionnaires, de même que si les certificats
d'inscription avaient été délivrés par le secrétaire de la com-
pagne en cette province.

14. Toutes les fois qu'il se fera en Angleterre ou aux Etats Transfert et
Unis quelque transfert d'une action du capit al de la compagnie,
la délivrance du transfert dûment faite aix agents de la com-
pagnie à Londres et à New York susdits, suffira pour constituer
le cessionnaire actionnaire de la compagnie par rapport à
l'action transférée, et le dit agent transmettra une liste correcte
de tous tels transferts au secrétaire de la compagnie en cette
province, Lequel fera alors les inscriptions nécessaire sur le
registre, et les directeurs pourront en tout temps faire les Régiernents
règlements qu'ils jugeront opportums pour faciliter le transfert
et l'enregistrement des actions du capital, tant en cette province
qu'ailleurs, et régler la clôture du registre des transferts pour
cause de dividendes, comme ils le jugeront à propos ; et tous
tels règlements qui ne seront point incompatibles avec les
dispositions du présent acte et de l'acte refondu des chemins
de fer, telles que changées ou modifiées par le présent acte,
seront valides et obligatoires.

U J. Toutes les fois que le bureau de direction jugera à A.senitilCes
propos de convoquer une assemblée générale spéciale des P-n-" sPde asemlée~énral cines des ac-
actionnaires, dans le but soit d'augmenter le capital ou îîonnaires.
d'augmenter ou de déduire le nombre des directeurs, ou pour
tout autre objet, il pourra convoquer cette assemblée par le
moyen d'un avis et d'une circulaire, on la manière ci-après
déclarée, lesquels mentionneront la nature de l'affaire qui se
traitera à cette assemblée, et cette assemblée pourra se tenir
au bureau principal de la compagnie en Canada, ou à tout
autre endroit en cette province que les directeurs désigneront.

16. L'avis de convocation d'assemblées générales spéciales Avis d'icelles.
de la compagnie pour quelqu'un des objets susdits, sera inséré

dans
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dans lcs mêmes journaux dans lesquels le présent acte prescrit
de convoquer les assemblées générales ordinaires de la com-
pagnie, et en outre, si les directeurs convoquant les dites
assemblées l'en ordonnent ainsi, dans un ou plusieurs journaux
quotidiens du matin publiés à Londres et à New York, et une
copie de cet avis sera aussi envoyée par la poste à: chaque
actionnaire à sa dernière adresse connue ou à son adresse
ordinaire, au moins quarante jours avant ces assemblées.

Certaines 17. Les différentes clauses de l'acte refondu des chemins
clauses de
l'acte rblOldt de fer qui se réfèrent à la première, seconde, troisième et
de- chemninsde quatrième clauses d'icelki, et aussi les différentes clauses du
ferapplicables. dit acte relatives à " l'interprétation, P? " incorporation, "

"pouvoirs, "arpentages et plans," "terrains et leur évaluation,"
"chem2ins ci ponts," "clôtures," "taux de péage," "assemblées
généralcs," "directeurs, leur élection et devoirs," "actions et
transfert des actions," "municipalités," "actionnaires," "pour-
suites pour compensation, amendes et pénalités et procédures
y relatives," "service du chemin de fer" et " dispositions
générales," et aussi les différents actes qui amendent le dit
acte, tels que changés et modifiés respectivement par les

Et incororés dispositions du présent acte, seront incorporés au présent acte
au preent acte et cn formeront partie, excepté les dispositions du dit acte

refondu des chemins de fer ou des actes l'amendant, qui
s'appliqnent à des matières et choses sur lesquelles le présent
acte contient des dispositions expresses, et les dites diflrentes
clauses des susdits actes incorporés au présent acte, seront
cOnsées s'appliquer à cette compagnie de même que si la dite
compagnie était maintenant nouvellement incorporée.

Compensation 1 S. Lorsque la compagnie aura besoin de pierres, graviers
pour graIiers, ou autres matériaux pour la construction ou l'entretien du dit
arbitrage. chemin de fer ou de qu'elque partie d'iceluil elle pourra, au cas

où elle ne s'entendrait point avec le propriétaire sur le prix des
terrains où se trouvent ces natériaux, faire faire par un arpenteur
provincial un plan descriptif de la propriété ainsi nécessaire ;
et elle en signifiera copie, avec son avis d'arbitrage, au pro-
priétaire, comme dans le cas d'acquisition de la voie, et l'avis
d'arbitrage, la sentence et l'offre de compensation auront les
mêmes effets que dans le cas d'arbitrage au sujet du chemin;
et toutes les dispositions de Pacte refondu des chemins de fer,
telles que modifiées et changées par le présent acte, concernant
la signification du dit avis, l'arbitrage, la compensation, les
contrats, le dépôt d'argent. en cour, le droit de vendre, le droit
de transporter et les personnes dont ou peut prendre les terrains
ou qui peuvent vendre, s'appliqueront à l'objet de la présente
clause et à l'acquisition des matériaux comme susdit, et la dite
compagnie pourra adopter de telles procédures soit pour
obtenir la propriété enfee simple du terrain d'où doivent être
tirés les dits matériaux, ou le droit de prendre des matériaux
pendant le temps qu'elle croira nécessaire ; l'avis d'arbitrage
si on a recours à Parbitrage, devra énoncer la nature du droit
requis.
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19. Lorsque les dits graviers, pierres ou autres matériaux Rails sur les
seront pris en vertu de la clause précédente du présent acte, à terrainspour
distance de la ligne du chemin de fer, la compagnie pourra graviers, etc
poser les rails et voie supplémentaires nécessaires sur tous
terrains situés entre le chemin de fer et les terrains où se
trouveront les dits matériaux, quelle que soit la distauce ; et
toutes les dispositions de l'acle refondu des chemins de fer et
du présent acte, excepté celles qui ont rapport au dépôt des
plans et à la publication de l'avis, s'appliqueront et pourront
ètre suivies et exécutées aux fins d'obtenir le droit de voie
depuis le chemin de fer jusqu'au terrain où se trouvent les
matériaux ; et la compagnie, si elle le juge à propos, pourra
acquérir ce droit pour un certain nombre d'années ou à
perpétuité ; et les pouvoirs mentionnés dans cette clause et la
précédente, pourront en tout temps être exercés à tous égards
après la construction du chemin de fer pour le réparer et
lentretenir.

20. La compagnie pourra s'unir ou traiter pour le transport Union avec
du trafic avec toutes autres compagnies de chemin de fcr ou la aescon
compagnie du pont international et toute autre compagnie de
ponts, ou pourra louer son chemin de fer à une autre compagnie,
avec toutes les dépendances nécessaires aux fins de cette
union, occupation ou convention au sujet du trafic ; et le
bureau de direction de ces chemins de fer et la compagnie du
pont international ou d'autre pont, pourront traiter entre eux
au sujet de la dite union, louage ou trafic, et accorder des
facilités pour le dit trafic.

21. Attendu que la corporation de la ville de Niagara, con- Transport du
fornément aux pouvoirs et dispositions contenus dans l'acte "nin de fer

vingt-cinq Victoria chapitre trente-deux, intitulé : Acte pour Ontario par
permettre à la ville de .Niagara de céder les intérêts qu'elle la ville de Nia-Sgara & W. A.
possède dans le chemin de fer d'Erié et Ontario,rt pour d'aures Thomson cit
fins, a, par un acte en date du, dixième jour d'août mil huit
cent soixante-et-trois, concédé et transporté à William A.
Thomson, du village de Fort-Erié, dans le comté de Welland,
le chemin de fer d'Erié et Ontario, ensemble toutes et chacune
les maisons, bâtiments, stations, terrain de station, droits,
voies, immunités, priviléges et dépendances de toute espèce et
nature quelconque appartenant de quelque manière que ce soit
au dit chemin de fer. d'Erié et Ontario ou compagnie de chemin
de fer ; mais à la charge et moyennant toutefois les difièrentes
clauses, conditions et accords particulièrement mentionnés et
décrits au dit acte ; qu'il soit donc décrété qu'il sera loisible à Cette compa-
la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara d'acheter du f loi.
dit William A. TIbomnson ou ses ayants-cause, le susdit chemin
de fer d'Erié et Ontario avec toutes et chacune ses maisons,
bâtiments, stations, terrain de station, droits, voies, immunités
et dépendances, et, par le moyen de cet achat, iceux passeront
à la dite compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara, et dès
lors le dit chemin de fer d'Erié et Ontario, avec toutes ses

immunités
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Droit de la immunités et priviléges, appartiendra à la compagnie du
comqpagnie chmnd e .'rée iar
p e tras chemin de fer d'Eri et Niagara et fera partie de son exploita-

port. tion, et ce, franc et quitte de tout droit de réméré de la part de
la dite compagnie du chemin de fer d'Erié et Ontario, ou autre
quelconque ; mais cet achat se fera sauf et moyennant les
mêmes conventions et arrêtés en faveur <le la corporation de la
ville de Niagara, qui sont déclarés et contenus en l'acte
ci-dessus mentionné du dix août mil huit cent soixante-et-trois,

Transport su- et aussi à la charge des conditions suivantes, savoir, que rien
t de contenu au présent ne confèrera ou ne donnera de droits-sur

quelque portion que ce soit du grand chemin de fer Occidental;
ni n'affectera aucunes réclamations valides en loi contre la
compagnie du chemin de fer d'Erié et Ontario relativement à
des droits de voie, soit pour occupation temporaire ou per-
manente, lesquels droits constitueront une charge pour la
compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara et le dit achat
ne confèrera à la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara
ni à aucun autre acheteur ou acheteurs nul autre ou plus ample
droit, titre ou propriété sur les quais et travaux maintenant
faits à Niagara que ceux maintenant possédés par le dit
William A. Thomson, en vertu de la vente par la dite cor-
poration de Niagara ou par la dite compagnie du chemin de

Enregistrement fer d'Erié et Ontario; et il est par le présent acte déclaré qu'on
atr'pt pr la pourra fàirc enregistrer les actes de transport par la corporation

villedeNiagara de la ville de Niagara au dit Williarn A. Thomson, et par le
âA.Tm l-dit William A. Tlomson ou ses ayanis-cause à la compagnie

du chemin de fer d'Erié et Niagara, aux bureaux d'enregistre-
ment des comtés de Lincoln et de Welland respectivement, en
déposant deux copies ; et les régistrateurs sont respectivement
requis d'enregistrer les dits actes, et la production des dits
actes ou de ces copies enregistrées constituera une preuve
suffisante, sans autre constatation, que le chemin de fer d'Erié
et Ontario est devenu la propriété de la compagnie du chemin
de fer d'Erié et Niagara.

Le bord de la 22. La compagnie aura plein pouvoir en vertu du présent
rêtre pr acte d'acheter et posséder le bord. de la rivière, et à partir
la compagnie. d'icelle une étendue suffisante de terre en la ville de Niagara.

pour y construire des entrepôts de grain, docks, bâtiments de
station, ateliers et bureaux ; aussi un terrain sur la rivière
Welland pour y construire une station et un élévateur pour le
rain ; aussi des terrains et le bord de la rivière Niagara, à

Fort-Erié, dans les limites du dit village, pour docks, éléva-
teurs, terrains et bâtiments de station.

La compagnie .3. La compagnie aura plein pouvoir en vertu du présent
pourraposséder acte d'acheter et posséder, comme une partie de sa propriété,
des propulseurs
et vaisseaux à les propulseurs et bâtiments à voiles dont elle pourra avoirv'oiles. besoin par la suite pour transporter le grain et autres effets

arrivant à Niagara, et voiturés sur la totalité ou une partie du
dit chemin de fer, à leur destination en Canada ou aux Etats-
Unis ; aussi un ou plusieurs bâteaux à vapeur pour le transport

des
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des voyageurs et du fret entre Niagara et Toronto et autres ports;

aussi un bac a vapeur sur la rivière Niagara, à Fort-Erié, et Bacs et remor-

un remorqueur à vapeur pour touer les navires aux docks ou

hors des docks de la compagnie, à Fort-Erié et à Niagara, sur

je lac Ontario ; et toutes ces propriétés, jointes au chemin de

er, seront la propriété générale de la compagnue ; et il sera Elévateurs et

loisible à la dite compagnie de construire et entretenir, comme

partie de la propiiété de la compagnie du chemin de fer d'Erié

et Niagara et à même le capital d'icelle, des élévateurs et des

docks à Kingston et à Oswégo, sur le lac Ontario, pour le

débarquement et l'embarquement du grain transporté à Niagara

par la dite compagnie.

24. La compagnie aura plein pouvoir en vertu du présent voie e prolon-

acte, lorsqu'elle y sera autorisée en vertu des lois de l'Etat de

New-York, de construire et entretenir à même le capital de la Buso

dite compagnie une voie de prolongement du dit chemin de fer

dans le dit état de New-York, le dit prolongement devant com-

mencer, comme il sera avantageux, autant que possible vis-à-vis

l'extrémité du chemin de fer de ce côté-ci de la rivière

Niagara à Fort-Erié, allant de là passer le long des faubourgs
de la cité de Buffalo, jusqu'à ce qu'il atteigne le dépôt général

des chemins de fer américains sur Exchange street en la dite

cité de Buffalo, le dit prolongement de chemin de fer ayant

environ six milles de longueur.

25. La compagnie aura plein pouvoir de construire et Embranche-

exploiter un embranchement de chemin de fer depus un pomnt auor

quelconque de sa ligne, dans le township de Willoughby,

jusqu'à la rencontre du chemin de fer de Welland, à ou près

Port-Robinson, sur le canal Welland.

26. La compagnie par le présent acte incorporée paiera et Compte de

soldera Pouvrage ci-devant fait par des entrepreneurs sur la aiuchmieOi

ligne du chemin de fer de Fort-Erié, et les frais d'exploration fer (e Fort Erie

et de travaux de génie, ainsi que Pargent déboursé pour Seront payes.

l'acquisition du di-oit de voie et la construction du chemin de

fer de Fort-Erié, et se chargera de toutes les autres obligations

légales de la compagnie du chemin de fer de Fort-Erié.

27. Tout ce qui dans l'acte primitif d'incorporation de la Prtiede l'acte

compagniie du chemin de fer de Fort-Erié, est contraire au prJuiitifabro-

Présent acte est par le présent abrogé, mais telle abrogation

n affectera aucune chose légalement faite ou aucun droit acq os

ou obligation encourue ou convention arrêtée par ou- en vertu

du dit acte, avant la passation du présent acte, ou le recours

d'aucune personne ou partie pour exercer tel droit et faire exe-

cuter telle obligation on convention.

28. Le dit chemin de fer devra être terminé dans deux ans Ac vement

à compter du jour de la passation du présent acte. du chemin.
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Voie nddition- 29. La dite compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara
ele de 6 pieds. sera et elle est par le présent acte autorisée à poser une voie

de six pieds de largeur, indépendamment d'une voie de cinq
Certaine com- pieds six pouces, largeur ordinaire en cette province, et les
rents 'en srr. chemins de fer "Erié" et "Atlantique et Grand-Occidental

des Etats-Unis, sont par le présent acte autorisés, sauf assen-
timent de la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara,
et à la charge des stipulations dont pourront convenir entre
elles les dites compagnies respectives, à faire circuler leurs
convois sur le dit chemin de fer d'Erié et Niagara, avec du
charbon, toutes espèce de fret et des voyageurs, à et de la ville
de Niagara et stations intermédiaires.

Acte publie. 30. Le présent acte sera réputé public.

CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes que je, A. B. die par
les présentes, moyennant la somme de
étant le prix d'acquisition à moi payé par la compagnie du
chemin de fer d'Erié et Niagara, dont quittance par les
présentes, cède, vends et transporte en faveur de la dite
compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara, ses successeurs
et ayants-cause, à perpétuité, tout ce lopin de terre situé, etc.
(désignez ici le terrain), lequel a été choisi par la dite compagnie
pour les fins de son chemin, havre, quai ou jetée (suivant le
cas), pour par la dite compagnie du chemin de fer dýErié et
Niagara, ses successeurs et ayants-cause, à perpétuité, avoir et
posséder le dit terrain et dépendances, ensemble les droits et
appartenances y attachés.

Témoin, mon seing et sceau ce jour de
A. D. 18

A. B. (L. S.)
Signé, scellé et délivré en

présence de C. D.

CAP. LX.

Acte pour faire disparalre des doutes touchant la
légalité de certains instruments y mentionnés, re-
latifs àl'embranchement de Peterborough du chemin
de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, et pour
confirmer certains arrangements entre la munici-
palité de la ville de Peterborough et les locataires
du dit embranchement.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
Préambule, ('ONSIDÉRANT que le conseil de ville de la ville de Peter-
Cas cité. borough a représenté, par sa pétition, qu'en l'année de

Notre Seigneur mil huit cent cinquante-sept, la construction
d'un
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d'un embranchement de chemin de fer unissant la dite ville de
Peterborough à la ligne principale du chemin de fer de Port-
Hope, Lindsay et Beaverton, au village de Millbrook, était
devenue très désii able et avantageuse tant pour la dite com-
pagnie de chemin de fer que pour les possesseurs de la
première hypothèque sur le dit chemin et les habitants et con-
tribuables des dites villes de Peterborough et Port Hope; et
que, pour se procurer en conséquence les moyens de construire
le dit embranchement de chemin, la dite compagnie de chemin
de fer, de bonne foi, est convenue avec certains locataires de la
dite compagnie et les conseils de ville des dites villes de Peter-
borough et de Port Hope, de bailler, la dite compagnie de
chemin de fer, aux dits locataires, moyennant une rente nomi-
nale, ses droits pouvoirs et priviléges, pour construire le dit
embrancl iement et l'exploiter durant neuf cent quatre-vingt-dix-
neuf ans, à la condition, entre autres choses, que les dits loca-
taires construiraient le dit embranchement avec l'aide des dites
villes de Peterborough et de Port Hope ; et qu'il a été en outre
convenu entre toutes les dites parties que la dite ville de Peter-
borou.gh souscrirait pour trente mille louis, et la dite ville de
Port Hope pour dix mille louis, dans le seul et unique but
d'aider et d'assurer la construction du dit embranchement; et,
pour engager les dites villes de Peterborough et de Port Hope à
souscrire ainsi et payer les dits trente mille louis et dix mille louis
respectivement aux dits locataires pour la construction du dit
embranchement, il a été en même temps convenu entre toutes
les dites parties que les dits locataires assureraient aux dites
villes de Peterborough et de Port Hope en hypothéquant leur
bail le paiement annuel de la somme de dix-huit cents louis et
de six cents louis respectivement, et que les dites sommes qui
seraient souscrites comme susdit seraient payées par les dites
villes de Peterborough et de Port Hope aux dits locataires pour
aider et contribuer à construire le dit embranchement; que le
dit accord a été mis à effet et exécuté; que le dit bail a été
fait, la dite hypothèque donrée et l'embranchement construit,
le tout de bonne foi et dans l'assurance que toutes ces transac-
tions, faites sur l'avis d'un homme de loi, étaient légales ; que
les pétitionnaires ont été conseillés par un homme de loi de
demander à la législature de confirmer le .dit bail et la dite
garantie hypothécaire, et aussi la convention arrêtée entre les
dits locataires et la dite ville de Peterborough, par laquelle le
montant garanti par la dite hypothèque et payable à la dite
ville de Peterborough est réduit et converti au principal de dix-
neuf mille sept cents louis, avec intérêt à six pour cent, payable
comme suit, savoir: la somme de trois cents louis partie du
dit principal de dix-neuf mille sept cents louis, le premier jour
de janvier, chaque année, jusqu'à solde entière du dit principal,
et le dit intérêt au taux de six pour cent par année sur le
résidu du principal en six termes égaux, le premier jour de
mai, juin, juillet, août, septembre et octobre, chaque année,
jusqu'à solde entière de la somme ; et que les pétitionnaires ont
en conséquence sollicité la passation d'un acte pour confirmer
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les droits des parties en vertu du dit accord, et considérant
qu'il est à désirer qu'on leur accorde leur demande : à ccs
causes, Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du
conseil législatif et de l'asmblée législativc du Canada
décrète ce qui suit

"ail à Mesrq. I. Le bail, portant la date du treizième jour de novembre de
conrmé. lannée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-sept, con-

senti par la compagnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay
et Beaverton, à MM. Tate et Fowler, en qualité d'entrepreneurs
de la construction de l'embranchement conduisant de Mill-
brook à Peterborough, est par le présent acte confirmé et
déclaré valide à toutes fins et intentions quelconques et contre
toutes personnes et corporations quelconques.

Hypothèque 2. L'hypothèque sur le dit bail, portant la date du treizième
confirmee. jour de novembre de l'année de Notre Seigneur mil huit cent

cinquante-sept, consentie entie George Tate et John Fowler, de
première part, William Cluxton et David Smart, syndics en
icelle dénommés, de seconde part, et la compagnie du chemin
de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, de troisième part,
est également confirmée et déclarée valide à toutes fins et
intentions quelconques et contre toutes personnes et corporations

Proviso. quelconques ; pourvu cependant que le montant garanti par
elle en faveur et dans l'intérêt de la corporation de la ville de
Peterborough, se borne au dit principal de dix-neuf mille sept
cents louis et à l'intérêt sur icelui.

Arrangement 3. Le dit accord ci-dessus mentionné entre les dits loca-
entre les loca-

ltaires et la villetare e a iletaires et la (lite ville de Peterborough, par lequel le montant
,le Pcterbo- garniti par la dite hypothèque à la ville de Pcterborough, est
rongh, con- réduit et convertie comme susdit, est également confirmé etlirine.

déclaré valide à toutes fins et intentions, et contre toutes per-
sonnes et corporations quelconques ; et les dits locataires
pourront consentir et conférer, et la dite ville de Peterborough
pourra accepter et prendre, toute autre garantic pour le paiement
d'icelui, sur toute propriété non comprise dans la dite hypo-
thèque, qui a été ou qui pourra être convenue entre eux.

Droits (le cer- 4. Le présent acte n'affectera ni n'altérera en rien les droitstaines partiesqulacpoaindla e
eque la coporation de la ville de Port Hope peut avoir ès-bail

et hypothèque mentionnés dans le présent acte ou en l'un
l'eux ; il n'aura aucune application dans les poursuites main-

tenant pendantes contre la dite ville de Peterborough, relatives
à la souscription d'actions par la dite ville dans la dite com-
pagnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton,
et ne touchera aucunement aux droits que la dite compagnie
du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton possède
par le dit bail relativement à la compensation à payer pour
l'exploitation de cette partie du chemin située entre le village
de Millbrook et la ville de Port Hope, ni aux droits d'aucun
créancier de la dite compagnie de chemin de fer contre la dite

ville
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-ville de Peterborough, par rapport au dit capital, ou contre la
dite hypothèque entre les mains des dits administrateurs par
rapport au dit capital ou souscription de la dite ville de Peter-
borough dans la dite compagnie de chemin de fer.

5. Et qu'il soit statué que rien de contenu dans le présent Droits de la

acte ne sera interprété de manière à changer, varier ou modifier couronne
aucune réclamation, droit ou titre que la couronne peut main-
tenant avoir ou posséder contre on sur le dit chemin de fer de
Port Hope, Lindsay et Beaverton ou dans ou sur le dit em-
branchement de Peterborough de ce chemin de fer.

6. Le présent acte sera réputé public. Acte public.

CAP. LXI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer
des rues de Québec.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées Préambul.
ont, par leur pétition, demandé d'être incorporées sous le

nom de "la compagnie du chemin de fer des rues de Québec,"
aux fins de construire et exploiter des chemins de fer dans les
rues de la cité et banlieue de Québec, jusqu'aux barrières de
péage ; et considérant qu'il est expédient d'accéder à la de-
mande des pétitionnaires : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Pierre Garneau, John Lemesurier, James Dinning, Încorporatio.

Thomas McGreevy, Eugène Chinie, Cirice Têtu, Matthew G.
Mountain, William A. Curry, John Paterson, William Moore,
John Glass, Beniah Prior, William Cassils, Henry Dinning,
Fisher Langlois, Noël Hill Bowen, et toutes autres personnes
qui deviendront actionnaires de la dite compagnie, sont par le
présent constitués en un corps politique et incorporé, pour les
fins mentionnées dans le présent acte, sous le nom de " la com- Nom
pagnie du chemin de fer des rues de Québec."

2. Le fonds social de la compagnie sera de cent mille Fondssocial.
piastres, divisé en actions de cinquante piastres chacune.

3. La compagnie pourra commencer ses opérations et commence
exercer les pouvoirs par le présent conférés aussitôt que vingt ment des opé-
mille piastres du fonds social seront souscrites et qu'il aura été
payé vingt-cinq pour cent du montant souscrit.

4. La compagnie est par le présent autorisée, et pouvoir lui La compignie
est conféré de Construire, achever, entretenir et de temps à pourra cons-
autre de déplacer et changer un chemin de fer à simple voie, truire et entre-

21 avec
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nir un chemin avec les voies ]atérales, aiguilles et gares d'évitement néces-
saires et autres appareils pour la circulation des chars, chariots
et autres voitures y adaptées, sur et le long de la rue St. Valier
(jusqu'à la barrière,) dans la banlieue de Québec, et sur et le
long des rues ou grands chemins dans la cité et banlieue de

Avec le con- Québec, permission de ce faire ayant été ou étant obtenue de
sentement de
la corporation la corporation de la cité de Québec, et sujet aux restrictions
de Québec,etc. énoncées et prescrites dans les règlements accordant telle per-

mission,-et de prendre, transporter et porter les voyageurs sur
ce chemin ; et de construire et entretenir tous les travaux,
édifices et b.âtisses et machines en dépendant, qui pourront être
nécessaires ; et d'occuper et employer aucune des rues et
grands chemins susdits, qui pourront être nécessaires pour les
besoins de la voie de son chemin de fer et la circulation de ses

Ne fera pas chars et chariots ; mais il ne sera pas permis à la compagnie
sa de ta de faire usage de la vapeur sur le dit chemin de fer.vapeur. t

Le chemin sera 5. Les lisses du chemin de fer seront posées à l'effleurement
dc niveau avec des rues et grands chemins, et la voie du chemin de fer devra

les . suivre, autant que possible, les niveaux des rues et grands
chemins, de manière à présenter le moins d'obstacle possible

Largeur. au trafic ordinaire des dites rues et grands chemins ; et la
largeur sera telle que les voitures ordinaires employées aujour-
d'hui puissent passer sur les dites voies, ce qu'elles pourront
faire, pourvu qu'elles ne gênent ou n'empêchent la circulation
des chars de la compagnie ; et dans tous les cas, toute voiture
se trouvant sur la voie devra faire place aux chars et laisser
la voie.

Directeurs. 6. Les affaires de la compagnie seront sous le contrôle et la
gestion d'un bureau de sept directeurs, trois desquels formeront

Qualification un quorutn, et chaquedirecteur sera un actionnaire à un mon-
et élection. tant de pas moins dc cinq cents piastres, et sera élu à lassem-

ble générale annuelle de la compagnie qui se tiendra le
premier lundi de février de chaque année, au bureau de la
pompagnie ; et toutes telles élections se feront au scrutin, à la

Votes. majorité des voix des actionnaires présents; chaque action sur
laquelle ont été payés tous les versements dus, donnera droit à
une voix, et les actionnaires n'étant pas présents en personne

Pré--iclent. pouvant voter par procuration ; et le's directeurs, ainsi élus,
éliront, aussitôt que faire se pourra, un d'entre eux comme
président, et le président ainsi que les directeurs, continueront
en charge pendant une année et jusqu'à l'élection de leurs

Elections sub- successeurs; après la première élection des directeurs qui aura
séquentes. lieu en vertu du présent acte, nulle action du fonds social de la

dite compagnie nche conférera le droit de voter si elle n'a été
possédée pendant les trois mois de calendrier au moins avant
le jour de l'élection, ou de l'assemblée iénérale à laquelle
doivent voter les actionnaires.

Etat des af- 7. Un état exact et détaillé des affaires, du passif et de

faires. I'atif de la compagnie, préparé jusqu'au trente-unième jour
de
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de décembre de chaque année, sera soumis aux actionnaires à
chaque assembiée annuelle, et le dit état sera inscril dans les
livres de la compagnie et pourra étre inspecté par chaque
atîonnair.

S.Aussitôt que le montant nécessaire d'actions aura été Première as-
souscrit, une assemblée des actionnaires sera convoquée par semiblée des
avis public inséré pendant l'espace de neuf jours francs r- élctunas et
cédant inmédiatement Passemblée, dans au moins un journal directeurs.
anglais et un journal français publiés en la cité de Québec,
pour élire les directeurs de la dite compagnie, et les directeurs
alors élus resteront en charge jusqu'au premier lundi de février
su ivant.

9. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir et Les directeurs
autorité de faire, amender, révoquer et rétablir tous les règle- pourront faire

ncislrégie iloutosetlu dezs rè-lenmentsments, rgsrsolutions et statuts qui leur paraîtront convC- pour certaines
nables et nécessaires, au sujet du bon gouvernement de la ins.
compagnie, l'acquisition, administration et emploi de ses
fonds, biens et effets et de ses affaires et transactions, l'audition
de ses comptes, l'entrée en arrangement et lexécution de
contrats avdce la dite cité ou les municipalités adjacentes, et la
coirnission des chemins à barrières de la rive nord, au sujet
de cette partie du chemin située en dedans de la barrière de
péage de St. Valier, la déclaration et le paiement de divi-
dendes à même les profits de la compagnie, la forme et
l'émission de certificats d'actions, le paiement des versements
et le transfert ou la forfaiture des actions, la convocation d'as-
semblées générales et spéciales de la compagnie, la nomi-
nation, démission et rémunératign de tous les officiers agents,
commfis, ouvriers et serviteurs de la compagnie, les prixàexiger
des personnes transportées sur le chemin de fer ou aucune
partie d'icel ui ,-.et en général de faire toutes choses qui pourront
être nécessaires pour atteindre les fins et assurer l'exercice des
pouvoirs de la compagnie ; pourvu toujours que les règlementsProiso
de la dite compagnie, et les amendements qui y seront faits
seront approuvés par la majorité des actionnaires présents, enr ront approuvés.
personne, ou par procureur, à toute assemblée de la compagnie
convoquée pour cet objet; et pourvu de plus que les corpora-
tions des municipalités par où passera le dit chemin de fer voirseonferés
auront plein pouvoir de mettre à exécution, par règlements pas- u npa
sés à cet effet, envers la dite compagnie et tous autres, les l sera
règles et dispositions que les dites corporations croiront néces- er
saires pour règlementer la construction et l'exploitation du dit
chemin de fer, de manière à empêcher toutes entraves évitables
au trafic ordinaire et à l'usage des rues le long desquelles
passera le dit chemin.

10. Les actions de la compagnie seront réputées meubles. Actions répit-
tées meubles.

11. Si l'élection des directeurs n'a pas lieu le jour fixé pa
le présent acte, la compagnie ne sera pas dissoute pour cette

21raison
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Soute pour dé- raison; mais les actionnaires pourront faire l'élection tout autre
faut trélect jour en la manière prescrte par tout passé à cette

fin; et tous les actes des directeurs, jusqu'à l'élection de leurs
successeurs, seront valides et obligatoires pour la compagnie.

g~ens-. ,blcs 12. La compagnie pourra acquérir louer, avoir ou acheter.
et i minienb! es. C

et transférer tous biens meubles ou immeubles nécessaires pour

la poursuite de ses opérations.

Pouvoirs Les *directeurs de la compagnie pourront (le temps à
d'eprunier autre, prélever ou emprunter pour les besoins de la compagnie,
$50.000 suirM

toute sonine ou sommes n'exuédant pas en tout le montant du
fonds social versé, pourvu que le montant qui devra être ainsi
emprunté n'excède pas cinquante mille piastres, au moyen de
l'émission de bons ou débentures, en sommes de pas moins de
cent piastres, aux termes et conditions qu'ils jugeront conve-
nables, et ils pourront engager ou hypothéquer tous les biens,
péages et revenus de la compagnie, en tout ou en partie, pour
l'acquittement des deniers ainsi prélevés ou empruntés et l'in-

P'ovis) con- térêt d'iceux ; pourvu toujours, que le consentement des deux
ac ient d:.nna ere
act:io tai iers, en valeur des actionnaires (le la compagnie alors présents,
rekitris. en personne ou par procureur, soit au préalable donné et obtenu

à une assemblée spéciale convoquée et tenue à cet efiet, et
l'objet de l'assemblée sera énoncé dans Pavis dc convocation.

La cité u les 14. La cité de Québec, les municipalités adjacentes ou
ad aucune d'elles et la dite comnpa-ie sont par le présent r -

pourront faire tiveinent autorisées à faire et à passer des arrangements ou
des rrange- stii>ulations au sujet de la construction du dit chemin de fer, et
compagnie,ete de tous les travaux qui s'y rattachent, et de la circulation des

chars, sujets aux restrictions contenues dans le présent acte ; à
passer des règlements et, quand toutes les parties seront de cet
avis, à les amender, abroger ou rétablir aux fins de donner suite
à tels arrangements ou stipulations, et contenant toutes les
clauses, dispositions, règles et règlements nécessaires pour la
gouverne de tous les intéressés, et pour les faire mettre à exé-
cution, et pour règlementer le trafic et la conduite de toutes les
p2rsonne-s qui voyageront dans les rues et grands chemins que

proviso. devra traverser le dit chemin de fer; pourvu toujours, que nul
tel règlement ne portera atteinte aux priviléges conférés à la
dite compagnie par le présent acte.

Responsabilité 15. Nul actionnaire de la dite compagnie ne sera respon-
de. action- sable des défauts ou obligations de la compagnie, ni des
naires. s

engagem nts, réclamations, paiements, pertes, dommages,
transactions, matières ou choses quelconques du ressort de la
dite compagnie, au-delà du montant de sa part du fonds social

Forfaiture des de la dite compagnie et si un actionnaire de la dite compa-
actili ie maquait dcquitter aucun des versements payables
non-paiement.

par lui sur ses actions, ou l'intérêt par lui dû, les directeurs
pourront, en tous temps, après l'expiration (les trois mois
qui suivront la période fixée pour le paiement de ces verse-
ments, déclarer les dites actions forfaites, que le montant d.

ait
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ait ou n'ait pas été poursuivi, et ses actions deviendront alors
la propriété de la dite compagnie, qui en disposera a sa volonté.

16. Nulle action de la dite compagnie ne sera fransférée
Jusqu'à ce que tons les versements dus ou lemandés n'aient devront être

tu p-ayés ou jusqu'à ce que la dite action n'ait été dûment transfrttran.sfert,
déclarée forfaite faute de paiement.

17. Des poursuites en loi ou en équité pourront être inten- Poursuites.
tées et maintenues par tout membre individuel contre la dite
compagnie ; et nul membre de la compagnie n'étant pas en sa
capacité individuelle partie à telles poursuites, ne sera inha-
bile à agir comme témoin dans les poursuites et procédures
légales intentées par ou contre la compagnie.

1 S. Dans le cas où les directeurs susdits jugeraient plus à Rccouvrenicrt
propos d'obliger au paiement des versements non payés que de
confisquer les actions, la compagnie pourra en poursuivre et
recouvrer le montant de l'actionnaire avec intérêt, dans toute
action de dette, devant toute cour ayant juridiction civile pour
le montant reclamé; et lors de telle action il suffira d'alléguer Preuve.
que le défendeur est propriétaire d'une ou plusieurs actions, en
indiquant le nombre, et qu'il doit à la compagnie la somme à
laquelle se montent les arrérages de versements ; et pour main-
tenir telle action, il sera suffisant que le défendeur ait signé
dans quelque livre ou document constatant qu'il a souscrit
telles actions et que le nombre des versements arriérés a été
régulièrement demandé.

19. Toute personne qui, volontairement, obstruera le dit punition des
chemin de fer, en y laissant des wagons, charrettes, voitures ou personnes qui
autres embarras, ou en refusant ou négliaean de faire placelefar place chemin de fer.
aux chars, ou en brisant, endommageant ou détruisant, avec
malice, le dit chemin de fer ou les chars, ou aucune des choses
appartenant à la dite compagnie, sera, sur conviction du fait
devant le recorder pour la cité de Québec ou le juge des ses-
sions de la paix pour la cité de Québec, ou devant un juge de
paix dans ou près la localité où les dommages auront été cau-
sés, condamnée à payer tous les dommages éprouvés par la
compagnie, lesquels seront constatés par le recorder, le juge ou
juge de paix saisi de la plainte, ainsi qu'une amende de pas
plus de vingt piastres ni de moins de deux piastres pour toute
et chaque telle offense.

20. Le présent acte sera nul si un mille au moins du dit commence-
chemin de fer n'est construit et exploité dans les quatre années me op
de la passation du présent acte.

21. Le présent sera réputé acte public. Acte pubic.

C A P.
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CAP. LXII.

Acte pour autoriser Marie Louise Levasseur à prélever
des taux de péages sur un pont construit sur la
rivière Bécancour, dans le comté de Nicolet.

[Sanctionné le 15 Oclobre, 1863.]

Prambu!c. A TTENDU que Marie Louise Levasseur, épouse d'Antoine
IXMayrand, écuyer, et dûment séparée de biens d'avec son

dit mari, a construit un pont très dispendieux sur la rivière
Bécancour, dans la paroisse de Bécancour, comté de Nicolet,
et que l'usage de ce pont favoriserait beaucoup les relations et
les communications des paroisses avoisinantes et le public en
généraI ; et attendu que par sa petition à la législature la dite
Marie Louise Levasseur a demandé à être autorisée à prélever
des.taux de péages sur le dit pont, et qu'il est expédient que
la dite autorité lui soit octroyée : à ces causes, Sa Majesté, par
et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

M. L. Levam- . La dbe Marie Louise Levasseur, -es héritiers ou avants-
senir autorisée à
construire une
barrièresurson barrière, maison de péage et autres dépendances nécessaires
pont. sur le dit pont et aussi à exécuter toutes autres matières et

choses requises ou commodes pour la construction, entretien et
soutien du dit pont, et aussi pour sa reconstruction.

Dimenwion du 2. Dans le cas où il serait nécessaire de reconstruire le dit
pont, pont, il le sera sur pas moins de trois piliers de pas moins de

douze pieds de largeur sur vingt pieds de longueur et vingt
pieds de hauteur, et l'espace entre les dits piliers sera d'au
moins vingt-huit pieds ; le dit pont n'aura pas moins de trois
arches de pas moins de quinze pieds de hauteur.

Pontonnage. 3. La dite Marie Louise Levasseur, ses héritiers ou ayants-
cause, pourra prélever, demander et exiger sur ce dit pont
ainsi construit sur la dite rivière Bécancour, pour son ou leur
propre usage et bénéfice, un pontonnage suivant la cédule
ci-annexée, savoir:

Pour chaque voiture tirée par un cheval ou autre bête
de somme chargée de dix quintaux ou moins, la
somme de trois centins....................... $00.03

Pour chaque voiture chargée de plus de dix quintaux
tirée par un cheval ou autre bête de somme, six
cenlins..................................... 00.06

Pour chaque voiture tirée par deux chevaux ou autres
bêtes de somme, quatre centins.... . .... . 00.04

Pour un cheval de selle, deux centins.............. 00.02
Pour tout bcouf, vache ou bête à corne ou quadrupède

non autrement désigné, deux centins...... ...... 00.02
Pour
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Pour chaque mouton, cochon ou cheval, un centin... $00.01
Pour chaque voiture tirée par quatre chevaux ou autres

bètes de somme, douze centins.................. 00.12
Pour chaque voiture tirée par trois chevaux ou autres

bêtes de somme, neuf centins................ . 00.09

4. La dite Marie Louise Levasseur, ses hoirs et ayants- Un tableau des
cause pourront diminuer le pontonnage susdit, et ils seront Pe ser
tenus d'afficher dans quelque lieu apparent près de la barrière
de péages, un tableau dans les langues anglaise et française
du pontonnage exigible pour passer le dit pont.

5. Pourvu toujours que nulle personne, cheval, ou voiture, Exemption en
transportant des malles ou lettres sous les ordres du bureau de faveur des
poste de Sa Majesté, ni les chevaux ni les voitures chargées, mal.es, etc.
on non chargées et les conducteurs, accompagnant les officiers
ou soldats des troupes de Sa Majesté ou la milice, en marche
ou de service, ni les dits officiers ou soldats, ni aucun deux,
ii les voitures, conducteurs ou gardiens accompagnant des
prisonniers d'aucune espèce, tant en allant qu'en revenant,
pouru qu'elles ne soient pas autrement chargées, ne paieront
aucun pontonnage quelconque ; et pourvu aussi, que les
personnes, chevaux et voitures allant à un enterrement ou en
revenant, et toutes personnes avec chevaux ou voitures ·se
rendant au lieu ordinaire de leur culte religieux ou en revenant,
le dimanche et les fêtes d'obligation, sont exemptes du pon-
tonnay en passant le dit pont.

6. La dite Marie Louise Levasseur, ses héritiers et ayants- Terrain pourra
cause, est de plus autorisée à prendre de temps à autre et à se n
servir du terrain soit d'un côté ou de l'autre de la dite rivière
Bécancour, pour construire le chemin conduisant au dit pont,
ou pour là travailler ou faire travailler les matériaux ou autres
choses nécessaires àl'érection, construction, ou réparation du
dit pont, payant une compensation raisonnable pour tout
dommage causé, dont il pourra être convenu soit à l'amiable,
ou qui sera évalué par les évaluateurs de la municipalité.

7. La dite Marie Louise Levasseur, ses hoirs et ayants- Le pont sera
cause, tant que le pontonnage susdit sera e]igible sur le dit gardé en bon

ordre.
pont, seront tenus de le garder et le tenir en bon ordre ainsi
que ses dépendances, de manière à ce qu'il offre un passage
sûr et commode aux voyageurs, bestiaux et voitures.

S. Sa Majesté ou le gouverneur en conseil pourra en aucun Droits de Sa
temps reprendre les droits et priviléges ainsi accordés à la dite
Marie Louise Levasseur, ses héritieis ou ayants-cause, en
payant tous droits et indemnités pour dommages qu'elle pour-
rait justement réclamer pour la perte de tels droits et priviléges.

9. Le présent sera réputé un acte public. Acte public.

C A P.
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CAP. LXIII.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nonm
de IlCompagnie de bateaux à vapeur de Montréal et
Salaberry."

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
Préambule. ONSIDERANT que l'honorable Louis Renaud, John Grant,CJJohn M. Young, Charles Renaud, Alexis Renaud, Joseph

O. Lafrenière, Séraphin Si. Onge, tous de la cité de Montréal,
et Jean Baptiste Renaud, <le la cité de Québec, écuyers, ont
représenté par pétition qu'une association s'est formée dans la
cité de Montréal, en mars, mil huit cent soixante-deux, sous les
nom et raison le " Compagnie de bateaux à vapeur de Montréal
et Salaberry," dont ils sont sousçripteurs et actionnaires, dans
la vue de servir l'intérêt public, en établissant, pour les
habitants des rives du Saint-Laurent, entre Cornwall, Dundee,
Beauharnois, Montréal et les ports intermédiaires, et en
général pour la commodité du commerce et des voyayeurs, un
service de bateaux à vapeur, et en procurant au publie l'usage
de quais et de débarcadères déjà construits par eux ou qu'ils
construiront par la suite, sur le parcours de leurs bateaux à
vapeur, et que pour les objets susdits, la dite compagnie
empl>ie dléjà pour la dite ligne deux bateaux à vapeur, le
Richetlieu et le Salabcrry, qui ont voyagé régulièrement pendant
la dernière saison de n avigation entre les ports ci-haut nommés;
considérant que la dite compagnie pourrait se trouver'dans le
cas d'ester en justice dans le cours de ses opérations; considé-
rant que le but de la dite compagnie est de faciliter et d'activer
la navigation en cette province, et que, pour atteindre plus
facilement ce but, elle a demandé à étre incorporée : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Certaine3 1. L'honorable Louis Renaud, John Grant, John M. Young,
personnes Charles Renaud, Alexis Renaud, Josepli O. Lafrenière, Séra-

phin St. Onge et Jean Baptiste Renaud, et toutes autres
personnes qui pourront devenir souscripteurs ou actionnaires
de la dite compagnie, et toutes personnes, corps politiques et
incorporés, qui, en qualité d'exécuteurs, administrateurs, suc-
cesseurs ou ayants-cause, ou à tout autre titre légal, auront
quelque part, action ou intérêt dans le capital de la dite com-
pagnie, ainsi que leurs exécuteurs, administrateurs, successeurs
ou ayants-cause, seront et sont par le présent constitués en corps

Nom et politique et incorporé sous les nom et raison de " compagnie
pouvous de bateaux à vapeur de 'Montréal et Salaberry," et, sous ce nom,

auront succession perpétuelle et un sceau commun, et sous le
dit nom pourront ester en justice devant tous les tribunaux de
cette province ; la dite compagnie est autorisée, si elle le juge
à propos par la suite, à changer le service des ports nommés
dans le préambule du présent acté, et à faire arrêter-ses bateaux

a
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a vapeur à d'autres endroits, soit exclusivement ou conurrem-
ment avec les premiers, sur le St. Laurent et les lacs, que ces
ports soient canadicns ou américains ; la dite compagnie Pouvoirdefsre
pourra faire, établir et mettre à effet, changer on révoquer tous es rgleents.

règlements, règles, ordonnances et statuts, non contraires aur
lois de cette province ou aux dispositions du présent acte, qui
lui paraîtront nécessaires et opportunes pour Padministration
de ses aflires ; tous les meubles, immeubles, droits et actions DroitLs et obli-
appartenant à la dite compagnie de bateaux à vapeur (le Mont- ao de
réal et Saiaberry," seront et sont par le présent acte transporlés actueJde sont
à la dite corporation, qui, à partir de la passation du présent ansone
acte, sera propriétaire d'iceux et de tous les biens meubles et
immeubles qu'elle pourra acquérir par la suite, et toutes les
dettes et obligations de la dite compagnie de bateaux à vapeur
de Montréal et Salaberry, seront acquittées et exécutées par la
dite corporation ; pourvu néanmoins qu'aucun règlement, Proviso
ordonnance, règle ou statut, ne soit mis à effet sans avoir été
préalablement approuvé par la majorité des directeurs ci-après
mentionnés, ou de leurs successeurs, autorisés à ce faire à
l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la dite com-
pagnie.

2. La dite corporation, sous le nom de " compagnie de La orporat;o-
bateaux à vapeur de Montréal. et Salaberry," pourra aussipourra pos5éder

dles inuneeuble.acquérir et posséder des immeubles pour y construire des quais,
hangars et bureau, dans les différents ports et lieux où touche-
ront ses bateaux à vapeur, et la dite compagnie pourra en tout
temps vendre, échanger et aliéner les dit immeubles, et acheter
d'autres propriétés pour les mêmes objets.

3. Le capital social de la dite compagnie sera de trente capital; aug-
mille dollars, divisées en trois cents actions de cent dollars mentation.
chacune, et les actionnaires pourront, à toute assemblée spéci-
alement convoquée à cette fin, élever de temps à autre le
capital social à toute somme qui n'excèdera pas deux cent
mille dollars.

4. La surveillance, le contrôle et la direction- des affaires de EIcrtionde
la dite compagnie seront confiés à cinq directeurs, trois desquels directeur.
formeront un quorum, lesquels dits directeurs seront action-
naires de la dite compagnie et seront élus entre le premier et
le dernier jour de janvier, tous les ans, aux jour, heure et lieu
que le président désignera, et il en sera donné avis dans un ou Avis.
plusieurs papiers-nouvelles publiés dans la cité de Montréal, au
moins dix jours avantla dite élection, etladite élection sera faite Procureurs.
par les actionnaires dela dite compagnie présentsàla dite assem-
blée en personne ou par fondés de procuration; et toutes les élec-
tions de directeurs se feront au scrutin ou à haute voix, comme le
prescriront les règlements de la dite compagnie; les directeurs Président, et
élus choisiront parmi eux un président, qui devra présider quand il votera.
toutes les assemblées générales ou spéciales des actionnaires
ou des directeurs; il pourra voter aux assemblées des directeurs

et
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et aux lutress, et lorsque les voix seront également partagées,
Place vacante il aura en outre voix prépondérante ; toute place de directeur

devenue vacante par décès, résignation, absence de la pro-
vince ou par toute autre cause, sera occupée par la personne
que le reste des directeurs ou la majorité d'entre eux pourra

Démission de nommer ; et il sera loisible aux actionnaires de démettre, à
directeurs. pu e betutoute assemblée spécialement convoquée pour cet objet, tous

les directeurs ou quelqu'un d'eux, et d'e'n nommer d'autres à
leur place, en la manière prescrite par le présent acte par
l'assemblée annuelle des directeurs.

Une voix par 5. Chaque actionnaire aura droit à une voix par chaque
action. action qu'il aura possédée en son nom au moins un mois avarr

le jour dlu la votation ; et toutes les questions sournises aux
actionnaires, a une assemblée générale ou spéciale, sedcie
ront à la pluralité des voix données par les actionnaires alors

Voix prépon- lrésenis ou représentés par leur frondés de procuration, et on cas
dérante. dl partage la voix du président sera prépondérante.

Assemblées 6. Le président ou deux directeurs quelconques ou plus pour-
gérieralezi ront en tout temps convoquer une assemblée ou des assemblées
spéciales, comn- .ment des directeurs, pour des objets soit généraux ou spéciaux;
ront convo-quées, c.nv quatre Cactionnaires quelconques dourront n tout, temps con-

qués, tc. voquer des 'asscembles spýéciales de la comipagnte, en en donnant
au moins ix jours d'vis dans dans un ou plusieurs papiers
nouvelles publiés dans la cité de Montréal, ou en envoyant
une lettre de convocation écrite ou imprimée à c cun des
actionnaires par la poste ou autrement.

Cas oùî il n'y 7. S'il arrive, en quelque temps que ce soit, qu'il ne se fasse
aurait pas pas d'élection de directeurs le jour où, selon le présent acte, il
d'élection. aurait dû s'en faire une, la dite corporation ne sera pas réputée

dissoute par là, mais il sera loisible de faire, un autre jour,
une élection en la manière en laquelle le présent acte prescrit
de faire l'élection annuelle des directeurs.

Responsabilité S. Tout actionnaire de la dite compagnie sera coaointement

et solidirement responsable, jusqu'à ce que le montant entier
de ses actions ait été payé, de toutes les dettes et contrats faits
par la dite compagnie; ais ne le sera que jusqu à concur-
reince du montnt de ses actions; et tout actionnaire pourra
verser le montant entier de ses actions on tout temps après le

Exception, avoir souscrites; et après avoir payé ses actions, nul action-
naire ne sera personnellement responsable ou tenu d'aucune
dette quelconque cae la dite compagnie, sauf et excepté tel que
ci-dessous mentionné.

Responsabilité 9. Les actionnaires de la dite compagnie seront conjointe-
pour. etc. ment et solidairement responsables, en personne, d toutes les

dettes dues à ses journaliers, serviteurs et apprentis pour
services faits pour la dite compagnieo mais nul actionnairede
la dite compagnie ne sera personnellement responsable, dans

le
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le cas ci-dessus ou dans tous autres dans lesquels le présent
acte statue la responsabilité personnelle pour le paiement
d'aucune dette contractée par la dite compagnie et dont le
terme de paiement sera de plus d'une année à compter du jour
qu'elle aura été contractée, ni à moins qu'il ne soit porté une
action contre la compagnie pour le recouvrement de telle dette
dans l'espace d'une année après son échéance; et il ne sera Poursuites
porté d'action contre aucun actionnaire de la dite compagnie linlitées.

pour aucune dette ainsi contractée, à moins qu'elle ne soit
instituée dans les deux ans à compter du jour qu'il aura cessé
d'être actionnaire de la dite compagnie, ni avant qu'une exé-
cution émanée contre la dite compagnie ait été rapportée non
payée en tout ou en partie.

10. La dite compagnie gardera constamment affichés dans Laresponsabi-
un endroit apparent de tout bâtiment ou bureau où elle transi- iité imit&e sera
gera des affaires, les nom et raison de la dite compagnie et le
montant du capital d'icelle, inscrits n caractères et chiffres taine anire.
distincts et lisibles d'au moins un demi pouce de longueur et
d'une largeur proportionnée; et tels nom, raison et chiffres
seront aussi écrits ou imprimés en caractères au moins aussi
grands et distincts que ceux du reste cie tel document, en tête
de tout billet promissoire, lettre de change; bon, mandat, cau-
tionnement, contrat, accord, facture ou autre document, fait ou
signé par un directeur ou oflicier de la dite compagnie, ou de
nature à lier ou obliger la dite compagnie ; et les directeUrs Autrement es
seront personnellement et conjointement et solidairement res- direrteurssc
ponsables pour tout contrat, promesse ou engagement fait au be.
nomn de la dite compagnie en tout temps lorsque tels nom,
raison et montant de capital n'auront pas ainsi été inscrits àl
tel endroit, ou en vertu de tout tel document en tête duquel ils
n'auront pas été écrits ou imprimés en la manière requise par
le présent acte.

11. Il sera du devoir des directeurs de faire tels dividendes Etats et clivi-
annuels des profits de la compagnie, que les dits directeurs ou deldesatlUcts.
la majorité d'entre eux pourront croire à propos ; et ils feront
tous les ans un état fidèle et détaillé de leurs opérations, dettes,
créances, profits et pertes, lequel état sera consigné sur les
livres de la compagnie et exposé à l'examen de tout action-
naire.

12.. Les actions du dit capital seront transmissibles et Trinqfrt des
pourront être en tout temps transférées par les porteurs et pro- acetions.
priétaires respectifs d'icelles, d'près la aormule A ci-anneèxée
pourvu néanmoins que le cédant soit toujours tenu personnel- proviso.
buinent responsable envers la dite eompagnie de tout ou partie
des actions souscrites par lui, et qu'il se trouvera devoir lor s
du dit transfert; et pourvu aussi que nulle action dans le Proviso.
capital social de la dite compagnie qui n'aura pas été payée
en entier ne soit transférée sans le consentement du bureau
des directeurs, exprimé par résolution adoptée à une assemblée
générale ou spéciale d'icelui.

13.
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Responsabilité 13. Si les directeurs de la dite compagnie déclarent et
déediat paient un dividende lorsque la compagnie sera insolvable, ou
dividendes. tout dividende dont le paiement la rcndra insolvable ou qui en

diminuera le capital social, ils seront conjointement et solidai-
rement responsables pour toutes les dettes de la compagnie
alors créées et pour toutes celles contractées postérieurement
pendant qu'ils resteront en charge respectivement; mais si
quelque directeur objecte à la déclaration ou paiement de tel
dividende, et qu'en tout temps avant celui fixé pour le paiement
de ce dividende, il dépose une énonciation' par écrit de ses
objections dans le bureau du secrétaire de la compagnie, tel
directeur sera exempt de cette responsabilité.

Autre respon- 14. Si en aucun temps les dettes de la dite compagnie
.abilité des dépassent le montant de son fonds social, les directeurs qui

consentiront à cet état de choses seront personnellement et
individuellement rezponsables pour tel excédant envers les
créanciers de la dite compagnie.

Durée des 15. Les membres actuels du comité de la dité compagnie,
directr s ainsi que son président, resteront en charge comme directeurs,

jusqu'à la prochaine assemblée annuelle générale des action-
naires, et les directeurs qui seront élus chaque année resteront
en charge jusqu'à ce qu'il leur soit nommé des successeurs, tel
que prescrit par le présent acte.

Signification de 16. Toute signification de procédures faite au bureau de la
procedure$, compagnie, dans la cité de Montréal, et, si la compagnie n'a

pas de bureau, au président Je la compagnie, sera réputée
bonne et suffisante devant toute cour de justice de cette pro-
vince.

Acte publie. 17. Le présent acte sera public.

FORMULE A.

Mentionnée dans l'acte ci-dessus.

Pour valeur reçue de je cède et transfère
(ou nous cédons et transférons) à de
actions (sur chacune desquelles il q été payé
dollars cents) du capital de-la compagnie de
bateaux à vapeur de Montréal et Salaberry, dont le bureau est
à Montréal, sans préjudice des règles et règlements
de la dite compagnie, m'obligeant- (ou nous obligeant) par les
présentes à remplir les conditions imposées par le proviso de
la neuvième section de l'acte d'incorporation de la dite com-
pagnie.
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En foi de quoi, j'ai signé (ou nous avons signé) les présentes
au bureau de la dite compagnie, ce jour de

mil huit cent

(Signature du cessionnaire ou de son procureur.).
Témoin

J'accepte (ou nous acceptons) par les présentes, la cession
ci-dessus de actions du capital de la com-
pagnie de bateaux à vapeur de Montréal et Salaberry, à moi
(ou à nous) cédées comme il est dit ci-dessus, ce
jour de mil huit cent,

Sgnature du cessionnaire ou de son procureur.)

Témoin
CAP. LXIV

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom
de " Compagnie de bateaux à vapeur de la baie de
Quint( et du fleuve Saint Laurent."

[Sanctionné le 15 Octobre 1863.]

TTENDU que James Glass, de la ville de Belleville Préambule.

écuyer, Paul Finlay lucCuaig, Elisha Biscoe Smith,
Thomas Bog et John W. Langmuir, de la ville de Picton
écuyers, ont représenté, par leur pétition, qu'ils désirent étendre
et augmenter le commerce d'expédition de la compagnie de
bateaux à vapeur de la baie de Quinté et du fleuve St. Laurent,
dont ils sont souscripteurs et actionnaires, dans la vue de"servir
l'intérêt public en établissant, pour les habitants des rives de
la baie de Quinté, des moyens directs de transport, sans trans-
bordement, entre certains ports et lieux sur la baie de Quinté
et Montréal, ainsi que les ports intermédiaires, et en général
pour la commoQité du commerce et des voyageurs, un service
dc bateaux à vapeur, et en procurant au public l'usàge de quais
et de débarcadères déjà construits ou qu'elle construira par la
suite, sur la route suivie par ses bâtiments, et que pour les
objets susdits la dite compagnie emploie déjà sur la dite ligne
le bateau à vapeur " St. Helen" et la goëlette . India," qui
desservent maintenant les ports ci-haut mentionnés ; que. le
capital de la dite compagnie est de cinquante mille dollars,
divisé en mille deux cent cinquante actions, de quarante
dollars chacune; que la dite compagnie pourrait se trouver
dans le cas d'ester en justice dans le cours de ses opérations
et que le but de la dite compagnie est de faciliter et d'activer
la navigation en cette province, et que, pour atteindre plus
facilement ce but, elle a demandé à être incorporée : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée légisiative du Canada, dé-
crète ce qui suit:
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Certaines 1. James Glass, Paul Finlay McCuaig Elisha B. Smit11
per,;onne s

T corporees. B, . L muir et toutes autres personnes
qui puievndront souscripeurs ou actionnaires de la dite com-
pagnie, et toutes per sonnes, corps politiques et incorporés qui,
ell qualité d'exécuteu rs, acdmini strateurs, successeurs ou avants-

casou à tout autre titre légral, auotq -lu part, action

èglem ents.r 
nt q u e q u

ou intérèt cans la dite compagnie, ainsi que leurs exécuteurs,
administrateurs, successeurs et ayants-cause, seront et sont
constitués par a présent acte en corps politique et incorporé

Nom et sous les nom et raison de "Compagnie de bateaux à vapeur
p<uuvoira. de la baie de Quinté et du fleuve Saint-Laurent," et, sous ce

01., auront succession perptuelle et ui sceau commun, et
sous le dit nom pourront ester en justice devant tous les tri-
buqaux de cette rovince ; la dite compagnie est autorisée,
si elle le juge à propos par la suite, à changer le service entre
les ports nommés au préambule du prés t acte, et à faire
arrêter ses bâtiments à d'autres ports, soit exclusivement ou
concurremment avec les premiers, sur le Sint-Laurent et lres
lacs, que ces ports soient canadiens ou américains ; 'la dite
compagnie pourra faire, établir et mettre it efîet, changer ou
révoquer tous règlements règles, ordonnances et statuts non
contraires aux lois de cette province ou aux, dispositions du
présnt acte, qui lui paraîtront nécessaires et oportuns pour

Trasport des l'admin istration cpe ses affaires ; tous les meubles et immeu-
droits, etc., deI le ..la prente buaxroits et actions appartenant à la compagnie de bateaux
comlpa-cnie. a vapeur d-e la baie de Quinté et du fleuve Saint-Laurent,

seront et sont par le présent transportés à la dite corporation,
qui, à partir du jour de la passation du présent acte, en sera
procriétaire, ainsi que de tons les biens meubles et immeubles
qu'elle pourra acquérir par la suite ; et tontes les dettes et
oblitions <le la dite compagnie co bateaux à vapeur de la

mbaie ie Quinté et du fleuve Saint-Laurent seront acquittées et
Proviso : les exécutées par la dite corporation ; pourvu cependant qu'aucun
reglements rrlement, ordonnance, règle ou statut n'ait d'effet qu'après

contraire auxe loi dectepoic u u ipstosd

avoir ét préalablement aprouvé par la majorité des directeurs

ci-amrs inmentionnés, ou de leurs successeurs, autorisés à ce
faire à l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la dite
compagnie.

Pourra po;.é- 2. La dite corporation, sous le nom de "Compagnie de
der certains bateaux à vapeur de la baie de Quinté et du fleu've St. Lau-

rent, pourra on outre acquérir et poséder des immeubles pour
y construire des quais, hangars et bureaux, dans les différents
ports et lieux oû toucheront ses bâtiments, et la dite compagnie
pourra en tout temps vendre, échanger et aliéner les dits 1im-
meubles et acheter d'autres propriétés pour les mêmes objets

Affairees et la compagnie pourra construire, acquérir, afréter, entretenir,
coir. vendre ou aliéner autrement des bateaux m vapur et autres, et

faire des marchés ou conventions avec tonte personne ou cor-
poration quelconque, pour des objets relatifs à son entreprise;

Capital et dis- le capital de la compagnie sera de cinquante mille piastres,
potion pour divisé n mille deux cent cinquante actions de quarante
biau-menter.

A fpaaresee
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piastres chacune, et pourra être porté à deux cent cinquante
mille dollars par le vote de la majorité des actionnaires
présents à toute assemblée annuelle ou spéciale convoquée à
cette fin.

3. La surveillance, le contrôle et la gestion des affaires de Election des
la dite compagnie seront confiés à cinq directeurs, trois des- directeurs.
quels formeront un quorum; lesquels dits directeurs seront
actionnaires de la dite compagnie et seront élus entre le
premier et le dernier de janvier, tous les ans, aux jour, heure
et lieu que désignera le président, et dont il sera donné avis Avis de l'as-
dans un ou plusieurs journaux publiés dans les villes de Picton -emblée.
ou de Belleville et dans la cité de Montréal, ou par une lettre
envoyée par la poste ou délivrée à chaque actionnaire au
moins quinze jours avant le jour fixé pour cette assemblée; et
la dite élection sera faite par les actionnaires de la dite com-
pagnie présents en personne ou représentés par leurs fondés
de procuration, nommés d'après la formule A ci-annexée; et
toutes élections de directeurs se feront au scrutin ou par vote
ouvert, comme le prescriront les règlements de la dite com-
pagnie; les directeurs élus choisiront parmi eux un président, Président et
qui devra présider à toutes assemblées générales ou spéciales comment il
des actionnaires ou des directeurs; il pourra voter aux assem- pourra voter.
blées des directeurs et aux autres, et, en cas d'égalité (les
suffrages, il aura en outre voix prépondérante; toute place de Iacances.
directeur qui viendra à vaquer par décès, démission, absence
de la province et par quelque autre cause, sera occupée par la
personne que nommera le reste ou la majorité des directeurs,
et il sera loisible aux actionnaires de destituer, à toute assem- Destitution des
blée convoquée pour cet objet, tous ou quelqu'un des dits directeurs.
directeurs, et d'en nommer d'autres à leur place en la manière
prescrite par le présent acte pour l'assemblée annuelle des
directeurs.

4. Chaque actionnaire aura droit à une voix par chaque Une voix par
action qu'il aura possédée en son propre nom au moins un aton.
mois avant le jour de la votation; et toutes questions soumises
aux actionnaires à une assemblée générale ou spéciale, se
décideront à la pluralité des suffrages donnés par les action-
naires alors présents ou par leurs fondés de procuration, et en vix prépon-
cas d'égalité la voix du président sera prépondérante. dérante.

5. Le président ou deux directeurs ou plus, pourront en tout Commet
temps convoquer en assemblée les actionnaires pour des objets seront con-
généraux ou spéciaux; et quatre actionnaires quelconques
pourront en tout temps convoquer des assemblées spéciales de générales
la compagnie, en en donnant au moins dix jours d'avis dans spéciales, etc.
un ou plusieurs journaux publiés dans les villes de Picton ou
de Belleville et dans la cité de Montréal, ou en envoyant une
lettre de convocation écrite ou imprimée à chaque actionnaire
par la poste ou autrement.
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sil nv a pas 6. Si en quelque temps que ce soit il arrive qu'il ne se fasse
ýd'eîctîon. pas d'élection de directeurs le jour où, par le présent acte, il

aurait dû s'en faire une, la dite corporation ne sera pas reputée
dissoute par-là; mais il sera loisible de faire, un autre jour,
une élection en la forme suivant laquelle le présent acte
prescrit de faire l'élection annuelle des directeurs.

Responsabilité 7. Tout actionnaire de la dite compagnie sera conjointement
cle4 aetiOn- et solidairement responsable, jusqu'à ce que le montant entiertLalres. de ses actions ait été payé, de toutes les dettes et contrats faits

par la dite compagnie ;-mais ne le sera que jusqu'à concur-
Si tout le capi- rence du montant de ses actions; et tout actionnaire pourra
tai est payé- verser le montant entier de ses actions en tout temps après les

avoir souscrites; et, après avoir payé ses actions, nul action-
naire ne sera personnellement responsable ou tenu d'aucune
dette quelconque de la dite compagnie, sauf et excepté tel que
ci-dessus mentionné.

Exception. S. Les actionnaires de la dite compagnie seront conjoin-
tement et solidairement responsables, en personne, de toutes
les dettes dues à ses journaliers, serviteurs et apprentis pour

Responsabilité services faits pour la dite compagnie ; mais nul actionnaire de
S la dite compagnie ne sera personnellerment responsable, dansetc. ncr

tains cas. le cas ci-dessus ou dans tous autres dans lesquels le présent
acte statue la responsabilité personnelle pour le paiement
d'aucune dette contractée par la dite compagnie et dont le
terme de paiement sera de plus d'une année à compter du jour
qu'elle aura été contractée, ni à moins qu'il ne, soit porté une
action contre la compagnie pour le recouvrement de telle dette
dans le délai d'une année après son échéance; et il ne sera
porté d'action contre aucun actionnaire de la dite compagnie
pour aucune dette ainsi contractée, à moins qu'elle ne soit ins-
tituée dans les deux ans à compter du jour qu'il aura cessé
d'être actionnaire de la dite compagnie, ni avant qu'une exé-
cution émanée contre la dite compagnie ait été rapportée non
payée en tout ou en partie.

Avis de la 9. La dite compagnie gardera constamment affichés dans
responsabilité un endroit apparent de tout bâtiment ou bureau où elle tran-limitée sera
afliché au lieu sigera des affaires, les nom et raison de la dite compagnie et
des aflaires le montant du capital d'icelle, inscrits en caractères et chiffresetc. distincts et lisibles d'au moins un demi pouce de longueur et

d'une largeur proportionnée ; et tels nom, raison et chiffres
seront aussi écrits ou imprimés en caractères au moins aussi
grands et distincts que ceux du reste de tel document, en tête
de tout billet promissoire, lettre de change, bon, mandat, cau-
tionnement, contrat, accord, facture ou autre document, fait ou
signé par un directeur ou officier de la dite cornpagnie, ou de

Responsabilitd nature à lier ou obliger la dite compagnie ; et les directeurs
pour directur,;seront personnellement et conjointement et solidairement res-
donner te avis. ponsables pou r tout contrat, promesse ou engagement fait au

nom de la dite compagnie en tout temps lorsque tels nom,
raison



la". »aleaux a vapeur-baze ae yUnt, etc Cap. 64.

raison et montant de capital n'auront pas été ainsi inscrits à tel
endroit ou en vertu de tout tel document en tête duquel ils
n'auront pas été écrits ou imprimés en la manière requise par
le présent acte.

19. Il sera du devoir des directeurs de déclarer tels divi- Etats et divi-
dendes annuels surlesbénéfices de la dite compagnie, que les dits dendesannue &
directeurs ou la majorité d'entre eux pourront juger convenables;
et ils feront tous les ans un état fidèle et détaillé de leurs opé-
rations, dettes, créances, profits et pertes, lequel état sera con-
signé sur les livres de la compagnie, auxquels tout actionnaire
aura acces.

11. Les actions du dit capital seront transférables et pourront Transfert des
de temps à autre être transférés par les porteurs et propriétaires aCions.
respectifs d'icelles, conformément à la formule de la cédule B
du présent acte ; mais le dit transfert ne sera valable qu'autant
.qu'il aura été accepté par les directeurs et inscrits sur le livre
tenu à cette fin ; pourvu cependant que le cédant soit toujours Proviso.
tenu personnellement responsable envers la dite compagnie de
toutes ou partie des actions souscrites par lui et qu'il se trouvera
devoir lors du dit transfert; et pourvu aussi que nulle action Proviso.
dans le capital social de la dite compagnie qui n'aura pas été
payée en entier, ne soit transférée sans le consentement du
bureau des directeurs exprimé par résolution adoptée à une
assemblée générale ou spéciale d'icelui.

12. Si les directeurs de la dite compagnie déclarent et Responsabiiî
paient un dividende lorsque la compagnie sera insolvable, ou des directeurs
tout dividende dont le paiement la rendra insolvable ou qui n gaiement un
diminuera le capital social, ils seront conjointement et solidaire- dividende.
ment responsables pour toutes les dettes de la compagnie alors
créées et pour toutes celles contractées postérieurement pendant
qu'ils resteront en charge respectivement ; mais si quelque Exception.
directeur objecte à la déclaration ou paiement de tel dividende,
et qu'en tout temps avant celui fixé pour le paiement de ce
dividende, il dépose une énonciation par écrit de ses objections
au bureau du secrétaire de la compagnie, tel directeur sera
exempt de cette respousabilité.

13. Si en aucun temps les dettes de la dite compagnie ou qui con-
dépassent le montant de son fonds social, les directeurs qui tractent des
consentiront à cet état de choses seront personnellement et indi- xes-
viduellement responsables pour tel excédant envers les créan-
ciers de la dite compagnie.

14. Les membres actuels du comité de la dite compagnie, Durée de
ainsi que le président ou directeur-général d'icelle, resteront en charge des
exercice comme directeurs jusqu'à la prochaine assemblée géné- dctes
rale annuelle des actionnaires, et les directeurs qui seront élus
tous les ans resteront en exercice jusqu'à ce qu'il leui soit
nommé des successeurs, tel que prescrit par le présent acte.
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Sigifcaton 1.. Toute signification de procédures faite au bureau de
la cormpagnie dans la ville de Picton ou dans la cité de Montréal,
et si la compagnie n'a pas de bureau, au président ou agent ou
directeur général de la compagnie, sera réputée bonne et suffi-
sante devant toute cour de justice de cette piovince.

Acte public. 16. Le présent acte sera réputé public.

FORMES MENTIONNÉES DANS L ACTE CI-DESSUS.

FORMULE A.

Compagnie de bateaux à vapeur de la baie de Quinté et du fleuve
St. Laurent.

Je, A. B. , un des actionnaires de la compagnie de
bateaux à vapeur de la baie de Quinté et du Fleuve Saint
Laurent, nomme par les présentes C. D. de mon
procureur, le chargeant de voter pour moi, en mon absence,
sur toutes matières quelconques qui se traiteront à l'assemblée
des actionnaires de la compagnie, le jour de
prochain, comme le dit C. D. le jugera convenable.

En foi de quoi j' ai signé la présente procuration ce
jour de

Témoins
FORMULE B.

Compagzie de bateaux à vapeur de la baie de Quinté et du
fleuve St. Laurent.

Pour valeur reçue de de je cède et transfère (ou
nous cédons et transférons) à de actions (sur
chacune desquelles il a été payé dollars cents) du
capital de la compagnie de bateaux à vapeur de la baie de
Quinté et du fleuve Saint Laurent, sans préjudice des règles
et règlements de la dite compagnie, m'obligeant (ou nous
obligeant) par les présentes à remplir les conditions imposées
par le proviso de la neuvième clause de l'acte d'incorporation
de la dite compagnie.

En foi de quoi j'ai signé (ou nous avons signé) ces présentes
a de ce jour de mil huit cent

(Signature du cédant ou de son procureur,)
Témoin :

J'accepte (ou nous acceptons) par les présentes la cession ci-
dessus dc actions du capital de la compagnie de
bateaux à vapeur de la baie de Quinté et du fleuve Saint
Laurent, à moi (ou à nous) cédées comme il est dit ci-dessus,
ce jour de mil huit cent

(Signature du cessionnaire ou de son procureur)
Témoin:

C A P.
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CAP. LXV.
Acte concernant le railway à vaisseaux de Kingston.

[Sanctionné le 15 Octobre, 8663.]

A TTENDU que l'honorable Alexander Campbell, Cliarles aram
Smi »Ilh Ross, de la cité de Kingston, écuyer, caissier de

la banque Commerciale du Canada, et Samuel Taylor, du
mêmme lieu, écuyer, directeur à Kingston susdit de la banque
de l'Amérique Britannique du Nord, ont représenté, par leur
pétition, que la compagnie du railway à vaisseaux de Kingston
étant propriétaire de la propriété ci-après décrite,-par un Acte de trans-
certain acte passé le premier jour de mai, mil huit cent cin- port (rMai,
quanle-trois, entre la dite compagnie, d'une part, et les dits certie pro-
pétitionnaires, d'autre part, exposant que la dite compagnie, cn pété dce la
conformité des pouvoirs conférés à icelle par son acte d'incor- cipae

poralion, avait construit un railway à vaisseaux à Kingston
susdit, et diffiérents entrepôts, bassins et quais, et exploitait
alors le dit railway, et qu'elle désirait, pour des objets s'y ratta-
chant, prélever la somme de dix mille louis sterling pour
P'appliquer aux opérations de la dite compagnie et à l'exercice
légitime de ses pouvoirs de corporation, et expcsant de plus que,
en vue de prélever le dit emprunt, la dite compagnie avait fait
et avait l'intention d'émettre vingt bons de cinq cents louis
sterling chacun, les dits bons payables le premier jour de mai,
mil huit cent soixante-trois, avec intérêt sur iceux jusque-là
semi-annuellement,-il a été déclaré que pour garantir les dits
bons, la dite compagnie a concédé, vendu et transporté aux
pétitionnaires et aux survivants d'entre eux, ainsi qu'à leurs
successeurs, en fidéicommis, le dit railway à vaisseaux cons-
truit par la dite compagnie dans la cité de Kingston, avec
tontes les voitures, le matériel et les accessoires et tous et
chacun les terrains, si et situés dans la ville de Kingston, dans
le comté de Frontenac, dans le district de Midland, dans la
province du Canada, contenant, d'après le mesurage, quatre Biens-fonds
acres et demi, plus ou moins, étant composés, de cette étendue décrits.
de terre sur le front des lois vingt-neuf et trente, et située entre
Front street et le lac Ontario, et entre Point street et School
street, et aussi de ce terrain étant cette étendue de terre sur le
front des lots vingt-sept et vingt-huit, et située entre Front street
et le lac Ontario et entre Point street et Centre sireet; et aussi
cie ce terrain recouvert par l'eau, étant les lots de grève sur le
front des lois de ville vingt-neuf et trente, et s'étendant depuis
Point street jusqu'à School street ; et aussi de tout ce terrain
recouvert par l'eau, étant le lot de grève sur le front du lot de
ville vingt-huit et s'étendant depuis Point street jusqu'au lot de
grève sur le front du numéro vingt-sept, le tout plus particu-
lièrement décrit dans les lettres patentes qui en ont été données
par la couronne à la dite compagnie, en date du vingtième
jour de juin, mil huit cent quarante-et-un, et aussi du lot de
grève numéro vingt-sept, en la ville de Kingston susdite,
ensemble tous et chacun les priviléges, profits, héritages et

22* dépendances
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dépendances attachés aux dits terrains et lot de grève ou en
dépendant de quelque manière que ce soit, avec ensemble le
raiiway à vaisseaux, entrepôt, bassins et quais, sis et construits
sur les dites propriétés ;-pour par les pétitionnaires et le
survivant d'entre eux et leurs successeurs, avoir et posséder
les dites propriétés ci-dessus concédécs et transpo 1tées ou qu'on
entend concéder et transporter, en fidéicormiis pour la per-
sonne ou les personnes, corps politiques ou corporations, qui
pourront devenir porteurs des dits bons ou de quelqui'un
d'iceux ; et le dit acts fait foi de plus, qe si Pon fait défaut
de payer soit le principal ou l'intérêt des dits vingt bons à
émettre comme susdit, ou de quelqu'un d'eux, en ce cas et de
ce moment il sera loisible aux dits pétitionnaires ou au survi-
vant d'entre eux ou à lears successeurs, à la demande par écrit
d'un des porteurs des (lits bons, on d'un ou de plusieurs des
dits bons, dont Pintérêt ou le principal sera alors di et non-
payé, de se saisir et prendre possession des biens généralemen,
v compris les biens-meubles concédés ou quon a 'intention
de concéder par le dit acte, et, par eux-mêmes ou par lun
d'eux ou de leurs agents, de toucher et recevoir la rente, le
revenu et les profits des dites propriétés hypothéquées pour
constituer la garantie ci-dessus déclarée ; et de vendre les dites
propriétés hypothiquées, ou d'en disposer, en tout ou en partie,
suivant qiu sera nécessaire, ainsi que des drots (le réméré
que possède sur iceux la dite compagnie, et de vendre les
biens-meubles ci-dessus mentionnés, et d'en disposer par encan
publie, en donnant avis publie raisonnable du jour et du lieu de
la vente, et, sil y a lieu, comme procureurs de la dite compa-
gnie, par le dit acte dûment constitué par cet objet, de faire et
(le délivrer aux acquéreurs d'iceux des actes de transport bons
et suflisants des dits biens enfer simple ou en toute propriété,
et à même les deniers produits par la dite vente de payer les

n»ique dits bons ; et attendu que les dits pétitionnaires ont représenté
Je- <le plus par leur dite pétition que par une autre hypothèque en

date du vingt-huitième jour de septembre, mil huit cent cin-
quante-trois, convenue entre la dite compagnie, d'une part, et
le dit honorable Alexander Campbell, d'autre part, exposant
que la dite compagnie avait émis vingt bons pour cent louis cou-
rant chacun, la dite compagnie a concédé, vendu et transporté
au dit honorable A lexander Campbell les terrains décrits dans le
dit premier acte d'hypothèque, et aussi certains autres terrains
situés dans le village de Portsmouth, dans le township de
Kingston, et décrits dans un acte daté du cinquième jour de
juillet, mil huit cent quarante-et-un, et fait entre David Guil-
mour, y désigné, d'une part, et feu Henry Gildersleeve, prési-
dent de la dite compagnie, d'autre part ; pour, par le dit
honorable Alexander Campbell, ses héritiers et avants-cause,
les posséder et en être propriétaires à perpétuité, sauf le droit
de réméré et payant les dits vingt bons de cent louis chacun,

T ziàne hv- 'conformément à la teneur et à l'objet du dit acte et qu'une
vrjoe cie. troisième hypothèque a été donnée ensuite par la dite compa-

gnie à William G. Hinds et à George Davidson, désigné dans
l'acte

Cap. Go'. 27 ICT .
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Tacte comme fidéicommissaire, en garantie de certains atres
bons de la dite compagnie au montant de quatre milc louis,
et que la compagnie est ensuite devenue insolvable; ct que
différenies personnes ont obtenu des jugements contre la dite acoeý
compagnie, pour dettes à elle dues par la dite compagnie,
ont fait enregistrer iceux dans le comté de Frontenac, où sont
situés les dits terrains, et que la dite compagnie ayant manqué
de payer les bons garantis par la dite deuxième hypothèque, le
dit honorable Alexander Campbell, comme fidéicommissaire
et Orion Hancox, Robert Smith et James A. Harvey, porteurs
des bons, le dixième jour de juin, en l'année mil huit cent
cinquante-neuf, ont produit un acte de forclusion à la cour de Ate&-
chancellerie contre la dite compagnie : et que les dits William cl
G. I-Jinds et George Davidson, fidéicommissaires en vertu de
la troisième hypothèque, et les créanciers par jugement enre-
gistré de,la dite compagnie, ont été déclarés défendeurs au bu-
reau du maître en chancellerie ; et que le dixième jo.ur de no- or
vembre de l'année mil huit cent soixante-et-deux il a été obtenu
un ordre final de forclusion centre tous les dits défendeurs ; et
attendu que les dits pétitionnaires ont représenté de plus p.ar
leur dite pétition que la dite compagnie n a lus de propriété,
et que le dernier directeur et le dernier secrétaire de la dite
compagnie sont morts, et que, depuis plusieurs années, il n'y
a pas eu d'assemblée des actionnaires, ni d'élection de direc-
teurs, ni de piésident, ni d'flicier de la dite compagnie, et qpe
personne n'a agi comme directeur de la dite compagnie depuis
plusieurs années; que la dite compagnie n'a pas eu et qu'elle
n'a pas actuellement d'autres officiers, et que personne n'a pré-
tendu faire d'affaires pour et au nom de la dite compagnie
depuis la dite forclusion ; et attendu que les dits pétitionnaires
ont représenté de plus, par leur dite pétition, que les bons
auxquels s'appliquait la dite première hypothèque, ont,é
dûment émis et placés et sont encore maintenant dus, qu'on a
fait défaut de les payer comme il y était prescrit, qu'en consé-
quence de tel défaut les dits pétitionnaires ont été, comme
idéiconimissaires, en possession de la dite propriété durant

plusieurs années; que le pripcipal indiqué dans les bons
devient dû le premier de mai, cette année ; qu'il n'en a é,é
rien payé et qu'il y a un arriéré considérable d'intérêt dû
aussi sur les dits bons, et que les dits pétitionnaires désirent
vendre la propriété comprise dans la dite première hypothèque;
mais qu'on a mis en question leurs pouvoirs et leurs devoirs à Dute i:
cet égard, ainsi que l'effet des dits instruments et procédures,
et la propriété et les droits qu'acquerrait des dits pétitionnaires
un acheteur, et que les dits pétitionnaires ont en conséquence
demandé un acte déclaratoire pour faire disparaître tous ces
doutes ; et attendu qu'il convient de leur accorder leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit
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Effet d'un acte 1. Un acte d'aliénation et vente fait par le dit honorable
de vente par e Ross et SamUel Taylor,
synd ies et droit
des acheteurs à t:>ntc personne acquérant d'eux la dite propriété ou qlque

evertu d'lice- ir;eayns
e partie d'icelle, sera pour l'acquéreur, ses

cass, un bon litre pour eon ou pour, lusage de ses
h .ritiers et aussi bien contre ldite coimanie que
contre tout individu réclamant au nom de la dite compagnie
en vertu de quelqu'un des instruments ci-dessus mentionnés ;
et l'acquéreur, ses héritiers et ayants-cause, auront droit d'exer-
cer eux-mêmes pour leur propre usage to:ns les droits et
pouvoirs, par rapport à la dite propriété, que la dite compagnie
pourrait exercer en vertu de son acte d'incorporation et de
l'acte qui l'amende, mais pourront faire d'ailleurs de la pro-
priété Psage qu'ils jngeront à propos en quelque temps que
ce soit, ainsi que Psage ou les usages que les di1s actes ont
en vite.

L'acquêrcir nt 2. L'acquéreur ne sera pas tenu de veiller sur l'emploi du
l prix d acquisition mais les fidéicommissaires seront tenus

comptisemneît d'appliquer dûment cet argent conformément aunx fidCéicommis
Glu fidéiconniis dont ils sont chargés et aux droits des porteur de bons.

CAP. LXVI.

Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
des minerais de Sutton.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
fflambule. (1 ONSIDE RANT que les personnes ci-dessous nommées ont,

par pétition, représenté qu'elles désirent chercher, exploiter,
fabriquer et vendre des minerais de cuivre et autres, dans le
township de Sutton, comté de Brome, district de Bedford,
province du Canada, et qu'il leur serait beaucoup plus facile
d'atteindre ce but en obtenant un acte d'incorporation, et
qu'elles ont demandé qu'il soit passé un acte à cette fin: et
considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

orporon. 1. Daniel McLaughlin, Albert K:night et Walter Shanly,
avec toules autres personnes (lui se porteront actionnaires de
la compagnie créée par le présent acte, seront et sont p-ar le
présent constitués en corporation et corps politique sous le
nom de " Compagnie pour l'exploitation des minerais de
Sutton."

ra ires de la 2. La compagnie pourra chercher, exploiter, fondre, fabri-
pagmïe. quer et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et

dans ce but, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou autre
titre légal (les terres et droits de mines dans les terres dans le

&en -fondg. cmtés it, n'excédant pas en aucun temps deux mille acres
en
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en superficie, et y cnstruire et entretenir des édifices
et machines et y faire d'autres travaux d'utilité, et les
vendre et en disposer, et en acquérir d'autres à leur place, en
la manière que la compagnie pourra juger la plus avantageuse;
et pourra aussi acquérir tout droit (royalty) ou percentage
payable pour le privilége d'exploiter, fondre, ou fabriquer les
minerais et métaux de cuivre et autres; pourvu cependant Proit.
que l'acquisition de tout tel droit ou percentage ne donne point
à la compagnie le droit d'exploiter des mines hors des limites
du dit comté; mais la compagnie pourra fondre et fabriquer
dps minerais en cette province ailleurs que dans le dit comté.

3. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent C- Fonds social.
quante mille dollars, divisé en cinquante mille actions, de Actions.
cinq dollars chacune, lequel fonds social pourra de temps à
autre être augmenté, selon que l'exigeront les besoins de la Augmentation.
compagnie, par résolution des actionnaires à une assemblée
de la compagnie convoquée à cette fn, jusqu'à concurrence
d'un montant n'excédant pas un million de dollars en tout;
pourvu toujours qu'aucne telle augmentation de capital n'aura provi2.
lieu avant que tout le montant du capital primitif de la com-
pagnie n'ait été bonâfide versé.

4. Les actions du fonds social seront payées par les sous- Demande de

cripteurs à lépoque, à l'endroit et en la manière que les direc- versements.

teurs de la compagnie pourront prescrire ou qui pourront être
déterminés par les règlements; et si elles ne sont pas payées au
jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par année sera
exigible après tel jour, sur le montant dû et non payé ; et dans Forfaiture our

le cas où un versement ou des versements ne seraient pas
payés en la manière prescrite par les directeurs, avec intérêt,
après la demande ou l'avis que prescriront les règlements, et
dans hle délai fixé par tel avis, les directeurs pourront, par réso-
lution exposant les faits etdûment enregistrée sur leursregistres,
confisquer sommairement les actions à l'égard desquelles tel
paiement n'est pas affectué, et elles deviendront dès lors la pro-
priété de la compagnie, et il pourra en être disposé en la
manière que la compagnie pourra l'ordonner par règlement ou
résolution.

5. Les actions de la compagnie seront réputées proprieté Lesactionssont
mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et transférables.

sujettes aux conditions et restrictions que les règlements
pourront établir; mais nulle action ne pourra être trans-
férée avant que tous les versements demandés sur icelle
n'aient été payés, à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée
à cause dt: non-paiement.

6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action- unevoixpar
naire, n'étant pas arriéré dans ses versements; aura droit à action.
autant de votes qu'il possédera d'actions dans le fonds social
de la compagnie; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de

voter;
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rocureirs. voter ; et tous les votes pourront être donnés en personne ou
par procureur; pourvu toujours que la procuration soit entre
les mains'd'un actionnaire non-arriéré, et qu'elle soit rédigéed'une manière:conforme aux règlements.

Directeurs. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un.
bureau de pas moins de cinq7t de:pas plus de sept directeu.rs,î

Qualification, étant séparément porteurs d'au moins cent actions du fonds
Election. social, lesquels seront élus à la première assemblée générale,

et ensuite, à chaque assemblée annuelle dp la compagnie,et
resteront en charge jusqu'à. l'élection de leurs successeurscet
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours

Quorum. etre re-lg bles; et quatre membres de ce bureau jusqu, ce
qu'il en soit autrement prescrit par les règlements, en forme-Vacancs. ront le quorum, et en cas de décès, résignation, démission on
incapacité d'un directeur, le bureau, S'il le juge à propos,
pourra remplir la vacance jusqu'à l'assemblée annuelle sui-
vante de la compagnie, en nommant un actionnaire ayant les

s'il n'y a poa qualités requises; mais le défaut d'élire des directeurs, oule

rotleqorr, telcsdedcè,réintinodmsson

manque de directeurs, n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution
Proviso. de la corporation ; et une élection pourra avoir lieu à toute

assemblée générale de la compagnie convoquée pour cet objet;
pourvu toujours qu'il ne sera pas permis de voter par procureur
à aucune assemblée du bureau des directeurs.

Pouvoirs des S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutesdireuteurs, choses d'administrer les aflyires de la compagnie et de faire'ou
faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que la
compagnie est autorisée à. faire en vertu de la loi; d'adopter

Règlements un sceau commun; de faire de temps à autre tous règlementspour certaines c
Irs. non contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie

pour la demande des versements et leur paiement ; l'émission
et Penregistrement de certificats d'actions; la confiscatipn des-
actions pour cause de non-paiement; la manière de disposer
des actions confisquées et de leurs produits; le transfert des
actions; la déclaration et le paiement des dividendes; la nomi-
nation, les fonctions, les devoirs et la démission de tous agents,officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionnement qu'ils
devront fournir à la compagnie ; leur rémunération, et celle
(s'il en est) des directeurs ; les temps et lieu fixés pour la tenue
des assemblées annuelles et autres de la compagnie,; la con-
vocation des assemblées de la compagnie et du bureau des
directeurs; le quorum, les conditions imposées aux procureurs,
la manière de procéder en toutes choses à ces assemblées;
l'endroit oùt seront le siége principal de ses affaires et tous
autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir ; l'imposition etAle
recouvrement des amendes et forfaitures pouvant être lobjet
d'un règlement, et la gestion, sous tous autres rapports, des

Le, règlere nts affaires de la compagnie ; mais chaque tel règlement, et
més par les chaque révocation, amendement et rétablissement de ce règle-
actionnaires ment, ne seront en force que jusqu'à Passemblée générale

annuelle suivante de la cornpagnie, à moins qu?ils neisoient
confirmés
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confirmés à une assemblée générale de la compagnie ; et tout Preuve des
exemplaire d'aucun règlement, portant le sceau de la com- reglements..
pagnie, et signée par un officier de la compagnie, fera prima
ftacie foi de tel règlement dans tous les tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, les Directeurs
dits Walter Shanly, Albert Knight, Lester M. Clark, William provisoires.

F. Matchett et George R. Carter, formeront le bureau pro-
visoire des directeurs de la compagnie, avec pouvoir de remplir Pouvoirs.
les vacances, ouvrir des livres d'actions, répartir les actions,
appeler et percevoir les versements, donner des certificats et
des quittances, convoquer la première assemblée générale de
la compagnie aux temps et lieu en cette province qu'ils pour-
ront fixer, et d'accomplir tous les autres actes nécessaires ou
utiles pour l'organisation de la compagnie et la gestion de ses
affaires ; pourvu toujours qu'avis de toutes les assemblées de Proviso: avis
la compagnie soit donné dans un journal, s'il y en a publié des ossembles..

(ans le district de Bedford, ainsi que dans la Gazette du
Canada, au moins quinze jours avant qu'elles n'aient lieu.

10. Indépendamment du siége ordinaire de ses opérations en si ges dcs
cette province, la compagnie pourra établir des siéges d'opéra- pérations dans

lions dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis d'Amérique, e oeOU
et elle pourra, à aucun de ces siéges, ordonner, prescrire
accomplir et gérer ses aflihires en la manière qui pourra être
prescrite par ses règlements.

11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution Fidéicomms.
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à Pégard
d'aucune action ; et la quittance de la personne au nom de
laquelle telle action se trouvera inscrite sur les livres de la
compagnie, constituera une décharge suffisante pour la com-
pagnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à
Pégard de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait
pas été donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas
tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quittance.

12. Les actionnaires de la compagnie ne seront corme, tels reionsabiliti
responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque de des action-
la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,
perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la
compagnie, au-delà du montant non payé sur leurs actions
dans le fonds social de la compagnie.

13. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de change Ln compagnie
et engagements faits au nom ce la compagnie, par les directeurs, pourra con-
officiers, agents ou serviteurs de la compagnie, d'accord ;avec racter, etc.
leurs pouvoirs conférés, par les règlements ou résolutions de la
compagnie, seront obligatoires pour la compagnie, et il ne sera
besoin en aucun cas que le sceau de la compagnie y soit
apposé ; et les directeurs, officiers, àgents ou serviteurs de la
compagnie ne seront pas non plus individuellement respon-
sables,;à cet égard, vis-aà-vis des tiers; mais la dite compagnie Prov o.

n'émettra

,Cap. 66. 34



346 Cap. 66, 67. Exploitation des minerais de Sutton. 27 VÏc T.

n'émettra pas de billets de banque, ni ne mettra en circulation
de billets destinés à circuler comme argent.

Commence- 1.L opt
oment des op 4 L gnie ne- commencera pas ses opéraions eh

rationsp& vertu (lt présent acte, avant qu'au moins dix pour cent, durallons.
Ce at eseafonds social. n'aient été versés ; pourvu cependant que, siCet acte sera l'exploitation en vertu du présent acte dans

nul si elles nenescom cé
sont pas com- le delai de cinq années à compter du jour de la passation
men(-eesi dans
u t'icelui, et Poursuivie bod fide, le présent acte d'incorporation

soit nul et de nul effet, sauf le pouvoir et le droit à la dioe
compagnie d'aliéner tout immeuble en sa possession et de
faire tous actes de transport nécessaires à cette cin.

Acte publie. Pex. Le présent sera réputé acte publicd.

CAIP. LXIVII.

Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
et la fonte des minerais de cuivre de Leeds.

[,Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

?riamrbule. (1ONSIDÉ RANT que les personnes ci-dessous nommées ont,
cpar ptition, représenté qidelles désirent chercher, exploiter,

sbriquer et vendre les minerais de cuivre et atres qui se
trouvent dans le cornté de Méganti, eans cette province et
qu'il leur serit beaucoup lu facile d'atteindre ce uten obte-
nant un acte d'incorporation, et qu'elles ont demandé qu'il soit
passé un acte à celte fin.; et considérant qu'il est. expédient
d'accéder -à leur dema:.nde : à ces caulses, Sa Majest é,ý par et. de.
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada décrète ce qui suit:

Incorporation. 1. Thiomasr, Cross, Thoms Bacon, James M ir, Ot . J. Law
ton et JoIn C. Davie, avec toutes autres personnes qui se
porteront actionnaires ie la compagnie créée par le présent acte,
seront et.sont par le présent constitués en corporation et corps

NOM. politique sous le nom de MgCompagnie pour l'exploitation et la
fonte des minerais de cuivre de Leeds."

Affaires (e la 2. La compagnie pourra exlrer, ouvrir, fondre, fabriquer
comppa actie. et vendre des minerais et métaux de enivre et autres, et dans

Biens-fonds, ce but seulement, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou,
autre titre légal, des terres et droits de mine dans les terres,
dans le comté susdit, n'excédant pas deux mille acres en super-
ficie, et y construire et entretenir les édifices et mPécanismes et
y faire d'autres travaux d'utilité, et les vendre et en disposer,
et en acquérir d'autres à la place, en la manière que la compa-
gnie pourra juger la plus avantageuse.

Fonds iociat. 3q Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
Actions. piastres, divisé en cent mille actions, de cinq piastres chacune,

lequel
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lequel fonds social pourra de temps à autre étre augmenté, selon Augmentation
que l'exigeront les besoins de la compagnie par résolution des
actionnaires, à une assemblée de la compagnie convoquée à
cette fln, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas un
million de piastres en tout; pourvu toujours, qu'aucune augmen- Froviso.
tation du capital n'aura lieu avant que le montant en entier du
capital primitif n'ait été bonádfide versé.

4. Les actions du fonds social seront payées par les souserip Demandes de
teurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les directeurs vcrsement.
de la compagnie pourront prescrire ou qui pourront être déter-
minés par les règlements; et si elles ne sont pas payées au
jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par année sera
exigible après tel jour, sur le montant dû et non payé ; et d.ans Forfaiture pour
e cas où un versement ou des versements ne seraient pas payés non-paiement.

en la manière prescrite par les directeurs, avec intérêt, après
la demande ou lavis que prescriront les règlements, et dans le
délai fixé par tel avis, les directeurs pourront, par une résolu-
tion exposant les faits et dûment enregistrée sur leurs archives
confisquer sommairement les actions à l'égard desquelles tel
paiement n'est pas effectué, et elles deviendront dès lors la pro-
priété de la compagnie, et il pourra en être disposé en la
manière que la compagnie pourra l'ordonner par règlement ou
résolution.

5. Les actions de la compagnie seront réputées propriété nssont
mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et tranférab!es.

sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
ront établir ; mais nulle action ne pourra être transférée avant
(Ie tous les versements demandés sur icelle n'aient été
payés, à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de
non-paiement.

6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action- Une voix par
nire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à action.

autant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds social de
la compagnie ; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de voter
et tous les votes pourront être donnés en personne ou par pro-
cureur; pourvu toujours que la procuration soit entre les mains Procureurs.
d'un actionnaire non-arriéré, et qu'elle soit rédigée d'une
manière conforme aux règlenents.

7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Directeurs.
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,
étant chacun porteur d'au moins cent actions du fonds social, Qualification.
Jesquels seront élus à la première assemblée générale, et ensuite, Election.
Z Chaque assemblée annuelle de la compagnie, et resteront en
charge jusqu'à lélection de leurs successeurs, et pourront (si
d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours être ré-éligibles;
et trois membres de ce bureau, présents en personne, en forme- Qqorm.
roum le quorum, et, en cas de décès, résignation, démission on vacances
incapacité d'un directeur, le bureau, s'il le juge à propos

pourra
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pourra remplir la vacance jusqu'à l'asscmblée annuelle suivante
de la compagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualités

S'il iy a pas requises ; mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque
de directeurs, n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution de la
corporation; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée
générale de la compagnie convoquée pour cet objet.

Pouvoirs des S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes
directeurs. choses d'administrer les af'aires de la compagnie et de faire ou"

faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que la
Rèelenens compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi; d'adopter
pour certaines un sceau commun; de faire de temps à autre tous règlements.
ns. non contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie poux

la demande des versements dus et leur paiement; l'émission
et Penregistrcment dc certificats d'actions; la confiscation des
actions pour cause de non-paiement; la manière de disposer.
des actions confisquées et de leurs produits; le transfert des
actions; la déclaration et le paiement des dividendes ; la nomi-
nation, les fonctions, les devoirs et kl démission de tous agents,
officiers et serviteurs de la compagnei., le cautionifement qi'ils
devront fournir à la compagnie ; leur rémunération, et celle
(s'il en est) des directeurs ; les temps et lieu fixés pour la tenue
des assemblées annuelles et autres de la compagnie ; la con-
vocation des assemblées de la compagnie et du bureau des
directeurs ; le quorum, les conditions imposées aux procureurs,
la manière de procéder en toutes choses à ces assemblées;
l'endroit où seront le siége principal de ses affaires et tous
autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir; limposition et ]e
recouvrement des amendes et forfaitures pouvant être lobjct
d'un règlement, et la gestion, sous tous autres rapports, des

Les règlements anlb.ires de la compagnie ; mais chaque tel règlement, et chaque
.!crot eon6r- révocation, amendement et rétablissement de ce règlement, nemeés par lesne
aetionnaires. seront en force que jusqu'à assemblée gnrai annuelle sui-

vante ce la compagnie, à moins qu'ils no soient confirmés à.
Preuve des une assemblée générale de la compagnie ; et tout exemplaire
règlements. d'aucun règlement, portant le sceau de la compagnie, et signée

par un officier de la compagnie, fera pri mû facie foi de tel règle-
ment dans tous les tribunaux.

Directeurs usqu'à la première élection des membres du bureau, les
provisoires. dits Thomas Cross, Thomas Bacon, James Muir, I. J. Lawton

et John C. Davie, formeront le bureau provisoire des directeurs
Pouvoirs. dle la compagnie, avec pouvoir de remplir les vacances, ouvrir

des livres d'actions, répartir les actions, appeler et percevoir
les versements, donner des certificats et des quittances, con-
voquer la première assemblée générale de la compagnie aux
temps et lieu en cette prevince, ou ailleurs, qu'ils pourront
fixer, et d'.accomplir tous les autres actes nécessaires ou utiles
pour Porganisation de la compagnie et la gestion de ses

Proviso: avis affaires ; pourvu toujours qu'avis de toutes les assemblées de
des assemblécs. la compagnie soit donné dans un journal publié dans le district

d'Arthabaska, ainsi que dans la Gazette du Canada, au, moins
quinze jours avant la tenue de l'assemblée.
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10. En sus du siége ordinaire de ses opérations cn cette Siéqs des

province, la compagnie pourra établir des siéges d'opérations °t s
dans 'la~C fine-rt Me la province, ou

dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis d'Amérique, et ailleurs.
elle pourra, à aucun de ces siéges, ordonner, prescrire, accom-
plir et gérer ses affaires en la manière qui pourra être prescrite
par ses règlements.

11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à Pexécution Fidéico iç.
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à Pégard
d'aucune action ; et la quittance de la personne au nom de
laquelle telle action se trouvera inscrite sur les livres de la
compagnie, constituera une décharge suffisante pour la com-
pagnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à
l'égard de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait
pas été donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas
tenne de veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quittance.

12. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme Responsabilité
tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque des action-

de la compagñ'ie, ni d'aucun engagement, créance, paiement, nars
perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la
compagnie, au-delà de leurs actions dans le fonds social de la
compagnie.

13. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de La compagnie
change et engagements faits au nom de la compagnie, par les pourra con-

ZD :Dt) , ar . tracter, etc.directeurs, offciers, agents ou serviteurs de la compagnie,
d'accord avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou
résolutions de la compagnie, seront obligatoires pour la com-
pagnie, et il ne sera besoin en aucun cas que le sceau de la
compagnie y soit apposé; et les directeurs, officiers agents ou
serviteurs de la compagnie ne seront pas non plus individuelle-
ment responsables, à cet égard, vis-à-vis des tiers ; mais la Provi8.
dite compagnie n'émettra pas de billets de banque, ni ne mettra.
en circulation de billets destinés à circuler comme argent.

14. La compagnie ne commencera pas ses opérations en Commence-
vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du ment des ope-

fonds social n'aient été versés ; pourvu toujours, qu' moins Cate sera
Cet acte sera

que l'exploitation des mines ne soit commencée en vertu du nulai elles ne
présent acte dans les cinq ans de sa passation et continuée sont paon
tonifßde, le présent acte d'incorporation sera nul et de nul effet n ertait délai.
sauf seulement à la dite compagnie le droit et pouvoir de
disposer des immeubles qu'elle pourra posséder et de faire lës
transports qu'elle pourra juger nécessaires à cette fin.

1Z. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

C A P .



CAP. LXVIII.

Acte pour incorporer la compagnie pour 1'exploitation
et la fonte des Minerais de cuivre d'Upton.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1,86.1

ërêan'bu!e. ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées
ont, par pétilion, représenté qu'elles désirent explorer,

ouvrir, fabriquer et vendre des minerais de cuivre et autres
dans les comtés de Drummond et Bagot, dans cette province,
et qu'il leur serait beaucoup plas facile d'atteindre ce but en
obtenant un acte d'incorporation, et qu'elles ont demandé qu'il
soit passé un acte à cette fin; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

Incorporation. 1. Iugh Clark, Alexander Milloy, W. W. Stuart, W. E.
Eastly et George B. Muir, éciyers, avec toutes autres per-
sonnes qui se porteront actionnaires de la compagnie créée par
le présent acte, seront et sont par le présent constitués en
corporation et corps politique sous le nom de "La compagnie
pour Pexploitation et la fonte des minerais de cuivre d'Upton."

Afaires de la 2. La compagnie pourra explorer, ouvrir, fondre, fabriquer,
compagnie. et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et dans
Biens-fonds. ce but seulement, pourra acqirérir et avoir par achat, bail ou

autre titre légal, les terres et les droits de mine dans les comtés
susdits, n'excédant pas deux mille acres en superficie, et y
construire et entretenir les édifices et mécanismes et y faire
d'autres travaux d'utilité, et les vendre et en disposer, et en
acheter d'autres à la place, en la manière que la compagnie
pourra juger la plus avantageuse.

Fonds social. 3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
Actions. piastres, divisé en cent mille actions de cinq piastres chacune;

et il pourra de temps à autre être augmenté, selon que pourront
Augmentation. le prescrirre les besoins de la compagnie, par résolution des

actionnaires, à une assemblée de la compagnie convoquée à
cette fin, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas un

Proviso. million de piastres en tout; pourvu toujours que telle augmen-
tation dans le fonds social n'aura li que quand le montant
entier du capital primitif de la compagnie aura été bona fide
versé.

Demandes de 4. Les actions du fonds social seront payées par les sous-
Versements. cripteurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les

directeurs de la compagnie pourront prescrire, ou qui pourront
être déterminés par les règlements ; et si elles ne sont pas
payées au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par
année sera exigible après tel jour, sur le montant dû et non

payé ;
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payé ; et dans le cas où un versement ou des versements ne Forfaiture pour
seraient pas payés en la manière prescrite par les directeurs, non-paiement.

avec intérêt, après la demande ou l'avis que prescriront les
règlements, et dans le délai fixé par tel avis, les directeurs
pourront, par une résolution exposant les faits et dûment enre-
gistrée sur leurs archives, confisquer sommairement les actions
à l'égard desquelles tel paiement n'est pas effectué, et elles
deviendront dès lors la propriété de la compagnie, et il pourra
en être disposé en la nanière que la compagnie pourra
l'ordonner par règlement ou résolution.

5. Les actions de la compagnie seront réputées propriété Les ationssonl
mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et transfrables.

sujettes aux conditions et restrictions que les règlements
pourront établir; mais nulle action ne pourra être transférée
avant que tous les versements demandés sur icelle n'aient été
payés, à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de
non-paiement.

6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action- Une voix par
naire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à action.

autant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds social
de la compagnie ; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de
voter; et tous les votes pourront être donnés en personne ou Procureurs.
par procureur ; pourvu toujours que la procuration soit entre
les mains d'un actionnaire non arriéré, et qu'elle soit rédigée
d'une manière conforme aux règlements.

7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Directeurs.
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,
étant séparément porteur d'au moins cent actions du fonds Qualifncation.
social, lesquels seront élus à la première assemblée générale, Election.
et ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et
resteront en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours
être rééligibles; et trois membres de ce bureau présents en Quorum.
personne en formeront ie, quorum ; et, dans le cas de décès, 'Vacances.
résignation, démission, ou incapacité d'un directeur, le bureau,
s'il le juge à propos, pourra remplir la vacance jusqu'à l'as-
semblée annuelle suivante de la compagnie, en nommant un
actionnaire ayant les qualités requises ; mais le défaut d'élire S'il n'y a pas
des directeurs, ou le manque de directeurs, n'aura pas l'effet d'électon.
d'opérer la dissolution de la corporation ; et une élection
pourra avoir lieu à toute assemblée générale de la compagnie
convoquée pour cet objet.

8. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes Pouoides
choses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire ou directeurs.
faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que la
compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi ; d'adopter llg'ements
un sceau commun ; de faire de temps à autre tous règlements pour ceranes
non contraires à la loi ou aux résolutions delcomþagnie pour directeurs.

la
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la rentrée des versements dus et leur paiement; lémission et
l'cnregistrement de certificats d'actions ; la confiscation des
actions pour cause de non-paiement ; la manière de disposer
des actions conmesquées et de leurs produits ; le transfert des
actions ; la déclaration et le paiement des dividendes ; la
nomination, les fonctions, les devoirs et la démission de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie ; leur rémunération
et celle (s'il en est) des directeurs ; les temps et lieu fixés pour
la tenue des assemblées annuelles et autres de la compagnie ;
la convocation des assemblées de la compagnie et du bureau
des directeurs; le quorum, les conditions imposées aux procu-
reurs, la manière de procéder en toutes choses à ces assem-
blées ; l'endroit où seront le siége principal de ses affaires et
tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir ; l'imposition
et le recouvrement des amendes et forfaitures pouvant être
Pobjet d'un règlement, et la gestion, sous tous autres rapports,

Lesr<?gI-rnents des affaires de la compagnie ; mais chaque tel règlement, et
seront contir- chaque révocation, amendement et rétablissement de ce règle-
mes par lesýt
actionnaire ment, ne seront en force que jusqu'à l'assemblée générale

annuelle suivante de la compagnie, à moins qu'ils ne soient
Preuve des conlirmés à une assemblée générale de la compagnie; et toute
reglements. copie d'aucun règlement, portant le sceau de la compagnie, et

signée par un oflicier de la compagnie, fera prinjacie foi de
tel règlement dans tous les tribunaux.

Directeurs 9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, les
provisoires, dits Hugh Clark, Alexander Milloy, W. W. Stuart, W. E.

Eastly et George B. Muir, formeront le bureau provisoire des
Pouvoirs, directeurs de la compagnie, avec pouvoir de remplir les

vacances, ouvrir des livres d'actions, transférer les actions,
demander et percevoir les versements, donner des certificats et
des quittances, convoquer la première assemblée générale de la
compagnie aux temps et lieu en cette province, ou ailleurs,
qu'ils pourront fixer, et d'accomplir tous les autres actes néces-
saires ou utiles à l'organisation de la compagnie et la gestion

Proviso: avis de ses affaires; pourvu toujours, qu'avis de toutes les assem-
des assemblées. blées de la compagnie seront donnés dans un journal publié

dans le district de St. Hyacinthe, ainsi que dans la Gazette du
Canada quinze jours au moins avant la tenue de l'assemblée.

Siéges des 10. En sus du siége ordinaire de ses opérations en cette
op*rationsdns province, la compagnie pourra établir les siéges de ses opéra-la province, ou 1D
aillleurs. tions en cette province, dans la Grande Bretagne ou aux Etats-

Unis d'Amérique, et elle pourra, à aucun de ces siéges, ordon-
ner, prescrire, accomplir et gérer ses affaires en la manière
prescrite par ses règlements.

Fidéicommis. I 1. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à fégard
d'aucune action, et la quittance de la personne au nom ce
laquelle telle action se trouvera inscrite dans les livres de la

compagnie

Cap. 68. 2T V1C-r.
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compagnie constituera une décharge suffisante pour la compa-
gnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à l'égard
de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait pas été
donné à la compagnie'; et la compagnie ne sera pas tenue de
veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quittance.

12. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme Responsabilité
tèls responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque des action-

de la compagnie, ni d'aucun engagenient, créance, paiement,
perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la com-
pagnie, au-delà de leurs actions dans le fonds social de la
compagnie.

13. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de La compagnie
change et engagements faits au nom de la compagnie, par les pourra con-
directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie, acter,etc.
d'accord avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou
résolutions de la compagnie, seront obligatoires pour la com-
pagnie, et il ne sera besoin en aucun cas que le sceau de la
compagnie y soit apposé; et les directeurs, officiers, agents ou
serviteurs de la compagnie ne seront pas non plus.rendus indi-
viduellement reponsables, à cet égard, vis-à-vis des tiers; mais ps
la dite compagnie n'émettra pas de billets de banque ni ne
mettra en circulation de billets représentant de l'argent.

14. La compagnie ne commencera pas ses opérations en Commence-
vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du ment des opé-
fonds social n'ait été versé; pourvu toujours, qu'à moins que rations.
l'exploitation des mines ne soit commencée en vertu du présent Cetacte sera

nul si elles ne
acte dans les cinq ans de sa passation et continuée bonaftde le sont pas com-
présent acte d'incorporation sera nul et de nul effet, sauf seule- mencées dans
ment à la dite compagnie le droit et pouvoir de disposer des uncertain délai.

immeubles qu'elle pourra posséder et de faire les transports
qu'elle pourra juger nécessaires à cette fin.

15. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXIX

Acte pour incorporer la compagnie Harvey Hill de
Leeds, pour l'exploitation et la fonte des minerais,
dans le comté de Mégantic, Canada Est.

LSanctionné le 15 Octobre, 1863.]

f ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées ont Préambule.
par pétition représente que certaines d'entre elles ont

acquis et possèdent des propriétés et droits de mines de grande
valeur, et qu'elles ont passé des contrats et fait des arrange-
ments à de grands frais pour découvrir le ruinerai et les locali-
tés favorables à l'exploitation, des mines dans le comté de

23 Mégantie,
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Mégantic, et qu'elles désirent ensemble et avec d'autres pour-
suivre ces recherches et l'exploitation des mines sur une grande
échelle dans le Bas Canada, et qu'il leur serait beaucoup plus
facile d'atteindre ce but en obtenant un acte d'incorporation;
et qu'elles ont demandé qu'Un pareil acte soit passé ; et considé-
rant qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

IncorporatioD. 1. James Foley, Peter Clarke, Lester W. Clarke, B. S. Rotch
et L. A. Plummer, écuyers, avec telles autres personnes qui
deviendront adtionnaires de la compagnie par le présent
constituée, seront et sont par le présent constitués corps

Nom. politique et incorporé sous le nom de "Compagnie Harvey
Hill de Leeds, pour l'exploitation et la fonte des minerais,
dans le comté de Mégantic, Canada Est."

Affaires de la 2. La compagnie pourra exploiter, rechercher et acquérir
compagnie. des mines de cuivre, de plomb et autres minerais, métaux et

minéraux dans le dit comté de Mégantic, et fabriquer et vendre
tels minerais, métaux et minéraux et en disposer; et elle
pourra faire toutes choses nécessaires à telles fins, en autant
que les droits d'autres parties n'en souffriront pas ou qu'elles
ne seront pas contraires aux conditions d'aucun titre, en vertu
duquel la compagnie pourra posséder les terres sur lesquelles
telles choses doivent se faire.

Biens.fonas. 3. Par tout titre légal, la compagnie pourra acquérir et
posséder toute terre nécessaire à la dite exploitation, ou des
droits de mines sur des terres dans le dit comté de Mégantie,
et construire et maintenir des édifices et mécanismes et y faire
d'autres améliorations, et les vendre ou en disposer, et en
acquérir d'autres à la place, selon qu'elle le jugera à propos,
n'excédant pas en aucun temps deux mille acres.

Fonlas social. 4. Le fonds social de la compagnie sera de un million de
piastres, divisé en deux cent mille actions de cinq piastres
chacune, et il pourra être augmenté aux conditions ci-après
énoncées.

Versements. Î. Tout versement dans ce fonds, par les actionnaires respec-
tifs, se fera à l'époque, au lieu et de la manière que le désigne-
ront de temps à autre les directeurs de la compagnie, confor-
mément toujours à telles règles, quant à l'avis ou autrement,

Intérët s e que la compagnie pourra établir par ses statuts ; et un intérêt
versencntsdus. de six pour cent par année deviendra dû sur la somme de tout

versement qui n'aura pas été fait, à compter du jour fixé pour
faire tel versement.

Recouvrement 6. La compagnie pourra contraindre à tels versements et
desversements: au paiement de l'intérêt par action devant toute cour de loi

compétente;
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compétente; et dans telle action, il ne sera pas nécessaire d'allé- ce queil sufira
guer les faits spécialement, mais il suffira de déclarer que le deal"éier dansM ~les aci;ons.défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions, quel en est le
nombre, et qaiI est endetté de la somme d'argent à laquelle
&élèvent les versements arriérés à l'éard d'une ou plusieurs
demandes de versements sur une ou plusieurs actions-indi-
quant le nombre de ces demandes de versements et le montant
de chacun-par suite de quoi la compagnie a un droit d'action,
en vertu du présent acte; et un certificat portant le sceau de la Preuve.
compagnie et signé par aucun de ces oificiers à 'effet d'établir
que le défendeur est un actionnaire, que cette demande ou
demandes ont été faites, et qu'il est dû et non payé telle somme
par lui pour tel ou tels versements, sera reçu par toute cour de
justice comme preuve priná facie à cet effet.

7. Si, après telle demande ou avis, selon qu'il sera prescrit confiscat ion
par un règlement de la compagnie, aucun versement demandé pournon-paie-
sur une action ou actions n'est pas fait dans le temps prescrit .
par tel règlement à cet effet, il sera laissé à la discrétion des
directeurs, par un vote à cette fin, dûment enregistré dans leurs
minutes, avec les faits qui Pont motivé, de confisquer sommaire-
ment toute action sur laquelle tel versement n'est pas fait, et
telle action deviendra ensuite la propriété de la compagnie,
qui pourra en disposer, selon qu'elle le voudra, soit par un
règlement ou autrement.

S. Le capital de la compagnie sera réputé meuble, et il ne capital ripté
pourra être cédé et transféré que de la manière et aux condi- bien-meuble.
tions et restrictions prescrites par les règlements de la compa-
gnie.

9. Aucune action ne poun:a être transférée tant que les Transfert: les
versements demandés précédemment sur icelle, n'auront pas ýctionydevron'
été faits, ou tant qu'elle n'aura pas été déclarée confisquée etre payees
parce que les versements sur icelle n'auront pas été faits.

10. Si le dit montant du capital* est trouvé insuffisant, la Augmentation
compagnie pourra, de temps à autre, l'augmenter à toute ducapital.
assemblée générale convoquée à cet effet, par un vote de pas
moins des deux tiers soit en admettant de nouveaux action-
naires ou autrement, jusqu'à un montant n'excédant pas deux
millions de piastres; et, dans tel cas, le nouveau capital sera
versé à telles conditions, à tels époque et lieu et de telle
manière que la compagnie le décidera à telle assemblée, ou à
défaut de dispositions expressément établies à cette fin, à telles
conditions, à tels époque et lieu et de la manière que le décide-
ront par la suite les directeurs, soit par un règlement ou autre-
ment, et sous tout rapport, le nouveau capital formera partie du
fonds social; et lors de telle augmentation de son capital, la ugmentaio
compagnie, pour les fins de son commerce seulement, pourra des Diens-fonds
acquérir et posséder des biens-fonds en proportion de son
augmentation de capital, avec pouvoir toujours de les vendre,

23 louer,
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louer, ou autrement en disposer-selon qu'elle le jugera à propos;
Proviso. pourvu toujours, que nulle telle dans le fonds

social n'aura lieu avant que la totalité du capital primitif de la
compagnie n'ait été bonûfrde versée.

Votes. It i. A toutes les assemblées de la compagnie, chiaque action-
naire, S'il n'est pai arrléré a l'égard de quelque versemeni,
aura drroit à autant de votes qu'il aura d'actions dans le capital
dt la compagnie, et nul actionnaire arriéré n'aura le droit de
voter, et tous les votes ourront tre donnés on personne ou

ProLireurs, par procureur ; pourvu toujours que la procuration soit entre
les mnains <'un actionnaire qui ne sera pas arriéré et qu'elle
soit conforme aieux exigences qlue les règlements de la compta-
gnie pourront prscrire, et non autrement.

Directeurs. 12. Les affaires de la compagnie seront administrées pr
un buireau de cinq directeurs qui seront chacun porteur d'ait

rmoins deux cents actions, et seront élus la première assei-
blée conérale, et ensuite à chaque assemble annuelle de la
compagnie ; ils resteront en charge jusqu'à l'électionnde leurs
successeurs, et ils pourront toujours être réélus, s'ils ont pour

Quorum, ce la qualité requise; et trois membres de ce bureau présents
Vacances. en personne formeront un quorum ; et, dans le cas de mort, de

résigation de plaement ou d'inhabilité d'aucun directeur,
tel bureau dourra, s'il le juge à propos, renplir la vacance
jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la compagnie, on
nommant un actionnaire ayant qualité à cet effit.

-S'il n'y a pac 13. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'ait pas lieu
dans le temps voulu, la corporation, par le présent constituée,

ne sera pas pour cela issoute; ais telle élection pourra avoir
lieu à toute assemblée yénérale de la compa geie, dûment
convoquée à cette fin.

Directeurs 14. Jusqu'à ce que la première élection de tel bureau ait

provisoires. lieu, les dits James Foley, Peter Clarke, Lester W. Clarkic,
B. S. Rotch et L. A. Plummer, composeront le bureau pro-

Leunrs e pouvoirs. visoire des directeurs de la compagnie, avec pouvoir de remplir
les vacances qui surviendront; d'ouvrir (les livres d'actions, de
transporter des actions, de faire des demandes de versement et
d'accorder des certificats et quittances à cet égard de faire des
ré olements temporaires sur toutes matières nécessitant règle-
menlation, en vertu du présent acte, tels règlements tempo-
raires devant avoir force jusqu'à la première assemblée géné-
rale de la compagnie, de convoquer telle assemblée, et de faire
tous autres actes ne cessares a 'oraniation de la compagnie

provlso: avis et à la régie de ses affaires pourvu toujours qu'avis de toutes
assemblées de la compagnie sera donné dans quelque journal
dcblié dans le district d'Arthabaska (s'il on est) ainsi (lue dans
rae asse l Ceagni, de ourt assemlée et de faire
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15. Le bureau des directeurs de la compagnie aura plein Pouvoirsdu
pouvoir en toutes choses d'administrer les affaires de la com- bureau de

pagnie et de passer ou de faire passer toute espèce de contrat
que la loi permet à la compagnie de passer ; et, de temps à Rglements
autre, il pourra faire des règlements qui ne seront pas à ur certaes
l'encontre de la loi, pour régler la manière de faire les demandes
de versements du capital; les paiements d'iceux, l'émission et
l'enregistrement de certificats d'actions, la confiscation des
actions faute de paiement, l'emploi des actions confisquées et
de leur produit, le transport des actions, la déclaration et le
paiement des dividendes, la nomination, les fonctions, devoirs
et la destitution de tous agents, officiers et serviteurs de la
compagnie, le cautionnement qu'ils devront donner à la com-
pagnie, leur rémunération et celle des directeurs, si rémuné-
ration il y a, la date et le lieu où se tiendront les assemblées
annuelles et autres de la compagnie, la convocation des
assemblées générales et spéciales du bureau des directeurs et
de la compagnie, les conditions des procurations, la manière
de procéder en toute chose à ces assemblées, le lieu principal
de ses affaires, et de tous autres bureaux qu'il lui sera néces-
saire d'avoir, l'imposition et le recouvrement des amendes et
confiscations susceptibles d'être déterminéesspar un règlement,
ci la gestion sous toutes autres particularités des affaires de la
compagnie ; et, de temps à autre, il pourra révoquer, amender
ou remettre en vigueur tels règlements ; mais chacun de ces Rèsements
règlements et toute révocation, amendement ou remise en devront tre

vigueur d'icelui, à moins qu'ils ne soient dans l'intervalle u°a"e
confirmés par une assemblée générale, spécialement convoquée générale.
à cette fin, n'auront force que jusqu'à la prochaine assemblée
annuelle de la compagnie, par lesquelle il faudra qu'ils soient
confirmés ; et toute copie d'aucun de ces règlements, portant Preme des
le sceau de la compagnie, et censée avoir été signée par un règlements.
oilicier de la compagnie fera preuve primd facie de tel règle-
ment devant toute cour de justice.

16. En sus du siége ordinaire de ces affaires dans la sié9es des
province, la cornpagnie pourra établir et avoir un ou plusieurs tffaires et
iieux d'affaires dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Uiiis
d'Amérique ; et là elle pourra ouvrir des livres de souscription
à son capital et y recevoir des souscriptions à tel capital
respeclivernent transférables en tels lieux, et elle pourra de
même recevoir tous les versements demandés, et payer tous les
dividendes déclarés de tel capital à tels lieux, respectivement;
et, à aucun de ces lieux d'àffaires elle pourra diriger et transiger
ses affaires et opérations ou aucune d'icelles, en la manière
prescrite par règlement.

17. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à l'exécu- Fidéicommis.
lion d'aucun fidéicomrnmis, soit exprès ou implicite ou d'induction
à l'égard d'aucune action ; et le reçu de la personne, au nom
de laquelle le fidéicommis sera inscrit dans les livres de
la compagnie, libérera complètement cette dernière de tout

dividende

Cap. 69. 3571863.
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dividende ou argent payable, à l'égard de telles actions, qu'avis
de tel fidéicommis ait été ou non donné à la compagnie ; et la
compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'emploi de l'argent
payé sur tel reçu.

1 S. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas, comme
tels, responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quel-
conque de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation,
paiement, p dommage, transaction, matière et chose quel-
conque relative ou se rattachant à la cornpagnie, au-delà du
montant de leurs actions dans le capital de cette compagnie.

La compagnie 19. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait,~ourn con- et toute lettre de charge tirée, acceptée ou endossée, et tout
.billet promissoire ou traite tirée, acceptée ou endossée au nom
de la compagnie, par tout agent, officier ou serviteur (le la
compagnie, conforrnément à ses pouvoirs, Ci vertu des rèale-
ments de la compagnie, seront obligatoires pour elle ; et, en
aucun cas, il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la
compagnie à tel contrat, convention, engagement, marché,
lettre de chanae billet ou traite, ou de pronver qu'il a été fait,
tiré, accepté ou endossé, selon le cas, conformément à aucun
règlement, vote ou ordre spécial; et la partie agissant ainsi
comme agent, officier ou serviteur de la compagnie, ne sera pas
individuellement par là, assujétie à aucune obligation quel-

Proviso. conque envers un tiers ; pourvu toujours que rien dans le
présent acte ne sera censé autoriser la compagnie à émettre
aucun billet devant circuler comme argent au comme billet de
banque.

conmmence- 20. La compagnie ne pourra pas commencer ses opérations,ment des ope- en vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent de
son fonds social n'aient été versés ; pourvu toujours que si

tciu rea l 'exploitation des mines n'est pas conmencée en vertu du
est présent acte dans les cinq années de sa passation et continuée

itmer- bond fide, le présent acte d'incorporation sera nul et de nul
ndélai. effet, sauf seulement à la dite compagnie le droit et pouvoir de

se départir de tont immeuble qu'elle pourra posséder et de
faire les transports qui pourront être nécessaires à cette fin.

Aoie public. 21. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXX.

Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
et la fonte des minerais de Saint-Flavien.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
: e ONSIDÉ'RANT que les personnes ci-dessous nommées ont,
w par pétition, représenté qu'elles désirent chercher, exploiter,

fabriquer et vendre des minerais de cuivre et autres, dans la
paroisse de Saint-Flavien comté de Lotbinière, district de

Québec,

mires.
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Québec, province du Canada, et qu'il leur serait beaucoup
plus facile d'atteindre ce but en obtenant un acte d'incorpora-
tion, et qu'elles ont demandé qu'il soit passé un acte à cette
fin ; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit

1. William H. Webb et Walter Shanly, avec toutes autres lacorporation.
personnes qui se porteront actionnaires de la compagnie créée
par le présent acte, seront et sont par le présent constitués en
corporation et corps politique sous le nom de " Compagnie Nom.
pour l'exploitation et la fonte des minerais de Saint-Flavien."

2 La compagnie pourra chercher, exploiter, fondre, fabriquer Aflaires de la
et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et, dans ce compagnie.
but seulement, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou autre
titre légal, des terres et droits de mines dans les terres dans le
comté susdit, n' excédant pas en aucun temps deux mille acres
en superficie, et y construire et entretenir des édifices et méca-
nismes et y faire d'autres travaux d'utilité, et les vendre et en
disposer, et en acquérir d'autres à leur place, en la manière que
la compagnie pourra juger la plus avantageuse ; etpourra aussi Biens-fonds.
acquérir tout droit (royalty) ou percentage payable pour le
privilége d'exploiter, fondre ou fabriquer les minerais et mét aux
de cuivre et autres ; pourvu Cependant que l'acquisition de Proviso.
tout tel droit ou percentage ne donne point à la compagnie le
droit d'exploiter des mines hors des limites du dit comté;
mais la compagnie pourra fondre et fabriquer des riinerais en
cette province ailleurs que dans le dit comté.

3. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent cin- Fonds social.
quante mille dollars divisé, en tel nombre d'actions, de pas Actions.
plus de vingt-cinq dollars et de pas moins de cinq dollars cha-
cune, que les directeurs fixeront, lequel fonds. social pourra Augmentation.
de temps a autre être augmenté, selon que l'exigeront les
besoins de la compagnie, par résolution des actionnaires, à une
assemblée de la compagnie convoquée à cette fin, jusqu'à con-
currence d'un montant n'excédant pas un million de dollars
en tout; pourvu toujours qu'aucune telle augmentation de Pro so
capital n'aura lieu avant que tout le montant du capital pri-
mitif de la compagnie n'ait été bonâ fide versé.

4. Les actions du fonds social seront payées par les sous- Demandes de
cripteurs, à lépoque, à Pendroit et en la manière que lesversements
directeurs de la compagnie pourront prescrire, ou qui pourront
être déterminés par les règlements ; et si elles ne sont pas
payées au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par
année sera exigible après tel jour, sur le montant dû et non
payé ; et dans le cas où un versement ou des versements ne confiscation
seraient pas payés en la manière prescrite par les directeurs, pour non-paie-
avec intérêt, après la demande ou l'avis que prescriront les

règlements
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règlements, et dans le délai fixé par tel avis, les directeurs-pourront par résolution exposant les faits et dument enregistrée
sur leurs registres, confisquer son-mairement les actions à l'égarddesquelles tel paiement n'est pas effectué, et elles deviendrontdes lors la propriété de la compagnie, et il pourra en êtredisposé en la manière que la compagnie pourra lordonner parrèglement ou résolution.

Les actionssont 4. Les actions de la compagnie seront réputées propriététrane1érabIe_. mobilière, et seront transférables en la manière seuleinent, etsujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-ront étabhr ; mais nulle action ne pourra être transférée avantque tous les versements demfandés sur icelle n'aient été payés,a moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non-
paiement.

t 6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action-naire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit àautant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds socialde la compagnie ; et nul actionnaire arriéré n'aura droit deProcureurs. voter; et tous les votes pourront être donnés en personne oupar procureur ; pourvu toujours que la procuration soit entreles mains d'un actionnaire non arriéré, et qu'elle soit rédigé&d'une manière conforme aux règlements.

Diretteurs. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par unbureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept d.irecteurs,.Qualification, étant separément porteurs d'au moins cent actions du fonds
EIeetion. social, lesquels seront elus à la première assemblée généraleet ensuite, à clhaque assemblée annuelle de la compagnie, eresteront en charge jusqu'à Pélection de leurs successeurs, etpourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours êtreuor1Fum. re-elîgibles ; et quatre membre de ce bureau, jusqu'à ce qu'ilen soit autrement prescrit par les règlements, en formeront leVacanees. quorum, et, en cas de décès, résignation, démission ou incapa-cité d'un directeur, le. bureau, s'il le juge à propos, pourraremplir la vacance jusqu'à Passemblée annuelle suivante de lacompagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualitésSil n'y a pas requises ; mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manquede directeurs, n'aura pas l'effit d'opérer la dissolution de lacorporation; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée

F sovi~o. générale de la compagnie convoquée pour cet objet ; pourvutoujours qu'il ne sera pas permis de voter par procureur àaucune assemblée du bureau des directeurs.

rs des S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en touteschoses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire oufaire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que la con-
pagnie est autorisée à faire en vertu de la loi ; d'adopter unRîizeiments sceau commun ; de faire de temps à autre tous règlementspour certaines non contraires à la loi ou aux resolutions de la compagnie pour
la demande des versements et leur paiement ; l'émission et

Penregistrerment



'enregistrement de certificats d'actions ; la confiscation des
actions pour cause (le non-paiement ; la manière de disposer
des actions confisquées et de leurs produits ; le transfert des
actions ; la déclaration et le paiement des dividendes ; la
nomination, les fonctions, les devoirs et la démission de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionnement
qu'ils devront fournir à la compagnie ; leur rémunération, et
celle (s'il en est) des directeurs ; les temps et lieu fixés pour
la tenue des assemblées annuelles et autres de la compagnie ;
la convocation des assemblées de la compagnie et du bureau
des directeurs; le quorum, les conditions imposées aux procu-
reurs, la manière de procéder en toutes choses à ces assemblées;
l'endroit où seront le siége principal de ses affaires et tous autres
bureaux qu'il se verra obligé d'avoir; l'imposition et le recou-
vrement des amendes et forfaitures pouvant être l'objet d'un
règlement, et la gestiòn, sous tous'autres rapports, des affaires
de la compagnie; mais chaque tel règlement, et chaque révo- Rè.eglecn
cation, amendement et rétablissement de ce règlement, ne devrontête

confirmié par
seront en force que jusqu'à l'assemblée. générale annuelle Iesactionnos
suivante de la compagnie, à moins qu'ils ne soient confirmés à
une assemblée générale de la compagnie; et tout exemplaire Preue des
d'aucun règlement, portant le sceau de la compagnie, et signé réglemeat&

par un officier de la compagnie, fera primà facie foi de tel
règlement dans tous les tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, Directeurs
les dits Walter Shanly, W. L. Thompson, W. S. Hunter, S. D. PrOviO£
Niekerson, W. S. Eaton, C. W. Galloupe, J. W. Walcoit et S. L.
French, écuyers, formeront le bureau provisoire des directeurs
de la compagnie, avec pouvoir de remplir les vacances, ouvrir Leurs
des livres d'actions, répartir les actions, appeler et percevoir
les versements, donner des certificats et des quittances, con-
voquer la première assemblée générale de la compagnie aux
temps et lieu en cette province qu'ils pourront fixer et d'accom-
plir tou. les autres actes nécessaires ou utiles pour l'organi-
sation de la compagnie et la gestion de ses affaires; pourvu p
toujours qu'avis de toutes les assemblées de la compagnie (es asýrnbl
soit donné dans un journal publié, dans le district de Québec,
ainsi que dans la Gazette du Canada, aur moins quinze jours
avant qu'elles n'aient lieu.

10. Indépendamment du siége ordinaire de ses opérations Siée .
en cette province, la compagnie pourra établir les siéges d'opé- ratioms dans a
rations dans * la Grande-Bretagne, ou aux Etats Unis d'A- pvcO

mérique, et elle pourra, à aucun de ces siéges, ordonner,
prescrire, accomplir et gérer ses affaires en la manière qui
pourra être prescrite par ses règlements.

11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution Fdo
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à l'égard
d'aucune action, et la quittance de la personne au nom de
laquelle telle action se trouvera inscrite sur les livres de la

compagnie,

Mines de St.-Flavien. Cap. 70.1863.
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compagnie, constituera une décharge suffisante pour la com-
pagnie, de tous dividendes ou. de tous deniers payables à
l'égard de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait
pas été donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas
tenue de veiller à l'emploi des denier payés sur telle quittance.

Responsabilité 12. Les actionnaires de la compagnie ne seront comme
maies. t tels responsables d'aucun acte. défaut ou obligation quelconque

ce la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,
perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la com-
pagnie, au-delà du montant non payé sur leur actions dans le
fonds social de la compagnie.

La compagnie E3. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de
pourra on- cane et engagements faits au nom de la compagnie, par lestracter, etc. M~ au nIDi opane e

directeurs, officiers, agents ou servitcûrs de la compagnie,
d'accord avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou
résolutions de la compagnie, seront obligatoires pour la corn-
pagnie, et il ne sera besoin en aucun cas que le sceau de
la compagnie y soit apposé; et les directeurs officiers, agents
ou serviteurs de la compagnie, ne seront pas non plus indi-

irovis. duellenent responsables, à cet égard, vis-à-vis des tiers; mais
la dite compagnie n'émettra pas de billets de banque ni ne
mettra en circulation de billets destinés à circuler comme
argent.

Commence- 14. La compagnie ne commencera passes opérations en
ient des opé- vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du

rations. fonds socil n'aient été versés ; pourvu cependant que, si l'ex-
Proviso: cet
acte sera nuîs- ploitation n'est commencée en vertu du )réscnt acte dans le
ellesne sont pas délai de cinq années à compter du jour de la passation d'icelui,
commencées
dans un certain et poursuivie bonûfide, le présent acte dincorporation soit nul
délai. et de'nul effet, -sauif le pouvoir et le droit à la dite compagnie

d'aliéner tout immeuble en sa possession et de faire tous actes
de transport nécessaires à cette fin.

Acte public. oi. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXI.

Acte pour incorporer la com pagie pour l'exploitation
et la fonte des minerais de Missisquoi.

[Sanctionné le 15 Ocltobre, 183.]

Preaébule. tONSIDÉRANT que les peIsonnes ci-dessous nomméesCont, par pétition, représenté qu'elles désirent chercher,
dexploitr, fabriquer et vendre des, minerais de cuivre et autres
dans le comté de Missisquoi, district de Bedford, province du
Canada, et qu'il leur serait beaucoup plus facile d'atteindre
ce but on obtenant un acte d'incorporatio, et qu'elles ont
demandé qu'il soit passé un acte à cette fin ; et considérant

qu'il
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qu'il est expédient d'accéder à leur demande': à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui uît

1. Albert Phelps Bal], Augustine Shirtleff, James Reed et hneorpoation.
Carlos Pierce, avec toutes autres personnes qui se porteront
actionnaires de la compagnie créée par le présent acte, seront
et sont par le présent constitués en corporation et corps politique No.
sons le nom de '' Compagnie pour lexploitation et la fonte des
minerais de Missisquoi."

2. La compagnie pourra chercher, exploiter, fondre, fabriquer Antires de la
et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et, dans co3nfpigme.

ce but, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou autre titre
légal, des terres et droits de .nines dans les terres dans le comté
susdit, n'excédant pas en aucun temps deux mille acres en
superficie, et y construire et entretenir des bâtiments et
machines et y faire d'autres travaux d'utilité, et les vendre et Biens-ronds.
en disposer, et en acquérir d'autres à leur place, en la manière
que la compagnie pourra juger la plus avantageuse ; et pourra
aussi acquérir tout droit (royally) ou percentage payable pour
le privilége d'exploiter, fondre ou fabriquer les minerais et
métaux de cuivre et autres ; pourvu cependant que lacqui- Proveso.
sition de tout tel droit ou percentage ne donne point à la
compagnie le droit d'exploiter des mines hors des limites du
<lit comté ; tmais la compagnie pourra fondre et fabriquer des
minerais en cette province ailleurs que dans le dit comté.

3. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent Fonds social.
cinquante mille dollars, divisé en cinquante mille actions, de Actions.
cinq dollars chacune, lequel fonds social pourra de temps à Augmentation
autre être augmenté, selon que lexigeront les besoins de la
compagnie, par résolution des actionnaires, à une assemblée
de la compagnie convoqnée à cette fin, jusqu'à concurrence
d'un montant n'excédant pas un million de dollars en tout
pourvu toujours, qu'aucune telle augmentation de capital
n'aura lieu avant que tout le montant du capital primitif dle la
compagnie n'ait été bond fide versé.

4. Les actions du fonds social seront payées par les soUs- Demandes de
eripteurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les ver-ements.
directeurs de la compagnie pourront prescrire ou qui pourront
être déterminés par les règlements ; et si elles ne sont pas
payées au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par
année sera exigible après tel jour, sur le montant dû et non
payé ; et dans le cas où un versement ou des versements ne Çonrication
seraient pas payés en la manière prescrite par les directeurs, pour non-paie-
avec intérêt, après la demande ou l'avis que prescriront les ment.
règlements, et dans le délài fixé par tel avis, les directeurs
pourront, par résolution exposant les faits et dûment enregistrée
sur leurs registres, confisquer sommairement les actions à

l'égard
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l'égard desquelles tel paiement n'est pas effectué, et elles
deviendront dès lors la propriété de la compagnie, et il pourra
en être disposé en la manière que la compagnie pourra
l'ordonner par règlement ou résolution.

Lesactionssont 5. Les actions de la compagnie seront réputées propriété
transiérables. mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et

sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
ront établir ; mais nulle action ne pourra être transférée avant
que tous les versements demandés sur icelle n'aient été payés,
à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de
non-paiement.

v'.tation. 6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque
actionnaire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura
droit à autant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds
social de la compagnie ; et nul actionnaire arriéré n'aura

Procureurs. droit de voter ; et tous les votes pourront être donnés en
personne ou par procureur; pourvu toujours que la procuration
soit entre les mains d'un actionnaire non-arriéré, et qu'elle soit
rédigée d'une manière conforme aux règlements.

u:reuteurs. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,

Quaiifieation. étant séparément porteurs d'au moins cent actions du fonds
E!ection. social, lesquels seront élus à.la première assemblée générale,

et ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et
resteront en charge jusqu'à. félection de leurs successeurs, et
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours

quorum. être ré-éligibles ; et quatre membres de ce bureau, jusqu'à ce
qu'il en soit autrement prescrit par les règlements, en formeront

vcanees. le quorum, et, en cas de décès, résignation, démission ou
incapacité d'un directeur, le bureau s'il le juge à propos, pourra
remplir la vacance jusqu'à Passemblée annuelle suivante de
la compagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualités

S'l nyý a pas requises ; mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque
<le d;irecteurs, n'aura pas 'elfbt d'opérer la dissolution de la
corporation; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée

pro.is générale de la compagnie convoquée pour cet objet ; pourvu
toujours, qu'il ne sera pas permis de voter par procureur à
aucune assemblée du bureau des directeurs.

Pouvoirs des S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes
directeurs' choses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire

ou faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que
la compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi; d'adopter

.n;Iernents un sceau commun ; de faire de temps à autre tous règlements
pour certaines non contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie pour

la demande des versements et leur paiement ; l'émission et
l'enregistrement de certificats d'actions ; la confiscation des
actions pour cause de non-paiement ; la manière de disposer,
des actions confisquées et de leurs produits ; le transfert des

actions;
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actions ; la déclaration et le paiement des dividendes; la
nomination, les fonctions, les devoirs et la démission de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionne
ment qu'ils devront fournir à la compagnie; leur rémunération,
et celle (s'il en est) des directeurs ; les temps et lieu fixés
pour la tenue des assemblées annuelles et autres de la com-
pagnie ; la convocation des assemblées de la compagnie et
du bureau des directeurs ; le quorum, les conditions imposées
aux procureurs, la manière de procéder en toutes choses à
ces assemblées ; l'endroit où seront le siége principal de ses
affaires et tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir ;
l'imposition et le recouvrement des amendes et forfaitures
pouvant être l'objet d'un règlement, et la gestion, sous
tous autres rapports, des affaires de la compagnie ; mais Rne ements
chaque tel règlement, et chaque révocation, amendement et devront être
rétablissement de ce règlement, ne seront en force que jusqu'à jbre
l'assemblée générale annuelle suivante de la compagnie, à
moins qu'ils ne soient confirmés à une assemblée générale de
la compagnie; et tout exemplaire d'aucun règlement, poitant Preuve des
le sceau de la compagnie, et signée par un officier de la com- rdgleinen.'ý.
pagnie, fera prima facie foi de tel règlement dans tous les
tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, les Directeurs
dits Albert Phelps Bal, Augustine Shirtieff, James Reed, et provisoires.
Carlos Pierce et Albert Knight, formeront le bureau provisoire
des directeurs de la compagnie, avec pouvoir de remplir les Leurs pouvoirs.
vacances, ouvrir des livres d'actions, répartir les actions,
appeler et percevoir les versements, donner des certificats et
des quittances, convoquer la première assemblée générale de la
compagnie aux temps et lieu en cette province qu'ils pourront
fixer, et d'accomplir tous les autres actes nécessaires ou utiles
pour l'organisation de la compagnie et la gestion de ses
affaires; pourvu toujours qu'avis de toutes les assemblées de Proviso: avis
la compagnie soit donné dans un journal, s'il y en a, publié des assemblées.

dans le district de Bedford, ainsi que dans la Gazette du Ca-
nada, au moins quinze jours avant qu'elles n'aient lieu.

10. Indépendamment du siége ordinaire de ses opérations sié,esdes opé
en cette province, la compagnie pourra établir des siéges d'o- rationsadans la

pérations dans la Grande Bretagne ou aux Etats Unis d'Amé- p ou
rique, et elle pourra, à aucun de ces siéges, ordonner, prescrire,
accomplir et gérer ses affaires en la manière qui pourra être
prescrite par ses règlements.

11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction à Pégard
d'aucune action; et la quittance de la personne au nom de
laquelle telle action se trouvera inscrite sur les livres de la
compagnie, constiiuera une décharge suffisante pour la com-
pagnie, de tous dividendes ou de tous doniers payables à
l'égard de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait

pas
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pas été donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas

tenue de veiller à l'emploi des deniers pavés sur telle quittance.

ponsi 2. Les actionnaires de la compagnie ne seront comme tels
de. action- zde~acton- responsables d'aucun acte, défaut ou obligration quelconque de
na res.
Lala compagnie, ni d'aucun enacament, gncre c, paiement,

p o r r c o n -

perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la coas
pne, dei au-delrà de montant non payé sur leurs actions dans le
fonds social de la compagnie.

La compagnie sp. Tous contrats, billetfu portant promese, lettres de
pourra con- change et enaements faits au nom (le la compagnie, par lestrat.r Tous cntasblespratpoes etesd

directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie,
d'accord avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou ré-
solutions de la compagnie, seront obligatoires pour la con--
pagnie, et il ne sera besoin en aucun cas que le sceau de la
compagnie y soit opposé; et les directeurs, officiers, agents ou
serviteurs de la compagnie ne seront pas non plus individuel-

Proviso. lement responsables, à cet égard, vis-à-vis des tiers; mais la
dite compagnie n'émettra pas de billets de banque, ni ne mettra
en circulation de billets destinés à circuler comme argent.

Commence- 14. La compagnie ne commencera pas ses opérations en
mnent des opé-creatso e- vertu du p)résent acte, avant qu'au moins dix pour cent du
rations.
Proviso: cet fonds social n'aient été versés; pourvu cep2ndant que, si l'ex-
acte sera nul si 1loitation n'est commencée en vertu du présent acte dans le
elles ne ýSont pas
commences élai de cinq années à compter du jour dc la passation d'icelui,
dans un certain et poursuivie bond fide, le présent acte d'incorporation soit nul
délai. et dle nul effet, sauf le pouvoir et le droit à la dite compagnie

d'aliéner ut immeuble en sa possession et de faire tous actes
de transport nécessaires à cette fin.

Acoe public. I n. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXII.

Acte pour incorporer la conpagie pour l'exploitation
des mninerais de Vale.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préamnbule. (1 ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nomimés ont,
et popar pétition, représenté qu'elles désirent chercher, sxploi-
ter, fabriquer et vendre des minerais de cuivre et autres, dans
le townshi il) d'Acton, comnté die J3agot, d istricIt de St. Hiyacinthe,
province du Canada, et qu'il leur serait beaucoup plus facile
d'atteindre ce but en obtenant un acte d'incorporation, et
qu'elles ont demandé qu'il soit passé un acte à cette fn; et
considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande: a
ces Sa Majesté, par et de l'avis et u consentement du
conseil législatif et de l'assemblée lécisative du Canada,
décrète ce qui suit:
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1. Daniel McLaughlin, Albert Knight et Walter Shanly, incorporation.
avec toutes autres personnes qui se porteront actionnaires de la
compagnie créée par le présent acte, seront et sont par le pré-
sent constitués en corporation et corps politique sous le nom de

Compagnie pour l'exploitation des minerais de Vale." Nom.

2. La compagnie pourra chercher, exploiter, fondre, fabri- Afraires de la
quer et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et, compagne.
dans ce but, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou autre iens-ronds.
titre légal, des terres et droits de mines dans les terres dans le
comte susdit, n'excédant pas en aucun temps deux mille acres
en superficie, et y construire et entretenir des édifices et nia-
chines et y faire d'autres travaux d'utilité, et les vendre et en
disposer, et en acquérir d'autres à leur place, en la manière
que la compagnie pourra juger la plus avantageuse ; et pourra
aussi acquérir tout droit (royalty) ou percentage payable pour
le privilége d'exploiter, fondre ou fabriquer les minerais et
métaux de cuivre et autres; pourvu cependant que l'acquisi- Proviso.
tion de tout tel droit ou percentage ne donne point à la compa-
gnie le droit d'exploiter des mines hors des limites du dit
comté; mais elle pourra fondre et fabriquer des minerais en
cette province ailleurs que dans le dit comté.

3. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent Fonds social.
cinquante mille dollars divisé en cinquante mille actions, de Actions.
cinq dollars chacune, lequel fonds social pourra de temps à Au-enton.
autre être augmenté, selon que l'exigeront les besoins de la
compagnie, par résolution des actionnaires, à une assemblée de
la compagnie convoquée à cette fin, jusqu'à concurrence d'un
montant n'excédant pas un million de dollars en tout; pourvu Proviso.
toujours, qu'aucune telle augmentation de capital n'aura lieu
avant que tout le montant du capital primitif de la compagnie
n'ait été bon fide versé.

4. Les actions du fonds social seront payées par les sous- Demandes de
cripteurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les direc- versements.

teurs de la compagnie pourront prescrire, ou qui pourront être
déterminés par les règlements ; et si elles ne sont pas payées
au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par année
sera exigible après tel jour, sur le montant dû et non payé ; et Confiscation
dans le cas où un versement ou des versements ne seraient pas t.non-paie-

payés en la manière prescrite par les directeurs, avec intérêt,
après la demande ou l'avis que prescriront les règlements, et
dans le délai fixé par tel avis, les directeurs pourront, par réso-
lution exposant les faits et dûment enregistrée surleurs registres,
confisquer sommairement les actions à l'égard desquelles tel
paiement n'est pas effectué, et elles deviendront dès lors la pro-
priété de la compagnie, et il pourra en être disposé en la
manière que la compagnie pourra l'ordonner par règlement ou
résolution.
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esaC:ions8ont J. Les actions de la compagnie seront réputées propriété
mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et
sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
ront établir; mais nulle action ne pourra être transférée avant
que tous les versements demandés sur icelle n'aient été payés,
à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non-
paiement.

6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action-
naire, n étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à
autant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds social
de la compagnie; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de

1 y voter; et tous les votes pourront être donnés en personne on par
procureur; pourvu toujours, que la procuration soit entre les
mains d'un actionnaire non-arriéré et qu'elle soit rédigée
d'une manière conforme aux règlements.

~ctuen. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,

1nalisca ton. étant séparément porteurs d'au moins cent actions du fonds
E,*Stion. social, lesquels seront élus à la première assemblée générale,

et ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et
resteront en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours être

Quorum. rééligibles; et quatre membres de ce bureau jusqu'à ce
qu'il en soit autrement prescrit par les règlements, en forme-

Vacances. ront le quorum, et, en cas de décès, résignation, démission ou
incapacité d'un directeur, le bureau, s'il le juge à propos, pourra
remplir la vacance jusqu'à l'assemblée annuelle suivante de la
compagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualités

s'i n'y a pas requises ; mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque
d'Ciion- de directeurs, n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution de la

corporation; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée
FOVLO. générale de la compagnie convoquée pour cet objet ; pourvu tou-

jours, qu'il ne sera pas permis de voter par procureur à aucune
assemblée du bureau des directeurs.

Ioruvoirs des S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes
direxteus. choses d'administrer les affaires (le la compagnie et de faire ou

faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que la
Règlements compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi; d'adopter
pour certaines un sceau commun; de faire de temps à autre tous règlements

non contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie pour
la demande des versements et leur paiement; l'émission et
l'enregistrement de certificats d'actions; la confiscation des
actions pour cause de non-paiement; la manière de disposer des
actions confisquées et de leurs produits; le transfert des actions;
la déclaration et le paiement des dividendes; la nomination,
les fonctions, les devoirs et la démission de tous agents, officiers
et serviteurs de la compagnie, le cautionnement qu'ils devront
fournir à la compagnie leur rémunération, et celle (s'il en est)
des directeurs ; les temps et lieu fixés pour la tenue des assem-
blées annuelles et autres de la compagnie; la convocation des

assemblées
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assemblées de la compagnie et du bureau des directeurs; le
quorum, les conditions iiposées aux procureurs, la manière de
procéder en toutes choses à ces assemblées ; l'endroit où seront
le siége principale de ses affaires et tous autres bureaux qu'il se
verra obligé d'avoir; l'imposition et le recouvrement des amendes
et forfaitures pouvant être lobjet d'un règlement, et la gestion,
sous tous autres rapports, des affaires de la compagnie ; mais Règlements
chaque tel règlement, et chaque révocation, amendement et devront être
rétablissement de ce règle(ment, ne seront en force que jusqu' afes r
l'assemblée générale annuelle suivante de la compagnie, à
moins.qu'ils ne soient confirmés à une assemblée générale de
la compagnie ; et tout exemplaire d'aucun règlement, portant Preuve des
le sceau de la compagnie, et signée par un officier de la com- règlements.
pagnie, fera primd facie foi de tel règlement dans tous les
tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection desrmembres du bureau, les Directeurs
dits Albert Knigh.t, Stephen M. Weld, Lester M. Clark, Charles provisoires.
S. Randall, Frederick T. Bush, James M. Keith, Thomas Par-
sons et Charles D. Head, formeront le bureau provisoire des
directeurs de la compagnie, avec pouvoir de remplir les uenspouvo .
vacances, ouvrir des livres d'actions, répartir les actions,
appeler et percevoir les versements, donner des certificats et
des quittances, convoquer la première assemblée générale de
la compagnie aux temps et lieu en cette province qu'ils pour-
ront fixer, et d'accomplir tous les autres actes nécessaires ou
utiles pour l'organisation de la compagnie et la gestion de ses
affaires; pourvu toujours, qu'avis de toutes les assemblées de Prono.ais
la compagnie soit donné dans un journal publié dans le district des assemblées.
de Saint-Hyacinthe, ainsi que dans la Gazette du Canada,
au moins quinze jours- avant qu'elles n'aient lieu.

10. Indépendamment du siége ordinaire de ses opérations Sièz des à
en cette province, la compagnie pourra établir des siéges d'opé- rationsdana
rations dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis d'Améri- a ou
que, et elle pourra, à aucun de ces siéges, ordonner, prescrire,
accomplir et gérer-ses affaires en la manière qui pourra être
prescrite par ses règlèments.

1-1. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution Fidéicommis
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à l'égard
d'aucune action; et la quittance de la personne au nom de
laquelle -telle action se trouvera inscrite sur les livres de la
compagnie, constituera une décharge suffisante pour la compa-
gnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à Pégard
ce telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait pas été
donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas tenue de
veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quittance.

12. Les actionnaires de la compagnie ne seront comme tels
responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque de des action-
la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,

24 perte,
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perte, dommage transaction ou matière se rapportant à la con-
pagnie au-dela du montant non payé sur leurs actions dans le

fonds social de la compagn e.

La compagnie 13. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de
pourra con- change et engage'ments faits au nom de la con ipagnie, par les
tracter, etc. Z _t

directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie,
d'accord avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou
résolutions de la compagnie, seront obligatoires pour la com-
pagtie, et il ne sera besoin en aucun cas que le sceau de la

compagnie y soit apposé ; et les directeurs, officiers, agents ou
serviteurs de la compagnie ne seront pas non plus individuel-

Proviso. lemen: responsables, à cet égard, vis-à-vis des tiers ; mais la
dite compagnie n'émettra pas de billets de banque ni ne mettra
en circulation de biilets destinés à circuler comme argent.

Commence- li. La compagnie ne commencera pas ses opérations en
ment des opé- vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du
TatiOns.
raos.c fonds social n'aient été versés ; pourvu cependant que. si

Proviso : cet
acte sera nul si l'exploitation n'est commencée en vertu du présent acte dans
elles ne sont pas le délai de cinq années à compter d j
commenrees t ord ap sto
dans un certain d'icelui) et poursuivie bonafide, le présent acte dincorporation
délai. soit nul et de il eflèt, sauf le pouvoir et le droit à la dite

compagnnie d'aliéner tout immeuble en sa possession et de faire
tous actes de transport nécessaires à cette fin.

Acte public. 14. Le présent sera réputé acte pudlic.

C AP. L XXI II.

Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
et la fonte des nienais de Loran.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. s i ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées
c. ont, par pétition, représenté qu'elIles désirent chercher,
exploiter, fabriquer et vendre des minerais de cuivre et autres
dans le comté de Broe, district de Bedford, province du
Canada, et qu'il leur serait beaucoup plus facile d'atteindre ce
but en obtenant un acte d'incorporation, et qu'elles ont demandé
qu'il soit passé un ac-te à cette fin; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,
paret del'avis et du consentement du conseil législatif etde
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation. 1. Ozro Mcrrill, Albert Knight, Albcrt Phelps Bal, Benja-
min Pornroy et Charles C. Colby, avec toutes autres personnes
qui se porteont actionnaires de la compagnie créée par le
présentzacte, seront et sont par le présent constitués en corpo-

NOM. ration et corps politique sous le nom de "Compagnie pour
l'exploitation et la fonte des minerais de Logan.v e

27 0'TI-
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2 La compagnie pourra chercher, exploiter fondre, fabri- AfFairsc1ek
quer et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et,
dans ce but, pourra acquérir et avoir par ach;at, bail ou autre B
titre légal, des terres et droits de mines dans les teries dans le
comté susdit, n'excédant pas en aucun temps deux nille acres
en superficie, et y construire et entretenir des bâtiments et
machines et y faire d'autres travaux d'utilité, et les vendre et
en disposer, et en acquérir d'autres à leur place, en la manière
que la compagnie ponrira juger la plus avantageuse; et pourra
aussi acquérir tout droit (roya/y) ou percentage payable pour
le privilége de chercher, fondre ou fabriquer les minerais et
métaux de cUiue et autres; pourvu cependant que l'acquisi-
tion de tout tel droit ou percentage ne donne pas à la compagnie
le droit d'exploiter des mines hors des limites du dit comté;
mais la compagnie pourra fondre et fabriquer des minerais en
cette province ailleurs que dans le dit comté.

3. Le fonds social de la compagnie sera le deux cent
cinquante mille dollars, divisé en cinquante mille actions, de ActioL
cinq dollars chacune, lequel fonds social pourra de temps à
autre être augmené, selon que l'exigeront les besoins de la
compagnie, par résolution des actionnaires, a une assemblée
de la compagnie convoquée à cette fin, jusqu'à concurrence
d'un montant n'excédant pas un million de dollars en tout;
pourvu toujours qu'aucune telle augmentation de capital n'aura provi
lieu avant que tout le montant du capital primitif de la com-
pagnie n'ait été boitfide versé.

4. Les actions du fonds social seront payées par les sous-
cripteurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les direc-
teurs de la compagnie pourront prescrire ou qui pourront être
déterminés par les règlements ; et si elles ne sont pas pavées
au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par année
sera exigible après tel jour, sur le montant dû et non payé; et confira
dans le cas où un versement ou des versements ne seraient pas p
payés en la manière prescrite par les directeurs, avec intérêt,
après la demande ou l'avis que prescriront les règlements, et
dans le délai fixé par tel avis, les directeurs pourront, par une
résolution exposant les faits et dûment enregistrée sur leurs
archives, confisquer sommairement les actions à légard des-
quelleS tel paiement n'est pas efl'ctué, et elles deviendront dès
lors la propriété de la compagnie, et il pourra en être disposé
en la manière que la compagnie pourra l'ordonner par règle-
ment ou résolution.

.. Les actions de la compagnie seront réputées propriété Lacîî..
mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et transéa
sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
ront établir; mais nulle action ne pourra être transférée avant
que tous les versements demandés sur icelle n'aient été payés,
à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non-

e e ce Lesactiodesnon

paiement.
24*
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Votation. G. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action-
naire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit àï
autant de votes qu'il possédera d'actions dans le fonds social
de la compagnie; et nul actionnaire arriéré n' aura droit de,

Procureurs. voler; et tous les votes pourront être donnés en personne ou
par procureur; pourvu touijou--rs que la procuration soit entre
les mains d'un actionnaire non-arriéré, et qu'1elle soit rédigée
d'une manière conforme aux règlements.-'

Directeurs. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
bureau de pats moins de cinq et de pas plus; de sept directeurs,

Qualification. étant séparément porteurs d'au moins cent actions du fonds
Election. social, lesquels seront élus à la première assemblée générale,

et ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et
resteront n charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualité requises) toujours être

Quorum. r, Agibles et quatre melbres de ce bureau jusqu'à ce qu'il
en soit autrement prescrit par les règlements, en formeront le

Vacances. quorum, et, en cas de décès, résignation démission ou inca-
pacité d'un directeur, le bureau, s'il le juge à Propos, pourra
remplir la vacance jusqu'à l'assemblée annuelle suivante de la
compagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualités

S'il n'y ap requises; mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manqùe
d'élction. de irecteurs, n'aurva pas l'effet d'opérer la dissolution de la

corporation; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée
Proviso. générale de la compagnie convoquée pour cet objet pourvu

toujours qu'il ne sera pas permis de voter par procurnur à
aucune assemblée du bureau des directeurs.

Pouvoirs des 8. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes
directeurs. choses d'administrer les af nuires de la compagnie et de

faire ou faire faire toute acquisition et toute espèce de
contrat que la compagnie est autorisée à faire en vertu de

Rèprler(ents la loi; d'adopter un sceau commun; de faire de temps à autre
pir e règlements non contraires à loi ou aux résolutions de la

compagnie pour la demande des versements et leur paiement
l'émission et l'enregi stre ment de ertificats d'actions; la con-
fiscation des actions pour cause de non-paiement; la manière
de disposer des actions confisquées et de leurs produits; le
transfert des actions; la déclaration et le paiement des divi-
dendes; la nomination, les fonctions, les devoirs et la démis-
sion de tous aents, officiers et serviteurs de la compagnie, le
-cautionnement qu'ils devront fournir à la compagnie; leur
rémunération, et celle (s'il en est) des directeurs ; les temps et
lieu fixés pour la tenue des assemblées annuelles et autres de
la compagnie; la convocation des assemblées de la compagnie
et du bureau des directeurs; le quorum, les conditions impo-
sées aux procureurs, la manière de procéder en toutes choses
a ces assemblées; l'endroit où seront le iége principal de ses
affaires et tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'àvoir
l'imposition et le recouvrement des amendes et forfaitures
pouvant être l'objet d'un règlement, et la gestion, sous tous

autres
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autres rapports, des affaires de la compagnie ; mais chaque Règlements

tel règlement, et chaque révocation, amendement et rétablis- eonfir

semuent de ce règlement, ne seront en force que jusqu'à l'as- les action-

semblée générale annuelle suivante de la compagnie, à moins nare

qu'ils ne soient confirmés à une assemblée générale de la
compagnie ; et tout exemplaire d'aucun règlement, portant.le Prenve des
sceau de la compagnie, et signée par -n officier de la com- :règements.

pagnie, fera primâ ficie foi de tel règlement dans tous les
tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, les Directeurs
dits Ozro Morrill, Albert Knight, Albert Phelps Ball, Benjamin provisoires.

Pomroy et Charles C. Colby formeront le bureau provisoire des
directeurs de la compagnie, avec pouvoir de remplir les Leurspouvoir

vacances, ouvrir des livres d'actions, répartir les actions, appeler
et percevoir les versements, donner des certificats et des quit-
ances, convoquer la première assemblée générale de la compa-

gnie aux temps et lieu en cette province qu'ils pourront fixer,
et d'accomplir tous les autres actes nécessaires ou utiles pour
l'organisation de la compagnie et la gestion de ses affaires ;
pourvu toujours qu'avis de toutes les assemblées de la compa- Proviso: avis
gnie soit donné dans un journal, s'il y en a un, publié dans le des asemblées.

district de Bedford, ainsi que dans la Gaz'tte dû, Canada, au
moins quinze jours avant qu'elles naient lieu.

10. Indépendamment du siége ordinaire de ses opérations deo

en cette province, la compagnie pourra établir des siéges d'opé- rationsdansa

rations dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis d'Amérique,
et elle, pourra, à aucun de ces siéges, ordonner, prescrire,
accomplir et gérer ses af'aires en la manière qui pourra être,
prescrite par ces règlements.

11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution Fîdiicommis.

d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à 1égard
d'aucune ac:ion ; et la quitance de la personne au nom de

laquelle telle action se trouvera inserii: sur les livres de la
compagnie, constituera une décharge suflisante pour la compa-
gnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à l'égard
de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait pa été
donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas tenu (4e
veiller à l'emploi des deniers payes sur telleg quittance.

12. Les actionnaires de la compagnie ne seront comme tels Responsabilité

responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque de dre , action-
naires.

la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,
perte, dommage, transaction ou matière se rapportant a la
compagnie, au-delà du montant non payé sur leurs actions dans
le fonds social de la compagnie.

13. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de change La compagnie
et engagements faits au nom de la compagnie, par les direc- Pourra con-

teurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie, daccord ratr, etc.
avec
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avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou résolutions
de la compagnie, seront obligatoires pour la compagnie et il
ne sera b-eoin en aucun cas que le sceau de la compagnie y
soit apposé ; et les directeurs, officiers, agents ou serviteurs de
la compagnie ne seront pas non plus individuellement respon-
sables, à cet égard, vis-à-vis des tiers; mais la dite compagnie
n'émetira pas de billdts de banque, ni ne mettra en circulation
de billets destinés à circuler comme argent.

ence 14. La compagnie ne commencera pas ses opérations en
esope vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du

fonds social n'aient été versés ; pourvu cependant que, si
ee ra nul si l'exploitation n'est commencée en veru du présent acte dans le

elles.ne Mo pas délai de cinq années à compter du jour de la passation d'icelui,
Sun certain et poursuivi bn lide, le présent acte d'incorporation soit nul

et de nul effet, sauf le pouvoir et le droit à la di1e compagnie
d'aliéner tout immeuble en sa possession et de faire tous actes
de transport nécessaires à cette fn.

Ae public. le. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXIV

Acte pour incorporer la compagnie de mines de
Druimrnondville dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
?r&±bule. A TTENDU que les personnes ci-après nommées, gérantsA de la compagnie des mines de Drummondville, incorporée

en vertu du chapitre soixante-trois (les statuts refondus du
Canada, ont représenté par pétition qu'elles ont acquis et pos-
sèdent plusieurs importantes propriétés et droits de mine, de
la valeur de cinquante mille dollars, sur la rivière Saini-Fran-
çois dans le Bas Canada, et ont passé des contrais et fait des
arrangements, moyennant beaucou.p de dépenses additionnelles,
pour continuer les recherches de minerai sur les propriétés
acquises par elles, et qu'elles désirent" poursuivre cette entre-
prise sur une plus grande échelle, mais ne peuvent le faire avan-
tageusement à moins d'avoir une charte d'incorporation ; et
attendu qu'elles ont demandé en conséqnence la passation d'un
acte pour cet objet, et qu'il convient de leur accorder leur
demande à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
con:zf niefmiient du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canad dcte ce qui suit

1. James McKirdy, Thomas Frizzell, John Burns, William
McKee, Hugh Miller, John Gordon Brown, John Ritchey, le
jeune, et toutes autres personnes qui deviendront actionnaires
de la compagnie par le présent constituée, seront et sont par le
présent acte constitués en corps politique et incorporé sous le

emi. de a nom de " compagnie des mines de Drummondville dans le
Bas Canada."
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2. La compagnie pourra entreprendre de faire des fouilles Opérations de
pour trouver et. tirer du cuivre, du plomb et autres métaux et acompage.
minerais dans les limites du comté de Drummond, etde manu-
facturer les dits métaux et minerais et d'en faire commerce, et
pourra faire tout ce qui sera nécessaire à ces fins, en respectant
les droits des tiers et les conditions du titre en veru duquel la
compagnie possèdera le terrain où devra se faire cette exploi-
tation.

3. Jka compagnie pourra, à quelque titre légal que ce soit, ac- 1 meubes.
quérir et posséder tous terrains ou droits de mines sur des terrains
dans le dit comté du Drummond nécessaires à cette exploitation
comme sudsit, pourvu que le prix total de Pachat n'excéde en
aucun temps la somme de cent mille dollars ; et elle pourra
les vendre, louer ou en disposer de toute autre manière et en
acquérir d'autres à la place comme elle*le jugera bon n'excé-
dant pas en aucun temps deux mille acres.

4. Le capital de la compagnie sera de cent mille dollars) Capital.
divisé en vingt mille actions de cinq dollars chacune, payables Actions.
lors de la souscription, et il pourra être augmenté de la manière
prescrite ci-après.

5. Le capital de la compagnie sera réputé meuble, cessible Artions trans-
et transférable de la manière seulement et suivant toutes les férables, etc.

conditions et restrictions que prescriront les règlements de la
compagnie.

6. Si le dit capital se trouve être insuffisant, la compagnie, Augmentation
à la majorité des deux tièrs au moins des votes dans une ducapitat
assemblée générale convoquée pour cet objet, pourra dans la
suite élever le dit capital, par l'admission de nouveaux action-
naires ou autrement, jusqu'au montant total de deux cent mille
dollars au plu-s, et, en ce cas, le nouveau capital se paiera aux esementsur
conditions, temps et lieu et en la manière que la compagnie le oueau
aura réglés à cette assemblée ou (à défaut de prescriptions
formelles à ce sujet,) aux conditions, temps et lieu et en la
manière que les directeurs prescriront ultérieurement par
règlement ou autrement, et ce nouveau capital formera à
tous égards partie du capital de la compagnie, et, en consé-Augmentaton
quence de cette augmentation de son capital, la compagnie, des biens-ibnds.
pour les seules fins de son exploitation, pourra acquérir et pos-
séder des immeubles pour un montant additionnel proportionné,
avec le pouvoir aussi de les vendre, de les louer ou d'en
disposer autrement, comme elle le jugera bon; pourvu toujours r

qu'aucune augmentation du capital n'aura lieu avant que le
montant en entier du capital primitif n'ait été bond fide verse.

7. Aux assemblées de la compagnie, chaque actionnaire voix.
aura droit à autant de voix qu'il possèdera d'actions dans le
capital de la compagnie ; on pourra voter en personne ou par Procureurs
procureur.
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Directeurs. S. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
Qualicationbureau de cinq dircteurs au moins et de sept au plus, étant
Election. tous porteurs d'au moins deux cents actions du capital, lesquels

seront élus à la première assemblée générale, et, ensuite à
chaque assemblée arnuelle d la compagnie, et occuperont
leur charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et pourront

Quoru.. toujours s'ils ont d'ailleurs qualité) être réélus; le quorum
de ce bureau, jusqu'à ce qu'il en soit autrement prescrit
par règlement, se composera de quatre de ses membres;

Vacances. et, en cas de décès, de résignation, de démission ou de cisqua-
lification d'un directeur, le bureau, s'il le juge à propos, pourra
nommer un actionnaire éligible pour remplir la place vacante
jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la compagnie.

S'il n'est pas 9. Si, en quelque temps que ce soit, l'élection des directeurs
fait d'êlection. n'a pas lieu ou ne se fait pas au temps convenable, la corpora-

tion par le présent constituée ne sera pas réputée dissoute par
là ; mais cette élection pourra se faire à toute assemblée
générale de la compagnie, régulièrement convoquée pour cet
objet.

Directeurs 10. Jusqu'à la première élection de ce bureau, les ditsprovmoires. James McKirdy, Thomas Frizzell, John Burns, William
McKee, Hugh Miller, John Gordon Brown et Joln Ritchey, le
jeune, formeront le bureau provisoire de direction de la com-

Leurspouvoirs. pagnie, et auront le pouvoir (le remplir les places qui y vien-
dront à vaquer, de s'adjoindre deux autres personnes au plus,
qui, en étant ainsi nommées deviendront et seront directeurs
de la compagnie conjointment avec cux, d'ouvrir des registres
d'actions, de transporter des actions, de faire des demandes de
versements sur icelles et d'en donner des certificats et des.

Règlements reçus, de faire des règlements provisoires sur toutes les
provisoire, matières que le présent acte prmet de régler par règlements,

lesquels règlements proviso.ires s< ont valides jusqu'à la pre-
mière assemblée générale de la conpagnie ; de convoquer
cette assemblée et de faire tous les actes nécessaires pour
Porganisation de la compagnie et pour la conduite de ses.

Proviso: avis affaires; pourvu toujours qu'avis de toutes les assemblées de
des assemblées. la compagnie sera donné dans quelque journal publié dans le

district d'Arthabaska, et dans la cité de Toronto, s'il en est,
ainsi que dans la Gazette du Canada, quinze jours au moins
avant la tenue de telles assemblées.

Pouvoirs des 11. Le bureau de direction de la compagnie aura pleins,
directeurs. pouvoirs pour administrer à tous égards les affaires de la com-

pagnie, et pourra passer ou faire passer toute espèce de con-
Règlements trats que la compagnie peut faire par la loi, et pourra en tout
pour Certaines

temps faire des règlements, non contraires à la loi, concer-
nant les demandes de versements et le paiement d'iceux,
l'émission d'actions et lenregistrement de certificats d'actions, la
forfaiture d'actions faute de paiement, la manière de disposer
d'actions forfaites et du produit d'icelles, le tranfert des actions,.

la
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la déclaration et le paiement de dividendes, la nomination, les
fonctions, les devoirs et la destitution des agents officiers et
serviteurs de la compagnie, leurs salaires, le temps et le lieu
des assemblées annuelles et autres de la compagnie, la convo-
cation des assemblées générales et spéciales du bureau des
directeurs et de la compagnie, le quorum les conditions requises
par rapport aux procureurs, et la procédure en toutes matières
traitées à ces assemblées, le lieu du principal bureau d'affaires
de la compagnie et de tous les autres bureaux dont elle peut
avoir besoin, l'imposition et le recouvrement .de toutes les
amendes et forfaitures pouvant être réglées par règlements, et
Ja conduite à suivre dans tous les autres détails des affaires de
la compagnie,-et pourra, en tout temps révoquer, amender ou
rétablir les dits règlements; mais tout tel règlement et toute Règlements
révocation, amendement ou rétablissement d'icelui, à moins seront confir-
qu'ils ne soient confirmés dans l'intervalle à, une assemblée actioaIrs.
générale spéciale de la compagnie convoquée pour cet objet,
n'auront d'effet que jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de
la compagnie, et devront être confirmés à cette assemblée ; et Preuve des
tout exemplaire d'un règlement, revêtue du sceau de la compa- règlements.
gnie et de la signature d'un officier de la compagnie, fera foi
prindfacie de ce règlement devant toutes les cours de loi-
pourvu toujours, qu'il ne soit pas permis de voter par procureur Proviso.
à aucune assemblée du bureau des. directeurs.

12. La compagnie pourra établir un bureau à Drummond- Bureaux de la
ville, dans le Bas Canada, et un autre à Toronto, ouvrir des compagnie.
livres de soucription d'actions, recevoir les souscriptions d'ac-
tions,.qui seront transférables aux dits bureaux respectivement,
et faire des demandes de-versements sur icelles et déclarer les
dividendes payables sur icelles à ces bureaux respectivement;
et à chacun de ces deux bureaux d'affaires, elle pourra nommer
un ou plusieurs agents pour tous ces objets ou pour quelqu'un
d'eux, et les rétribuer comme eUe le jugera convenable ; et
elle pourra, par règlement ou autrement, en outes matières,
régler et prescrire la manière dont se transigeront les affaires
de tout genre à ces bureaux.

13. La compagnie ne sera tenue de veiller à l'exécution La compagnie
d'aucun fidéicommis, soit formel, tacite ou implicite à l'égard ne'est pitenue
d'aucune action quelconque ; et le reçu de la personne au nom l'pxêeution des
de qui des actions seront inscrites sur les registres de la com- fidicuminis.
pagnie, sera valide et obligatoire à la décharge de la compa-
gnie, pour tout dividende ou toute somme payable par rapport
à ces actions, soit que la compagnie ait reçu ou non avis de ce
fidéicommis; et la compagnie ne sera pas tenue de veiller à
l'emploi de l'argent payé sur ce reçu.

14. Les actionnaires de la compagnie ne seront responsables Responsabilité
en cette qualité d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque des action-
de la compagnie, ni d'aucun engagement, réclamation, paie-
ment, perte, dommage, opération, matière ou chose quelconque,

faits
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faits par ou contre la compagnie, au-delà du montant de leurs
actions dans le capital d'icelle.

Les oficiers 14 Tout contrat, accord, engagement ou marché fait, et
qu ui appartien-
dra pourront tirée, acceptée ou endossée, et billet pro-
contrauter, misso]re et chèque faits, tirés ou endossés au nom de la com-de pagnie, par quelque agent, officier ou serviteur d'icelle, en

nécessaire d'apposer le sceau de la compagnie aucun tel
contrat, accord, engaeement, march, lettre de change, billet
promissoire ou chèque, ni de prouver qu'iceux ont été faits,
tirés, acceptés ou endossés, suivant le cas, en conformité d'un
règlement quelconque ou d'un vote ou ordre spécial, et la per-
sonne agissant ainsi en qualité d'agent, officier out serviteur de
la compagnie, ne sera par là nullement responsable personnelle-
mient envers les tiers à l'égard d'iceux; pourvu. néanmoins
que rien de contenu dans le présent acte ne soit censé autoriser
la compagnie à émettre aucun billet de nature à circuler comme
papier-monnaie ou billet de banque.

-Commenice- 16. La compagnie ne commencera pas ses opérations en

commenees
dans un certain pr sea nult de'nu eoiet sauf s ent d lod

d1ca.. Tma t i te lert, n porouo e s lmaeules a'ielet

pouteraettreéder change firéele aept uellsse porr biller

nisoire et cue fi i
Acpteane, pa qulq eng e offiertu ou présent acte sera pen

comencesconformit de se psaovoir commnue eldprès le rgleents dce

lac opagieorpoeront compagnie ci et e acu s pl neea

nécessaires d'appoer leseufeicrpgneàauu.e

[Sanctionné le 15 Octobre, 1 i63.]

Préambule. cNSIDER T que les personnes ci-dessous nommées ont,
tipar petition, représenté qu'elles désirent chercher, exploi-
ter, fabriquer et vendre des minerais de cuivre et autres qui se
trouvent dans le township dAscot et autres endroits dans le
district d St. Franois en cette rovince, et qu'il leur serait
beaucoup plus facile d'atteindre ce but en obtenant un acte
d'incorporation, et qu'elles ont demandé qu'il soit passé un
acte à cette fln et considérant qu'il est expédient d'accéder à
leur demande à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentment du conseil législatif et de l'assemblée législa.ive
du Canada, décrète ce qui suit mr
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1. E. Clark, E. L. Brooks, L E. Morris, John Jolnston et Incorporation.
E. H. Clark, avec toutes autres personnes qui se porteront
actionnaires de la compagnie créée par le présent acte, seront
et sont par le présent constitués en corporation et corps poli-
tique sous le nom de " Compagnie pour l'exploitation et la No.
fonte des minerais de Clark."

2. La compagnie pourra chercher, exploiter, fondre, fabri- Aflàires de la
quer et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et, compagnie.
dans ce but, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou autre Biens-fonds.
titre légal, des terres et droits de mines dans le district susdit,
n'excédant pas deux mille acres en superficie, et y construire
et entretenir les bâtiments et machines et y faire d'autres
travaux d'utilité, et les vendre et en disposer, et en acquérir
d'autres à la place, en la manière que la compagnie pourra
juger la plus avantageuse ; et pourra aussi acquérir tout droit
(royalty) ou percentage payable pour le privilége de chercher,
fondre ou fabriquer les minerais et métaux de cuivre et autres;
pourvu cependant que l'acquisition de tout tel droit ou percen- Proao.
tage ne donne pas à la compagnie le droit d'exploiter des mines
hors des limites du dit district; mais la compagnie pourra
fondre et fabriquer des minerais en cette province ailleurs que
dans le dit district.

3. Le fonds social de la compagnie sera de quatre cent Fonds social.
mille piastres, divisé en actions de pas moins de cinq piastres s
chacune, lequel fonds social pourra de temps à autre être Augmentation.
augmenté, selon que l'exigeront les besoins de la compagnie,
par résolution des actionnaires, à une assemblée de la com-
pagnie convoquée à cette fin, jusqu'à concurrence d'un montant
n'excédant pas un million de piastres en tout; pourvu toujours Proviso.
qu'aucnne augmentation du capital n'aura lieu avant que tout
le montant du capital primitif n'ait été bonafide versé.

4. l.es actions du fonds social seront payées par les Demandesde
souscripteurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les versements.
directeurs de la compagnie pourront prescrire, ou qui pourront
être déterminés par les règlements ; et si elles ne sont pas
payées au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par
année sera exigible après tel jour, sur le montant dû et non
payé ; et dans le cas où un versement ou des versements ne Confiscation
seraient pas payés en la manière prescrite par les directeurs, pour non-paie-
avec intérêt, après la demanda ou l'avis que prescriront les nint.
règlements, et dans le délai fixé par tel avis, les directeurs
pourront, par une résolution exposant les faits et dûment enre-
gistrée dans leurs registres, confisquer soinrairement les
actions à l'égard desquelles tel paiement n'est pas effectué, et
elles deviendront dès lors la propriété de la compagnie, et il
pourra en être disposé en la manière que la compagnie pourra
l'ordonner par règlement ou résolution.

5.
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LesRactionssont 5. Les actions de la compagnie seront réputées propriététransferables. mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et
sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
ront établir; mais nulle action ne pourra être transférée avant
que tous les versements demandés sur icelle n'aient été payés,à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non-
paiement.

Votation. 6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action-
naire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à.
autant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds social
de la compagnie ; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de

Procureurs. voter ; et tous les votes pourront être donnés en personne ou.
par procureur; pourvu -oujours que la procuration soit entre
les mains d'un actionnaire non-arriéré, et qu'elle soit rédigée
d'une manière conforme aux règlements.

Directeurs. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,Qualification. étant chacun porteur d'au moins cent actions du fonds social,

Elections. lesquels seront élus à la première assemblée générale et
ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et res-
teront en charge jusqu'à l'élection de successeurs, etpourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours

Quorum. être rééligibles; et quatre membres de ce bureau, jusqu'à ce
qu'il en soit autrement prescrit par les règlements, en formerontVacances, le quorum, et en cas de décès, résignation, destitution, ou
incapacite d'un directeur, le bureau, s'il le juge à propos,pourra remplir la vacance jusqu'à l'assemblée annuelle suivante
de la compagnie, en nommant un actionnaire ayant les qua-
lités requises, mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque
de directeurs, n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution de la

S'il n'y a-pas corporation; et une élection pourra avoir lieu à toute assem-
d'élection. blée générale de la compagnie convoquée pour cet objet ;
Proviso. pourvu toujours qu'il ne sera pas permis de voter par procura-

tion à aucune assemblée du bureau des directeurs.

Pouvoirs des S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutesdirecteurs, choses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire ou
faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que

Règlements la compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi; d'adopter
fins. un sceau comrnun; de faire de temps à autre tous règle mentsnon contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie

pour la demande des versements dus et leur paiement; l'émis-
sion et l'enregistrement de certificats d'actions; la confiscation
des actions pour cause de non-paiement; la manière de dis-
poser des actions confisquées et de leurs produits; le transfert
des actions; la déclaration et le paiement des dividendes ; lanomination, les fonctions, les devoirs et la destitution de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie ; le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie ; leur rémunération
et celle (s'il en est) des directeurs ; les temps et lieu fixés

pour
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pour la tenue des assemblées annuelles et autres de la com-
pagnie ; la convocation des assemblées de la compagnie et du
bureau des directeurs; le quorum, les conditions imposées aux
procureurs, la manière de procéder en toutes choses à ces
assemblées; Pendroit où seront le siége principal de ses affaires
et tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir; Pimpo-
sition et le recouvrement des amendes et forfaitures pouvant
être l'objet d'un règlement, et la gestion, sous tous autres rap-
ports, des affaires de la compagnie ; mais chaque tel règle- Règlements
ment, et chaque révocation, amendement et rétablissement de devront être
ce règlement, ne seront en force que jusqu'à l'assemblée géné- par
rale annuelle suivante de la compagnie, à moins qu'ils ne naires.
soient confirmés à une assemblée générale de la compagnie ;
et tout exemplaire d'aucun règlement, portant le sceau de la Preuve des
compagnie, et signée par un officier de la compagnie, fera règlements.

prima facie foi de tel règlement dans tous les tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, les Directeurs
-dits E. Clark, E. L. Brooks, L. E. Morris, John·Johnston et E. provisoires.
H. Clark formeront le bureau provisoire des directeurs de la
compagnie, avec pouvoir de remplir les vacances, ouvrir des Leurspouvoirs.
livres d'actions, répartir les actions, appeler et percevoir les
versements, donner des certificats et des quittances, convoquer
la première assemblée générale de la compagnie aux temps et
lieu en cette province, qu'ils pourront fixer, et d'accomplir
tous les autres actes nécessaires ou utiles pour Porganisation
de la compagnie et la gestion de ses affaires ; pourvu toujours Proviso: aVis
qu'avis de toutes les assemblées de la compagnie soit donné des assembles.
dans un journal publié dans le district de St. François (s'il en
-est,) ainsi que dans la Gazette du Canada, au moins quinze
jours avant la tenue de l'assemblée.

10. Indépendamment du siége ordinaire de ses opérations en Sièges des op&
-cette province, la compagnie pourra établir des siéges d'opéra- rations dans la

tions dans la Grande-Bretagne ou au Etats-Unis d'Amériqueprieo
et elle pourra, à aucun de ces siéges, ordonner, prescrire
accomplir et gérer ses affaires en la manière qui pourra être
prescrite par ses règlements.

11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution Fidéicommis.
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou dinduction, à légard
d'aucune action ; et la quittance de la personne au nom de
laquelle telle action se trouvera inscrite sur les livres de la
compagnie, constituera une décharge suffisante pour la compa-
gnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à l'égard
de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait on n'ait pas été
donné à la compagnie; et la compagnie ne sera pas tenue de
veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quittance.

12. Les actionnaires de la compagnie ne seront comme tels
responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque de ction-
la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,

perte,



382 Cap. 75, 76. lMincs de Clark. 2~ VIcT.

perte, dommage, transaction, matière oit chose quelconque se
rapportant à la compagnie, au-delà du montant non payé de
leurs actions dans le fonds social de la compagnie.

La compagnie 13. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de change
pourra con-poura ~ et engagements faits au nom die la compagrnie, par les direc-
tracter, etc. Dt>Z~Ctr, tc. teurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie, d'accord

avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou résolutions
de la compagnie, seront obligatoires pour la compagnie, et il
ne sera besoin cn aucun cas- que le sceau de la compagnie y
soit apposé ; et les directeurs, officiers, agents ou serviteuris de
la compagnie ne seront pas non plus individuellement respon-

Proviso. sables, à cet égard, vis-à-vis des tiers; rais la dite compagnie
n'émettra pas de billets de banque, ni ne mettra en circulation
de billets destinés à circuler comme argent.

Commence- 14. La compagnie ne commencera pas ses opérations en
ment des opé- vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent durations. fonds social n'aient été versés ; pourvu cependant qu'a moins
Proviso .ct(u l'exploitation des mines ne soit commencée en vertu du
arte sera nul si -

elles nesont pas présent acte dans les cinq ans de sa passation, et continuée

dans un certain

pertbne, ome, résnactdiorpratieon o nueconu et

délai. sauf seulement à la dite compagnie le droit et pouvoir de
disposer des immeubles qu elle pourra posséder et de faire les
transports qu'elle pourra juger nécessaires à cette fin.

Acte public. 1n. Le présent sera réputé acte public.

CA21P.. L XX VI.

Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
et la fonte des minerais de Sutton Nord.

[iSanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. rONaSIDoRANT que les personnes ci-dessous nommées ont,
par pétition, représenté qu'elles désirent chercher, exploi-

ter, fabniquer et vendre des minerais de cuivre et autres dans
le disrict de Bedford et ailleurs dans cette province, et qu'il
leur serait beaucoup plus facile d'atteindre ee but en obtenant
un acte d'incorporation, et qu'elles ont demandé qu'il soit passé
un acte cette in ;éet considérant qu'il est expédient d'accé-
der à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation. 1. James Foley, Charles Robb, Thomas Cross, Alfred A.
Barber et Josephi Whyddon, écuyers, avec toutes autres per-
sonnes qui e porteront actionnaires de la compagnie créée par
le présent acte, seront et sont par le présent constitués en cor-

Nom. poration et corps politique sous le nom de "La compagnie
pour l'exploitation et la fonte des minerais de Sutton Nord."



le
1863. -Mines de Sutton Nord. Cap. 76.

2. La compagnie pourra exploiter, ouvrir, fondre, fabriquer, * I, la
et vendre des minerais de cuivre et autres métaux, et dans ce ompa

but seulement, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou autre BkflS4onds.
titre légal, des terres et droits de mines dans le district susdit,
n'excédant pas deux mille acres en superficie, et y construire
et entretenir des édifices et mécanismes ei y faire d'autres tra-
vaux d'utilité, et les vendre et en disposer, et en acquérir
d'autres à la place, en la manière que la compagnie pourra
juger la plus avantageuse.

3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille Fonds social.
piastres, divisé en actions de pas moins de cinq piastres ea-uctions.
cune ; et il pourra de temps à autre être augmenté, selon que Augnentation-
lexigeront les besoins de la compagnie, par résolution des
actionnaires, a une assemblée de la compagnie convoquée à
cette fin, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas
un million de piastres en tout; pourvu toujours, que telle Pro s
augmentation dans le fonds social, n'aura lieu que quand le
montant entier du capital primitif de la compagnie aura été
bond fide versé.

4. Les actions du fonds social seront payées par les souscrip- Demandes de
teurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les directeurs Versements.

de la compagnie pourront prescrire, ou qui pourront être déter-
minés par les règlements; et si elles ne sont pas payées au
joùr prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par année sera
exigible après tel jour, sur le montant dû et non payé; et dans Confiscation
le cas où un versement ou des versements ne seraient pas payés p non-paie-
en la manière prescrite par les directeurs, avec intérêt, après la
demande ou l'avis que prescriront les règlements, et dans lè
délai fixé par tel avis, les directeurs pourront, par une résolu-
tion exposant les faits et dûment enregistrée sur leurs archives,
confisquer sommairement les actions à l'égard desquels tel
paiement n'est pas effectué, et elles deviendront dès lors la
propriété de la compagnie, et il pourra en être disposé en la
manière que la compagnie pourra l'ordonner par règlement ou
résolution.

5. Les actions de la compagnie seront réputées propriété
mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et transférables.

sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
ront établir; mais nulle action ne pourra être transférée avant
que tous les versements demandés sur icelle n'aient été payés,
à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non
paiement.

6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action. Votation.
naire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à autant
de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds social de la
compagnie ; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de voter; et Procureurs.
tous les votes pourront être donnés en personne ou par procu-
reur; pourvu toujours, que la procuration soit entre les mins

d'un
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d'un actionnaire non arriéré, et qu'elle soit rédigée d'une
manière conforme aux règlements.

Directeurs. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,Qualification. étant chacun porteur d'au moins cent actions du fonds social,

Election. lesquels seront élus à la première assemblée générale, et ensuite,
à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et resteront en
charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et pourront (si
d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours être rééligibles;

Quorum. et trois membres de ce bureau en formeront le quorum ; et, en
vacances. cas de décès, résignation, démission, ou incapacité d'un direc-teur, le bureau, s'il le juge à propos, pourra remplir la vacance

jusqu'à l'assemblée annuelle suivante de la compagnie, en
S il n'y a pas nommant un actionnaire ayant les qdalités requises mais led'élection. défaut d'élire des directeurs, ou le manque de directeurs, n'aura

pas l'eflt d'opérer la dissolution de la corporation; et une
élection pourra avoir lieu à toute assemblée générale de la
compagnie convoquée pour cet objet.

Pouvoirs des S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutesdirecteurs. choses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire ou
faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que la
compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi ; d'adopter

iêglements un sceau commun; de faire de temps à autre tous règlementspour certaines
fins, non contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie pour

la demande des versements dus et leur paiement; l'émission
et l'enregistrement de certificats d'actions; la confscation des
actions pour cause de non paiement; la manière de disposer
*des actions confisquées et de leurs produits ; le transfert des
actions; la déclaration et le paiement des dividendea ; la
nomination, les fonctions, les devoirs et la démission de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie; leur rémunération
et celle (s'il en est) des directeurs; les temps et lieu fixés pour
la tenue des assemblées annuelles et autres de la compagnie ;
la convocation des assemblées de la compagnie et du bureau
des directeurs; le quorum, les conditions imposées aux procu-
reurs, la manière de procéder en toutes choses à ces assemblées ;
l'endroit où seront le siége principal de ses affaires et tous
autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir; l'imposition et le
recouvrement des amendes et forfaitures pouvant être l'objet
d'un règlement et la gestion, sous tous autres rapports, des

Règlements affaires de la compagnie ; mais chaque tel règlement, et chaquedevront être révocation, amendement et rétablissement de ce règlement, necolifirmé-S par srn mneete éalseetd erge nnles action- seront en force que jusqu'à l'assemblée générale annuelle sui-ai-es. vante de la compagnie, à moins qu'ils ne soient confirmés à
Preuve des une assemblée générale de la compagnie; et tout exemplairerèglements. d'aucun règlement, portant le sceau de la compagnie, et signée

par un officier de la compagnie, fera primd facie foi de tel
règlement dans tous les tribunaux.
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9. Jusquà la première élection des membres du bureau, Directeurs.

les dits James Foley, Charles Robb, Thomas Cross, Alfred A. provisoires.
Barber et Joseph Whyddon, formeront le bureau provisoire des
directeurs de la compagnie, avec pouvoir de remplir les Leurspouvoirs.
vacances, ouvrir des livres d'actions, répartir les actions,
demander et percevoir les versements, donner des certificats et
des quittances, convoquer la première assemblée générale de
la compagnie aux temps et lieu en cette province, ou ailleurs,
qu'ils pourront fixer, et d'accomplir tôus les autres actes néces-
saires ou utiles pour lorganisation de la compagnie et la
gestion de ses affaires; pourvu toujours, qu'avis de toutes les Proviso: ans
assemblées de la compagnie sera donné dans un journal publié des assemblées.

dans le district de Bedford, ainsi que dans la Gazette du
Canada, au moins quinze jours avant qu'elles n'aiênt lieu.

10. En sus du siége ordinaire de ses opérations en cette Siéges des ope-
province, la compagnie pourra établir des siéges d'opérations rations dans la
dans cette province, dans la Grande Bretagne ou aux Etats- P OU

Unis d'Amérique, et elle pourra, à aucun de ces siéges,
ordonner, prescrire, accomplir et gérer ses affaires en la ma-
nière qui pourra être prescrite par ses règlements.

1 1. La compagnie ne sera pas tenue de voir à lexécution Fidéicommis.
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à l'égard
d'aucune action, et la quittance de la personne au nom de
laquelle telle action se trouvera inscrite sur les livres de la
compagnie, constituera une décharge suffisante pour la com-
pagnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à
l'égard de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait
pas été donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas-
tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quittance.

12. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme Responsabilité
tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque des action-
de la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,
perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la com-
pagnie, au-delà du montant non payé sur leurs actions dans le
fonds social de la compagnie.

134 Tous contrats, billets portant promesse, lettres de
change et engagements faits au nom de la compagnie, par les
directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie, tracter, etc.
d'accord avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou
résolutions de la compagnie, seront obligatoires pour la com-
pagnie, et il ne sera besoin en aucun cas que le sceau de la
compagnie y soit apposé ; et les directeurs, officiers, agents ou
serviteurs de la compagnie ne seront pas non plus individuel-
lement responsables, à cet égard, vis-à-vis des tiers; mais la Proviso.
dite compagnie n'émettra pas de billets de banque, ni ne mettra
en circulation de billets destinés à circuler comme argent.

14. La compagnie ne commencera pas ses opérations en Commence-
vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du ment des opé.

25 fonds rations.
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Proviso: cet fonds social n'aient été versés; pourvu toujours, qu'à moins
ate sera nul s que l'exploitation des mines ne soit commencée en vertu du
elles ne,,sont pas
conmencées present acte dans les cinq ans de sa passation, et continuée
dans un certain bond fide le présent acte d'incorporation sera nul et de nul effet,

a sauf seulement à la dite compagnie le droit et pouvoir de dis-
poser des immeubles qu'elle pourra posséder et de faire les
transports q'elle pourra juger nécessaires à cette fin.

Acte public. 1 5. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXVII1

Acte pour ,rncorporer la compagnie pour l'exploitation
des mines d'Acton Sud, du Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

'réambule. ONSIDEtRANT que les personnes ci-dessous nommées ont,
par pétiton, représenté qu'el les désirent chercher, exploiter,

fabriquer et vendre des minerais de cuivre et autres dans le
township d'Acton, dans le comté de Bagot, province du Canada,
et qu'il leur serait beaucoup plus facile d'atteindre ce but en
obtenant un acte d'incorporation, qu'elles ont demandé qu'il
soit passé un acte à cette fin; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de.Plas-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

incorporation. 1. J. A. Dipee, John L. Colby, E. P. Bancroft, H. Sayles,
et Isaac HJarishorn, avec toutes autres personnes qui se porte-,
ront actionnaires de la compagnie créée par le présent acte,
seront et sont par le présent constitués en corporation et corps

Nom. politique sous je nom de " Compagnie pour l'exploitation des
mines d'Acton Sud, du Canada."

Bxpens-fonds.efabAffaires de la 2. La compagnie pourra chercher, exploiter, fondre, fabri-
compagnie. quer et vendre des minerais de cuivre et autres métaux, et dans
Biens-fonds. ce but pourra acquérir et avoir par achat, bail ou autre titre

légal des terres et droits de mines sur des terres dans le comté
suisdit, n'excédant pas deux mille acres en superficie, et y
construire et entretenir les bâtiments et machines, et y faire
d'autres travaux d'utilité, et les vendre et en disposer, et
en acquérir d'autres à la place, en, la manière que la com-
pagnie pourra juger la plus avantageuse, et pourra aussi
acquérir tout droit (royalty) ou percentage payable pour le pri-
vilége de chercher, fondre ou fabriquer les minerais de cuivre
et autres métaux; pourvu cependant que l'acquisition de tout
tel droit ou percentage ne donne pas à la compagnie le droit
de chercher, fondre on fabriquer des minerais hors des limites
du dit comté.



Ilines d'Acton Sud. Cap. 77.

3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille Fonds social
piastres, divisé en. actions de pas moins de cinq piastres Actions.
chacune, lequel fonds social pourra de temps à autre être Augmentation.
augmenté, selon que lexigeront les besoins de la compagnie,
par résolution des actionnaires, à une assemblée de la com-
pagnie convoquée à cette fin, jusqu'à concurrence d'un montant
n excédant pas un million de piastres en tout ; pourvu
toujours que telle augmentation de capital n'aura pas lieu o
avant que le montant entier du fonds social primitif de la
compagnie n'ait été bonáfide versé.

4. Les actions du fonds social seront payées par les sous- Demandes de
cripteurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les direc- versements.
teurs de la compagnie pourront prescrire, ou qui pourront être
déterminés par les règlements; et si elles ne sont pas payées
au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par année
sera exigible après tel jour, sur le montant dû et non payé;
et dans le cas où un versement ou des versenïents ne seraient confiscation
pas payés en la manière prescrite par les directeurs, avec pour non-paie-
intérêts, après la demande ou l'avis que prescriront les règle- ment
ments, et dans le délai fixé par tel avis, les directeurs pourront,
par une résolution exposant les faits et dûment enregistrée
dans leurs registres, confisquer sommairement les actions à
l'égard desquelles tel paiement ne sera pas effectué, et elles
deviendront dès lors la propriété de la compagnie, et il pourra
en être disposé en la manière que la compagnie pourra l'or-
donner par règlement ou résolution.

5. Les actions de la compagnie seront réputées propriété Les actionssont
mobilière et seront transférables en la manière seulement, et transférables.
sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
ront établir; mais nulle action ne pourra être transférée avant
que tous les versements demandés sur icelle n'aient été payés,
à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non-
paiement.

6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action- Votation.
naire n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à
autant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds social
de la compagnie ; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de
voter ; et tous les votes pourront être donnés en personne ou Procureurs.
par procureur; pourvu toujours que la procuration soit entre
les mains d'un actionnaire non-arriéré, et qu'elle soit rédigée
d'une manière conforme aux règlements.

7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Directeurs.
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,
étant chacun porteur d'au moins cent actions du fonds social, Qualification.
lesquels seront élus à la première assemblée générale, et Electio.
ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et res-
teront en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours

25* être
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Quorum. être rééligibles; et quatre membres de ce bureau, jusqu'à ce
qu'il en soit autrement prescrit par les règlements, en formeront

Vacances. le quorum; et en cas de décès, résignation, démission, ou
incapacité d'un directeur, le bureau s'il le juge à propos,
pourra remplir la vacance jusqu'à l'assemblée annuelle suivante
de la compagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualités

S'il n'y a pas requises; mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque
d'élection, de directeurs, n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution de la

corporation; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée
Proviso. générale de la compagnie convoquée pour cet objet; pourvu

toujours qu'il ne sera pas permis de voter par procuration à
aucune assemblée du bureau des directeurs.

Pouvoirs des S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes
directeurs. choses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire

ou faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que
la compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi; d'adopter

Règlements un sceau commun; de faire de temps à autre tous règlements
ur certaines non contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie

pour la demande des versements dus et leur paiement ;
l'émission et l'enregistrement de certificats d'actions ; la con-
fiscation des actions pour cause de non paiement; la manière
de disposer des actions confisquées et de leurs produits ; 'e
transfert des actions; la déclaration et le paiement des divi-
dendes; la nomination, les fonctions, les devoirs et la desti-
tution de tous agents, officiers et serviteurs de la compagnie,
le cautionnement qu'ils devront fournir à la compagnie ; leur
rémunération, et celle (s'il en est) des directeurs; les temps et
lieu fixés pour la tenue des assemblées annuelles et autres de
la compagnie ; la convocation des assemblées de la compagnie
et du bureau des directeurs; le quorum, les conditions imposées
aux procureurs, la manière de procéder en toutes choses à ces
assemblées; l'endroit où seront le siége principal de ses affai-
res et tous autres bureaux qu'elle se verra obligé d'avoir; lim-
position et le recouvrement des amendes et forfaitures pouvant

être l'objet d'un règlement, et la gestion, sous tous autres
Règlements rapports, des affaires de la compagnie ; mais chaque tel règle-
devront être ment, et chaque révocation, amendement et rétablissement de
confirmés par rgemetfocqul'smbébn-
les action- ce règlement ne seront en force que jusqu'à Passemblée géné-
naires. rale annuelle suivante de la compagnie, à moins qu'ils ne soient
Preuve des confirmés à une assemblée générale de la compagnie ; et tout
règlements. exemplaire d'aucun règlement, portant le sceau de la compa-

gnie, et signée par un officier de la compagnie, fera primûfacie
foi de tel règlement dans tous les tribunaux.

Directeurs 9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, les
provísoires. dits J. A. Dupee, John L. Colby, E. P. Bancroft, H. Sayles et

Isaac Hartshorn, formeront le bureau provisoire des directeurs
Leurs pouvoirs. de la compagnie, avec pouvoir de remplir les vacances, ouvrir

des livres d'actions, répartir les actions, demander et percevoir
les versements, donner des certificats et des quittances, convo-
quer la première assemblée générale de la compagnie aux

temps
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temps et lieu en cette province, qu'ils pourront fixer, et d'ac-
complir tous les autres actes nécessaires ou utiles pour l'orga-
nisation de la compagnie et la gestion de ses affaires ; pourvu Proviso: avis
toujours qu'avis de toutes les assemblées de la compagnie soit des assemblées.
donné dans un journal, s'il y en a un, publié dans le district
de St. Hyacinthe, ainsi que dans la Gazette du Canada, au
moins quinze jours avant qu'elles n'aient lieu.

10. Indépendamment du siége ordinaire de ses opérations en sié-es des op-
cette province, la compagnie pourra établir des siége d opéra- ans
tions dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis d'Amérique, eurs.
et elle pourra, à chacun de ces siéges, ordonner, prescrire
accomplir et gérer ses affaires en la manière qui pourra être
prescrite par ses règlements.

1 1. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution Fidéico mis.
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à l'égard
d'aucune action ; et la quittance de la personne au nom de
laquelle telle action se trouvera inscrite sur les livres de la
compagnie, constituera une décharge suffisante pour la compa-
gnie, de tous dividendes ou de tous deniers payables à l'égard
de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait pas été
donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas tenue de
veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quittance.

12. Les actionnaires de la eompagnie ne seront comme tels Responsabflité
responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque de cton
la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,
perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la
compagnie, au-delà du montant non payé sur leurs actions dans
le fonds social de la compagnie.

13. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de change La compagnie
et engagements faits au nom de la compagnie, par les direc- pourra con-

C Z mi, partracter, etc.
teurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie, d'accord
avec leurs pouvoirs conférés par les .règlements ou résolutions
de la compagnie, seront obligatoires pour la compagnie, et il ne
sera besoin en aucun cas que le sceau de la compagnie y soit
apposé ; et les directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la
compagnie ne seront pas non plus individuellement respon-
sables, à cet égard, vis-à-vis des tiers ; mais la dite compa- P iso.
gnie n'émettra pas de billets de banque, ni ne mettra en circu-
lation des billets destinés à circuler comme argent.

14. La compagnie ne commencera pas ses opérations en Commence-
vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du ment des opé-
fonds social n'aient été versés; pourvu cependant que si Pex- rations.

ploitation n'est pas commencée en vertu du présent acte dans le °rt" S.m ce
délai de cinq années à compter du jour de la passation d'icelui, elles nesont pas

et poursuivie bonáifde, le présent acte d'incorporation soit nul '

et de nul effet, sauf le pouvoir et le droit à la dite compagnie délai.
d'aliéner tout immeuble en sa possession et de faire tous les
actes de transport nécessaires à cette fin.

I 5. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

C A P.
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CAP. LXXVIII.

Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
et la fonte des minerais d'Orford, dans le Bas
Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. ONSIDÉRANT que Walter Shanly, écuyer, de la cité deC IJMontréal, a, par sa pétition, représenté que conjointement
avec d'autres associés ci-dessous nommés, il désire explorer,
ouvrir, manufacturer et vendre des minerais de cuivre et autres,
dans le township d'Orford, dans le district de St. François,
dans le Bas Canada, et qu'il pourrait mieux atteindre ce but
en obtenant la passation d'un acte d'incorporation ; et cons-
dérant qu'il a demandé qu'en pareil acte soit passé et qu'il
est expédient d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

Incorporation. 1. M. A. Bissette, George Bonnallie, Walter Shanly, A. T.
Galt, Thomas McCaw, J. B. Greenshields, Donald Lorn
McDougall, et Wm. A. Crocker, écuyers, avec telles autres
personnes qui deviendront actidnnaires de la compagnie par le
présent constituée, seront et sont par le présent constitués

Nom. corps politique et incorporé sous le nom de la Compagnie pour
Ilexploitation et la fonte des minerais d' Orford, dans le Bas
Canada.

faires de la 2. La compagnie pourra rechercher, acquérir et exploitercompagnie. des mines de cuivre, de plomb et autres minerais, métaux et
minéraux dans le dit district de St. Francois, et fondre, fabri-
quer, vendre tels minerais, métaux et minéraux et en disposer;
et elle pourra faire toutes choses nécessaires à telles fins, en
autant que les droits d'autres parties n'en souffriront pas, ou
qu elles ne seront pas contraires aux conditions d'aucun litre
en vertu duquel la compagnie pourra posséder les terres sur
lesquelles telles choses doivent se faire.

Biens-fonds. 3. Par tout titre légal, la compagnie pourra acquérir et pos-
séder toute terre et droit de minage dans le (lit district
nécessaires à la dite exploitation, et y construire et entretenir
des édifices et mécanismes, et y faire d'autres travaux d'utilité,
et elle pourra les vendre et en disposer, et en acquérir d'autres
a leur place, n'excédant jamais deux mille acres en superficie,
en la maniere que la compagnie pourra juger la plus avanta-
geuse.

Capital. 4. Le fonds social de la compagnie sera de quatre cent mille
Actions, piastres, divisé en actions de pas moins de cinq piasires cha-
Augmentation. cune, et il pourra être augmenté aux conditions ci-après

enoncées.
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5. Tout versement dans ce fonds, par les actionnaires Versements.

respectifs, se fera à l'époque, au lieu, et de la manière que le
désigneront de temps à autre les directeurs de la compagnie,
conformément toujours à telles règles, quant à l'avis ou autre-
ment, que la compagnie pourra établir par ses statuts ; et un Intrët sur les.
intérêt de six pour cent par année deviendra dû sur la somme versement dus.

de tout versement qui n'aura pas été fait, à compter du jour
fixé pour faire tel versement.

6. La compagnie pourra contraindre à tels versements et au Inecouwement
paiement de l'intérêt par action devant toute cour de loi com- des versements.

pétente ; et dans telle action, il ne sera pas nécessaire
d'alléguer les faits spécialement, mais il suffira de déclarer
que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions, quel
en est le nombre, et qu'il est endetté de la somme d'argent à
laquelle s'élèvent les versements arriérés à Pégard d'une
ou plusieurs demandes de versement sur une ou plusieurs
actions-indiquant le nombre de ces demandes de verse-
ments et le montant de chacun-par suite de quoi la com-
pagnie a un droit d'action, en vertu du présent acte ; et un rave.
certificat portant le sceau de la compagnie et signé par un de
ses officiers à l'effet d'tablir que le défendeur est un action-
naire, que cette demande ou demandes ont été faites, et qu'il
est dû et non payé telle somme par lui pour tel ou tels verse-
ments, sera reçu par toute cour de justice comme preuve prini2
facie à cet eflet.

7. Si, après telle demande.ou avis, selon qu'il sera prescrit Confiscation
par un règlement de la compagnie, quelque versement demandé our non-paie
sur une action ou actions n'est pas fait dans le temps prescrit
par tel règlement à cet effet, il sera laissé à la disciétion des
directeurs, par'un vote à cette fin, dûment enregistré dans leurs
minutes, avec les faits qui Pont motivé, de confisquer sommai-
rement toute action sur laquelle tel versement n'est pas fait, et
telle action diviendra ensuite la propriété de la compagnie,
qui pourra en disposer, selon qu'elle le voudra, soit par un
règlement ou autrement.

S. Le capital'de la comnpagnie sera réputé meuble, et il ne Actions repu-
pourra être cédé et transféré que de la manière et aux condi- tées bicnS-

mneub!es; com-
tions et restrictions preserites par les règlements ae la compagnIe. ment transfr-

rables.

9. Aucune action ne pourra être transférée tant que les Lesversement%
versements demandés précédemment sur icelle n'auront pas été devront être
faits, ou tant qu'elle n'aura pas été déclarée confisquée parce payées.

que les versements sur icelle n'auront pas été faits.

10. Si le dit montant du capital est trouvé insuffisant, la com- Augmentation
pagnie pourra, de temps à autre, l'augmenter à toute assem- du cupital.
blée générale convoquée à cet effet, par un vote de pas moins
des deux-tiers, soit en admettant de nouveaux actionnaires
ou autrement, jusqu'à un montant n'excédant pas un million

de
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Droits et obli- de piastres Ct, dans tel cas, le nouveau capital sera versé à
gations des rraton destelle conditions, à tels, époque et lieu et de telle manière que
nouveaux ac-
tionnaires. la compagnie le décidera à telle assemblée, ou à défaut de

dispositions expressément établies à cetie fin, à telles condi-
tions, à tels époque et lieu et de la manière que le décideront
par la suite les directeurs, soit par un règlement on autrement;
et sous tout rapport, le nouveau capital formera partie du fonds

Proviso. social de la compagnie ; pourvu toujours que toute telle
augmentation du fonds social n'aura lieu qu'après que la
totalité du capital primitif de la compagnie aura-été bond fde
varsée.

Votes. I1. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque
actionnaire, S'il n'est pas arriéré à l'égard de quelque verse-
ment, aura droit à autant de votes qu'il aura d'actions dans le
capital de la. compagnie, et nul actioninaire arriéré n'aura le

Procureurs. droit de voter, et tous les votes pourront être donnés en per-
sonne ou par procureur; pourvu toujours que la procuration
soit entre les mains d'un actionnaire qui ne sera pas arricre
eaqu'lle soit conforme aux exigences que lesrèglemensde
la compagnie pourront prescrire, et non autrement.

Directeurs. 12. Les affaires de la compagnie seront administrées par
un bureau composé de pas moins de cinq ni plus de sept direc-

Qualification. teurs, qui seront chacun porteur d'au moins deux cents actions,
Election. et élus à la première assemblée générale, et ensuite à chaque

assemblée annuelle de la compagnie ; ils resteront en charge
jusqu'à ce que leurs successeus soient élus, et ils pourront
toujours être réélus, s'ils n'en ont pas autrement perdu le droit;

Quorum. et trois membres de ce bueau présents en personne, jusqua
ce qu'il en soit autrement décidé par règlement, formeront un

Vacaxccs. quuorum; et, dans le cas de mort, de résignation, de déplace-
ment ou d'inhabilité d'un directeur, telle bureau pourra, s'il le
juge à propos, remplir la vacance jusqu'à la prochaine assem-
blee annuelle de la compagnie rin nommant un aconnaire

Proviso. ayant qualité à cet effet; pourvu toujours, qu'il ne sera pas
permis de voter par procuration à aucune assemblée des
directeurs.

S'il ny a pas 'il arrive qu'une élection e directeur n'ait pas lieu

d'quection, dans le temps voulu, la corporation, par le présent consti-

tuée, ne sera pas pour cela dissoute; mais telle élection pourra
avoir lieu à toute assemblée générale de la compagnie, deuimnt
convoquée à cette fin.

Directeurs 14. jusqu a ce que la première élection de tel bureau ait
provisoires, lieu, les (lits M. A. Bissette, Géorg-<eBonna.llie, Walter Shanly,

A. T. Gaît, Thomas McCaw, J. B. Greenshields, Donald
Lorn MeDouga l et Win. A. Crocker composeront le bureau
avoir provisoire des directeurs de la compagnie avec pouvoir de

Dieeurs uorqZ

rempIir les vacances qui surviendront, douvrir des livres
d'actions, de transporter des actions, de faire des demandes

de
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de versement et d'accorder des certificats et quittances à cet

égard, de faire des règlements temporaires sur toutes matières
nécessitant règlementation, en vertu du présent acte, tels règle-
ments temporaires devant avoir force jusqu'à la première
assemblée générale de la compagnie, de convoquer telle asserm-

blée, et de faire tous autres actes nécessaires à l'organisation
de la compagnie et à la régie de ses affaires; pourvu toujours Proviso: avis

qu'avis de toutes les assemblées de la compagnie soit donné des assemblées.

dans un journal publié dans le district de St. François, (s'il y
en a), ainsi que dans la Gazette du Canada, au moins quinze
jours avant qu'elles n'aient lieu.

15. Le bureau des directeurs de la compagnie aura plein Pouvoirs des

pouvoir en toutes choses d'administrer les affaires de la com- directeurs.
pagnie, et de passer ou de faire passer toute espèce de contrat

que la loi permet à la compagnie de passer; et, de temps à Règlements

autre, il pourra faire des règlements qui ne seront pas à l'en- P certane-s

contre de la loi, pour régler la manière de faire les demandes
de versements du capital, l'époque des versements, Pemîhission
et l'enregistrement de certificats d'actions, la confiscation des

actions faute de paiement, l'emploi des actions confisquées et
de leur produit, le transport des actions, la déclaration et le

paiement des dividendes, la nomination, les fonctions, devoirs
et la destitution de tous agents, ,officiers et serviteurs de la

compagnie, le cautionnement qu'ils devront donner à la com-

pagnie, leur rémunération et celle des directeurs, si rémuné-
ration il y a, la date et le lieu où se tiendront les assemblées
annuelles et autres de la compagnie, la convocation des assem-
blées générales et spéciales du bureau des directeurs et de la

compagnie, le quorum, les qualités des procureurs, la maniere

de procéder en toute chose à ces assemblées, le lieu principal
de ses affaires, et de tout autre bureau qu'il lui sera nécessaire
d'avoir, l'imposition et le recouvrement des amendes et confis-
cations susceptibles d'être déterminées par un règlement, et la

gestion sous toutes autres particularités des affaires de la com-

pagnie; et, de temps à autres, il pourra révoquer, amender ou
remettre en vigueur tels règlements ; mais chacun dc ces regle- Rèlements
ments, et toute révocation, amendement ou. remise en vigueur devrontêtre
d'iceux, à moins qu'ils ne soient en attendant confirmés par une

assemblée générale, spécialement convoquée à cette fin, n'auront
force que jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la com-

pagnie, par laquelle il faudra qu'ils soient confirmés; et toute Preuve des

copie d'aucun de ces règlements, portant le sceau de la com- règlements.

pagnie, et censée avoir été signée par le secrétaire ou le pré-
sident de la compagnie, fera preuve primádfacie de tel règlement
devant toute cour de justice.

16. En sus de son lieu d'affaires ordinaire en cette province, Siège des

la compagnie pourra établir et avoir un ou plusieurs lieux affaires.

d'affaires dans la Grande Bretagne ou aux ECtats-Unis d'Amé-
rique ; et là elle pourra ouvrir des livres (le souscriptionâ saon

capital et y recevoir des souscriptions à tel capital respective-
ment transférables en tels lieux, et elle pourra de même

ordonner

Mines d' Orford.
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ordonner que tous les versements demandés, et tous les divi-
dendes déclarés sur tel capital soient payés à tels lieux, res-
pectivement; et à chacun de ces lieux d'affiiires elle pourra
ordonner, faire et transiger ses affaires, de la manière qui
pourra etre prescrite par les règlements.

Fidéicommis. 17. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à Pexé-
cution d'aucun fidéicommis, soit exprès ou tacite, à propos
d'aucune action ; et le reçu de la personne au nom de laquelle
l'action sera inscrite dans les livres de la compagnie, libèrera
complètement cette dernière pour tout dividende ou argent
payable, à l'égard de telle action, qu'avis de tel fidéicommis
ait été ou non donné à la compagnie; et la compagnie ne sera
pas tenue de veiller à l'emploi de Pagent payé sur tel reçu.

Responsabilité 1S. Les actionnaires de la compagnie ne sE ont pas, comme
destactionnaires
limitée, tels, responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque

de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation, paie-
ment, perle, dommage, transaction, matière et chose quelconque
relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà du montant
de leurs actions non-payées dans le capital de cette compagnie.

Comment la 19. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait,
pcon Zet toute lettre de change tirée acceptée ou endossée, et tout
tracter, etc. billet promissoire et chèque fait, tiré ou endossé au nom de la

compagnie par tout agent, officier on serviteur de la compagnie,
conformément à ses pouvoirs, en vertu des règlements de la
compagnie, seront obligatoires pour elle ; et, en aucun cas, il ne
sera nécessaire d'apposer le sceau de la compagnie à tel contrat
convention, engagement, marché, lettre de change, billet ou
chèque, ou de prouver qu'il a été fait, tiré, accepté ou endossé,
selon le cas, conformément à aucun règlement, vote spécial
ou ordre; et la partie agissant ainsi comme agent, officier ou
serviteur de la compagnie, ne sera pas individuellement par
là, assujétie à aucun obligation quelconque envers un tiers;

Proviso. pourvu toujours que rien dans le présent acte ne sera censé
autoriser la compagnie à émettre aucun billet de nature à être
mis en circulation comme argent on comme billet de banque.

Commence- 20 * La compagnie ne commencera pas ses opérations, en
:ment des opé- vertu du présent acte avant qu'au moins dix pour cent du
rations.
Proviso : cet fonds social n'aient été versés; pourvu cependant que, si les
acte sera nul si opérations de minage ne sont pas commencées, en vertu du
elles ne sont pas présent acte dans le délai de cinq années à compter du jour de
commencees
dans un certain la passation d'icelui, et poursuivies bonafide, le présent acte
délai. d'incorporation sera nul et de nul effet, sauf le pouvoir et le

droit à la dite compagnie d'aliéner tout immeuble en sa pos-
session et de faire tous actes de transport nécessaires é
cette fin.

Acte public. 21. Le présent acte sera réputé acte publie.

C A P
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CAP. LXXIX.

Acte pour incorporer la compagnie du Canada pour
l'exploitation et la fonte des minerais de Sherbrooke
Sud.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées ont, Priambvic.

par pétition, représenté qu'elles désirent exploiter, ouvrir,
fabriquer et vendre les minerais de fer et autres dans le comté
de Lanark, en cette province du Canada, et qu'il leur serait
beaucoup plus facile d'atteindre ce but en obtenant un acte
d'incorporation, et qu'elles ont demandé qu'il soit passé un
acte à cette fin; et considérant qu'il est expédient d'accéder à
leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par de P'avi4 et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

I. Alexander Morris, John Deacon, jeune, William John Incorporation.
Morris, Arthur Meighen et William B. Lambe, écuyers, avec
toutes autres personnes qui se porteront actionnaires de la com-
pagnie créée par le présent acte, seront et sont par le présent
constitués en corporation et corps politique sous le nom de
" La compagnie du Canada pour l'exploitation et la fonte des Nom.
minerais de Sherbrooke Sud."

2. La compagnie pourra exploiter, ouvrir, fondre, fabriquer Afraires de la
et vendre des minerais et métaux de fer et autres, et dans ce compagme.

but seulement, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou autre Biens-fonds.
titre légal, des terres et droits de mines dans les terres dans le
comté susdit, n'excédant pas en aucun temps deux mille acres
en superficie, et y construire et entretenir des édifices et méca-
nismes et y faire d'autres travaux d'utilité, et les vendre et en
disposer, et en acquérir d'autres à la place, en la manière que
la compagnie pourra juger la plus avantageuse ; et pourra
aussi acquérir tout droit (royalty) ou percentage payable pour
le privilége d'ouvrir, fondre ou fabriquer les minerais et métaux
de fer et autres; pourvu néanmoins que l'acquisition de ce Proviso.
droit ou percentage ne donnera pas à la compagnie la faculté
d'ouvrir, fondre ou fabriquer ces minerais et métaux en dehors
des limites du dit comté.

3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille Fonds sociat.

piastres, divisé en actions de pas moins de cinq piastres cha- Actors.
cune, et il pourra de temps à autre être augmenté, selon que Augentation
pourront le prescrire les besoins de la compagnie, par résolu-
tion des actionnaires, à une assemblée de la compagnie convo-
quée à cette fin, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant
pas un million de piastres en tout ; pourvu toujours, qu'aucune Proviso.
telle augmentation n'aura lieu qu'après que la totalité du mon-
tant du fonds social primitif aura été boná2fide versée.
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Demandes de Les actions du fonds social seront payées par les souscrip-
versemenats. teurs à Pépoque, à l'endroit et en la manière que les directeurs

de la compagnie pourront prescrire, ou qui pourront être déter-
minés par les règlements; et si elles ne sont pas payées au
jour prescrit, lintérêt au taux de six pour cent par année sera

Confiscation exi gible après tel jour, sur le montant dû et non payé; et dans
menonaie- le cas ou un vérsement ou des versements ne seraient pas payés

en la manière prescrite par les directeurs, avec intérêt, après la
demande ou l'avis que prescriront les règlements, et dans le
délai fixé par tel avis, les directeurs pourront, par une résolu-
tion exposant les faits et dûment enregistrée dans leurs archives,
confisquer sommairement les actions à l'égard desquelles tel
paiement n'est pas effectué, et elles deviendront dès lors la
propriété de la compagnie, et il pourra en être disposé en la
manière que la compagnie pourra l'ordonner par règlement ou
résolution.

Lesactionssont j. Les actions de la compagnie seront réputées propriété
transférables. mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et

sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
ront établir; mais nulle action ne pourra être transférée avant
que tous les versements demandés n'aient été payés, à moins
qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non paiement.

Votation. 6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action-
naire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à
autant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds social de
la compagnie, et nul actionnaire arriéré n'aura droit de voter;

Procureurs. et tous les votes pourront être donnés en personne ou par pro-
cureur ; pourvu toujours, que la procuration soit entre les mains
d'un actionnaire non arriéré, et qu'elle soit rédigée d'une
manière conforme aux règlements.

Directeurs. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,

Qualification. étant séparément porteurs d'au moins cent actions du fonds
Election. social, lesquels seront élus à la première assemblée générale,

et ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et
resteront en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours être

Quorun. rééligibles; et quatre membres de ce bureau, jusqu'à ce qu'il
en soit autrement prescrit par les règlements, en formeront le

Vacances. quorum; et dans le cas de décès, résignation, démission, ou
d'incapacité d'un directeur, le bureau, s'il le juge à propos,
pourra remplir la vacance jusqu'à l'assemblée annuelle suivante
de la compagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualités

S'il n'r a pas requises; mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque
d'élection. de directeurs, n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution de la

corporation ; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée
Proviso. générale de la compagnie convoquée pour cet objet; pourvu

toujours, qu'il ne sera pas permis de voter par procuration à
aucune assemblée du bureau des directeurs.
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S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes Pouvoirs des
choses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire ou directeurs.

faire faire toute acquisition et toute espèce de contrats que la
compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi; d'adopter
un sceau commun; de faire de temps à autre tous règlements Règlements
non contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie pour pour certaines

la rentrée des versements dus et leurs paiements, l'émission et
l'enregistrement de certificats d'actions; la confiscation des
actions pour cause de non paiement: la manière de disposer
des actions confisquées et de leurs produits ; le transfert des
actions; la déclaration et le paiement des dividendes; la
nomination, les fonctions, les devoirs et le déplacement de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie, leur rémunération,
et celle (s'il en est) des directeurs; les temps et lieu fixés pour
la tenue des assemblées annuelles et autres de la compagnie;
la convocation des assemblées de la compagnie et du bureau
des directeurs ; le quorum, les conditions imposées aux pro-
cureurs, la manière de procéder en toutes choses à ces assem-
blées ; la localité où seront le siége principal des affaires et
tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir ; l'imposition
et le recouvrement des amendes et forfaitures pouvant être
l'objet d'un règlement, et la gestion, sous tous autres rap-
ports, des affaires de la compagnie; mais chaque tel règle- Règlements
ment, et chaque révocation, amendement et rétablissement de devront ëtre
ce règlement, ne seront en force que jusqu'à l'assemblée sactiona
générale annuelle suivante de la compagnie, à moins qu'ils ne naires.
soient confirmés à une assemblée générale de la compagnie; et Preuve des
toute copie d'aucun règlement, portant le sceau de la compa- règlements.
gnie, et signée par un officier de la compagnie, fera prima
facie foi de tel règlement dans tous les tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, les Directeurs
dits Alexander Morris, John Deacon, jeune, Arthur Meighen, provisoires.
William J. Morris et William B. Lambe, formeront le bureau*
provisoire des directeurs de la compagnie, avec pouvoir de Leurspouvoirs.
remplir les vacances, ouvrir des livres d'acti3ns, jépartir les
actions, demander et percevoir les versements, donner des cer-
tificats et des quittances, convoquer la première assemblée
générale de la compagnie aux temps et lieu en cette province,
qu'ils pourront fixer, et d'accomplir tous les autres actes néces-
saires ou utiles pour Porganisation de la compagnie et la ges-
tion de ses affaires ;- pourvu toujours, qu'aVis de toutes les Proviso: avis
assemblées de la compagnie sera donné dansn journal publié des assemblées.

(s'il en est) dans le comté de Lanark ainsi que dans la
Gazette du Canada, au moins quinze jours avant qu'elles n'aient
lieu.

10. En sus du siége ordinaire de ses opérations en cette sies des opé
province, la compagnie pourra édablir des siéges de ses opéra- ratons dans a
tions dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis d'Amérique, p ou
et elle pourra, à aucun de ces siéges, ordonner, prescrire,

accomplir

Cap. 79ý g9
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accomplir et gérer ses affaires en la manière qui pourra être
prescrite par ses règlements.

11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution
d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à l'égard
d'aucune action, et la quittance de la personne au nom de
laquelle teile action se trouvera inscrite sur les livres de la
compagnie, constituera une décharge suffisante pour la compa-
gnie, de tons dividendes ou de tous deniers payables à l'égard
de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait pas été
donné à la compagni ; et la compagnie ne sera pas tenue de
veiller à P'emlploi des deniers payés sur telle quittance.

e-sponsibilité V2. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme
nales. a tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconquede la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement,

perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la com-
pagnie, au-delà du montant non payé sur leurs actions dans le
fonds social de la compagnie.

La compagnie 13. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de changepourra et engagements faits au nom de la compagnie, parles directeurs
oficiers, agents ou serviteurs de la compagnie, d'accord avec
leurs pouvoirs conférés par les règlements ou résolutions de la
compagnie, seront obligatoires pour la compagnie, et il ne sera
besoin en auen cas que le sceau de la compagnie y soit
appose ; et les directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la
compagnie ne seront pas non plus individuellement respon-

Provi'o. sables, à cet égard, vis-à-vis des tiers ; mais la dite compagnie
n émettra pas de billets de banque, .ni ne mettra en circulation
(le billets destinés à circuler comme argent.

Commence- 14. La compagnie ne commencera pas ses opérations enment des OP&-vrudi*~etat vn
rations. vertu lu présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du fonds
Proviso: cet social n'aient été versés ; pourvu cependant que si l'exploita-
acte sera nul si tion des mines n'est pas commencée en vertu du présent acte
comenéesas clans les cinq années de sa passation, et continuée bond fide,daos un certain le présent acte d'incorporation sera nul et de nul effet, saufdélai. seulement à la dite compagnie le droit et pouvoir de se départir

de tout imimeuble qu'elle pourra posséder et de faire les trans-
ports qui pourront être nécessaires à cette fin.

Acte public. 1.5. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXX

Acte pour incorporer la compagnie royale pour l'ex-
ploitation des mines du Canada Est.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]
Préambule. (j ONSIDÉRANT qu'il a été représenté par pétition que cer-

U taines personnes ont acquis et possèdent des propriétés et
droits de mines de grande valeur, dans les comtés de Stanstead,

Brome



1863. Mines du Canada Est. Cap. 80.

Brome et Shefford, Bas Canada, et qu'elles ont dépensé des
sommes considérables pour en faire Pacquisition et se préparer
à les exploiter et qu'elles désirent faire des recherches et pour-
suivre l'exploitation des mines sur une échelle considérable,
mais qu'elles ne peuvent atteindre ce but avec avantage sans
obtenir un acte d'incorporation, et qu'elles ont demandé qu'un
pareil acte soit passé; et considérant qu'il est expédient d'ac-
céder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

i. Alfred B. Ely, Daniel D. Brodhead, Abner French, David incorporation.
C. Rogers, et Henry E. Cobb, avec telles autres personnes qui
deviendront actionnaires de la compagnie ci-dessous men-
tionnée sont par le présent constitués corps politique et corpo-
ration sous le nom de " Compagnie royale pour l'exploitation Nom.
des mines du Canada Est."

2. La compagnie pourra poursuivre l'exploration et 'extrac- Maires et
tion des minéraux, métaux et minérais dans les comtés de Pouvoirs de

la compagnie.
Standstead, Brome et Shefford, et leur réduction, fabrication et
commerce, et accomplir toutes les choses propres à réaliser ces
objets d'une manière compatible avec les droits des tiers, et par Biens-fonds.
tout titre légal elle pourra acquérir et posséder dans les limites
ci-dessus les terres et droits de mines nécessaires à la pour-
suite de telle exploitation, n'excédant pas en aucun temps deux
mille acres en superficie,--et tous les baux, droits et titres
légalement acquis seront possédés par la dite compagnie et ses
ayants-cause, pour et durant les termes y assignés, et elle pourra
les vendre ou louer ou en disposer de toute autre manière
qu'elle jugera à propos ; pourvu que la totalité du prix d'acqui- Proviso.
sition payé pour les terres possédées en une seule et même fois,
n'excède pas les deux tiers du montant total du fonds social de
la compagnie.

3. Le fonds social de la compagnie sera d'un million de Fonds social
piastres, divisé en actions de pas moins de cinq piastres et actionz.
chacune, à la discrétion des directéurs, et une fois le montant
déterminé il restera fixe et uniforme, et les actions seront émises
et les montants souscrits sujets aux demandes de versements
qui pourront être exigés.

4. Les demandes de versements pourront être faites sur le Demandes de
capital et les actions émises, et elles seront payées à l'endroit, versements.
au temps et en la manière que les directeurs de la compagnie
fixeront de temps à autre, conformément aux règlements que la
compagnie pourra établir, avec intérét, à compter de l'époque
fixée pour le paiement de telles demandes, et le paiement
ainsi que l'intérêt pourront être recouvrés en loi.

J. Si après demande ou avis fait d'après la manièe pres-
crite par les règlements, une demande de versement sur des

actions
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actions émises, n'est pas acquittée dans le délai fixé par tels
règlements, les direcêteurs pourront par résolution à cet elffet.
dûment cnregistrée confisquer sommairement ces actionsa qu
dès lors dviendront la proprit de la compagnie et dont il
pourra être disposé par encan ou autrement, selon que le pres-
criront les règlements ou quils pourront ordonner par résolution.

Transfert deo 6n Les actions de la compagnie seront réputécs propriéactions. mobilière, et scront transférables en la manière seulement que
les4èglements pourront établir; mais nulle acti on ne pourra
être transférée avant que tous lcs versements demandés sur
icelle n'aient été payés, à moins qu'elle n'ait été déclarée con-
fisquée à cause de non paiement de versement demandé.

Votes et pro- 7. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action -
cureurs. naire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à

autant de votes quil possédera d'actions dans le fonds social
de la compagnie et tous les votes pourront être donnés sn
personne on par procureur; pourvu toujours que la rocuraton
soit entre les mains d'un actionnaire non arriéré, et qu'elle soit
rédigée d'une manière conforme aux règlements.

Directeurs. S. Les affaires de la compagnie seront administrées par in
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,

Qualification. étant séparément porteurs d'au moins deux cents actionsdu
Election. fonds social, lesquels seront élus à chaque assemblée annuelle

de la compagnie et resteront en charge jusqu'à l'élection de
leurs successeurs, et pourront toujours tre rééligibles; et la

Vacance,. majorité des directeurs en charge en formera le quorum, et, en
cas de vacance dans le bureau, les autres directeurs pourront
remplir la vacance jusqu'à l'assemblée annuelle suivante ou

Sroviso. autre assemblée dûment convoquée pour cette fin; pourvu
toujours qu'il ne sera pas permis de voter par procuration à
aucune assemblée des directeurs.

S'il n'y a pas
d'élection. 9. Si en aucun temps une élection de directeurs n'a pas lieu

ou ne se fait pas au temps fixé, la corporation ne sera pas pour.
cela dissoute, mais telle élection pourra avoir lieu à toute
assemblée générale de la compagnie dùment convoquée à
cette fn, et le bureau existant continuera pendant l'intervalle.

Directeurs 1 e e aprovsoies. 10. Jusqu'à la première élection des membres du. bureau,
les dits Alfred B. Ely, Daniel D. Brodhead, Abner French,
David C. Rogers, et Henry E. Cobb, formeront le bureau pro-

Pouvoirs. visoire des directeurs de la compagnie, avec pouvoir de rem-
plir les vacances, ouvrir des livres d'actions, répartir et *émettre
les actions, demander et percevoir les versements, donner des
certificats et des quittances, faire des règlements provisoires
qui resteront en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient modifiés par la
compagnie convoquer la première assemblée générale de la
compagnie, et d'accomplir tous les autres actes nécessaires ou
utiles pour Porganisation de la compagnie et la gestion de ses
affaires.
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11. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes Pouvoirs des

choses d'administrer les affaires de la compagnie et de faire directeurs.
toute espèce de contrats que la compagnie est autorisée à faire
en vertu de la loi ; de faire de temps à autre tous règlements Règlcments
non contraires à la loi pour l'émission, lenregistrement et le pour certaines
transport d'actions et de certificats d'actions; la demande de
versements sur icelles ; la confiscation des actions pour cause
de non paiement; la manière de disposer des actions confis-
quées et de leurs produits; la déclaration des dividendes ; la
nomination d'agents; la convocation de toutes les assemblées
du bureau et de la compagnie, et tous autres statuts, règles et
règlements pouvant être utiles à l'administration prompte et
effective des affaires de la compagnie et à la gestion de ses
affaires; mais tous ces règlements n'auront force qu'en autant Règlements
qu'ils seront ratifiés et adoptés à une assemblée générale devront être
spéciale de la compagnie convoquée à cette fin ou à 'assem-
blée annuelle suivante de la compagnie, mais une fois ratifiés,
ils continueront d'être les règlements de la compagnie; et tout Comment
exemplaire d'aucun règlement, portant le sceau de la compa- prouvés.
gnie, et revêtu de la signature d'un officier d'icelle, fera prima
facie foi de tel règlement ; avis de toutes les assemblées géné- Avis des as-
rales de la compagnie sera donné dans quelque journal publié semblées.
dans le comté de Shefford ainsi que dans la Garette du Canada
quinze jours au moins avant celui de la tenue de telle assemblée.

12. Outre son siége ordinaire d'opérations en cette province,
la compagnie pourra établir des siéges d'opérations dans la rations.
Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis d'Amérique, et pourra ou-
vrir des livres d'actions et de transports en tout temps, et pres-
crire que les demandes de versements et dividendes y seront
payables respectivement; et pourra régler toutes les affaires à
ce sujet, en la manière qu'elle pourra juger utile et convenable,
par statuts ou autrement, et pourra établir le mode d'assimiler
les actions du capital entre ces localités et le Canada.

13. La compagnie ne sera pas responsable des fidéicommis Fidéicommis.
au sujet d'aucune action, mais les transactions entre la compa-
gnie et les actionnaires inscrits dans les livres, en qualité de
syndics ou autrement seront valides et obligatoires ; et les ac- Responsabilité
tionnaires ne seront, en aucun temps, responsables des affaires limitée.
de la compagnie au-delà du montant non payé sur leurs actions.

14. Tout engagement au nom de la compagnie, par aucun Egaemen
directeur, officier ou agent de la compagnie, d'accord avec ses au nom de la
pouvoirs, sera obligatoire pour la compagnie, et il ne sera be- compag'e.
soin, en aucun cas, que le sceau de la compagnie y soit ap-
posé ; et tel officier ou agent ne sera pas individuellement res-
ponsable à cet égard, s'il agit de bonne foi dans l'exercice de
son autorité.

15. La compagnie ne commencera pas ses opérations en Commence-
vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du fonds mentdes opi-
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Proviso : cet social n'aient été versés; pourvu cependant que si l'exploita-
acte sera nul si tion n'cst pas commencée en vertu du présent acte
elles nesont pas
commences de cinq années à compter du jour de la passation d'ice-
dans un certain lui, et poursuivie bona fide, le présent acte d'incorporation sera
délai. nul et de nul effet, sauf le pouvoir et le droit à la dite compa-

gnie d'aliéner tout immeuble en sa possession et de faire tous
actes de transport nécessaires à cette fn.

Acte public. 16. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXXI.

Acte pour remettre en vigueur et amender les actes
incorporant la grande division et les divisions subor-
données de l'ordre des Fils de la Tempérance dans
le Canada Ouest.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. ONSIDERANT que la grande division des Fils de laCJTempérance dans le Canada Ouest a présenté une pétition
demandant le renouvellement et l'amendement des actes qui
concernent cette association, et demandant aussi qu'ils soient
remis en vigueur et continués, et qu'il est expédient d'accéder
aux conclusions de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Actes 14, 15 V. 1. L'acte pass pendant la session tenue en les quatorzième
c. 1.59 et 19,20 . . 19, et quinzième années du rèLrne (le Sa Majesté, intitulé:20 V. c. 133,
remis en vÏ- Acte pour incorporer ta de dcczsion et les divisions subor-
gueur, etc. données de l'ordre des Fils (e la Tempérance lans le Canada

Oest, et l'acte passé pendant la session tenue en les dix-neu-
vièe et vingtiem e années du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte powr amender l'acte pour incorporer l'ordre des Fils de la
Tempérance dans le Canada Ouest, sont par le présent
déclarés avoir été en force jusqu'à la passation du présent acte,
et seront et sont par le présent mis en vigueur, continués et

sujets aux rendus actes et lois permanents, sujets toujours, à compter de
amedensousciedemou. la passation du présent, aux amendements ci-dessous.

Divisions e. Les divisions subordonnées incorporées ou qui le seront
subordonnées u vertu (es dites actes ou du présent acte, et les membres
sujettes aux
règlements de sont et seront désormais soumis et s a statuts,
lat -rande di- èo'set règlernents de la grncdivision de l'ordre des Fils
vision grande

la Tempérance du Canada Ouest, et auront et exerceront
tous les pouvoirs et priviléges qui leur sont conférés par les
dits actes et le présent acte, sujets aux dits statuts, règles et
règlerents et non autrement.

Quant aux 3. Tout membre qui sera expulsé ou suspendu par une
menmbre.s division subordonnée, ou par la grande division, ou toutpulsés, membre
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membre qui se retirera de telle division subordonnée, cessera
d'avoir une part ou un droit quelconque dans les fonds ou les
propriétés de la dite division subordonnée.

4. Quand la grande division déclarera que la charte d'une Forfaiture de la
division subordonnée est annulée conformément aux statuts, chartedeunea .'division subor-
règles et règlements de la grande division, telle division subor-
donnée sera par là même dissoute.

5. La douzième section de l'acte en premier lieu cit est sc. 12,
par le présent abrogée. abrogie.

6. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXXII.

Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Josdlph
de St. Jean dcbhrvilae.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

TVTEN!'J qu'il existe depuis un certain temps, dans la Préambtue.

Atvile de St. Jean, une associatiou connue sons le nom de
['Union St. Josepih de St. .Jcan d'lberville, dont le but est de
porter secours à ceux qui en font partie, dans les cas de
maladie, et d'assurer un pareil secours aux veuves et aux
enfants de ses membres décédés; et attendu qu'il est néces-
saire, pour le bon fonctionnement et la prospérité de la dite
association, qu'elle jouisse des droits, priviléges et attributions
d'une société incorporée; et vu la requête de ses membres,
présentée à la législature de cette province, demandant son
incorporation: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Isaac Bourguignon, Edouard Lessard et telles autres
personnes qui sont actuellement ou qui deviendront par la
suite, membres de la dite association, seront et sont, par le
présent acte, constitués en un corps politique et incorporé, et
formeront, de fait et de nom, une corporation sous le nom de
1' Union St. Joseph de St. Jean d'Iberville ; et sous ce nom, ils NOM et pou-
pourront de temps a autre et en tout temps à l'avenir, eux et voirs généraux.
leurs successeurs, acquérir, avoir, posséder, accepter et recevoir,
pour eux et leurs successeurs, tous immeubles, situés dans le Biens-fonds
Bas Canada, nécessaires à l'usage et à l'occupation actuelle de
la dite corporation, et les hypothéquer, vendre, échanger ou
autrement les aliéner et en acquérir d'autres à leur place pour
les mêmes fins.

2. Une majorité quelconque de la dite corporation aura, en pouvoirs de
tout temps, plein pouvoir et autorité de faire et établir telles faire des règle-
règles, statuts et règlements, compatibles avec le présent acte
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et avec leE lois du Bas Canada, qu'elle jugera utiles et néces-
sairfs pour les intérêts de la dite corporation, pour l'administra-
tion de ses affaires et pour l'admission de ses mebres, et de
modifier, amnender ou abroger de temps à autre,, en tout ou en
partie, tous statuts, règles et règrlements ainsi faits et établis,
ainsi que ceux de la dite association qui seront en existence

Et girer les lors de la passation du présent acte, et la, dite majorité aura,
affaires de la en outre, le droit de faire, exécuter et administrer toutes
corporation, affaires, et chioses ayant rapport aux intérêts de la corporation

ou à sa régrie, en tout ce qlui pourra être de son ressort, eu
égard toutefois aux statuts, stipulations, dispositions e règle-
sents exstani ou qui seront établis à l'avenir.

Emploi dle: C 3. lus renies, rofits et revenus de tot s espèces de biens
revenus mrobilier appartenant à l dite corporation, seront employés

tionsdeiesînt aaux fins mentionnées au préambule du présent
acte, à l'acquisition d'e dlacements, à la construction et
répartious dus, btiments et à tous autres objets nécessaires
aux fins de la dite corporation, et au paiement des dépenses
légitimes qui stiront encourues pour les objets susdits.

Propriétisen., 4. Toute propriété foncière ou mobilière, toutes créances,
transféraes fi tous droits et réclamations appartenant à la dite association
la corporation, lors de la passation du présent acte, seront et sont par les

présentés dévolus à la dite corporation et celle-ci sera chargée de
toutes les dettes et obliations de la dite association et les
règles, statuts et règlements qui sont ou seront établis pour
l'administraation de la dite association, seront et continueront
d'être les rèac statuts et règlements de la dite corporation
jusqu'à ce qu'ils soient modifi s ou abrogés en la manière
prescrite par le présent acte.

Pourranomter o. Les embres ou la majorité des membres de la dite
des oficiers. corporation auront, en tout temps, le pouvoir de nommer tels

lrocureurs ou personnes préposées à l'administration des biens
et affaires dsà la dite corporation, et tels officiers, administra-
teurs, délégués et serviteurs qui pouront être requis pour la
réguie des aiires de la dite corporation et dc leur accorder

Leur pouvoirs, tout salaire ou rémunération qu'ils trouveront convenable; et
les officiers ainsi nomrmés pourront exercer tels autres pouvoirs
et autorité pour la gestion et la bonne administration des biens
et affaires de la dite corporation, qui pourront leur être
conférés par ses statuts, règles et règlements.

R~apports 6,. La dite corporation sera tenue de faire des rapports
annuejs. annuels aux deux branchies de la législature, contenantiun état

grénéral des affaires de la corporation, lesquels rap)ports seront
présentés dans les preiers vingt jours de chaque session de la
législature.

Acte publi. 7. Les présent sea réputé acte public, et l'acte d'interpré-
tation s'y appliquera. qA;
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CAP. LXXXIII.

Acte pour incorporer la Société de Bienfaisance Alle-
mande de Québec.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

c ONSIDERANT que C. Schiedmayer, Baron Von Færber, bue
H. Lamotte, M. Miller, C. F. Leonhardt, G. Seifert et

autres, ont, par leur pétition à la législature, représenté que la
société dont ils forment partie, connue sous le nom de " Société
Allemande ce Québec," est depuis bien des années organisée
dans un but bienveillant et pour d'autres fins ; et considérant
qu'ils ont demandé d'être revêtus des pouvoirs d'une corpora-
tion pour leur permettre de mieux atteindre les objets de la
société; et considérant qu'à raison du bien qu'a produit la dite
société il est expédient d'accéder aux conclusions de la dite
pétition : à ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits C. Schiedrnayer, Baron Von Koerber, Il. Lamotte, t>rporation.
M. Miller, C. F. Leonhardt, G. Seifert, et telles autres per-
sonnes qui sont actuellement membres de la société ou qui
pourront le devenir en vertu des dispositions du présent acte et
des règlements faits sous son autorité, seront et sont par le pré-
sent constitués corps politique et corporation de fait et de nom
sous le nom de " La Société de Bienfaisance Allemande de Nomet
Québec," et sous ce nom auront succession perpétuelle, et tous pouvoire.
les pouvoirs conférés aux corporations en général par l'acte
d'interprétation, et pourront acheter, recevoir, et posséder tous
immeubles nécessaires pour l'occupation de la dite corporation,
et les hypothéquer, les vendre, les aliéner, les louer et en dis-
poser en tout ou en partie, de temps à autre, suivant que les
circonstances l'exigeront, et pourront en acquérir d'autres à leur
place ; pourvu toujours que le revenu annuel net de ces immeu- Biens-fonds
bles n'excède pas en aucun temps la somme de deux mille limités.

piastres.

2. Les affaires de la dite corporation seront administrées par comié ae
un comité de régie composé d'un président, un vice-président, régie.
un trésorier, un secrétaire-archiviste et trois membres choisis
par la société, lesquels seront élus annuellement à l'assemblée
de la corporation tenue conformément à ses règlements, et trois Quorum.
membres de ce comité, convoqés par autorité compétente, en
formeront le quorum pour l'expédition des afflaires.

3. Il sera loisible à la dite corporation de faire des règle-
ments pour l'admission et l'expulsion des membres, et pour
l'administration convenable de ses affaires, et de les révoquer
et amender de temps à autre conformément aux dispositions
des statuts passés par la corporation à cet effet.
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Règlement" ac- 4. Les règlements de la société, n'étant pas d'ailleurs incon-
tuels conntiues. patibles avec les lois de cette province, seront les règlements

de la corporation constituée par le présent acte, jusqu'à ce
qu'ils soient révoqués ou amendés comme il est dit plus haut.

Officiers dc e . Jusqu'à ce que d'autres soient élus conformément aux
contmues. règlements de la dite corporation, les officiers actuels de la

société seront ceux de la corporation créée par le présent acte.

Actes. 6. Tous les actes signés par le président, le trésorier et le
secrétaire-archiviste, et revêtus du sceau commun de la corpo-
ration, mais pas d'autres, seront réputés les actes de la corpo-

Recçus. ration ; mais le secrétaire-archiviste de la société pourra
recevoir tous les deniers dus à la corporation et en donner
quittance.

Recouvrement 7. Toutes les souscriptions des men bres dues à la corporation
des souscrip- en vertu de tout règlement toutes les pénalités encourues en

vertu de tout règlement, par une personne quelconque obligée
de l'observer, et toutes autres sommes d'argent dues à la cor-
poration seront payces a son secrétaire-archiviste, et à défaut
de paiement, pourront être recouvrées par toute action instituée
au nom de la corporation, dans toute cour de juridiction civile
compétente ; pourvu que rien de contenu au présent acte
n'empêchera un membre de se retirer de la dite société en
aucun temps après avoir payé tous les arrérages dus par lui ù
la dite société et après avoir donné avis de son intention de se
retirer de la société, conformément à ses règlements.

Rapport a la S. La corporation sera tenue en tout temps, lorsqu'elle en
législature. sera requise par le gouverneur ou par l'une ou l'autre branche

de la législature, ce. faire un rapport complet de ses biens,
meubles et immeubles, et accompagné de tels détails et autres
renseignements que le gouverneur ou l'une ou l'autre branche
de la législature pourra exiger.

Acte public. 9. Le présent acte sera réputé acte publiC.

CAP. LXXXIV.

Acte pour incorporer la Société de Bienfaisance et de
Secours Mutuels de l'Industrie et du coité de
Joliette.

[Sanctionné le 15 Oclobre, 1863.]

Préanbuie. '\ ONSIDÉR ANT que les personnes ci-d ssous mentionnées,
habitants du comté de Joliette et formées en association

sous le nom de " Société de Bienfaisance et de Secours
Mutuels ce l'industrie et du comté de Joliette," ont demandé
par pétition d'être incorporées sous le nom de " Société de
Bienfaisance et die Secours Mutuels de l'industrie et du comté

de
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de Joliette," et considérant que cette association est fondée dans
le but et aux fins que les membres qui eii font partie puissent
s'entr'aider les uns et les autres par des versements mensuels,
que chaque membre devra payer entre les mains du trésorier
de la dite association, ou entre les mains de tel autre officier
nomrnmé par la dite association; et considérant qu'il est juste
d'accéder à la demande des pétitionnaires: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

1. Charles E. Scallon, M. J. Viau, Sewell Clements, certaines
Edouard Miqué, Théodore Rivard, Narcisse Bra.ult, Thomas peronne
Sheppard,. Bénonie Lauzon, James Crane, Andrew Kelly, et ncorporees
telles autres personnes qui sont actuellement membres de la
dite association, ou qui pourront le devenir en vertu des dispo-
sitions du présent acte, seront et sont par le présent constitués
corps politique et corporation, de fait et de nom, sous le nom
de " Société de Bienfaisance et de Secours Mutuels de l'In- Nom et pou-
dustrie et du comté de Joliette," et sous ce nom, pourront en voxrsgenéraux.

tout temps à l'avenir, acheter, acquérir, posséder, avoir, Bien-fonds
échanger, accepter et recevoir pour eux et leurs successeurs,
toutes terres, tènements et héritages, et toutes propriétés fon-
cières ou immeubles, sis et situés dans le Bas Canada, néces-
saires à l'usage et occupation actuels de la dite association, et
les hypothéquer, vendre, aliéner ou en disposer, et en acquérir
d'autres à leur place pour les mêmes fins ; et une majorité Pouvoirde
quelconque de la corporation, pour le temps d'alors, aura plein 1re des regle-

pouvoir et autorité de faire et établir les règles, statuts et règle-
ments qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au présent
acte, ni aux lois alors en force dans le Bas Canada, selon
qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les intérêts et l'admi-
nistration des affaires de la dite corporation et pour l'admission
des membres,-et de les changer et abroger de temps à autre,
en tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite association qui
seront en force lors de la passation du présent acte; elle pourra Autrespouvoirs
aussi faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et admi- de la majorité.

nistrera toutes et chacune les autres affaires et choses ayant
rapport à la dite association et à sa régie et administration, en
ce qui pourra être de son ressort, eu égard, néanmoins, aux
statuts, stipulations, dispositions et règlements à être prescrits
et établis à l'avenir.

2. Pourvu toujours, que les rentes, revenus et profits prove- Emploi des
nant de toute espèce de propriétés mobilières appartenant à la e"n c r-

à ansfins su
dite corporation, seront affectés et employés exclusivement àlement.
l'entretien des membres de la dite corporation, à la construction
et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins <le la cor-
poration et au paiement des dépenses qui pourront être encou-
rues légitimement pour les objets qui ont rapport aux fins
susdites.
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Biens de Passo- 3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar-
ciation dévolus tenant à la dite association ou qui pourra à l'avenir être
à la corpora-
tion. acquise par les membres d'icelle en telle qualité, ou leur être

donnée, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils
Ainsi que les peuvent avoir en cette qualié, seront et sont par les présentes
obligations. dévolus à la corporation constitée par le présent acte, et la

die corporation sera chargée dc «toutes les dettes et obligations
Règlements de la dite association; et les règles, statuts et règlements qui
contmnues. DD

COftIfU~. sont maintenant ou pourront être établis par la suite pour la
régie dle la dito association, seront et continueront d'être les
statuts et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils

officiers. 1 1

soientané porut abocèr ontl maniière puecnque, ápar-

annuelle de nommer tels procureurs ou personnes préposes

l'ad mi nistration des biens de la corporation, et de nommer
aussi tels officiers, administrateurs, ltagus, serviteurs ou ser-
vantes de la dite corporaion, qui pourront être requis pour la
régie convenable des afiaires dicelle et de leur allouer res-

Leurs pouvoirs. peetivement une rémunération raisonnable et convenable; et
tous les oficiers ainsi nommés ouront exercer tels autres
pouvoirs et autorité pour la gestion et la lonne administration
des affairee de la dite corporation, qui pourront leur êre con-
férés Pnar les règles et règlements de la dite corporation.

Ofliciersactuvals Les officiers actuels de la dite association, savoir
contine g. Charles E. Scallon, M. J. Via, Sewell Clements, Edouard

Miqué, Théodore Rivard, Narcisse B.rault, Thomas Shieppard
et I3nonie Lauzon, resteront on charge jusqut' la première et
prochaine assemblée annuelle.

Siége des 6. Le bureau de ladite corporation se tiendra dans le village

affares. d'industrie, les assemblées régulièreS et annuelles auront aussi
lieu dans le dit villae, on conformité des règlements de la dite
corporation.

Repports 7. La dite corporation sera tenue de faire aux deux
annuels. chambres de la législature, des rapporis annuels, indiquant

l'état général des affaires de la corporation, lesquels dits
rapports seront présentés dans les premiers vingt jours de
chaque session de la législature.

Acte public. 8. Le présent acte sera réputé acte publie.

C A P



Congrégation St. RMichel-Sorel.

CAP. LXXXV.

Acte pour incorporer la Congrégation St. Michel de
Sorel.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées, prambule.
habitants de la ville de Sorel, et formées en association

sous le nom de " Congrégation St. Michel de Sorel," ont
demandé par pétition d'être incorporées sous le nom de " Con-
grégation St. Michel de Sorel ;" considérant que cette associa-
tion est fondée dans le but et aux fins que les membres qui en
font partie puissent s'entr'aider les uns et les autres par des
versements mensuels, que chaque membre devra payer entre
les mains du trésorier de la dite association, ou entre les mains
de tel autre officier nommé par la dite association; et considérant
qu'il est juste d'accéder à la demande des pétitionnaires: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit :

1. Emmanuel Crépeau, Antoine Benoit, John Kane, Michel Certaines
Gervais, Zael Beaulieu, J. S. Célestin Labaie, Joseph Cham- personnes
pagne, A. Bruno Thibault, Léon Lavallée, Joseph Fortin, incorporees.

Richard Kane et Cuthbert Marcotte, et telles autres personnes
qui sont actuellement membres de la dite association, ou qui
pourront le devenir en vertu des dispositions du présent acte,
seront et sont par le présent constitués corps politique et corpo-
ration, de fait et de nom, sous le nom de " Congrégation St. Nom collectif
Michel de Sorel," et sous ce nom pourront en tout temps a genéru

l'avenir, acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter
et recevoir pour eux et leurs successeurs, toutes terres, tene-
ments et héritages, et toutes propriétés foncières ou immeubles, Biens.fonds
sis et situés dans le Bas Canada, nécessaires à l'usage et limités
occupation actuels de la dite association, et les hypothéquer,
vendre, aliéner ou en disposer, et en acquérir d'autres à leur
place pour les mêmes fins ; et une majorité quelconque de la Pouvoir de
corporation pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et autorité faire des règle-
de faire et établir les règles, statuts et règlements qui ne ments.

devront pas d'ailleurs être contraires au présent acte, ni aux
lois alors en force dans le Bas Canada, selon qu'elle le jugera
utile et nécessaire pour les intérêts et l'administration des
affaires de la dite corporation et pour l'admission des mem-
bres,-et de les changer et abroger de temps à autre, en tout
ou en partie, ainsi que ceux de la dite association qui seront
en force lors de la passation du présent acte ; elle pourra aussi Autrespouvoirs.
faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et administrera de la majorité.
toutes et chacune les autres affaires et choses ayant rapport à
la dite association et à sa régie et administration, en ce qui
pourra être de son ressort, eu égard, néanmoins, aux statuts,
stipulations, dispositions et règlements à être prescrits et établis
à l'avenir.

Cap. 85. 409e
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Emploi des 2. Pourvu toujours, que les rentes, revenus et profits prove-
nant de toute espèce de propriétés mobilières appartenant à la
dite corporation, seront affectés et employés exclusivement à
l'entretien des mem bres de la dite corporation, à la construction
et réparation des bâtiments nécessaires pour les fns de la cor-
poration et au paiement des dépenses qui pourront être
encourues légitimement pour les objets qui ont rapport aux
fins susdites.

Biens de l'asso- 3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar-
ciation dévolus tenant à la dite association à titre d'achat de donation ou
-t la corpora-
tion. autre, et tontes créances, et droits qu'elle peut

avoir, seront et sont par les présentes dévolus à la corporation
Ainsi que les consti.ue par le présent acte, et la <ite corporation sera char-
-obligations. gée de toutes les detteS et obli-ations de la dite association; et

les. reles statuts t rèpr ement qui sont maintenant oupourront
être établi par la suite pour la rigie de la dite association,
seront et sontinperontd'être les statuts et règlements de la dite
corporation jusqu'à ce qu'ils soient chaqngés ou abrogés,; en la
manière prescrite par le rése t acte.

La corporation u. Les membres de la dite corporation pour le temps d'alors,
omcera dt ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels

procureurs ou personnes préposés à l'administration des biens
de la corporation, et tels officiers, administrateurs, délégués
serviteurs ou servantes de la dite corporation, qui pourront être
requis pour la régie convenable les affaires dicelle, et de leur
allouer respectivement une rémunération raisonnable et conve-
nable ; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels
autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne adminis-
tration des affaires de la dite corporation, qui pourront leur
être conférés par les règles et règlements de la dite corporation.

Officiers actuels 5. Les officiers actuels de ladite association, savoir.: Emma-
continues. nuel Crépeau, Antoine Benoit, John Kane, Michel Gervais,

Zael Beaulieu, J. S. Célestin Labaie, Joseph Champagne et
A. Bruno Thibault, resteront en charge jusqu'à la première et
prochaine assemblée annuelle.

Siége des 6. Le bureau de la dite corporation se tiendra à la ville de
affaires. Sorel, et les assemblées régulières auront aussi lieu dans la

dite ville.

Rapports 7. La dite corporation sera tenue de faire aux deux cham-
annuels. bres du parlement, des rapports annuels, indiquant l'état

général des affaires de la corporation,, lesquels dits rapports
seront présentés dans les premiers vingt jours de chaque session
du parlement provincial.

Acte publie. 9. Le présent acte sera réputé acte public.

C A P .



Eglise Presbytérienne.

CAP. LXXXVI.

Acte pour incorporer l'association laïIque de léglise
presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église
d'Ecosse, à Montréal.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDERANT qu'une association sous le nom d'associa- Préambule.
tion üigue de l'église presbytérienne du Canada, en

rapport avec l'église d'Ecosse, a été formée à Montréal, dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent quarante-cinq, pour
venir en aide aux congrégrations pauvres ou peu nombreuses
de la dite église, dans le paiement de leur clergé et l'érection
des églises, et aux jeunes gens qui se préparent au ministère,
et aussi pour encourager la publication des rapports, brochures
ou feuilletons des missionnaires concernant l'église d'Ecosse
et la dite église, et que cette association possède une cons-
titution approuvée par les membres de la dite association; et
considérant que la dite association a demandé par pétition
d'être incorporée, et qu'il est expédient d'accéder à sa deman-
de à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Joln Greenshields, John S mith, William Ed mondstonc, Incorporation.
Alexander Morris, W. Christie, G. Templeton, T. A. Gibson,
J. Kingan, Archibald Ferguson et John L. Morris, et toutes
autres personnes qui sont maintenant ou qui seront par la suite
membres de la dite association, en vertu de la constitution
d'icelle, sont par le présent déclarées constituées en corporation
et en corps politique sous le nom '' d'association laïque de Nom Ct
l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec Péglise pouvoirs.
d'Ecosse, à Montréal," avec tous les droits et pouvoirs dont
sont revêtues les corporations en vertu de l'acte d'interprétation.

2. Les biens mobiliers de la dito association deviendront Transrertde ta
la propriété de la corporation par le présent acte créée, et propriété.
sont transférés à la dite corporation.

3. Les objets de la corporation, par le présent acte créée, objets de la
sont ceux mentionnés dans le préambule du présent acte, et la corporaton.
constitution déjà adoptée par la dite association, restera en
force, mais elle pourra être étendue, amendée ou abrogée en la
manière et aux conditions qui y seront en aucun temps
énoncées.

4. Jusqu'à ce que les directeurs soient élus, suivant les OmLci er,.
statuts de la corporation les officiers actuels de l'association
seront ceux de la corporation, mais les membres de la dite
corporation pour le temps d'alors ou la majorité d'entre eux Directeurs.
auront le pouxoir de nommer un bureau de pas moins de cinq

ni
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ni de plus d sept directeurs ou gérants pour administrer lesPOUVOiri;, biens et affaires de la dite corporation; et tous les officiers
ainsi no nmés auront droit d'exercer, dans l'administration
et la regi des affaires de la corporat ion, tous autres pouvoirs
et droits que pourront leur conférer les statuts de la corporation.

Rapports au 5. Quand le gouverneur Pexigera, la dite corporation devra
ien tont tenmps, faire un rapport cornplet des biens qu'elle

possède, accompagné des détails et autres renseignenents
que le gonverneur pourra exiger.

Acte public. 6. Le tJrilt Sera réputé aet publie.

CAP. LXXXVII.

Acte ponr autoriser la société ecclésiastique du dio-
cèse de Toronto à vendre certain s parties des ter-
rams de la rectorerie de Peterborough et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Preambule. ONSIDÉRANT que le recteur de la ville de Peterborough
et les marguilliers de Péglise St. Jean de Peterborough

ont, par petition, exposé gne'_1 les terrains dont est formée la dite
rectorerie, situés en dehors de la ville de Peterborough, étant
le lot nurmréro dix-sept de la seconde concession et le lot nu-
muéro quarante de la treizième concession du bownship de
Smil, et les lots (le parc nurnéros quinze et seize sur le lot nu-
méro treize, dans la treizième concession du township de Mo-
naghan Nord,-sont en grande partie improductifs, en consé-
quence de l'impossibilité de les vendre ou d'en donner un titre
ou de les louer valablement; et considérant que non-seule trient ils
sont improductifs, rais que les propriétés adjacentes des par-
ticuliers sont dépréciées en valenr pour cette cause ; que les
terrains situes dans la dite ville étant eomposés de toute l'é-
tendue de terre bornée à l'ouest par Water Street, à l'est par
Sleridan's Terrace, au nord par Brock Street, et au sud par
Ilunter Street, sont loin d'être aussi productifs ou cie valeur
qu'ils le seraient si des baux de vingt-et-nn ans ou plus, re-
nouvelables, pouvaient être consentis par le bénéficier de la
dite rectorerie ;-qu'à une assemblée cie fabrique tenue à l'é-
glise Saint .Jean en la dite ville de Peterborongh, lundi, le vingt-
quatrième jour d'août, dans l'année de Notre-Seigneur mil
hit cent soixante-et-trois, une résolution a été adoptée et pas-
sée unanimement à l'effet qu'une pétition fût présentée au par-
lement, demandant un acte pour permettre à la dite société
ecclésiastique, du consentement des recteur et marguilliers
susdits, de vendre les parties des dits terrains qui se trouvent
en dehors de la ville de Peterborouah, et de louer sur baux à
longues années les parties qui se trouvent dans la ville, appar-
tenant à la dite rectorcrie, et d'appliquer les produits de telle

vente
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vente ou ventes aux fins pour lesquelles ces terrains étaient
alors et sont maintenant possédé,-le dit placement devant
être approuvé par les recteur et marguilliers susdits et consi-
dérant que les recteur et marguilliers susdits ont, conformé-
ment à la dite résolution, demandé qu'il soit passé un acte
pour les fins susdites,-ct qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de leur pétition : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. La soci31é ecclésiaslicue du diocèse de Toronto, du con- Lasocîité
sentement du recteur de Peterborough et des marguilliers de eccl&iastique,
l'église St. Jean dans la dite ville, pour le temps d'alors, pour- nent du
ront vendre eI transporter, et sont par le présent autorisés à ieuretc.pour-
vendre ou transporter en pleine propriété les parties de la dite propriété de la
rectorerie situées en dehors de la ville de Peterborough, étant rcctorerie enS1 dehors de lale lot numéro dix-sept dans la seconde concession et lot nu- ville.
méro quarante dans la treizième concession du township de
Smith, dans le dit comté de Peterborough, et les lots de parc,
numéro quinze et seize sur le lot numéro treize dans la trei-
zième concession du dit township de Monaghan Nord, à toutes
personne ou personnes, corps politique ou incorporé qui pour-
ront désirer on faire l'acquisition.

2. Le bénéficier de la dite rectorerie pour le temps d'alors, Le recteur
pourra, du consentement des marguilliers susdits, donner à pourralouerle
bail, en tout ou en partie, les dits terrains appartenant à la dit terrain dans la

1teurin, etc., or

rectorerie, dans la dite ville de Peterborough, pour tels termes
d'années n'lexcédant pas vingt-ct-un ans, qu'ii pourra juger à

dpropos, et ces baux pourront contenir la stipulation qu'ils se-
ront renouvelés à l'expiration de chaque terme de vingt-et-un
ans, ou à l'expiration d'une moindre période, pour d loer et
aux conditions dont il pourra être convenu s avec le locaotaire,
ses hoirs, exécuteurs,, administrateurs et ayants-cause, et pour
le paiement au locataire, ses exécuteurs, administrateurs et
ayants-cause, d la valeur de tous édifices ou autres améliora-
tions qui, à l'expiration d'aucun terme, pourront exister sur
des lieux loués, et pour constater le montant de tel loyer, ou la
valeur de telles améliorations, et les baux ainsi faits seront
obligyatoires et valides pour toutes les parties pendant leur
pleine durée.

3. Les deniers provenant de toute vente, tel tue mentionné Paceur n
dans la première section du présent acte, seront placés par la des deniers
dite société ecclésiastique on tels effets (mais non en im- la'vente
meubles), que les recteur et marguilliers susdits pourront ap-
prouver, et seront possédés en filécornmis pour le bénéfice de
la dite rectorerie et de son bénficier; et nul acquéreur ne sera Acqueur non
tenu ou obligé de veiller à l'eploi des deniers par lui payés, eurndîvil

plin duréemloi

comme prix de toute vente, on vertu des dispositions du pr e-
ent acte.
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Locataires non 4. Nulle partie payant des deniers aux bénéficiers et aux
tenus de veiller marguilliers susdits, sous forme de loyer en vertu de baux
i l'emploi des
deniers du, consentis ou fais sous l'autorité du présent acte, ne seraltenue
loyer. de veill6r à l'emploi de ces deniers.

Droits sauve- ;5. Le présent acte ne préjudiciera en rien aux droits des
g ardé.. parties, en vertu de baux existants d'aucune partie des dits

terrains.

Acte publie. 6. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXXVIII.
Acte concernant la vente de certaine propriété appar-

tenant à l'église presbytérienne du township de
Pickering, en rapport avec l'église d'Ecosse en
Canada.

[&mnctionné le 15 Octobre, 1863.]

Préambule. {ONSIDÉFRANT que par lettres patent es en date du dixième
jour de novembre mil huit cent quarante-si deux

certains lots de terre y désignés ont été concédés à Francis
Leys, Donald McKay, Ebenezer Borrill, James Greig et Robert
McLaren, et leurs successeurs, pour les avoir et posséder, les
dits Francis Leys, Donald McKay, Ebenezer Borrill, James
Greig et Robert MeLaren, et leurs successeurs, en lidéicommis
à titie (le dotation ou terre curiale pour l'église presbytérienne
du township de Pickering, en rapport avec l'église d'Ecosse
et considérant que John Miller, Robert McLaren, John Carter,
George Milne et Donald McKay sont les syndics actuels des
dites propriétés en vertu des dites lettres patentes, et qu'ils ont
représenté par pétition que la congrégation de l'église presby-
térienne du township de Pickering, après s'être réunie en
assemblée convoquée de la chaire pendant les trois dimanches
précédents, a convenu de vendre l'un des dits lots, savoir: la
moitié sud du lot numéro douze dans la sixième concession du
township de Thorah, et d'appliquer les produits de la dite vente
au bénéfice de la dite congrégation; que le presbytère de
Toronto en rapport avec l'église d'Ecosse, et le synode de
l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'E-
cosse, avaient approuvé la dite vente, et demandaient lauto-
risation de vendre le dit lot de terre, et d'en appliquer les
produits au bénéfice de la dite congrégation, et qu'il est expé-
dient d'accéder aux conclusions de la dite pétition: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Pouvoir dc 1. Les dits John Miller, Robert McLaren, John Carter,
vendre moitié George Milne et Donald McKay, ou la majorité d'entre eux,

ou les syndics pour le temps en vertu des dites lettres patentes,
Ou

44 C ap. 8T1, 88. 2-7 V1cT.
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ou la majorité de ces syndics, auront plein pouvoir et autorité dansla sixième
de vendre la moitié sud du lopin numéro douze dans la sixième ession de
concession du township de Thorah, soit en un seul et même
lot, soit en deux ou un plus grand nombre de lots, et soit à
l'encan public ou de gré à gré, ou si la dite moitié du lopin est
vendue en lots, alors partie pourra être vendue à l'encan public
et partie de gré à gré selon que les dits syndics le jugeront à
propos, et la'ou les ventes pourra ou pourront être pour argent
comptant ou à crédit, ou partie pour argent comptant et partie
à crédit, et les dits syndics ou la majorité d'entre eux, pourront
transporter le dit terrain à l'acquéreur ou aux acquéreurs en
pleine propriété ; et les dits syndics appliqueront les produits Emploi des
de telle vente ou de telles ventes au bénéfice de la dite congré- produits.
gation, et pourront de temps à autre en modifier le placement,
selon qu'ils le jugeront expédient, et en appliqueront le revenu
annuel provenant du placement des dits produits au bénéfice
de la dite congrégation, sujet aux règlements ou instructions
qui pourront de temps à autre étre décernés ou passés par la
dite congrégation au sujet du dit revenu annuel.; ou les syn-
dies ou la majorité d'entre eux, pourront à leur discrétion, placer
ou replacer les dits produits, en tout ou en partie, dans l'ob-
tention, achat ou construction d'un presbytère pour le ministre
de la dite congrégation et pourront ensuite revendre la pro-
priété et en placer ou replacer les produits de toule manière
autorisée par le présent acte au bénéfice de la dite congrégation.

2. Le présent sera réputé acte publie. Acte public.

CAP. LXXXIX.

Acte pour régler la nomination de successeurs aux syn-
dics de la propriété de l'église et-du presbytère appar-
tenant à l'église St. André, Fergus, et pour rectifier
les titres d'icelle, et aussi pour autoriser les syndics
des terrains dépendant de la cure de la dite église,
à vêndre ce qui en reste à disposer.

[SIanctionné le 15 Octobre, 1863.]

ATTENDU que le ou vers le vingt-huitième jour de juin, de
l'an de Notre Seigneur, mil huit cent trente-sept, feu

l'honorable Adam Fergusson et James Webster, écuyer, ont
exécuté deux actes à l'effet de transporter à certains syndics, y
nommés respectivement, les terrains suivants, savoir: Première- Actes de
ment, tout ce morceau ou circuit de terre et prémisses, sis et tailes pro-
situés dans le village de Fergus, dans le township de Nichol, prmmieecité-
comté de Halton, district de Gore, province du Haut Canada,
aujourd'hui dans le dit village de Fergus, comté de Welling-
ton, province du Canada,-connus et décrits comme cette
pièce de terre sur laquelle se trouvait l'église St. André d'alors,
tel que la dite pièce de terre était alors close, et sur laquelle la

nouvelle



nouvelle église St. André a été depuis érigée,-et situéssur le côté
nord-ouest de la rue St. George, faisant face à la rue de la Tour,
et limités et bornés comme suit, savoir:-à partir de l'angle
sud da dit enclos, de là, au nord, soixante degrés, trente
minutes ouest, deux chaînes, soixante-et-dix-huit chaînons,
plus ou moins, jusqu'où l'on a planté un poteau; de là, au nord,
vingt-neuf degrés, trente minutes est, deux chaînes, plus ou
moins, jusqu'où l'on a planté un poteau; de là, au sud,
soixante degrés, trente minutes est, deux chaînes, soixante-et-
dix chaînons, plus ou moins, jusqu'où l'on a planté un poteau,
sur le côté nord-ouest de la rue St. George; de là, au sud,
vingt-neuf degrés, trente minutes ouest, deux chaînes, plus ou
moins, jusqu'au point de départ, et contenant, d'après le mesu-
rage, deux roods, huit perches et vingt-neuf verges carrés, plus
ou moins ; et secondement, tout cet autre morceau on circuit
de terre et prémisses, sis et situés dans le dit village de Fergus,
et connus et décrits comme le lot du presbytère dépendant de
l'église St. André, Fergus, sur le côté nord-ouest de la rue St.
George, et limités et bornés comme suit, savoir:-à partir d'où
Pon a planté un poteau, à l'angle sud du dit lot, à la jonction
de la rue St. David et de la partie nord de la rue St. George,
de là, au nord vingt-neuf degrés, trente minutes est, deux
chaînes et cinquante chaînons, plus ou moins, le long du côté
nord-ouest de la partie nord de la rue St. George, jusqu'où l'on
a planté un poteau; de là, au nord, soixante degrés, trente
minutes ouest, quatre chaînes, plus ou moins, jusqu'où l'on a
planté un poteau; de là, au sud, vingt-neuf degrés, trente
minutes ouest, quatre chaînes, plus ou moins, jusqu'où l'on a
planté un poteau sur le côté nord-est de la rue St. David ; de
là, au sud, soixante degrés, trente minutes est, quatre chaînes,
plus ou moins, le long du côté de la rue St. David, jus-
qu'au point de départ, contenant, d'après le mesurage, un
acre, plus ou moins,-pour être, avec les dépendances, possé-
dés à perpétuité par les dits syndics et leurs successeurs en

Nomination charge ; mais attendu que les dits actes de transport ne spéci-
dessucccsscur5s fient pas la manière de faire la nomination de ces successeurs

en charge, et qu'il est à désirer qu'on y pourvoie et qu'on rec-
tifie en conséquence les dits actes: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

comment 1. Les successeurs en charge des dits syndics comme susdit,
nommer des seront nommés de la manière suivante, savoir: le corps des
aux syndics syndics se composera du dit James Webster et de Thomas
actuels. Williams Valentine, écuyer, (étant les seuls membres du pre-

mier corps de syndics des dits terrains, qui survivent et qui
appartiennent à la dite église,) et de Gilbert Heriot Todd, John
Moffatt, Thomas Milne, Alexander Dingwall Fordyce, John
Watt, Alexander Sherriffs Cadenhead et Archibald MeIntyre,
(étant au nombre de neuf) ; dans le cas où la place de Pun des
dits anciens syndics restants, James Webster ou Thomas Wil-
liams Valentine, deviendrait vacante, soit par décès, incapacité,

résignation
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résignation ou séparation de la dite église, cette place va-
cante ne sera pas remplie; mais le nombre des syndics sera
réduit en conséquence à huit ou à sept, suivant le cas; parmi
les autres syndics, les deux dont les noms viennent après ceux
des deux dits anciens syndics restants, sortiront de charge
comme tels à l'assemblée annuelle de la congrégation de la
dite église, dans l'année dc Notre Seigneur mii huit cent
soixante-et-trois, et deux autres syndics seront choisis pour les
remplacer par la dite congrégation à cette assemblée annuelle
ou à quelque autre assemblée subséquente d'icelle, tenue spé-
cialement pour cet objet; les syndics sortant ainsi de charge
pourront être réélus; les noms des syndics que la dite congré-
gation choisira ainsi, seront placés au bas de la liste générale
du corps de ces syndics ; on continuera de suivre à l'avenir
cette pratique générale chaque année subséquete,-lcs deux
syndics (à part les deux anciens restants) en tète de la liste à
lépoque de ces assemblées annuelles cessant alors d'occuper
leur charge comme tels, et d'autres étant choisis à leur place de
la manière susdite; mais ceux sortant de charge pouvant être
réélus comme susdit ; s'il arrive que quelque place devienne
vacante dans le dit corps des syndics (à part le cas des deux
dits anciens syndics restants comme susdit) soit par décès,
incapacité, résignation ou séparation de la dite église, dans
l'intervalle de deux des dites assemblées annuelles, .e reste des
syndics nommera un syndic pour occuper la place vacante
jusqu'à Passemblée annuelle suivante; à cette dernière assem-
blée ou à quelque autre assemblée spéciale subséquente tenue
pour cet objet, on confirmera ou annulera la nominalion du dit
nouveau syndic, et, s'il n'est pas confirmé, un autre sera nom-
me à sa place; ce nouveau syndic sera inscrit au mnême rang
sur la liste générale des syndics, et sera soumis aux mêmes con-
ditions, par rapport à sa sortie de charge et à sa réélection,
que la personne qu'il aura remplacée.

2 Les terrains qui appartiennent à la dite administration Il ne faudra pas
(trust) ou qui seront à l'avenir acquis par elle ou en son nom de nouveaux
passeront de temps à autre aux dits syndics nommés dans ou
qui le seront d'après le présent acte, et à leurs .héritiers et suc-
cesseurs, enfee simple, sans aucun acte de transport le la part
d'un corps de syndics en faveur de leurs successeurs en office.

3. Les prescriptions qui précèdent seront censées avoir le Effet des
même effet que si la manière de nommer les successeurs en prescriptions
charge des dits anciens syndics, eût été spécifiée dans les dits précédentes.

actes de transport des terrains susdits respectivement.

4. Et attendu que les terrains connus comme étant tout ce
morceau et circuit de terre situé dans le township de Gara-
fraxa, dans le dit comté de Wellington, contenant, d'après le
mesurage, deux cents acres, plus ou moins, étant composé des
moitiés est et ouest du lot numéro huit, dans la première con-
cession du dit township de Garafraxa, avec les dépendances, à

2 P'exception
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l'exception de certaines portions d'icelles dont il a été ci-devant
disposé autrement,-sont transportés aux dits James Webster,
Thomas Williams Valentine, Alexander Dingwall Fordyce,
Alexander Drysdale, John Brockie, Alexander Sherriffs Caden-
head, Robert Powrie, George Colquhoun Hamilton et Matthew
Anderson, comme syndics, pour l'usage de la susdite église St.
André, Fergus, et qu'il est à désirer qu'on leur permette de
vendre cette partie d'iceux qui reste à disposer, sans les forma-
lités ordinaires exigées par la loi dans les cas semblables: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,

Le syndics décrète ce qui suit :-il sera loisible aux dits syndics nommés
ourront Vcn- en dernier lieu et à leurs successeurs en charge, ou à la majo-

drýe le terrain
dépendant de rité d'iceux, de vendre et aliéner tous et chacun les dits terrains
la cure. dépendant de la cure et resnuit à disposer, à telle personne ou

personnes, partie ou parties, de telle manière, soit par vente
publique ou par contrat privé, à tel prix et à tels termes de
paiement et sous telle garantie que les dits syndics ou la majo-
rité d'iceux pourront juger le plus avantageux.

L'acheteur ne el. Aucun acheteur, en vertu de toute telle vente, ne sera
veillera xas à tenu de veiller à l'emploi du prix d'achat par les dits syndics.l'emploi du prix
d'achat.
Emploi du 6. Les deniers provenant de celte vente ou de ces ventes

r veutee seront appliqués à la liquidation de la dette contractée pour la
construction de la dite église St. André actuelle, ou autrement
à Pusage de la congrégation d'icelle, suivant ce que cette con-
grégation décidera, mais ne seront pas placés en immeubles.

Acte public. 7. Le présent acte sera public.

CAP. XC.

Acte pour amender l'acte incorporant la 'Commu-
nauté, l'hôpital-général, la maison des pauvres, et
l'institution d'enseignement des révérendes Sours
de la charité d'Ottawa."

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

Fréambule. ONSIDÉRANT que la "communauté, l'hôpital-général,
la maison des pauvres, et l'institution d'enseignement des

révérendes Sours de la charité d'Ottawa," a représanté par sa
pétition, qu'étant en voie de construire une bâtisse considérable
pour servir comme hôpil al à Ottawa, il est désirable que son
acte d'incorporation soit amendé de manière à lui permettre
d'hypothéquer ses biens et obtenir un emprunt de deniers
nécessaires pour compléter l'édifice, et qu'il est expédient
d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assen-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:



SSurs de la Charité-Ottawa.

1. La "communauté, l'hôpital-général, la maison des pau- Pouvoirsd'hy-
vres, et l'institution. d'ense.gnement des révérendes sours de pothequer.
la charité d'Ottawa," aura le pouvoir en tout temps à Pavenir
d'hypothéquer ses immeubles pour emprunter une somme de
deniers qu'elle désire se procurer.

2. Le présent sera réputé acte publie. Acte public.

CAP. XCI.

Acte pour incorporer l'Académie Lacolle.
[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

ON SIDÉRANT qu'une association a été formée au vil- préambule.
lage de Lacolle, dans le comté de St. Jean, par diverses

personnes domiciliées dans ce village et dans ses environs,
sous le nom de " l'Association de PAcadémie Lacolle," dans
le but de donner un cours d'instruction devant comprendre les
branches de sciences et de littérature générales qu'on pourra
juger à propos d'y introduire: et considérant que les personnes
ci-dessous nommées sont les officiers en charge de la dite asso-
ciation, et qu'elles agissent au nom des membres qui la com-
posent, et qu'elles ont, par leur pétition à la législature, repré-
senté, que dans le but d'encourager la dite association et de
faire réussir et prospérer son séminaire, il est à désirer que les
membres de la dite association soient incorporés, et qu'elles
ont demandé d'être incorporées sous le nom de " l'Académie
Lacolle;" et considérant qu'il expédient d'accéder à leur de-
mande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit :

1. Alonzo Force, président, Wm. H. VanVliet, secrétaire-
trésorier, Robert Douglas, S. N. Smith, Willian Gunn, Joseph Incorporanon
Teskey, Roswcll Canfield, Richard Foster, William Cocker-
line, Thomas Hodgson, Edwin Scriver, Thomas Brisbin,
Alonzo Smith, George Nichols et T. S. Haynes, M. D., direc-
teurs actuels de la dite association, avec toutes les personnes
qui sont maintenant membres ou qui deviendront à l'avenir
membres de la dite corporation, seront et sont maintenant
constitués en corps politique et incorporé, sous le nom de
" l'Académie Lacolle," et auront, sous ce nom, succession Nom et pou-
perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le changer voirsgéneraux.
et renouveler à volonté ; et pourront sous le même nom et en Biens-fonds
tout temps, à l'avenir, acheter, acquérir, posséder et avoir telles limités.
terres et tènements nécessaires à l'occupation de fait de la dite
académie, n'excédant pas en valeur annuelle la somme de
deux cents louis cours actuel, outre la valeur des bâtisses né-
cessaires à l'usage et à l'occupation de l'académie et le terrain
sur lequel elles seront construites, et en jouir, et les vendre,
aliéner et en disposer, et en acquérir d'autres à leur place pour
la même fin; et la dite corporation pourra, sous le dit nom,

27* poursuivre
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poursuivre et être poursuivie dans toutes les cours de loi ou
toute autre place quelconque, d'une manière aussi ample que
tout autre corps politique ou corporation dans cette province

Poursuites. et dcans toutes les actions et poursuites qui pourront en aucun
S;ini n temps être intentées contre la dite corporation, la signification

au domicile du président ou secrétaire de la dite corporation,
Proviso. sera censée suffisante pour toutes fins légales ; mais les pou-

voirs de la dite corporation s'étendront seulement aux fins et
aux objets mentionnés au préambule, et les biens et les res-
sources pécuniaires de la dite corporation ne pourront être af-
fectés à d'autres objets.

Pouvoir de 2. La dite corporation aura le pouvoir et l'autorité de faire
faire des règle- l,faire ~ de règlem 1ients, ordres et statuts non contraires à la loi ou aux
ments.

dispositions du présent acte, pour la gouverne et l'administra-
tion de la dite corporation et des offici ers, membres, affiaires et
propriétés d'icelle, et pour l'admission, la démission et la qua-
lific-ation de ses memnbres et pour toutes les fins se rattachant
au bien-être et aux intrêts de la dite corporation, et de les
amender, changer ou abroger dc temps en temps selon qu'il
sera jPgé nécessaire ou expédient.

Bureau des 3. Les a-flaires de la dite corporation seront administrées

dSecteure.

ies par un bureau de directeurs, de pas moins de cinq et e pas
plus de neuf membres qui seront élus de temps en temps par
les membres de la corporation, en la manière prescrite par les
règlements de la dite corporation, et qui resteront en charge

Présents dirc- p rndant le temps fixé par les règlements; pourvu, toujours,teurscontnués que les directeurs actuels resteront en chafne jse chant

d'auitres aient été élus à leur place, ltquelle élection aura lieu
dans les douze mois de la )assaiion du présent acte.

Assemblées. 4. Le dit bureau de directeurs aura le pouvoir de s'assem-
bler de temps en temps pour gérer les affaires de la dite corpo-

Quorum. ration, et à telle assemblée, trois des directeurs formeront un
equosdm pour la gestion des affaires, et les dits directeurs éli-

ront de temps a autre un d'eux commiè président de la dite
Secrétaire. corporation et un autre comme secrétaire-trésorier.

Transfert des Tous les biens, meubles et immeubles, appartenant à la
tbiens det ola ule- drte association et tous biens possédés à titre de fidéicommis
ciation. pour elle, à lpoq e de la passation du présent acte, et toutes

les créances, réclamations et droits possédés par la dite asso-
ciation, seront et sont par le présent lransférés à la corporation
établie par le présent acte, qui, de même, sera responsable de
toutes dettes ou réclamations ducs par la dite association.

union de qaca- 6. Il sera loisible aux dits directeurs de la dite corporation
dérie et des et aux commissaires d'école pour la dite municipalité du vil-
écoles com-
mnes. lage de Lacolle d'entrer en sarrangement en aucun temps pour

unir une, plusieurs ou toutes les écoles communes dans la mu-
nicipalité avec la dite académie; et pendant la durée de tel

arrangement
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arrangement les dits commissaires d'école seront«ex-qfficio di-
recteurs de la dite corporation; et il sera loisible aux dits
commissaires d'école de payer aux directeurs de la dite cor-
ration telles sommes d'argent que les commissaires pourraient
payer aux instituteurs (le telle école commune ou écoles, si
elles n'avaient pas été unies avec la dite académie.

7. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

C A P X CI

Acte pour incorporer le Club de Toronto.

[Sanctionné le 1.5 Octobre, 1863.]

C ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées, Priambule.
conjointement avec un grand nombre d'autres, à Toronto

et ailleurs dans le Haut Canada, se sont associées dans le but
d'établir un Club, destiné à des réunions sociales, et qu'elles
ont demandé d'être incorporées sous le nom de '' Clib de
Toronto," et qu'il est expédient d'accéder à leur demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. L'honorable J. H. Cameron, et A. Thornion Todd, J. M. Incorporation.
Strachan, A. Morrison, John Crawford, écuyers, et telles autres
personnes qui sont actuellement ou deviendront par la suite
membres de la dite association, seront et sont par le présent
constitués en corporation et corps politique de fait et de nom,
sous le nom de " Club de Toronto," et sous ce nom ils auront Nom et
succession perpétuelle et un sceau commun, avec le pouvoir au pouvoirs
besoin de le modifier, renouveler ou changer, à leur plaisir; et
sous ce nom ils pourront de temps à autre et en tout temps à
l'avenir, acheter, acquérir, posséder et utiliser, et avoir, prendre
et recevoir, pour eux et leurs successeurs, pour loccupation
réelle de la dite corporation, les terres, tènernents et héritages,
et les biens meubles ou immeubles sis et situés en la cité de
Toronto, et les vendre, aliéner et en disposer chaque fois que
la dite corporation jugera à propos de le faire ; et sous le dit
nom ils pourront en loi poursuivre et être poursuivis, plaider et
se défendre, de toute manière que ce soit ; et la constitution, constitution de

les statuts et règlements actuellement en vigueur, concernantla coron
l'admission et l'expulsion des membres et l'administration et la
gestion générale des affaires et intérêts de la dite association,
en autant qu'ils ne seront pas incompatibles avec les lois de
cette province, seront la constitution, les statuts et règlements
de la dite corporation; pourvu toujours, que la dite corporation Proviso: quant
pourra au besoin modifier, révoquer et amender la constitution aulements

los statuts et règlements, en la manière qui y est prescrite.
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Bienstransférés 2. Tous les biens et effets actuellement en la possession de
à la corpora- la dite association, ou pour elle tenus en fidéicommis, sont par

le présent transférés à la dite corporation, et seront appliqués
uniquement au maintien de la corporation.

Responsabilité 3. Nul membre de la corporation ne sera responsable des
d' b' dettes d'icelle au-delà d'une somme équivalente au montant du

premier honoraire d'entrée et des souscriptions annuelles non
payées par tel membre, et tout membre du Club, non arriéré,
pourra s'en retirer, et cessera d'être membre, en par lui donnant
avis à cet effet en la forme qui pourra être prescrite par ses
règlements, et dès lors il sera absolument dégagé de la respon-
sabilité des dettes ou engagements du Club.

Actions. 4. Il sera loisible à la dite corporation d'émettre des actions
jusqu'à concurrence du montant qu'elle croira nécessaire, n'ex-
cédant pas en totalité la somme de quarante mille piastres, et
de cent piastres chacune ; ces actions seront souscrites dans
un livre qui sera ouvert à cette fin par le comité du dit Club et
payées en la manière et dans le délai qui sera prescrit par le
dit comité.

Emploi des 5. Les fonds provenant de ces actions seront affectés exclu-
fonds. sivement à la construction d'une maison de club avec ses

dépendances, et à son ameublement.

Transfert des 6. Les actions seront transférables par livraison et remise
actions. des certificats qui seront émis en faveur des porteurs de ces

actions respectivement, et par transfert sur les livres de la cor-
poration.

Droits des 7. Chaque porteur d'actions dûment payées sera propriétaire
actionnaires. d'Une part indivise des immeubles de la corporation et des

difices qui y seront érigés, et sera exempt de toute respon-
sabilité au-delà des actions qu'il possèdera.

Rachat des S. La dite corporation pourra racheter de temps à autre tout
actions. montant d'actions que le dit comité pourra juger à propos; les

actions qui devront être ainsi rachetées seront tirées au sort
par le dit comité.

Mode de paie- 9. Ce rachat pourra s'opérer en déposant dans une des.
ment. banques incorporées de la cité de Toronto, au crédit du porteur

ou des porteurs de telle action ou telles actions, le montant de
telle action ou telles actions et de tous dividendes non payés
sur icelles, et dès lors telle action ou telles actions cesseront
d'exister par le fait même.

Acte public. 10. Le présent sera réputé acte public.

C A P .
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CAP. XCIII.

Acte qui autorise la vente ou autre aliénation des
terres dépendant de la succession de feu John Speirs.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

C ONSIDERANT que John Speirs, en son vivant de la cité réambule.
de Montréal, comptable, est décédé intestat, laissant après

lui John Kerr Speirs, Robert Adam Speirs, James Scott Speirs,
Rosina Aird Speirs, Peter McGill Speirs, Francis McDougall
Speirs et Lilias Jessie Speirs, ses héritiers légitimes, tous
enfants au-dessous de vingt-et-un ans et en possession d'im-
meubles considérables, situés en cette partie <le la province
ci-devant Haut Canada, et de biens meubles, dont la portion
liquide a été épuisée pour payer ses dettes et maintenir ses
immeubles en état; et considérant que Francis Walker Shirifl,
du village de Huntingdon, administrateur de la dite succession
dans le Haut Canada, et tuteur dûment nommé des enfants
dans le Haut et le Bas Canada, a présenté, à la demande des
dites personnes, une requête pour être autorisé à vendre ou
aliéner de toute autre manière les terres dont il reste à disposer,
et en général à liquider la succession, dans l'intérêt d'icelle et
des bénéficiaires, et considérant que certaines poursuites ont
été intentées devant la cour de chancellerie du Haut Canada
dans l'intérêt des dits enfants et en vertu de la douzième
Victoria, chapitre soixante-et-douze ; et considérant qu'on a fait
voir qu'il est nécessaire, pour le maintien en bon état des dits
héritages, ainsi que pour l'entretien et l'éducation des dits
enfants de John Speirs et pour d'autres objets, de donner à
quelqu'un pouvoir spécial de gérer et aliéner les dits héritages
le plus avantageusement possible : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit Francis Walker Shiriff sera et est par le présent au- F. W. ShiriY
torisé à vendre, louer, hypothéquer ou aliéner de toute autre ma- autorisé Z dis-
nière les terres restant à vendre, qui appartenaient au dit John ae ter
Speirs lors de son décès, et à transporter ou assurer les dites
terres à toutes personnes y ayant ou qui y auront droit, et il
sera aussi et il est par le présent chargé de la gestion et de la
liquidation de la dite succession, et de faire, à cet égard, tous
actes et choses qu'il pourra juger nécessaires.

2. Le dit Francis Walker Shiriff devra chaque année, Ou Compteannuel
plus souvent, s'il en est requis, rendre compte à la cour de i [a cour de
chancellerie du Haut Canada de la gestion de la dite succes chancellerie.
sion, et il devra aussi chaque année, ou plus souvent, s'il en
est requis, faire remise à la dite cour de tout surplus ou ba-
lances qui pourraient être entre ses mains et applicables à la
formation d'un fonds devant produire chaque année un revenu
à l'aide duquel, conformément à un ordre de la dite cour dans

cette



cette affaire, et daté du sixième jour de Mai mil huit cent
soixante-et-deux, il pourra être satisfait aux réclamations à
être présentées contre la succession.

Caution. '. S'il en est requis par la dite cour, le dit Francis Walker
Shiriff devra donner caution du paiement de telles balances et
de la bonne gestion de la dite succession et la dite cour
pourra accepter des cautions domiciliées dans cette partie de
la province, autrefois le Bas Canada.

Pouvoir de la 4. Le présent acte ne sera pas considéré affecter la juridic-
cour quant au tion de la dite cour à léaard du placement ou de
placenient des l o
dleniers, sauve- d'aucun fonds provenant des ventes, locations ou autre aliéna-
gardé. tion de la dite succession et remis de lemps à autre à la dite

cour par le dit Francis Walker Shirjiff.

Droits des 5. Rien dans le présent acte ne portera atteinte à aucune
reclamants î' réclamation ou t*tre d'aucune personne on personnes contre les
la succession
sauvegardés. terres ou la succession du dit feu Joltn Speirs.

Acte publie. 6. Le présent acte nisera pas c.

te la ditcou r à ar l'dnpission de John Henr
D mb e à praiqner comme procureur et solliciteur
danups les cours de li et d'éqité dlant Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1863.]

PrSanibule. C ONSIDI RANT que Johin IHenry Dumble, de la ville de Co-
bouro nointiltoende, a, par sa pétition adressée à la léisa-

turc, reprsenécque parbreve de cléricalre, en date du seizime
Jour d'avril mil huit cent soixantei i' s'est engagé co .mme étu-
diant au bureau de William Irvin Stanton, avocat pratiquant
dans les cors endroit commun à Toronto;-que le dit brevet,
ainsi que les affidavis prescrits par la loi, ont été dûment trans-
mis à Toronto, dans le but de les faire déposer au bureau du
grellierde la comronne; mais qu'cnviron un an après le pétition-
naire découvrit qu'ils n'avaient jamais été déposés et se trou-
vaient perdus ; que, sous le dit brevet, il a étudié pendant le
aiemqups voulu par la loi, et qu'au terme de la Trinité de la pré-
sente année il a subi un examen satisfaisant devant la Société
des Hommes de Loi, dans le but d'être admis à pratiquer
comme procureur et solliciteur dans les cours de loi et et d'é-
quité du Haut Canada, et que la dite Société des Honmes de
Loi lui aurait octroyé les certificats nécessaires si le brevet eût
été régulièrement déposé ; et, considérant qu'il a demandé
qu'il soit remédié à cet inconvénient et qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de sa demande : à ces causes, Sa

Majesté,

424 Cap). 93,94. Johnz Speir-s. 2z7 Vier.



1863. John Henry Dumble. Cap. 94. 425

Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

1. Il sera loisible à la Société des Hommes de Loi du John il Darm-
Haut Canada de dispenser le dit John Henry Dumble de Po- bic admis à la

bligation de déposer et produire son brevet de cléricature, et pratique.

de lui octroyer un certificat de capacité à pratiquer comme
procureur dans les cours de droit commun du Haut Canada,
et aux dites cours de lui permettre, en leur discrétion, de pra-
tiquer comme procureur et solliciteur, respectivement.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

QUÉBEC :-Imprimés par G. DESBARATS et M. CAIIERON,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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